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LES PROBLÈMES ET LES HOMMES


CHAPITRE PREMIER

Les problèmes

Âge d’or de l’Empire romain aux yeux des contemporains eux-mêmes, la dynastie des Antonins —, des six empereurs qu’on désigne sous ce nom générique, les trois premiers, Nerva, Trajan, Hadrien, d’ailleurs étrangers à la famille d’Antonin, n’y ont été rattachés que plus tard et sous une forme purement artificielle —, peut revendiquer le même titre dans l’histoire de l’humanité. Pourquoi et comment ce phénomène exceptionnel et unique a-t-il été possible ? À cette question, le témoignage des faits va se charger d’apporter la réponse.

En sombrant dans l’anarchie du dernier siècle avant J.-C., la République, qui avait donné à Rome la maîtrise du bassin méditerranéen et même, par la conquête de la Gaule, en avait débordé les limites, laissait au régime nouveau qui la remplaçait, l’Empire, deux grands problèmes à résoudre : un problème intérieur — le gouvernement et l’administration —, un problème extérieur — la défense du territoire. Ces deux problèmes, précisément parce qu’ils sont fondamentaux et représentent pour le monde romain une question de vie ou de mort, dominent, au Ier siècle de l’Empire, la situation générale. Dans quelle mesure les deux premières dynasties impériales, la dynastie julio -claudienne et la dynastie flavienne ont-elles réussi à les résoudre ?

1° Le problème intérieur. — Dès l’époque républicaine, au lendemain de la conquête, un fait apparaît indiscutable : la nécessité, au point de vue de la politique intérieure comme de la politique extérieure, d’une autorité suprême et respectée. Sur le principe même, nulle contestation, mais, avec les modalités de la réalisation, les divergences de vues se manifestent. Deux systèmes, au dernier siècle de la République, se trouvent en présence : la Monarchie, avec César, le Principat, avec Pompée d’abord, Auguste ensuite. Ce dernier, qui apporte au régime personnel le maximum d’atténuations nécessaires pour assurer sa stabilité et sa durée, finit par l’emporter avec Auguste l’habile organisateur du Principat. Pourquoi cette victoire ? Servi par ce sens aigu des réalités qui restera dans l’histoire un des traits essentiels de sa personnalité, Auguste se rend pleinement compte du danger que représente pour l’État le danger militaire inhérent au nouveau régime lui-même. À l’armée, pour la rendre inoffensive, il faut donner un contrepoids efficace. Ce contrepoids, Auguste le trouve — ou croit le trouver — dans l’établissement définitif du régime du Principat, qui tout en réservant à l’empereur la direction effective des affaires, lui associe dans une large mesure le Sénat, le dernier des grands organes traditionnels qui ait survécu au naufrage de la constitution républicaine. S’il ne peut rien contre ce fait primordial que l’Empire, créé par l’armée, est et restera, quoiqu’on fasse, une monarchie militaire, du moins sa réalisation du Principat donne-t-elle à l’État romain cette façade civile sans laquelle il ne peut y avoir pour lui que faiblesse présente et incertitude des lendemains.

Sans doute, l’empereur n’associe-t-il pas le Sénat au gouvernement sur un pied complet d’égalité. Il est et reste le maître et tout le monde dans l’Empire, du premier des sénateurs au dernier des provinciaux, en a pleinement conscience. En politique étrangère, domaine vital pour Rome et son Empire, le Sénat perd définitivement la direction des affaires étrangères, qui, sous la double forme de la diplomatie et de l’armée, passe aux mains de l’empereur. Mais, dans le domaine de la politique intérieure, au contraire, par la volonté de l’empereur lui-même, il conserve partiellement son rôle en matière de législation et d’administration. Sur deux points même, il reçoit des attributions nouvelles : sa compétence législative est élargie et Tibère, le second des empereurs, lui transmet les attributions électorales jusque-là détenues par les Comices. Mais de la théorie à la pratique, il y a loin ; le Sénat est toujours dans la main de l’empereur et celui-ci dispose de nombreux moyens, constitutionnels ou non, pour couper court, le cas échéant, à toute velléité d’opposition de sa part.

Réalité militaire, façade civile, c’est par ces deux éléments divers et complémentaires que se définit et se résume, dans l’œuvre constitutionnelle d’Auguste, la création du régime nouveau. Magistrat suprême à Rome en qualité de Princeps, et, comme tel, soumis, théoriquement du moins, au contrôle de la loi, l’empereur est pour les provinces le grand chef militaire, l’Imperator. De cette solution constitutionnelle équivoque résulte pour le pouvoir impérial un danger permanent. Un second fait, non moins important que le premier, l’absence du principe héréditaire, inhérente, par définition même, au système du Principat, vient encore aggraver le mal. Les conséquences logiques de cette double défectuosité apparaîtront en pleine lumière au IIIe siècle, avec la terrible crise de l’anarchie militaire, mais les premiers symptômes du péril n’attendront pas cette époque tardive pour se manifester. Le Sénat, lui, a pu plier devant les nécessités implacables d’une situation nouvelle ; il n’a pas oublié. Traditionalisme et intérêt tout à la fois, il garde longtemps les yeux fixés sur le passé et, tout au moins sous les premiers empereurs de la dynastie julio-claudienne, nombreux sont ses membres que ne cesse de hanter le mirage du régime républicain évanoui. En 41, à la mort de Caligula, l’occasion de restaurer le passé se présente, ou, plus exactement, semble se présenter, dans des conditions inespérées. L’empereur vient de tomber sous les coups du tribun Chéréas. Il ne laisse ni fils ni héritier désigné. Une partie du Sénat songe à exploiter cette heureuse circonstance pour rétablir la République et, du même coup, reprendre la direction de l’État. République ou monarchie, on met à l’ordre du jour, sous sa forme la plus large, la question constitutionnelle. Débat sans lendemain. On discute sans conclure et, faute plus irréparable encore, sans agir. L’armée, dans la personne de Claude, impose le rétablissement du Principat. Dès lors, le principe même du pouvoir personnel ne sera jamais plus remis en question. Lors de la terrible crise qui, en 68, suivra la mort de Néron, on parlera bien de liberté, c’est-à-dire d’Empire libéral opposé au régime de tyrannie qu’avait pratiqué l’empereur défunt, mais, de République, il ne sera plus question. Le temps a accompli son œuvre coutumière. Pour l’Empire, le problème politique a trouvé sa solution définitive.

Mais cet aspect politique du problème intérieur se double d’un second, l’aspect administratif. Devenue par droit de conquête maîtresse du monde, Rome a assumé sous une forme impérieuse la charge de l’administrer. La vieille cité ne peut venir à bout de cette tâche gigantesque que par la création d’une série d’organes administratifs nouveaux. Or, cet ensemble d’organes, tant par impuissance — manque de personnel spécialisé — que par intérêt — égoïsme de caste répugnant à l’élargissement d’un monopole fructueux —, le régime républicain n’avait jamais su les lui donner. Pouvoir central impuissant et mal servi, absence d’organes de transmission, personnel numériquement insuffisant et mal préparé à sa tâche, la République ne léguait à l’Empire qu’un outillage de fortune et une organisation rudimentaire. Ce n’est pas tout. Avec le régime nouveau, les besoins administratifs de l’État s’accroissent dans des proportions considérables et s’affirment plus pressants encore. Cet état de choses aura pour résultat pratique le double développement de la centralisation, en général, et du fonctionnarisme en particulier, avec, pour conséquence finale l’évolution accélérée du système du Principat vers celui du Dominât.

Le mouvement commence, dès Auguste, avec la création d’un ensemble coordonné de nouveaux services de centralisation : grandes préfectures (prétoire, ville, vigiles, annone), commissions exécutives (eaux, travaux publics), voirie italienne à Rome et en Italie, services financiers, poste impériale, dans les provinces. Cette administration nouvelle, inconnue de la République, exige la création d’un personnel d’exécution à la fois nombreux et spécialisé. Ce personnel, l’empereur ne peut ni ne veut le trouver dans la noblesse sénatoriale, en raison à la fois de l’exiguïté de ses effectifs, de son manque trop fréquent de compétence et, par surcroît, de l’esprit traditionaliste qui, dans l’ensemble, était celui de ses membres. Aussi, ces organes indispensables à l’administration nouvelle, l’Empire les demande-t-il à l’ordre équestre qui va devenir, et dans des proportions toujours plus larges, la grande pépinière du fonctionnarisme impérial. Sous la dynastie julio -claudienne, l’évolution administrative s’accentue et se précipite. À ce point de vue, le règne de Claude occupe une place de premier plan. Trois des créations administratives essentielles de l’Empire, la chancellerie, le service impérial des finances, le développement de l’ordre équestre, sont l’œuvre de cet empereur, ou, plus exactement, des affranchis, hommes de sens pratique et d’esprit moderne, qui dirigent l’État sous son nom. La création de la chancellerie, organe de transmission indispensable entre la volonté d’en haut et l’exécution d’en bas, comble une des grandes lacunes de l’organisation administrative d’Auguste, tare que les tendances centralisatrices du nouveau régime rendaient plus sensible encore. Quatre grands bureaux — correspondance, libelles, enquêtes, études préparatoires —, pourvus d’un personnel spécialisé d’affranchis et d’esclaves, font ainsi leur apparition. À la même pensée se rattachent l’organisation des finances impériales, le fiscus, et l’extension des pouvoirs réservés au ministre des finances impériales, l’a rationibus. Claude, enfin, outre qu’il réglemente la carrière équestre, élargit systématiquement le rôle des chevaliers dans l’administration générale de l’Empire. Il attribue à certains d’entre eux, avec le titre de procurateurs, l’administration de provinces nouvelles, comme les deux Maurétanies Tingitane et Césarienne, la Thrace et la Judée, et donne aux attributions des procurateurs impériaux, en matière fiscale, une extension nouvelle.

Cette marche à la centralisation et à la spécialisation, qui, sous les premiers empereurs de la dynastie julio -claudienne, caractérise l’administration romaine, subit un temps d’arrêt avec l’avènement de Néron. Néron apporte au pouvoir un programme de gouvernement très net et se déclare fermement disposé à l’appliquer. Ce programme, il l’expose dans son premier discours au Sénat : « Il ne se ferait pas le juge de toutes les affaires. Il n’enfermerait pas accusateurs et inculpés entre les seuls murs de sa demeure, pour donner à l’influence de quelques-uns les moyens de s’accroître. Rien, dans ses pénates, ne serait vénal ou accessible à l’intrigue. Sa maison serait distincte de l’État. Le Sénat n’avait qu’à maintenir ses antiques privilèges, l’Italie et les provinces du peuple romain qu’à s’adresser à la juridiction des consuls, les consuls qu’à leur donner accès auprès des sénateurs. Lui, Néron, veillerait sur les armées remises à sa garde. » Un pareil programme signifiait la rupture non seulement avec le despotisme militaire, mais aussi avec la politique centralisatrice et administrative de Claude. Déclarer que « sa maison serait distincte de l’État », c’était proclamer la fin du régime des affranchis, caractéristique fondamentale du règne précédent. Les actes suivirent et Néron, ajoute Tacite, « ne manqua pas à sa parole ». Les affranchis furent exclus des affaires, mais cette politique ne se maintint que peu de temps. Dans les cinq dernières années du règne, le retour au régime constitutionnel du Principat, si pompeusement annoncé au début, n’était déjà plus qu’un souvenir perdu dans les brumes du passé. L’orgie néronienne, en frappant les meilleurs serviteurs de l’État et en investissant des plus hautes fonctions libertins et intrigants, a tôt fait de désorganiser l’administration impériale. Au moment où disparaît Néron, en 68, la question administrative recommence à se poser dans toute son ampleur et avec toute sa gravité.

Entre ces deux questions fondamentales — la question politique et la question administrative — qui commandent toute la vie intérieure de l’État, les empereurs de la dynastie julio -claudienne vont osciller selon leurs préférences personnelles ou l’intérêt dominant du moment. Les uns — les empereurs libéraux, cas de Tibère et de Néron dans la première partie de leur règne —, soucieux surtout de la question politique et fermement attachés par raison à la formule du Principat, s’efforcent de vivre en bonnes relations avec le Sénat et, en conséquence, retardent, autant qu’ils le peuvent, la disparition du vieux concept de la cité ; les autres — les empereurs autoritaires, tel Claude —, sensibles surtout aux besoins administratifs de l’Empire, tendront à l’absolutisme et travailleront avec ardeur à la centralisation du monde romain.

À travers cette alternance de politiques, produit de l’équivoque congénitale au système même du Principat, l’idée monarchique, expression de la réalité des choses, ne cesse de grandir tant dans son esprit que dans ses moyens de réalisation. Dans son esprit d’abord. Avec Tibère et Claude, le pouvoir impérial a évolué de plus en plus vers la monarchie militaire, avec Caligula et Néron, vers l’absolutisme oriental. Dans ses moyens de réalisation, ensuite. Le développement du fonctionnarisme impérial entraîne comme conséquence logique l’effacement graduel du Sénat et des prérogatives que, dès l’origine, le régime du Principat lui avait laissées. Néron même, un jour, n’hésite pas à menacer le Sénat de suppression pure et simple, ses pouvoirs devant être transférés à l’ordre équestre et aux affranchis. L’administration de l’Empire, grâce au développement du fonctionnarisme, se trouve désormais concentrée aux mains de l’empereur. Celui-ci, par l’immense accroissement du domaine impérial, est devenu le plus riche propriétaire foncier de l’Empire et, par le renforcement graduel du culte impérial, au cours du Ier siècle apr. J.-C., le caractère moral de la fonction a grandi comme sa puissance matérielle même. Résumons. Le Principat tend vers l’absolutisme ; il dispose désormais, grâce au fonctionnarisme, de moyens puissamment accrus.

Deux graves dangers, inhérents au système même — le péril militaire, d’une part, l’incertitude du système de succession, de l’autre —, menaçaient, dès sa création même, le régime du Principat. Le danger militaire pouvait revêtir deux formes : l’intervention de la garde prétorienne, l’action des armées provinciales. Sous la dynastie julio -claudienne, chacune d’elles devient réalité. Dès l’avènement de Tibère, éclate la double mutinerie des armées de Pannonie et de Germanie. Les mutins tentent de justifier leur mouvement par des raisons professionnelles, mais il y a plus. Par une intrusion dans le domaine politique lui-même, — initiative de portée incalculable —, les légions de Germanie ne reculent pas devant l’usurpation et offrent à Germanicus, le fils adoptif de Tibère et son successeur désigné, l’Empire que celui-ci, par loyauté et au péril même de sa vie, refuse d’accepter. Drusus, en Pannonie, Germanicus sur le Rhin, réussissent, non sans peine, à ramener les légions dans le devoir, mais l’alerte a été chaude et le souvenir ne s’en effacera plus. Vingt-huit ans plus tard, au début du règne de Claude, le légat de Dalmatie, Furius Camillus Scribonianus, soulève son armée contre l’empereur, mais les troupes font défection et la révolte n’a pas de suites sérieuses. D’autre part, la garde prétorienne prétend ne pas être en reste avec les armées provinciales. À la mort de Caligula, en 41, elle brise net la tentative de restauration républicaine esquissée par le Sénat, en portant de sa propre autorité Claude à l’Empire. Le Sénat, bon gré mal gré, doit s’incliner humblement devant la volonté d’une soldatesque qui a fait l’Empire et entend bien, le cas échéant, en disposer à son gré. À l’avènement de Néron, sinon sous forme d’initiative, du moins sous celle de ratification, la garde prétorienne jouera un rôle du même ordre. Jusqu’à la mort de cet empereur, le danger militaire s’est manifesté seulement sous forme d’épisodes isolés. En 68-69, la crise se déchaîne, générale et implacable. Garde prétorienne et armées provinciales y prennent successivement part et y apportent un acharnement inouï. Les prétoriens assassinent Galba et donnent l’Empire à Othon. L’armée du Rhin proclame Vitellius, tandis que l’armée d’Orient choisit Vespasien, auquel, pour assurer son succès, se ralliera l’armée du Danube. Temporairement écarté par la reconnaissance générale de Vespasien et par ses réformes, le danger militaire n’a toutefois pas disparu. On en aura la preuve, dix-sept ans plus tard, lors de la mort de Domitien.

À cette première tare chronique du régime impérial que représente le danger militaire, s’en joint une seconde, l’incertitude du système de succession. En vertu du principe juridique que la souveraineté politique pouvait se déléguer, mais non s’aliéner, le Principat — délégation légale et viagère faite par le peuple romain —, excluait, théoriquement au moins, la forme héréditaire. L’empereur n’avait le droit de transmettre sa puissance ni par hérédité, ni même par délégation expresse. Auguste, cependant, en fondant le régime personnel, entendait bien disposer de sa succession politique. À défaut de solution légale que la nature même de sa fonction excluait, il résolut la question par un, expédient. Si la constitution lui interdisait de désigner expressément son successeur, du moins avait-il le droit d’émettre un vœu et de proposer aux futurs suffrages du Sénat, grand électeur en la matière comme représentant légal du peuple romain, un héritier de son choix. Il suffisait — mais là précisément était la difficulté — que ce candidat fût assuré par avance du succès. Auguste atteignit ce but par un double procédé : l’adoption et l’association partielle au pouvoir impérial. En pratique, il imposait ainsi son successeur et l’élection du nouvel empereur, après sa mort, devait faire figure de formalité pure et simple. Préparée dans des conditions exceptionnelles, la première succession à l’Empire ne se heurta à aucun obstacle sérieux et, en fait, Tibère succéda sans difficulté à son père adoptif.

De Tibère à Néron, avec Caligula, Claude et Néron lui-même, l’Empire changea trois fois de mains et, ces trois fois, la transmission du pouvoir s’opéra dans des conditions différentes. Tibère, par testament rédigé depuis 35 apr. J.-C., constituait ses deux petits-fils, Caius et Tib. Gemellus, comme héritiers à parts égales de sa fortune personnelle, mais ne décidait rien pour la succession à l’Empire. Des deux candidats, l’un, Caius, un homme fait déjà, avait l’avantage de l’âge et, de plus, sa qualité de fils de Germanicus lui conférait un prestige considérable. Aussi se fit-il aisément reconnaître comme empereur. Le crime, ensuite, le débarrassa d’un compétiteur éventuel. À sa mort, en 41, Caligula ne laisse pas d’héritier naturel et il n’a désigné personne pour sa succession. Le Sénat, conformément à la constitution, se saisit de l’affaire, mais il ne se contente pas de discuter la question de personne. Il la porte sur le terrain constitutionnel et ouvre la discussion sur la forme du régime même. Les prétoriens mettent brusquement fin à ses hésitations en donnant l’Empire à Claude, qui, s’il n’est l’héritier ni naturel ni désigné de l’empereur défunt, est du moins son oncle et, à ce titre, appartient à la dynastie.

À la mort de Claude, en 54, la question se présente sous une forme encore différente. Claude laisse deux fils, l’un selon la nature, Britannicus, l’autre adoptif, Néron, à qui sa descendance directe d’Auguste constitue, en l’occurrence, un titre spécial. Par les soins de sa mère, Agrippine, celui-ci, depuis quelques années, apparaît de plus en plus comme héritier à l’Empire. Aussi, le jour venu, sa reconnaissance se fera-t-elle sans opposition sérieuse. Par quatre fois, et en dépit de la tare rédhibitoire attachée à son principe même, le système successoral avait joué sans trop de heurts. Mais ce fait, en réalité, s’expliquait par une raison profonde. Hérédité naturelle ou adoptive, la transmission s’était opérée au sein d’une même famille, la famille julio -claudienne et, dans ces conditions, la lignée des successeurs d’Auguste se trouvait constituer une véritable dynastie. Or, cette dynastie s’éteint avec la mort de Néron. Le problème successoral — c’est la première fois — va se poser pleinement pour l’Empire et dans toute sa gravité.

2° Le problème extérieur. — Dans le domaine de la politique extérieure, les résultats acquis par les empereurs du Ier siècle apparaissent à la fois plus complets et plus durables. Dès la fondation même du régime personnel, l’empereur concentre entre ses mains tous les leviers de la défense nationale, sous la double forme de la diplomatie et des forces militaires. La diplomatie dépend désormais de lui et de lui seul : « Autrefois, écrit Dion Cassius, toutes les affaires, quelque.loin que la chose arrivât, étaient soumises au Sénat et au peuple et, par conséquent, tout le monde les connaissait et plusieurs les écrivaient... Mais, à partir de cette époque, la plupart des choses commencèrent à se faire en cachette et en secret. » Seul, l’empereur dirige la diplomatie. En vertu même de l’acte légal d’investiture sur lequel repose le Principat, il déclare la guerre, conclut la paix et signe les traités. Le cas est identique pour l’armée. Chef suprême, l’empereur en dispose librement et seul. Il en détermine la charte, fixe les effectifs, nomme les officiers, la commande en personne ou la fait commander par ses délégués. La transformation de l’armée civique en armée de métier accroît encore sur ce point ses prérogatives légales. Dès Auguste, en matière de défense nationale, et du premier coup, l’évolution a atteint son terme.

Souverain maître de la politique extérieure, l’empereur, dès le début, en arrête les grandes lignes sous forme de deux articles essentiels, l’objectif à atteindre, — les frontières naturelles —, l’instrument de réalisation — l’armée. Auguste établit l’armée permanente sous forme d’un service à long terme de seize à vingt-six ans, selon les divers corps, et recruté par voie d’engagements volontaires, et quant aux frontières naturelles, sous la triple forme de la mer — mer du Nord, Manche, Océan Atlantique, mer Noire, mer Rouge —, des grands fleuves — Rhin, Danube, Euphrate — et du désert — Syrie, Afrique —, elles sont, dès Auguste, atteintes dans leurs lignes essentielles. Ces frontières de l’Empire, — termini imperii —, l’empereur, dans son testament politique, conseillera à son successeur Tibère de ne jamais les dépasser.

Mais, si le cadre défensif se trouve ainsi fixé dans son ensemble, le dispositif ne va pas tarder à s’en révéler à la fois incomplet et insuffisant. Si la ligne rhénane, depuis l’abandon de la province de Germanie, était, sur toute l’étendue de son parcours, solidement organisée, il n’en était de même encore ni pour le Danube ni pour l’Euphrate. Dans cette longue ligne d’eau, tant maritime que fluviale, qui, de la mer du Nord au désert de Syrie, limitait l’Empire, il existait, du delta du Danube à l’Euphrate, une brèche considérable. L’armée impériale, chargée de défendre cette longue étendue de frontières, ne dispose que d’effectifs insuffisants ; la nécessité d’une augmentation considérable se fera bientôt sentir. Ce n’est pas tout. Le système défensif impérial, fondé sur le principe de la couverture, comportait un terrible aléa. Si l’ennemi parvenait à percer la frontière sur un point, l’intérieur de l’Empire s’ouvrait à peu près sans défense aux ravages de l’envahisseur. Or, avec une ligne de frontières aussi étendue et une armée réduite à son minimum d’effectifs, le danger d’invasion était permanent et les alertes des deux premiers siècles apr. J.-C. en fourniront la preuve.

Cet ensemble de lacunes, dont souffrait la défense nationale, les empereurs de la dynastie julio -claudienne, aux prises avec les leçons mêmes de l’expérience, commencèrent de bonne heure à les combler. L’œuvre se réalise à la fois en Europe et en Asie. Le Danube, dès le règne d’Auguste, avait partout été atteint par les armées romaines, mais seuls le cours supérieur — en amont du confluent de l’Inn (Rhétie et Norique) — et le cours inférieur — en aval du confluent de la Save (Mésie) — faisaient l’objet d’une occupation militaire permanente. Dans la région du Danube moyen — Pannonie — au contraire, la frontière militaire effective suivait le cours de la Drave, où le camp de Poetovio constituait le quartier général des trois légions pannoniennes. Cet état de choses se maintint jusqu’au règne de Claude. Dès lors, la zone d’occupation fut graduellement portée de la ligne de la Drave à celle du Danube. Claude établit un camp légionnaire à Carnuntum, sur le fleuve même, et il y transporta la XVe légion Apollinaris, une des légions de Pannonie. Sur le Bas-Danube, la défense relevait non de troupes légionnaires, mais du royaume vassal de Thrace. Cette situation changea également sous Claude. En 46, la Thrace fut incorporée à l’Empire et réduite en province romaine.

En Orient, le territoire romain n’a que lentement atteint la ligne de l’Euphrate. Auguste, pour l’intérieur du pays, s’en était tenu strictement au régime du protectorat. Du Nord au Sud, en avant du fleuve, s’étendait une large bande d’États vassaux — Pont, Galatie, Cappadoce., Comagène, principautés de Chalcis, Abila, Damas, en Syrie, et des Arabes Nabatéens. La politique constante des empereurs après Auguste visa à annexer graduellement les États vassaux et à porter la frontière militaire au cours de l’Euphrate et aux sables du désert. La Galatie est annexée dès Auguste, en 25 av. J.-C., la Cappadoce sous Tibère, en 18 apr. J.-C., la confédération lycienne sous Claude, en 43, et le Pont sous Néron, en 63. Auguste et ses successeurs, enfin, s’attachèrent à fermer la grande brèche qui, de la mer Noire à l’Euphrate, interrompait la continuité du dispositif militaire romain. Le protectorat sur l’Arménie, réalisé par Auguste et maintenu d’une manière générale jusqu’à la fin du règne de Claude, fournit la solution nécessaire. À cette date surgirent de nouvelles complications et, malgré les campagnes victorieuses de Corbulon, Néron dut, en 63, signer une paix de compromis, qui reconnaissait comme roi d’Arménie Tiridate, mais sous condition de protectorat romain. Néron, au cours des dernières années de son règne, chercha à compenser par un renforcement de l’influence romaine dans la région du Caucase le recul involontaire qu’il s’était, en Orient, vu contraint de consentir.

Incomplet, le système des frontières naturelles n’avait pas tardé, en outre, à apparaître insuffisant. Aussi, les successeurs d’Auguste songèrent-ils de bonne heure à le renforcer par l’occupation permanente de postes avancés, véritables glacis, qui assureraient à l’Empire, sur les points particulièrement menacés, le surcroît de protection nécessaire. Sur le Rhin, Auguste, à la suite du désastre de Varus, avait ramené à la rive gauche du fleuve la frontière de l’Empire. Mais bientôt, la création de postes avancés en territoire barbare se révéla, aux yeux des empereurs, comme une nécessité inéluctable. Le mouvement commence dès Caligula. La tête de pont de Mayence — l’Ager Mattiacus — est renforcée par la construction de nouveaux forts à Hofheim, Wiesbaden, Gross-Gerau, sur les deux rives du Main inférieur, première esquisse d’une politique d’occupation qui aboutira, avec les Flaviens, au système du Limes. Sept ans plus tard, Claude étend cette zone transrhénane, sous forme permanente, jusque dans la région de Francfort. Mais Corbulon, qui avait franchi le Rhin et pénétré en Germanie, dut, sur un ordre formel de l’empereur, ramener son armée en territoire romain.

La même politique, — il s’agit essentiellement de couvrir la Gaule du Nord —, aboutit à la conquête de la Bretagne. Sous Claude, Aulus Plautius, de 43 à 47, soumet la partie méridionale de l’île jusqu’à l’Humber ; sous Néron. P. Ostorius Scapula et C. Suetonius Paulinus occupent la Bretagne occidentale, le pays des Silures et des Ordoviques. La grande révolte de Boudicca, en 60-61, qui menace un instant la domination romaine jusque dans ses fondements, arrête l’œuvre de conquête et, en 68, l’offensive n’est pas encore reprise. Dans la région de la mer Noire, Tibère renforce le protectorat romain sur le royaume du Bosphore Cimmérien. Sous Claude, A. Didius Gallus, après avoir détrôné le roi Mithridate, le remplace par son frère Cotys (47-48). Une garnison romaine, forte de deux cohortes, reste dans le pays. Néron, continuant la politique de son prédécesseur, intervient énergiquement sur les rives occidentales et septentrionales du Pont-Euxin. Le légat de Mésie, T. Plautius Silvanus Aelianus, vient au secours de la ville de Chersonesos, en Crimée, menacée par les Scythes. Chersonesos, Olbia, Charax reçoivent des garnisons romaines permanentes. Ces postes d’observation, placés en avant du territoire même de l’Empire, assurent à la défense romaine dans la région du Pont-Euxin un surcroît de puissance et d’efficacité.

À la mort de Néron, le renforcement du système défensif, qui devait aboutir à la généralisation du Limes, se trouve ainsi esquissé, sans plus. Tout reste à faire sur le Danube moyen et inférieur et, en Orient, le long de l’Euphrate. La dynastie flavienne, notamment sur le Rhin et le Haut Danube, par la conquête des Champs Décumates, travaillera à compléter l’œuvre défensive.

Ces résultats acquis, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, par une expérience d’un siècle, deux accidents successifs viennent les remettre en question : la crise de 68-69, d’une part, l’assassinat de Domitien en 96, de l’autre.

1° La crise de 68-69. — En 68, Néron se donne la mort. Il disparaît, sans enfant ni proche et sans héritier désigné ou possible. La dynastie julio -claudienne se trouve éteinte

dans sa personne. Et c’est la grande crise de 68-69, où quatre empereurs, Galba, Othon, Vitellius, Vespasien, candidats respectifs des armées d’Espagne, d’Italie, de Germanie et d’Orient, vont en quelques mois se succéder au pouvoir. L’élément militaire, ce péril qu’Auguste, par l’organisation du Principat, s’était efforcé à tout prix de conjurer, se déchaîne en bourrasque. Le Sénat, incarnation et organe fondamental du pouvoir civil, ne compte plus ; il se borne à suivre passivement et à acclamer le vainqueur. Galba, quoique reconnu par tout l’Empire, sent venir le danger. Une seule chance lui reste de prévenir la catastrophe menaçante : assurer d’une manière solide et indiscutée la succession à l’Empire. Vieux, sans enfants, sans héritier naturel auquel il puisse faire appel, il se désigne un successeur par le procédé de l’adoption. Établi par Auguste, le principe en lui-même n’était pas neuf, mais cette adoption, — et en ce point réside toute la nouveauté du système —, Galba la pratique hors de sa famille par « le choix du meilleur », le meilleur de la classe sénatoriale, en l’espèce L. Calpurnius Pison : « Auguste chercha un successeur dans sa maison, moi dans la République », fait dire Tacite à Galba, le jour de l’adoption. Vain espoir et précaution inutile. Cinq jours plus tard, adoptant et adopté tombaient à la fois sous les coups des soldats. Othon, qui remplace Galba, disparaît à son tour sans laisser d’héritier ni désigner de successeur. Vitellius et Vespasien ne devront l’Empire qu’à la force.

Resté seul maître du pouvoir, Vespasien entreprend une œuvre de restauration méthodique. Une double idée y préside : reprendre le système d’Auguste, le mettre au point en y apportant les amendements que l’expérience a révélés indispensables. Reprendre le système d’Auguste, c’est, à l’intérieur, rester fidèle au principe du régime personnel sous la forme traditionnelle du Principat ; à l’extérieur, s’en tenir à celui de la couverture militaire et des frontières naturelles. Mais, la grande crise de 68-69 vient de le révéler, les temps ont marché et le système appelle, tant au-dedans qu’au-dehors, un certain nombre de modifications et de compléments ; il faut, avant tout et à tout prix, écarter le renouvellement du péril militaire qui a failli tuer l’Empire. Vespasien y parvient, à l’intérieur, par le renforcement du pouvoir impérial — marche accélérée au fonctionnarisme et à la centralisation, réorganisation administrative de la ville de Rome, remaniement de l’organisme financier et création de nouvelles ressources, effort tout d’abord heureux pour en finir avec l’incertitude successorale par l’établissement de l’hérédité —, à l’extérieur, par celui du système défensif — achèvement de la conquête en Bretagne, développement de la défense sur le Danube et en Orient, réorganisation militaire et administrative de l’Asie romaine, extension du système des glacis par l’occupation des Champs Décumates sur la rive droite du Rhin. L’œuvre de restauration réalisée par Vespasien assure à l’Empire une longue période de paix. Un fait suffit à en démontrer le succès complet : Titus et Domitien succéderont sans difficulté à leur père.

2° L’assassinat de Domitien. — Vingt-sept ans après l’avènement de Vespasien, un second accident vient tout remettre en question : l’assassinat de Domitien. Rompant avec la politique de conciliation impliquée par la formule même du Principat, qu’avaient pratiquée son père et son frère Titus, Domitien, autoritaire de nature et féru de pouvoir personnel, vit en mauvais termes avec le Sénat. Son règne se termine par une véritable période de terreur. Le mécontentement s’exaspère. Des conjurations se forment. Une dernière, celle-là même à laquelle les Antonins devront leur accession à l’Empire, réussit.

Suétone raconte le drame, un des plus sombres qu’ait connus la longue lignée des empereurs : « Les conjurés ne sachant s’ils l’attaqueraient au bain ou à table, Stéphanus, intendant de Domitilla, alors accusé de concussion, leur offrit ses conseils et sa coopération au complot. Pour détourner les soupçons, il porta pendant plusieurs jours son bras gauche en écharpe, comme s’il eût été blessé, et, à l’instant marqué, il cacha un poignard dans les bandages de laine qui l’enveloppaient. Il obtint audience de l’empereur en annonçant qu’il allait lui découvrir une conspiration et, tandis que Domitien lisait avec effroi le billet qu’il lui avait remis, Stéphanus lui perça le bas-ventre. Blessé, il se débattait, lorsque le cornicularius Clodianus Maximus, affranchi de Parthenius et Saturius, décurion des cubiculaires, secondés par quelques gladiateurs, fondirent sur lui et le tuèrent de sept coups de poignard. Le jeune esclave chargé du culte des dieux lares de la chambre se trouvait là au moment du meurtre. Il racontait que, au premier coup qu’il reçut, l’empereur lui avait ordonné de lui apporter le poignard qui était sous son chevet et d’appeler ses serviteurs, mais qu’il ne trouva que le manche et qu’en outre toutes les portes étaient fermées, que cependant Domitien, ayant saisi Stephanus, l’avait terrassé et prolongé la lutte, en s’efforçant, quoiqu’il eût les doigts blessés, tantôt de lui enlever son arme, tantôt de lui arracher les yeux. Il périt le quatorzième jour des calendes d’octobre, dans la quarante-cinquième année de son âge et la quinzième de son règne. Son cadavre fut transporté sur un brancard par des fossoyeurs, comme celui d’un homme du peuple. Sa nourrice Phyllis lui rendit les derniers honneurs dans sa villa sur la Voie Latine, puis elle porta secrètement ses restes dans le Temple de la Gens Flavia et les mêla aux restes de Julia, fille de Titus, qu’elle avait aussi élevée. »

Domitien ne laissait pas de fils, mais, dans sa famille même, il ne manquait pas d’héritiers. S’il avait fait mettre à mort, en 95, son cousin germain Flavius Clemens, il n’en destinait pas moins les deux fils de ce dernier à l’Empire, et, après leur avoir fait prendre les deux noms significatifs de Vespasien et de Domitien, leur avait donné une éducation en conséquence. Domitien mort, il n’en fut plus question, et les deux jeunes princes disparaissent entièrement de l’Histoire. On aurait pu craindre, dans ces conditions, de voir se rouvrir la question successorale et avec elle, selon le précédent de 68-69, une nouvelle entrée en scène de l’élément militaire. Domitien était très aimé à l’armée, un des appuis essentiels de son gouvernement. Mais, cette fois, dûment éclairé par ses expériences antérieures, le Sénat avait eu la sagesse de prendre les devants. Avant même la réussite du complot qui devait en finir avec Domitien, il avait désigné un de ses membres, Nerva, comme futur empereur. Cette initiative coupait dans sa racine même tout danger d’intervention militaire. Il y eut, çà et là, des velléités d’intervention, sans plus. À Rome, les prétoriens remuèrent et parlèrent de venger l’empereur disparu. Une certaine agitation se manifesta à l’armée du Danube et même, à Viminacium, un des camps légionnaires du secteur, les troupes menacèrent de se soulever. Les choses, toutefois, n’allèrent pas plus loin et, bon gré mal gré, Nerva fut reconnu par toutes les légions de l’Empire. Un grave nuage, cependant, subsistait à l’horizon. Déjà avancé en âge, Nerva n’avait pas d’enfants. Dans ces conditions, la question successorale, différée par son avènement, n’est pas réglée d’une manière, sinon définitive, du moins durable. En réalité, elle continue à se poser dans toute sa gravité. Il appartiendra donc comme pour tant d’autres problèmes, à la dynastie des Antonins de la résoudre.

Résumons. Une tâche complexe, dès son avènement même, accueille la dynastie des Antonins : à l’intérieur, résoudre au mieux l’antagonisme des deux problèmes, politique — danger du pouvoir militaire qui suppose l’entente avec le Sénat et, par conséquent, le maintien au moins partiel du passé — et administratif besoin croissant de centralisation et nécessité d’organes nouveaux ; — au-dehors, renforcer la défense nationale par une augmentation aussi considérable que possible des effectifs et, le long des frontières, la création de glacis nouveaux. Le programme, certes, n’est pas neuf, mais en raison de ce fait lui-même, la réalisation s’en imposera à la nouvelle dynastie avec un caractère d’urgence plus pressante encore.

Après les problèmes, les hommes. Un prologue — Nerva —, quatre actes — Traj an, Hadrien, Antonin, Marc-Aurèle —, un épilogue — Commode —, tel apparaît aux yeux de l’Histoire le « siècle d’or » de l’Empire romain.


CHAPITRE II

Les hommes : Nerva, Trajan, Hadrien

Nerva. — Environ soixante-six ans. Italien comme Vespasien, né à Narnia, en Ombrie, il appartenait à une famille sénatoriale patricienne dont les membres avaient trois ou quatre fois géré le Consulat. Son grand-père, M. Cocceius Nerva, un consulaire, et son père, qui portait le même nom, s’étaient acquis une renommée justifiée de jurisconsultes. Lui-même avait obtenu deux consulats, — les deux fois, fait à remarquer, comme collègue d’empereurs, de Vespasien en 71, de Domitien en 90 —, et les honneurs du triomphe, non point à la suite de quelque exploit militaire, mais pour récompenser sa fidélité à Néron, lors de la conspiration de 65. Il ne semble, au cours de sa carrière, ni avoir commandé une armée, ni administré une province. C’était un homme intelligent, sans qualités exceptionnelles, mais cultivé, doux, modéré, dépourvu d’ambition excessive. Empereur, il pourra dire : « Je n’ai rien fait qui puisse m’empêcher de déposer l’Empire et de vivre en sûreté dans une condition privée ». Au milieu des dures crises que représentent pour l’aristocratie sénatoriale les règnes de Néron et de Domitien, il avait toujours, en parfait opportuniste, réussi à se tirer d’affaire. Non content de vivre, il avait même fait brillante carrière. Sa vie paisible n’avait connu qu’un seul incident : en 93, Domitien l’exile à Tarente, d’où d’ailleurs, sans autre dommage, il ne tarde pas à le rappeler.

Outre que, par sa naissance et sa famille, il donnait à la classe sénatoriale le maximum de garanties, son âge et sa santé fragile, où les candidats à sa succession devaient trouver leur compte, avaient contribué largement à sa désignation pour l’Empire. Cet homme, intelligent et doué de sérieuses qualités, présentait cependant un point faible : il manquait de caractère. Sa vie antérieure l’avait prouvé. Ses deux années de règne le montreront mieux encore. Devant la mutinerie des prétoriens et après une résistance honorable, sans plus, il capitulera et livrera à leur vengeance ceux mêmes à qui il devait l’Empire. Mais, faible devant l’émeute, il donnera, par l’adoption de Trajan, une magnifique preuve de discernement et de clairvoyance, — de désintéressement aussi, car il avait des parents, auxquels il aurait pu penser pour l’Empire —, et ce choix suffit à sa gloire. Sans Nerva, il n’y aurait pas eu de dynastie des Antonins. L’avenir ainsi assuré, Nerva pouvait disparaître. Il meurt, en janvier 96, après seize mois de règne.

Trajan. — Environ quarante-quatre ans. Né à Italica, en Bétique, le 18 septembre — sans doute, l’année reste incertaine — 53. Deux traits fondamentaux à retenir : sa patrie, sa famille. Italica, le plus ancien centre romain d’Espagne et d’Occident, devait sa fondation à Scipion l’Africain qui en avait fait l’avant-garde de Rome vers le monde punique, représenté sur le sol même de la péninsule par Gadès et, au-delà de la Méditerranée, l’Afrique. Au cours des derniers siècles de la République et des premières cinquante années de l’Empire, des croisements nombreux s’étaient produits entre Romains et Ibères, double ascendance dont Trajan recueillera l’héritage et résumera en sa personne les caractères essentiels. À Italica, la famille des Ulpii, celle de Trajan, s’élève graduellement à une certaine notoriété. Mais son grand rôle commence avec le milieu du Ier siècle après J.-C., date où l’Espagne, par sa prospérité matérielle et son degré avancé de romanisation, conquiert le premier rang parmi les provinces. C’est l’époque où le père de Trajan, M. Ulpius Trajanus — un fait sans doute en connexion avec la place éminente tenue par son compatriote, l’Espagnol Sénèque dans l’État —, arrive à Rome. Il aborde la carrière sénatoriale dont il parcourt successivement les divers échelons : il est, sous Néron, gouverneur de Bétique, sa province natale, légat de la Xe légion Fretensis, au cours de la rude guerre de Judée, où il sert sous les ordres de Vespasien et se révèle officier à la fois énergique et capable. En récompense de ses services, il reçoit, sans doute en 69, le consulat suffect et devient ainsi le premier consulaire de sa famille. Il obtient ensuite, sous les Flaviens, deux des plus hauts gouvernements provinciaux de l’Empire, celui de la Syrie, en 76, au cours duquel il tient victorieusement tête à l’agression du roi des Parthes, Vologèse Ier, et qui lui vaut les ornements triomphaux, le proconsulat d’Asie en 79, le point culminant de sa carrière, après lequel il disparaît de l’Histoire.

Le jeune Trajan suit, comme son père, la carrière sénatoriale. Il y débute vers 70, aux premiers jours de la dynastie fia vienne. À dix-sept ans, il revêt — nous ne savons pas laquelle — une des fonctions du vigintivirat. À sa sortie de charge, il entre à l’armée comme tribun militaire, mais, tandis que les jeunes gens de l’aristocratie se contentaient généralement de faire en cette qualité une année de service — année d’ailleurs qu’ils accomplissaient comme officiers d’ordonnance ou chargés d’attributions administratives près du général en chef, — Trajan reste dix ans à l’armée et y remplit les fonctions de tribun militaire effectif. Il sert en Syrie, sous son père, légat impérial de la province, et en Germanie. Vers les premières années du règne de Domitien, il rentre à Rome ; il y gère successivement la questure, le tribunat de la plèbe — ou l’édilité — et la préture. Après la préture, il part pour l’Espagne en qualité de légat de la VIIe légion Gemina, et, lors de la révolte de L. Antoninirs Saturninus en Germanie, il conduit sa légion sur le Rhin pour y combattre le soulèvement.

Le succès avec lequel il remplit sa mission lui vaut le consulat ordinaire en 91. Six ans plus tard, en 97, il est légat de Germanie Supérieure. Il s’y trouve encore en 98, lorsque son beau passé et ses brillantes qualités déterminent Nerva à l’adopter et à le choisir pour son successeur.

Au physique, Trajan est grand, bien proportionné, vigoureux, en pleine maturité. Un beau type d’Occidental et de Romain. Son aspect viril, son port noble, sa physionomie franche et ouverte, la régularité de ses traits et jusqu’à la couleur de ses cheveux qu’il eut blancs de bonne heure, s’imposent à l’attention et attirent les sympathies. Ses manières simples et avenantes, qui offrent, avec le faste dédaigneux et l’autoritarisme distant de Domitien, un contraste absolu, lui conquirent, dès le premier abord, une popularité qui au cours d’un règne de près de vingt ans ne fera que grandir avec le temps. Pline le Jeune, un contemporain et un témoin oculaire, décrit l’entrée de Trajan à Rome, sensationnelle de bonne grâce et de profonde cordialité.

« Que dirai-je de ce jour où vous entrâtes dans Rome, si ardemment désiré, si impatiemment attendu ? Et la manière même dont vous êtes entré, combien n’excita-t-elle pas de surprise et de plaisir ! Nous avions vu les autres empereurs, non seulement traînés sur un char par quatre chevaux blancs, mais, ce qui est le comble de l’orgueil, portés sur les épaules des hommes. Pour vous, vous deviez à la seule majesté de votre taille de dominer sur tout ce qui vous entourait, vous aviez triomphé en quelque sorte de la vanité de vos prédécesseurs, tandis qu’ils semblaient ne triompher que de notre patience. Aussi n’y eut-il personne que son âge, son sexe ou sa santé pût empêcher de courir à un spectacle aussi nouveau. Les enfants s’empressaient de vous connaître, les jeunes gens de vous montrer, les vieillards de vous admirer, les malades mêmes, sans égard pour les ordres de leurs médecins, se traînaient sur votre passage ; on eût dit qu’ils allaient à la guérison et à la santé. Les uns s’écriaient qu’ils avaient assez vécu, puisqu’ils vous avaient vu ; les autres disaient que c’était maintenant qu’il était doux de vivre ; les femmes se réjouissaient d’avoir mis au monde des enfants, voyant à quel prince elles avaient donné des citoyens, à quel général elles avaient donné des soldats. On voyait les toits plier sous le poids des spectateurs. Les places même où l’on ne pouvait se tenir qu’à demi suspendu, étaient occupées. La foule, dont les rues étaient pleines, vous laissait à peine un étroit passage ; le peuple faisait éclater sa joie à vos côtés et vous trouviez partout les mêmes transports et les mêmes acclamations. Il était bien juste que la joie de tout le monde fût égale, puisque vous étiez également venu pour tout le monde, et cependant elle semblait redoubler à mesure que vous avanciez et, pour ainsi dire, à chaque pas que vous faisiez.

« Qui n’était charmé de voir qu’à votre retour vous embrassiez les sénateurs, comme ils vous avaient embrassé à votre départ ? Qu’il n’y avait personne de distingué dans l’ordre des chevaliers à qui vous ne fissiez l’honneur, et sans qu’il fût besoin d’aider votre mémoire, de le nommer par son nom ? Qu’enfin ceux qui avaient le bonheur d’être auparavant sous votre protection semblaient recevoir de vous plus de témoignages de bienveillance qu’à l’ordinaire. Mais ce qui enchantait surtout les citoyens, c’est que votre marche était lente et tranquille, autant que le permettait la foule qui ne se rassasiait pas de vous voir, c’est qu’il n’était personne dont cette multitude avide pût s’approcher plus librement que de vous et que, dès le premier jour de votre Empire, on vous voyait confier votre garde à votre peuple. Car vous n’étiez pas au milieu d’une troupe de gens armés, mais environné de tous côtés, tantôt d’une partie du Sénat, tantôt de l’élite des chevaliers, selon que la foule des chevaliers ou des sénateurs se grossissait autour de vous. Vous suiviez vos licteurs qui vous devançaient sans trouble et sans bruit. Quant aux soldats, par la contenance, le calme, la retenue, ils ne différaient aucunement du peuple.

« Mais lorsque vous commençâtes à monter au Capitole, comme on se rappela avec douceur le jour de votre adoption ! Quelle joie surtout pour ceux qui vous avaient autrefois salué comme empereur dans ce même lieu ! Je crois, pour moi, qu’alors seulement le dieu lui-même goûta dans toute son étendue le plaisir de son ouvrage. Enfin, quand on vous vit prendre le même chemin qu’avait suivi votre auguste père pour aller révéler le secret des dieux qui vous destinaient à l’Empire, quels ravissements de toute l’assemblée ! Les acclamations recommencèrent. On eût dit que ce jour était celui de votre adoption. Que d’autels fumants par toute la ville ! Que de victimes offertes ! Que de vœux réunis pour le bonheur d’un seul homme ! Ne voyait-on pas que chacun, en demandant votre conservation aux dieux, croyait leur demander la sienne et celle de ses enfants ? De là, vous prîtes le chemin du Palais impérial, mais avec la même contenance, avec aussi peu de faste que si vous fussiez retourné dans votre maison particulière. Enfin, chacun se retira pour se livrer à de nouveaux transports dans le sein de sa famille où rien n’oblige à feindre la joie que l’on ne ressent pas », et sa femme, l’impératrice Plotine, digne de son mari, en franchissant le seuil du Palais impérial, déclare au peuple, du haut des degrés : « Telle j’y entre, telle j’espère bien en sortir ».

On eût pu craindre qu’un début si encourageant ne restât sans lendemain. Il n’en fut rien : « Soutenir un si noble début, ajoute Pline le Jeune qui écrit trois ans plus tard, aurait été pour tout autre une tâche difficile ; vous, meilleur et plus admirable chaque jour, vous tenez ce que tant de princes se contentent de promettre. Par vous seul, le temps ajoute de l’éclat et du prix au mérite », et il en donne la preuve :

« Vous avez su, en effet, unir des qualités bien contraires, la fermeté d’un homme qui gouverne depuis longtemps et la retenue d’un homme qui commence à gouverner. Vous n’abaissez pas les citoyens jusqu’à leur permettre de vous embrasser les genoux, et vous ne leur rendez pas le salut en présentant votre main à baiser. Votre visage reçoit son baiser avec la même politesse qu’autrefois, et votre main n’a rien perdu de sa modeste réserve. Vous marchiez à pied, vous y marchez encore ; vous aimiez les plus rudes travaux, vous les aimez de même, et la fortune, qui a tout changé autour de vous, n’a rien changé en vous. On peut maintenant, sans crainte, quand le prince paraît en public, s’arrêter pour le voir, se trouver sur son passage, l’accompagner, continuer son chemin. Vous vous promenez au milieu de nous, sans paraître sentir l’honneur que vous nous faites et vous vous rendez accessible sans dessein de vous en prévaloir. Chacun vous aborde et vous parle autant qu’il lui plaît, et sa seule discrétion, et non votre impatience, règle la longueur de son discours.

« Nous sommes soumis à vos ordres, mais c’est de la même manière que nous le sommes aux lois. Car elles s’opposent à nos dérèglements ; elles répriment nos passions, mais nous vivons avec elles et elles ne sont parmi nous que pour nous. Vous êtes au-dessus de nous, comme la magistrature et la puissance publique ; elles dominent sur les hommes, mais sans cesser d’être avec eux. La vanité des autres princes et la crainte de mettre entre eux et nous quelque égalité leur avait fait perdre l’usage des jambes. Portés sur les épaules de leurs esclaves, ils semblaient marcher sur nos têtes. Mais vous, la renommée, la gloire, l’amour des citoyens, la liberté vous placent au-dessus de ces princes et, en confondant sur la terre vos pas avec les nôtres, vous avez su cependant vous élever jusqu’au ciel. »

De cette simplicité et de ce souci d’amabilité, le même Pline le Jeune, dans une de ses Lettres, donne un exemple précis : « Ayant été appelé en Conseil par notre bien-aimé César à Centumcellae (c’est le nom de l’endroit), j’ai passé là d’excellents jours. Quoi de plus charmant, en effet, que de voir de près la justice du prince, sa dignité, son affabilité, jusque dans une villégiature où ces vertus se laissent le mieux découvrir ? Il y a eu des procès variés, faits pour attester les mérites du juge en plusieurs manières.

« On a entendu la défense de Claudius Aristion, le premier des Éphésiens, un homme généreux et populaire, quoiqu’honnête, d’où jalousie et déchaînement d’un accusateur pour les gens qui lui ressemblaient le moins. Comme de juste, il fut absous et vengé.

« Le lendemain, on entendit Gallita, accusée d’adultère. C’était la femme d’un tribun militaire se préparant à la carrière des charges ; elle avait perdu son honneur et celui de son mari en aimant un centurion ; le mari en avait écrit au légat consulaire, ce légat à César. César, après avoir instruit le procès, cassa le centurion et de plus le bannit. Mais ce, n’était pas tout ; le crime supposait forcément deux complices ; il fallait en achever le châtiment. Cependant le mari, non sans se faire taxer d’une lâche complaisance, restait esclave de l’amour de sa femme, qu’il avait conservée chez lui, même après avoir dénoncé son adultère, comme s’il lui eût suffi de l’éloignement de son rival. Averti d’avoir à mener son accusation jusqu’au bout, il le fit de mauvais gré. Mais quel que fût ce mauvais gré de l’accusateur, elle ne pouvait échapper à la condamnation ; elle fut condamnée et livrée à la sévérité de la loi Julia. César fit ajouter à la sentence le nom du centurion et le rappel de la discipline militaire pour n’avoir pas l’air d’évoquer toutes les causes de ce genre à son tribunal.

« Le troisième jour fut introduit un procès qui défraya longtemps les conversations et les on-dit de toute nature : celui des clauses additionnelles du testament de Julius Tiro, qu’on savait en partie authentiques et qu’on disait en partie fausses. L’accusation était dirigée contre je chevalier romain Sempronius Senecio et Eurythmos, affranchi et procurateur de César. Les héritiers avaient écrit à César alors en Dacie une lettre commune pour lui demander d’évoquer le procès. Il l’avait évoqué. À son retour, il avait fixé l’audience, et certains des héritiers semblant par égard pour le prince omettre d’accuser Eurythmos, il avait dit cette belle parole : « Cet homme n’est pas

« Polyclète et je ne suis pas Néron ». Cependant, il avait accordé aux accusateurs un délai et, ce temps écoulé, il avait pris place pour l’audience. Du côté des héritiers, il s’en présenta deux en tout ; ils demandèrent qu’on obligeât tous les héritiers à plaider, puisque tous avaient déféré la cause, ou qu’à eux aussi il fût permis de se désister. César parla avec beaucoup de dignité, beaucoup de mesure et l’avocat de Senecio et d’Eurythmos ayant dit que c’était laisser les soupçons peser sur ses clients que de ne pas les entendre : « Ce qui m’inquiète, dit l’empereur, ce n’est « pas qu’ils pèsent sur eux, mais qu’ils pèsent « sur moi ». Puis il se tourna vers nous : « Prenez connaissance de ce que je dois faire, « car voici des gens qui veulent se plaindre « qu’on leur accorde de n’être pas accusés ». Alors, sur l’avis du Conseil, il fit sommer tous les héritiers ou de soutenir le procès ou de faire agréer un à un leurs motifs de désistement, sans quoi lui n’hésiterait pas à les condamner pour accusation calomnieuse.

« Vous voyez, c’étaient là des jours bien employés, sérieux ; après quoi venaient les plus charmantes distractions. Nous étions chaque jour invités au dîner. Il était sans luxe, si l’on songe au rang du prince. Parfois, il y avait un divertissement, parfois la nuit se prolongeait dans les entretiens les plus intéressants. Le dernier jour, au moment du départ (voyez quelle délicate bonté chez César), de petits cadeaux nous furent apportés. Mais ce qui m’a charmé autant que le sérieux des jugements, l’honneur de faire partie du Conseil, l’agrément et la simplicité de la vie, c’est la beauté même du site ».

Au moral, Trajan se distingue par un ensemble de solides qualités, qui feront de lui, à bien des égards, le modèle des empereurs. Nature simple, de type occidental, où se rejoignent la traditionnelle valeur romaine et l’indomptable combativité ibérique, droite, loyale et admirablement équilibrée, — « il n’y avait rien où il n’excellât », dit de lui Dion Cassius —, il ne manque pas de culture et se plaît dans la société des gens cultivés, qu’il invite volontiers à sa table ; mais chez cet homme, pour qui l’action représente un véritable culte, les prétentions littéraires ou artistiques ne tiendront jamais qu’une place secondaire. Quelques rares ombres au tableau, toutefois. Cet homme robuste a un faible pour le vin, qu’il supporte d’ailleurs admirablement : « Si ce penchant lui eût fait faire ou souffrir quelque chose de honteux ou de mauvais, il en eût été blâmé, mais il pouvait boire jusqu’à satiété sans rien perdre de sa raison et dans ses amusements, il ne blessa jamais personne ». Mais chez lui deux traits essentiels, ceux-là mêmes qui caractérisent les bons empereurs et qui feront sa gloire, apparaissent au premier plan. Trajan est un magnifique soldat et un grand administrateur. Par tempérament, il aime la vie militaire et, pour ses débuts, ce fils de sénateur restera comme tribun à l’armée pendant dix ans.

« À peine, César, sortiez-vous de l’enfance, que déjà, dans l’expédition de votre père contre les Parthes, vos exploits donnèrent un nouvel éclat à ses lauriers, déjà vous étiez digne du nom de Germanicus. Bientôt la seule terreur qui se répandit à la nouvelle de votre approche suffit pour réprimer les Parthes. Votre réputation ne tarda guère à s’étendre des bords de l’Euphrate aux bords du Rhin ; vous parcouriez toute la terre, devancé par votre renommée, toujours plus illustre et plus grand pour les peuples qui vous voyaient les derniers et cependant vous n’étiez pas encore empereur ni fils d’un dieu. Pour pénétrer en Germanie, que de nations à traverser, que de pays à parcourir ! Il vous fallait franchir les Pyrénées et les Alpes et d’autres montagnes qui paraîtraient affreuses si on ne les comparait pas à celles-là. C’étaient autant de barrières insurmontables qui défendaient les Germains. Pendant que vous conduisiez ou plutôt (tant votre marche était rapide) que vous faisiez voler vos légions pour une expédition si éloignée, vous est-il arrivé de monter sur un char, ou de vous servir d’un cheval ? Vous en aviez pourtant qui suivaient et qui marchaient avec les autres ; mais ce n’était que pour honorer votre rang et non pour vous épargner des fatigues. Vous ne vous en serviez que pour les courses et pour les autres exercices militaires, que vous aimiez à faire dans les campagnes voisines de votre

camp, lorsque la marche de l’armée était suspendue. Que doit-on admirer le plus dans de tels travaux, ou l’entreprise ou l’exécution ? Quelles louanges ne mérite pas votre persévérance ? Mais combien en doit-on plus à ce noble courage qui ne vous a pas seulement laissé craindre de ne pouvoir persévérer. Aussi je ne doute pas que ce prince efféminé qui vous rappelait de l’Espagne, comme le seul capable de faire tête à de si redoutables ennemis, ce prince qui portait envie aux vertus d’autrui, dans le temps même qu’il ne pouvait s’en passer pour se soutenir, n’ait été aussi rempli d’admiration pour vous que le fut autrefois pour Hercule ce tyran cruel, qui en le livrant à tant de périls, le couvrit de tant de gloire. Comme ce héros infatigable, marchant d’exploits en exploits, chaque expédition vous faisait juger digne d’en entreprendre une autre.

« Dans la fleur de votre jeunesse, et n’étant encore que simple tribun militaire, vous aviez déjà fait briller un mâle courage aux deux extrémités de la terre ; il semblait dès lors que fa fortune vous avertît de préparer, par un long apprentissage, les leçons que vous deviez bientôt donner aux autres. Car vous ne vous êtes pas contenté de voir un camp et de Servir quelques années, vous vous êtes si bien acquitté de votre charge de tribun, que peu après vous eussiez pu être général, et qu’appelé à commander, vous n’auriez eu rien de plus à apprendre. Vous aviez étudié pendant dix campagnes les mœurs des peuples, la situation des pays, l’avantage des lieux et vous vous êtes accoutumé à supporter la différence des climats et des eaux. Qui pourrait dire combien de fois il a fallu renouveler vos chevaux et vos armes ? »

Grâce aux longues années passées à l’armée, Trajan, avec une éducation militaire et une préparation technique de premier ordre, a donc pu acquérir une formation spirituelle et une mentalité de chef. Ces rares qualités, il va pleinement les déployer au cours de son règne. Empereur, il consacre huit années à la guerre et toujours il la mènera en personne. Il connaît et il aime le soldat. En campagne, il s’interdit tout luxe personnel et vit de l’existence même de la troupe. Il peut désigner par leurs noms tous ses officiers et tous ceux de ses soldats qui ont été blessés ou ont fait l’objet de récompenses. Brave de sa personne, il n’hésite pas, le cas échéant, à exposer sa vie comme celle du dernier de ses légionnaires. Il donne l’exemple de l’endurance et on le verra marcher à pied devant ses troupes aussi bien dans les neiges de Dacie que sous le soleil implacable de l’Orient. Trempé à toutes les fatigues, endurci à tous les climats, Trajan apparaît partout et toujours le premier au péril, le dernier au repos. Il traversera le Danube assis au gouvernail de son navire et, à soixante ans, l’Euphrate à la nage. Ces qualités exceptionnelles de soldat et de chef, en dépit des dures épreuves qu’infligent à l’armée de si pénibles campagnes, valent à cet entraîneur d’hommes parmi ses troupes un prestige incomparable et une immense popularité. Il pourra tout demander à son armée et, en fait, celle-ci ne lui refusera rien. Il l’en récompensera en l’associant à la plus magnifique épopée que le monde romain ait jamais connue.

D’autre part, Trajan est un grand administrateur, un des plus remarquables que l’Empire ait connus. De l’administrateur, il a les qualités maîtresses, la clarté de conception, la promptitude de décision, la force de travail et le souci du détail. Observateur respectueux de la loi, il s’interdit tout le premier d’y déroger. Lorsqu’il investit L. Licinius Sura des fonctions de préfet du prétoire, il lui présenta l’épée qu’il devait ceindre et, la tirant du fourreau, il lui dit : « Prends cette épée afin de t’en servir pour moi, si je gouverne bien, contre moi, si je gouverne mal, ». Il veut tout savoir et, même pour des questions d’importance secondaire, tient à tout décider lui-même. Sa correspondance administrative avec Pline le Jeune, alors gouverneur de Bithynie-Pont, le montre à l’œuvre.

Ces rares qualités, Trajan les met au service du splendide programme que représente, avec l’idée impériale romaine, le triomphe de la civilisation occidentale. Il apportera à la réalisation tout ce qu’il possède de noblesse, d’ardeur et de dévouement absolu. Ses contemporains, bons juges en la matière, ne se sont pas trompés sur la valeur de l’homme et de l’empereur, et c’est le Sénat lui-même, le représentant légal du monde romain, qui conférera à Trajan le titre d’« Optimus », le plus beau que jamais quatre-vingts millions d’êtres humains aient décerné à leur chef.

En 117, au lendemain des campagnes d’Orient, qu’il a menées avec toute la fougue d’un jeune homme, Trajan a environ soixante-quatre ans. Sa santé de fer commence à se ressentir de tant de fatigues. Mais il ne renonce pas et, décidé à reprendre la guerre, il se prépare à regagner provisoirement sa capitale pour y réunir les moyens d’action nécessaires. Il laisse le commandement de l’armée à Hadrien, alors légat impérial de Syrie, et se met en marche. Il ne devait pas aller bien loin. Son état de son santé s’aggrava bientôt et, peu de jours avant le 11 août, une crise plus violente, — une attaque d’apoplexie suivie de paralysie partielle —, l’emporta à Selinus, une petite ville de Cilicie. L’empereur-soldat tombait au champ d’honneur.

Hadrien. — Quarante et un ans. Né comme son prédécesseur Trajan à Italica, le 24 janvier 76. Hadrien, dans ses Mémoires, racontait que ses ancêtres, originaires d’Hadria, dans le Pieentin, étaient venus en Espagne, dès la fondation de la ville par Scipion l’Africain au début du IIe siècle av. J.-C. Son père, P. Aelius Hadrianus Afer, cousin de Trajan, — sa mère Ulpia était la sœur de M. Ulpius Tra-janus, père de Trajan —, avait obtenu le consulat. Petit-cousin de Trajan, Hadrien épousera plus tard Vibia Sabina, une petite fille de la sœur de Trajan, Ulpia Marciana et deviendra aussi son petit-neveu. À dix ans, il perd son père ; Trajan et le chevalier romain Caelius Attianus deviennent ses tuteurs. Cinq ans plus tard, Hadrien revient dans sa patrie. Peu après, Trajan le rappelle en Italie et le traite comme son propre fils. Le jeune homme débute dans la carrière des honneurs comme X vir stlitibus judicandis, puis devient Sévir d’une turme de chevaliers romains et, sous Domitien, vers 92-93, préfet des fériés latines. Il est ensuite tribun de la IIe légion

Adjutrix en Pannonie et, à la fin du règne de Domitien, légat de la Ve légion Macedonica en Mésie Supérieure. Sous Nerva, il passe en Germanie Supérieure où, en raison de sa parenté, il va annoncer son adoption à Trajan, alors légat de cette province et y prend le commandement en chef de la xxe légion Primigenia. Des intrigues de cour refroidissent quelque temps ses relations avec l’empereur. L. Licinius Sura le fait rentrer en grâce et, dès lois, la carrière d’Hadrien se poursuivra rapide. En 101, Hadrien est questeur et affecté à la suite de l’empereur (en qualité d’officier d’état-major ; il prend part à la guerre de Dacie, au cours de laquelle il reçoit deux fois les dons militaires. Après sa questure, il remplit les fonctions d’Ab actis du Sénat et devient tribun de la plèbe en 105. Il participe à la deuxième campagne de Dacie comme légat de la région Minervia et l’empereur récompense ses services en lui donnant l’anneau orné de diamants que lui-même, lors de son adoption, il avait reçu de Nerva. En 106, sans doute, quoiqu’encore absent de Rome, il gère la préture. En 107-108, il est nommé légat impérial de Pannonie Inférieure. Dans ce gouvernement, il se signale par son énergie, tant vis-à-vis des ennemis de l’extérieur que des agents du fisc auxquels il impose la modération. La guerre de Dacie terminée, il reçoit en 108 le consulat suffect. En 112, on le trouve Septemvir épulon, Sodalis Augustalis et, à Athènes, archonte. Lorsque Trajan part pour son expédition d’Orient en 114, Hadrien le suit à titre de légat. En 117, il devient légat impérial de Syrie, province particulièrement importante comme base d’opérations de l’armée romaine et, quand Trajan, la même année, se met en marche pour regagner Rome, c’est à Hadrien qu’en son absence, il remet le commandement de l’armée d’Orient.

Au physique, Hadrien est de haute stature et bien fait. Les cheveux sont bouclés avec art. Le visage, entouré d’un collier de barbe, dont il inaugure la mode pour dissimuler quelques cicatrices, présente une expression frappante d’équilibre et de douceur. Vigoureux, Hadrien pratique assidûment tous les exercices du corps ; il aime la chasse — il s’y brisa un jour la clavicule et faillit conserver une jambe estropiée —, même la chasse aux bêtes féroces, les chevaux et les chiens. Il se plaît à manier les armes et à lancer le javelot. Les fatigues ou les intempéries ne le rebutent pas ; il fait sous les armes, comme ses soldats, des marches de vingt milles et, au cours de ses voyages, il gravira l’Etna en Sicile, et le mont Casios en Syrie pour contempler le lever du soleil. Dans toutes les expéditions où il a suivi Trajan, il se signalera par son endurance et sa bravoure. Il sait, le cas échéant, se plier à la vie la plus frugale ; lors de son inspection de l’armée du Rhin, il prend ses repas au milieu de ses soldats et se nourrit comme eux de lard, de fromage et de piquette. Même simplicité dans sa tenue. « Il était ordinairement, écrit son biographe, vêtu de la façon la plus simple. Point d’or sur son bouclier, aucune pierre précieuse aux agrafes de son manteau, une lourde épée dont la poignée était tout au plus d’ivoire. » Mais il saura aussi, lorsqu’il le faudra, se montrer intrépide à table et tenir largement sa place dans les banquets officiels.

Doué par nature d’une rare intelligence, Hadrien, grâce à l’éducation complète qu’il a reçue, réunit en sa personne toutes les qualités que la double civilisation grecque et romaine peut conférer à ses élus. Sa préférence très nette pour la première, qui a exercé sur lui une profonde influence, le fera surnommer le « petit Grec ». Très chatouilleux en matière de culture, il ne cessera jamais de se perfectionner. Au cours de sa questure, — il avait alors vingt-cinq ans —, il eut à lire au Sénat un discours de Trajan : « Son accent un peu provincial, ajoute son biographe qui rapporte le fait, ayant excité les rires de rassemblée, il étudia avec ardeur, la langue latine et finit par y acquérir autant de savoir que d’éloquence. » Esprit encyclopédique, à l’affût de toutes les jouissances intellectuelles ou esthétiques, il sait tout, ou, plus exactement, il se pique de tout savoir. Historien, il rédige sa propre biographie. Épris de philosophie, il se plaît au commerce du stoïcien Epictète. Critique littéraire, il révèle un goût parfois contestable, qui le mènera à de véritables aberrations. Passionné d’archaïsme, dont les imperfections et les gaucheries mêmes séduisent son âme de raffiné, il déclare préférer Caton à Cicéron. Ennius à Virgile, Caelius à Salluste et juge avec le même sans-gêne Homère et Platon, qu’il sacrifie également à des rivaux obscurs ou inconnus. Féru d’éloquence et disputeur infatigable, il aime la controverse avec les littérateurs, les philosophes et les grammairiens. Poète, il compose des épigrammes et autres pièces variées — par exemple une épitaphe pour son ami Voconius —, où, en l’absence de dons exceptionnels, préciosité et maniérisme règnent en maîtres, témoin cette petite pièce, adressée à son âme, qu’il composa peu de temps avant sa mort : « Ma petite âme, vagabonde et toute aimable, hôtesse et compagne de mon corps, tu vas t’en aller maintenant pâlotte et nue dans d’autres lieux, où tu n’auras plus l’occasion comme tu en avais l’habitude, de te livrer à des plaisanteries. » Il écrivait aussi des vers en grec, qui, au jugement de son biographe, ne valaient pas mieux que ceux-là. Lettré, Hadrien est aussi un savant, — il connaît toutes les sciences du temps : la géométrie, l’astronomie, l’arithmétique, la médecine —, et un artiste, — peintre, sculpteur, architecte, —, il est versé dans tous les arts plastiques et, par surcroît, se pique de musique : il chante et joue de la lyre. Il aime les joueurs de flûte, goûte les bouffonneries des mimes, en même temps que sceptique, il se fait initier aux mystères. Dans le domaine de l’esprit, il fait figure d’homme universel : « Varié en toutes choses, multiple et multiforme, Semper in omnibus varius, multiplex, multiformis », telles sont les épithètes qu’il suggérera aux historiens et Tertullien définira pleinement sa nature si complexe, lorsqu’il dira « qu’il était à l’affût de toutes les curiosités ». Sa souplesse lui permet à la fois d’écrire, de dicter, d’écouter et de converser avec des amis. Il avait une mémoire exceptionnelle. « Il saluait en les nommant, écrit son biographe, une multitude de citoyens sans que sa mémoire eût besoin du secours de personne ; il suffisait qu’il eût entendu une fois leurs noms, tous ensemble, pour qu’il les retînt, et souvent, il reprenait ses nomenclateurs quand ils se trompaient. Il pouvait nommer tous les vétérans qu’il avait congédiés et à quelque date que ce fût. Après avoir lu un livre pour la première fois, il lui arriva souvent de le redire de mémoire d’un bout à l’autre. »

Le caractère d’Hadrien présente des contrastes analogues. Les grandes qualités de l’homme et du souverain ne lui manquent pas. Il est travailleur et consciencieux. Il s’attache avec une loyauté qui va jusqu’à la minutie à remplir son dur métier d’empereur. Dosithée, dans ses Propos et Lettres d’Hadrien, donne quelques témoignages caractéristiques du fait.

Quelqu’un, interpellant Hadrien, lui dit :

« Mes fils, Seigneur, ont été enrôlés par le service militaire. » — « Excellent », répond Hadrien. — « Mais, reprend l’autre, ce sont des simples ; je crains qu’ils ne fassent quelque chose d’irrégulier et me laissent seul. » — « Ne crains rien, dit l’empereur ; ils font leur service en temps de paix. » Le père réplique : « Permettez-moi donc, Seigneur, d’être leur serviteur, de manière à les retenir. » Hadrien répondit : « Les dieux ne veuillent que je te fasse obéir à tes fils. Reçois le cep de vigne et deviens leur centurion. »

Comme Hadrien distribuait un congiarium, une femme s’écria : « Je vous prie, Seigneur empereur, d’ordonner qu’on me donne quelque chose du congiarium de mon fils, car, il me néglige. » Le fils, qui était là, prit la parole : « Seigneur empereur, je ne la reconnais pas pour ma mère. » Hadrien dit : « Si tu ne la reconnais pas, moi, je ne te reconnais pas comme citoyen romain. »

Une autre fois, Hadrien passait dans la rue. Une femme veut l’arrêter pour lui adresser une demande : « Je n’ai pas le temps », répond-il. La réplique vient immédiate : « Ne soyez donc pas empereur », dit-elle à haute voix. Hadrien se retourne et l’écoute.

Mais s’il s’efforce d’être juste, Hadrien sait, lorsqu’il le faut, montrer la fermeté nécessaire. Un jour, le peuple lui demande à grands cris la grâce de quelques gladiateurs. Il refuse et fait imposer silence. La foule le sollicite d’accorder l’affranchissement d’un cocher esclave. Hadrien refuse encore pour ne pas faire tort à son maître. Aussi ne connaîtra-t-il jamais la popularité d’un Trajan ou d’un Antonin. Dans ses relations intimes, il sait se montrer affable et amical. Il visite ses amis quand ils sont gravement malades, prend part à leurs fêtes et use avec plaisir, tant à la ville qu’à la campagne, de leur hospitalité. Mais, peut-être même contre son gré, il restera toujours distant. Fronton, dans une de ses Lettres, met bien en lumière ce trait de son caractère

« Dans votre dernière lettre, écrit-il à Marc-Aurèle encore César, vous m’avez demandé pourquoi je n’avais pas prononcé de discours dans le Sénat. Sans doute, je dois par un édit rendre grâces à mon Seigneur (Antonin), votre père. Mais c’est à nos jeux du Cirque que je publierai cet édit... Pour le discours au Sénat, je le prononcerai aux Ides d’août. Vous demanderez peut-être pourquoi ce retard, parce que je ne me presse jamais de remplir, le premier, de manière ou d’autre, un devoir solennel. Mais, comme je dois agir avec vous sans déguisement, je vous dirai ce que je pense au fond de l’âme. Le divin Hadrien, votre aïeul, je l’ai loué fort souvent dans le Sénat, et toujours avec autant d’épanchement que de penchant et ces discours assez nombreux sont dans les mains de tout le monde. Or, ce même Hadrien, ceci soit dit sans offenser votre piété filiale, je l’ai plutôt désiré propice et doux comme Mars Gradivus, comme Dis Pater, que je ne l’ai aimé. Pourquoi ? Parce que, pour aimer, il est besoin de quelque confiance et de quelque familiarité. Or, comme la confiance m’a manqué, celui que je vénérais si fort, je n’ai point osé le chérir » Et, à ce respect lointain, Fronton oppose l’amour que lui inspire Antonin. « Antonin, au contraire, je l’aime, je le chéris comme le soleil, comme le jour, comme la vie, comme le souffle et je sens que je suis aimé de lui... Comme ce coureur fugitif qui â ce qu’on raconte, disait : “J’en courrais soixante pour mon maître, j’en courrais cent pour moi afin de m’échapper”, moi aussi, lorsque je louais Hadrien, je courais pour un maître, mais aujourd’hui, je cours pour moi, oui pour moi, et c’est avec mon âme que j’écris ce discours. »

On a accusé Hadrien de vanité et de jalousie vis-à-vis de ceux, notamment les lettrés et les artistes, chez qui il soupçonnait une supériorité quelconque. Un jour, raconte son biographe, il reprit une expression de Favorinus le rhéteur, qui se rendit aussitôt à sa critique, et comme les amis de celui-ci le raillaient d’avoir si aisément cédé à l’empereur, quand il avait pour lui les meilleures autorités grammaticales, il mit les rieurs de son côté par cette réponse : « Vous ne me persuaderez pas, mes amis, que celui qui commande à trente légions ne soit pas le plus savant de l’univers. » Une autre fois, — Hadrien n’était pas encore empereur —, une discussion d’art le mit aux prises avec Apollodore de Damas, le génial architecte du pont sur le Danube et du Forum de Trajan. Agacé, Apollodore finit par s’écrier : « Va donc peindre tes citrouilles, car pour ceci tu n’y entends rien. » Devenu chef de l’État, Hadrien, pour lui montrer qu’on pouvait faire de grandes choses sans lui, lui envoya le plan du Temple de Vénus et de Rome, en lui demandant s’il était bien conçu. Apollodore lui répondit que le temple aurait dû être construit sur une hauteur et l’emplacement creusé en dessous, afin de le mettre, par cette élévation, mieux en vue sur la Voie Sacrée et de loger des machines dans la cavité, de façon à les assembler sans qu’on les aperçût et à les amener insensiblement à P Amphithéâtre. Quant aux statues, elles étaient trop grandes pour les proportions de l’édifice, « car, ajouta-t-il, en supposant que les déesses veuillent se lever et sortir, elles ne le pourraient pas. » Cette réponse sans détour courrouça l’empereur et lui causa une « vive douleur d’être tombé dans une faute qui ne pouvait se corriger. Il ne contint ni son ressentiment ni sa peine et fit mourir Apollodore, un fait d’ailleurs qui reste douteux. En réalité, dans la circonstance, le mot jalousie paraît bien gros. Persuadé, fût-ce sous une forme inconsciente, de sa propre supériorité en toutes choses, Hadrien était facilement ombrageux et les anecdotes transmises sur son compte permettent à tout le moins de conclure que son entourage eut plus d’une fois à en souffrir. Sa curiosité naturelle, — et c’était un dernier trait de son caractère —, dégénérait aisément en inquisition policière. « Sa curiosité cherchait à pénétrer dans l’intérieur même de ses amis. Au moyen des frumentarii, il découvrait leurs actions les plus secrètes, sans qu’ils se doutassent qu’elles fussent connues de l’empereur, jusqu’à ce que lui-même le leur fît sentir... Une femme, dans une lettre à son mari, lui avait reproché, qu’occupé tout entier de plaisirs et des bains, il ne songeât plus à revenir auprès d’elle. Hadrien le sut par ses frumentarii et, ce mari étant venu lui demander un congé, il lui reprocha ses bains et ses plaisirs, de telle sorte que cet homme s’écria : « Ma femme vous a-t-elle donc écrit les mêmes choses qu’à moi ? »

L’empereur, chez Hadrien, ne le cède en rien à l’homme. Sa carrière privée, avant son avènement à l’Empire, révèle chez lui des qualités militaires de premier ordre, que, pacifique par raison, il n’aura d’ailleurs pas à utiliser au cours de son règne. Il a fait ses preuves de bon administrateur et connaît à fond les besoins de l’Empire. Travailleur infatigable et consciencieux, il s’efforcera pleinement d’y répondre.

Un dernier trait, capital celui-là, achève de caractériser le personnage. Empereur, Hadrien se révélera comme un infatigable voyageur. Sur vingt et une années de règne, il en passe plus de dix hors d’Italie. Ces voyages, d’ailleurs, ne seront pas du goût de tout le monde, et surtout des Romains de la capitale délaissés trop souvent et quelque peu blessés dans leur amour-propre : « Non, écrivit à ce propos le poète Florus, je ne voudrais pas être César pour avoir à courir à travers le pays des Bretons, pour avoir à souffrir les frimas de Scythie. » Hadrien lui répondit non sans à-propos : « Et moi, je ne voudrais pas être Florus pour courir les tavernes de la ville, pour m’enterrer dans les cabarets et y souffrir la piqûre des moustiques. »

La multiplicité et la durée de ces voyages s’expliquent par une double raison : plaisir, pour l’homme ; devoir, pour le chef d’État. L’homme se plaît à parcourir le monde romain en touriste et à en visiter toutes les curiosités ; il fait l’ascension des montagnes pour assister au lever du soleil ; il chasse les bêtes féroces en Asie Mineure et dans le désert de Libye, où la chronique le montre tuant une ourse et un lion. Il interroge les oracles, visite les sanctuaires, les lieux célèbres par la légende ou les monuments d’hommes illustres du passé, comme le tombeau d’Alcibiade, à Melissa en Phrygie, et d’Epaminondas à Mantinée. Il se fait initier aux mystères d’Éleusis, assiste aux jeux et même à Athènes, se plaît à les présider. Partout il tient à entrer en contact avec les notabilités régionales ou locales.

Le chef d’État, de son côté, considère comme un strict devoir de connaître son Empire et, incarnation de l’unité romaine, d’être connu de lui. Il veut voir le soldat à son poste, inspecter les fonctionnaires et se montrer aux populations. Sa politique financière, qui tend à développer au maximum les ressources de l’Empire, exige avant tout qu’il connaisse les possibilités de ce dernier et le meilleur moyen d’y réussir est d’aller se documenter sur place. Aussi ne se déplace-t-il pas seul ou avec une suite restreinte. Il se fait accompagner par sa Cour, ses conseils, ses grands chefs de service et il emmène avec lui, véritable administration itinérante, tout une armée de juristes, de techniciens et d’artistes, dont la tâche sera de réaliser sans délai les projets conçus par lui : « Aucun prince, écrira au IVe siècle L’Epitome, n’a parcouru autant de pays avec la même célérité, se faisant suivre par une véritable armée d’arpenteurs et de géomètres, de constructeurs et de décorateurs, qu’il avait organisée sur le modèle des légions militaires en cohortes et en centuries. » Il ne se contente pas de passer ; il s’arrête plus ou moins longuement. Il réside des hivers entiers à Tarragone en Espagne (122-123), à Antioche (129-130), à Alexandrie (130-131) et, au cours de ses deux grands voyages, il en consacrera quatre — 124-125, 128-129, 130-131, 132-133 — à Athènes, son séjour provincial de prédilection.

Partout, au cours de ses déplacements, Hadrien inspecte, administre et décrète. Il passe en revue les armées, élève des fortifications, réunit les assemblées provinciales, contrôle les finances, rend la justice, secourt les budgets des villes obérées ou gênées et donne aux constructions d’utilité publique ou de simple luxe une magnifique impulsion. Hadrien avait voulu, par ses multiples voyages, renforcer l’unité nationale en provoquant chez les sujets un redoublement de loyalisme à l’égard de Rome et de sa propre personne.. Le but visé fut entièrement atteint. Les provinces reconnaissantes lui décernèrent le beau titre de « Restaurateur » — « Restitutor » —, qui figure sur les légendes monétaires. Mieux encore, elles lui vouèrent un véritable culte et le vénérèrent comme un dieu.

Hadrien, pendant ses vingt et une années de règne, a fait quatre grands voyages à travers l’Empire : le voyage qui l’a amené d’Orient à Rome, en 117-118, deux longs voyages, l’un de 121 à 125 en Occident et en Orient, l’autre, exclusivement en Orient, de 128 au début de 134, enfin, entre ces deux derniers en 128, un court voyage qui le mène en Afrique. Suivons-le dans ses divers déplacements : nous y saisirons sa riche personnalité à l’œuvre.

En août 117, Hadrien reçoit à Antioche, son quartier général, la nouvelle de la mort de Trajan. Il gagne aussitôt Selinus, rend à l’empereur défunt les honneurs rituels et dirige le corps sur Rome, où il doit recevoir la sépulture. Revenu à Antioche, il y règle les affaires d’Orient les plus urgentes et, peut-être après une courte visite en Palestine et en Égypte, il se met en marche, à la fin d’octobre ou au début de novembre 117, pour gagner la capitale. Il traverse du sud au nord la péninsule des Balkans, inspecte, chemin faisant, tout le secteur du Bas-Danube et passe en Dacie, où après avoir repoussé une invasion des Roxolans, il conclut la paix avec eux. De la frontière danubienne, il se rend à Rome où il arrive à la fin de juillet ou au commencement d’août 118. À la suite de ce premier voyage qui a duré environ neuf mois, il va séjourner trois ans — 118-121 — dans la capitale de l’Empire.

En 121, Hadrien repart pour le premier de ses grands voyages qui se prolongera pendant quatre ans. R visite d’abord l’Occident et, successivement, la Gaule, la Bretagne, l’Espagne, et, en Afrique, la Maurétanie. De Gaule, où tout d’abord il ne fait que passer, prodiguant partout autour de lui les libéralités, il gagne la frontière du Rhin et inspecte minutieusement le secteur Gallo-Germanique. R y introduit d’importantes réformes militaires et achève les travaux du Limes de Germanie commencés par Domitien et poursuivis après lui par Trajan. En Rhétie et en Norique, dans le secteur du haut Danube, il accomplit une œuvre symétrique et analogue. À la fin de l’hiver 121-122, il va visiter la Bretagne, dont la partie septentrionale venait d’être ravagée par une invasion des Brigantes,. « y corrige de nombreux abus », selon l’expression de son biographe et commence au nord le retranchement fortifié, « VetUum Hadriani », destiné à protéger la province contre les attaques ultérieures des Calédoniens et qui, pendant toute la durée de l’Empire, conservera son nom. Revenu en Gaule, qu’il traverse cette fois du nord au sud, il convoque, sans doute au passage à Lyon, rassemblée des trois Gaules ; à Nîmes, il consacre à la mémoire de l’impératrice Plotine, sa bienfaitrice, une basilique.

Après un séjour de plusieurs mois en Gaule, Hadrien gagne l’Espagne ; fixé à Tarragone, il y réunit l’assemblée des provinces espagnoles et y passe l’hiver de 122-123. Deux incidents y marquent sa présence. Tout d’abord, une tentative d’assassinat ; au cours d’une promenade dans un parc, près de Tarragone, un esclave de son hôte se jette sur lui l’épée à la main. Il l’arrête et, convaincu qu’il s’agissait d’un fou, sans montrer de mécontentement à personne, il le remet à des médecins avec le soin de le guérir. Second fait à noter : son attitude vis-à-vis de ses compatriotes d’Italica. Ceux-ci, sous la forme soit d’un refus absolu, soit en invoquant des excuses variées, cherchaient à esquiver un enrôlement rendu sans doute nécessaire par les incursions des Maures. Hadrien leur fait adresser de violents reproches et, pour montrer son mécontentement, refuse d’aller voir sa ville natale, ce qui ne l’empêche pas, d’ailleurs de la combler de bienfaits. D’Espagne, sans doute par Gadès, Hadrien gagne la Maurétanie, où il profite de sa présence pour apaiser quelques troubles. La nouvelle que la guerre contre les Parthes devenait menaçante en Orient, le contraint à abréger son séjour. Abandonnant l’Occident, il s’embarque pour l’Asie (123).

À l’Orient, — fin 123-fin 124 —, Hadrien consacrera plus de deux ans. Son premier objectif est d’écarter la crise qui risque de rallumer la guerre avec les Parthes. Par la seule diplomatie, que vient appuyer opportunément un sérieux déploiement de forces militaires, il réussit à maintenir la paix. Puis, libéré de tout souci à cet égard, il emploie tout une année à la visite détaillée de l’Asie Mineure. À Bithynion, il fait peut-être la connaissance du célèbre Antinoüs. À Melissa, il orne d’une colonne le tombeau d’Alcibiade ; il chasse ; une ville de Mysie, Hadrianotherae, « la chasse d’Hadrien », rappellera une heureuse journée où il tue une ourse de sa main. À la fin de l’année, après avoir visité au passage Ilion, Rhodes et peut-être Samothrace, il arrive en Grèce, où il passera, à Athènes, l’hiver de 124-125. Il embellit la ville par la construction ou la restauration de nombreux monuments, modifie la constitution municipale, se fait initier aux Mystères d’Éleusis et préside, en mars 125, à la fête des Grandes Dionysies. Pendant son séjour à Athènes, il parcourt la Grèce centrale et le Péloponnèse, visitant notamment Thespies, Corinthe et Sparte. À Mantinée, il inscrit une épigramme, composée par lui-même, sur le tombeau d’Epaminondas. Il quitte enfin la Grèce pour regagner Rome, en passant par la Sicile, où il fait l’ascension de l’Etna afin d’assister au lever du soleil. Vers la fin de 125, Hadrien est de retour à Rome. Cette fois, il y restera trois ans, sauf un voyage de quelques mois en Afrique, au cours du printemps et de l’été de 128, pendant lequel il visitera la province et procédera, selon son habitude, à une inspection générale de l’armée (fin juin début juillet). Vers le mois d’août, Hadrien était de retour à Rome.

À la fin de 128, Hadrien repart pour le second de ses grands voyages, qu’il consacrera, cette fois, exclusivement à l’Orient. De Rome, l’empereur se rend directement à Athènes. Arrivé pour les Grandes Eleusinies, il prend son second grade dans les Mystères. Au cours de l’hiver, qu’il passe encore dans la ville, il organise le Panhellenion, assemblée générale des Hellènes autour du temple de Zeus Panhellenios et achève de nombreux monuments — Olympieion, Temple d’Hera, Bibliothèque, Portique, Gymnase, ensemble de la « Nouvelle Athènes » —, commencés quelques années auparavant lors de son précédent voyage. Au début du printemps de 129, l’empereur s’embarque à destination de l’Asie Mineure. Il y visite Éphèse, Laodicée du Lycos et même les régions difficiles de la Cappadoce, de la Cilicie et de la Lycie. En Cappadoce, il convoqué pour une conférence, probablement à Samosate, les princes vassaux d’Orient. En Syrie, il gravit le mont Casios pour assister, comme précédemment sur l’Etna, au lever du soleil. Mais, moins heureux cette fois, il fut surpris par un violent orage et tandis qu’il sacrifiait, la foudre tomba sur le victimaire et sur la victime. Vers le milieu de 129, il alla visiter Palmyre, alors en pleine transformation et qui voulut porter le surnom d’Hadrien, puis il revint passer l’hiver de 129-130 à Antioche.

Au printemps de 130, Hadrien quitta la Syrie pour se diriger vers le sud. Il séjourna quelque temps en Palestine, où, pour frapper au cœur la nationalité juive et en rompre les traditions, il ordonna de rebâtir sous le nom d’Aelia Capitolina, la ville de Jérusalem, restée en ruines depuis soixante ans et d’y ériger, à l’emplacement même de l’ancien temple, un nouveau temple consacré à Jupiter Capitolin. En Arabie, la ville de Petra prit en son honneur le non d’Hadrianépetra. Au milieu de l’année, il arrive en Égypte. À Péluse, il fait élever à Pompée un magnifique tombeau. Il séjourne environ deux mois à Alexandrie et, avec sa femme, l’impératrice Sabine, qui l’accompagne dans son voyage, il remonte le Nil jusqu’à la première cataracte. Au cours de cette excursion, il perd Antinoüs. Hadrien ordonne de bâtir une ville, Antinoüpolis, au lieu même de sa mort et lui fait rendre les honneurs divins. Le 21 novembre, Hadrien visite à Thèbes le Colosse de Memnon. Après être revenu passer l’hiver de 130-131 à Alexandrie, peut-être au début de 131 se rendit-il en Cyrénaïque, qui avait beaucoup souffert de l’insurrection juive, pour accélérer par sa présence la remise en état générale. Au cours d’une chasse dans le désert de Libye, il tua un lion de ses propres mains. Vers l’automne, il gagna Athènes où il passa encore l’hiver. Au printemps de 132, il quitte Athènes pour remonter vers le nord. Il parcourt successivement la Grèce septentrionale, où il visite la vallée de Tempé et l’oracle de Dodone, la Thrace où, dans une situation avantageuse sur la route de Byzance en Macédoine, il fonde Andrinople, Hadrianopolis, « la ville d’Hadrien », la Mésie et la Macédoine. Il passera encore l’hiver suivant de 132-133 à Athènes. C’est de là, qu’au cours de l’année 133, il partira pour la Palestine, où il prendra sur place toutes les mesures nécessaires à la répression de l’insurrection, et assistera à la prise de Jérusalem par l’armée romaine. Au début de 134, Hadrien rentre, et, cette fois, définitivement dans sa capitale. Il ne la quittera plus que pour aller séjourner dans sa villa de Tibur et se rendre à Baies, en Campanie, où il mourra.

En résumé, une nature splendidement douée, — une des plus complexes et des plus

contrastées que l’humanité ait jamais connues —, exubérante, fantaisiste, mélange curieux d’éléments orientaux et occidentaux, où ne se retrouvent ni l’équilibre ni la droiture du pur occidental qu’était Trajan.

« Né comme un arbitre pour les vices et pour les vertus », écrira de lui l’auteur de L’Epitome. Ajoutons pour être juste que l’âge et l’exercice du pouvoir atténueront les premiers et qu’en dépit de quelques ombres, dont les fortes personnalités ne sont jamais exemptes. Hadrien, grâce au riche ensemble de qualités qui étaient les siennes, saura remplir avec maîtrise son écrasant métier d’empereur.

La villa de Tibur, commencée par l’empereur dès 123 et à laquelle on travaillera jusqu’à la fin du règne, apporte à la connaissance de la curieuse personnalité d’Hadrien un élément supplémentaire et non le moins important : « Hadrien, écrit son biographe, orna d’édifices admirables sa villa de Tibur. On y voyait les noms des provinces et des lieux les plus célèbres, tels que le Lycée, l’Académie, le Prytanée, Canope, le Poecile, Tempé. Ne voulant rien omettre, il y fit même représenter les Enfers. » Les aristocrates et les empereurs, notamment Domitien, avaient possédé soit à Rome même, soit en banlieue, de somptueuses villas. La villa d’Hadrien devait dépasser de fort loin, à la fois par le caractère gigantesque des proportions, — édifices et jardins, elle couvrait plus de sept cent mille mètres carrés et mises bout à bout, les constructions atteindraient quelque dix kilomètres de longueur —, et par le luxe inouï que l’empereur y avait dépensé, tout ce que le monde romain avait jamais vu dans ce genre.

L’ensemble comprenait deux éléments essentiels, la résidence impériale, proprement dite, d’une part, les dépendances de l’autre. La résidence impériale s’élève sur une plate-forme en terrasse longue de trois cent cinquante mètres et large d’une centaine. Appartements, pièces d’habitation ou salles d’apparat sont groupés en trois corps de bâtiments ; au centre, disposées autour d’un péristyle rectangulaire à colonnes, une série de pièces et de salles, parmi lesquelles un xyste décoré d’une fontaine circulaire et un triclinium terminé par une exèdre carrée ; au nord, autour d’une large cour intérieure rectangulaire, des pièces de destinations diverses, chambres à coucher, salles de conversation et, comme annexe, un curieux portique circulaire dont un bassin occupait le centre ; à l’est, un second péristyle pavé de marbres colorés, entouré autrefois d’un somptueux portique à piliers et chapiteaux doriques, précédé d’un vestibule monumental, un nymphée en hémicycle orné à sa partie centrale de deux fontaines circulaires, un tablinum, un triclinium d’été, et, formant l’aile orientale de ce luxueux ensemble, le Palais qui a reçu des modernes le nom de Palais de la Piazza d’Oro, en raison des riches trouvailles artistiques qui ont été faites sur son emplacement. Emprunté à l’art hellénistique, il rappelle dans ses grandes lignes, le plan du Palais Flavien sur le Palatin. Au centre, précédé d’un vestibule voûté de forme octogonale, s’étendait un vaste péristyle, long de quarante-neuf mètres, large de quarante, entouré sur ses quatre faces d’un double portique. Vers le nord, le péristyle donnait accès à une salle octogonale, dont la haute coupole était supportée par une colonnade de granit et de marbre jaune, et le sol, couvert de plaques de porphyre et de marbres colorés ; le fond de la salle était aménagé en nymphée monumental, où l’eau, au milieu d’un somptueux décor de colonnes, se précipitait en cascade par une série de gradins.

Autour de la résidence proprement dite, où essaimées à travers les jardins, tout un monde de dépendances diverses, les unes pour les plaisirs du corps, — thermes petits et grands, stade long de cent mètres et large de vingt, dominé sur son flanc est par la tribune impériale, poecile, portique rectangulaire soutenu par une centaine de colonnes, palestre —, ou de l’esprit, — théâtres, bibliothèques grecque et latine —, d’autres, enfin, simples notes de voyage, le Canope, un souvenir d’Alexandrie, vallée artificiellement creusée dans le sol et terminée à son extrémité méridionale par le Serapeum, construction grandiose surmontée d’une coupole, dont un nymphée aux eaux jaillissantes décorait la façade monumentale.

Dans ce cadre grandiose, destiné à son repos ou à son plaisir, Hadrien se retrouve tout entier. Conception et réalisation y portent également son empreinte. Le voyageur impénitent qu’il avait été s’est plu à fixer sur le terrain ou à réaliser dans la pierre ses souvenirs personnels de Grèce, — comme le Lycée, l’Académie, le Prytanée, le Poecile —, d’Égypte, — le Canope —, ou d’ailleurs. Le cosmopolitisme se traduit par le caractère varié et souvent disparate des édifices que le périmètre de l’immense domaine enfermait dans son sein. Enfin son intelligence encyclopédique se reflète dans la multiplicité des problèmes techniques résolus sur son initiative et souvent sans doute conformément à ses propres plans, non moins que dans les créations concrètes où sa fantaisie d’artiste, — un artiste qui commande à quatre-vingts millions d’êtres humains —, s’est donné libre cours. Le témoignage matériel de la villa confirme pleinement le jugement porté par les anciens sur l’universelle curiosité d’Hadrien ; quant à la pureté de son goût, elle sort de l’épreuve beaucoup moins à son avantage.

Lorsqu’il revient définitivement de ses longs voyages, Hadrien a cinquante-huit ans. Son séjour dans sa somptueuse villa de Tibur ne sera pas longtemps heureux. Ses dernières années, — il mourra à soixante-deux ans —, ne sont qu’une pénible déchéance où se flétrissent ses belles qualités, tandis qu’au contraire s’exagèrent ses défauts ou ses travers naturels. La maladie, — une hydropisie qui se déclare vers 136 et ne fera que s’aggraver par la suite, — en est la cause. « Il avait parcouru toutes les parties de l’univers toujours la tête nue, souvent même au milieu des plus grandes pluies et des froids les plus rigoureux. De là, peut-être lui vint la grave maladie qui amena sa mort. » Un flux de sang faillit l’emporter. Avec l’exagération croissante de ses souffrances physiques, son caractère s’aigrit et ne tarda pas à sombrer dans la misanthropie. Le spectacle de sa misère physiologique, particulièrement douloureuse pour un homme de sensibilité si vive et de goûts esthétiques si raffinés, l’absence de toute vie familiale, — il n’a pas d’enfants et ses relations avec sa femme Sabine manquent, pour ne pas dire plus, de cordialité —, et les ardentes compétitions pour la succession à l’Empire, qui se multipliaient autour de lui à mesure que sa santé déclinait, travaillèrent dans le même sens. Devenu cruel, il fait périr plusieurs sénateurs et même un certain nombre de ses amis, le grand architecte Apollodore, dit-on, entre autres. On l’accuse même, une simple médisance sans plus, d’avoir empoisonné sa femme Sabine. Un fait reste certain : les derniers mois de sa vie furent un martyre épouvantable. Des idées de suicide le hantèrent. Un jour, il ordonna à un de ses esclaves de le tuer d’un coup d’épée. Antonin, avisé, se précipita chez l’empereur en compagnie des préfets et lui conseilla la patience. Hadrien, furieux de ce qu’il considérait comme une trahison, ordonna la mise à mort de l’esclave. Antonin intervint encore avec l’autorité que lui conférait sa double qualité de fils adoptif et de successeur désigné. Persévérer dans son dessein, c’était, dit-il, faire de son fils un parricide. L’empereur renonça momentanément à son dessein, mais les crises ayant reparu plus violentes que jamais, il revint à ses idées de suicide. Il essaya de se donner lui-même la mort ; on lui arracha le poignard des mains. Il demanda du poison à un médecin ; celui-ci refusa d’obéir et se tua sous ses yeux. Hadrien quitta alors Rome après avoir délégué le gouvernement à Antonin et partit pour Baïes, en Campanie. Il s’y trouvait depuis plusieurs jours à peine que son état empira. Il manda d’urgence Antonin auprès de lui. Quelques jours après son arrivée, le 10 juillet 138, Hadrien expirait. « L’empereur, répéta-t-il à plusieurs reprises, meurt d’avoir eu trop de médecins. »

Cet homme qui avait tant aimé la vie, accueillait la mort comme la plus souhaitée des délivrances.


CHAPITRE III

Les hommes (suite). — Antonin et Marc-Aurèle.

Antonin. — Cinquante-deux ans. Né le 19 septembre 86, à Lanuvium, aux environs de Rome, mais issu, du côté paternel, d’une famille originaire de Nîmes, en Narbonnaise. Par ses origines, il appartient, comme ses deux prédécesseurs Trajan et Hadrien, à la nouvelle aristocratie formée par le régime municipal, à laquelle Vespasien a ouvert la carrière sénatoriale. Ses ascendants, paternels aussi bien que maternels, en avaient atteint les échelons suprêmes ; il y avait eu parmi eux cinq consulats. Son grand-père paternel, T. Aurelius Fulvus, deux fois consul, avait géré la plus haute charge sénatoriale, la préfecture de la ville. Son fils, le père d’Antonin, célèbre par la pureté de ses mœurs et sa parfaite intégrité, avait lui aussi obtenu le consulat, mais sa mort prématurée l’avait empêché d’exercer une influence sérieuse sur la préparation intellectuelle et morale du futur empereur. Du côté maternel, ascendance analogue et non moins brillante. Son grand-père, Arrius Antoninus, deux fois consul et proconsul d’Asie sous Trajan, avait acquis la réputation d’un homme irréprochable — Sanctus homo, disait-on de lui — et d’un excellent administrateur. On racontait qu’ami de Nerva, il l’avait sincèrement plaint de devenir empereur. Un fait à noter : pas de soldats dans la famille, mais un passé essentiellement civil qui se retrouvera chez Antonin.

Antonin perdit son père de bonne heure. Sa mère, Ama Fadilla, et ses deux grands-pères prirent soin de sa jeunesse et se chargèrent de son éducation. Questeur en 112, sous Trajan, préteur au début du règne d’Hadrien, il gère le consulat à trente-quatre ans, en 120. Il devient ensuite consulaire d’une des nouvelles circonscriptions italiennes, probablement l’Etrurie-Ombrie, où il possédait de vastes propriétés et ensuite, entre 130 et 135 — la plus haute charge provinciale romaine — proconsul d’Asie. Cette carrière de haut fonctionnaire, qui mit en valeur, avec son honnêteté profonde et la pondération de son esprit, ses hautes qualités administratives, attira sur lui l’attention d’Hadrien. Lorsqu’il revint à Rome, Hadrien le fit entrer au Conseil impérial, où, dans un contact immédiat et quasi journalier, il fit apprécier sa valeur. L’empereur le connaissait donc parfaitement lorsque, après la mort de l’héritier présomptif, L. Ceionius Commodus, il l’adopta et le choisit pour son successeur. Antonin n’accepta d’ailleurs qu’après s’être donné le temps de mûrement réfléchir. La même année, Hadrien disparaissait à son tour et Antonin prenait le pouvoir.

Un témoignage contemporain et familial, celui de Marc-Aurèle, qui, dans ses Pensées, se plaît avec la piété d’un fils à présenter le personnage d’Antonin, en évoque la belle figure à nos yeux : « De mon père, la mansuétude, mais aussi la fermeté inébranlable dans les décisions mûrement étudiées ; l’indifférence à la vaine gloire tirée de ce qui passe pour les honneurs ; l’amour du travail et la persévérance ; l’attention à écouter ceux qui étaient capables d’apporter quelque avis utile au bien public ; la part toujours faite à chacun inflexiblement selon son mérite ; l’habileté à distinguer quand il était besoin, soit d’un effort soutenu, soit de détente ; le besoin d’examiner les affaires de près dans les conseils et de ne jamais abandonner une enquête entamée en s’en tenant aux premières apparences ; l’attachement à conserver ses amis sans être jamais rassasié ou follement épris ; l’art de se suffire en tout par lui-même sans perdre sa sérénité ; l’application à prévoir de loin et à régler d’avance les moindres affaires sans pose théâtrale ; la répression des acclamations et de toutes les flatteries adressées à sa personne ; la vigilance portée sans cesse aux grands intérêts de l’Empire ; l’administration économe des revenus publics et la tolérance pour ceux qui le critiquaient sur ces sortes de matières ; à l’égard des dieux, point de crainte superstitieuse ; à l’égard des hommes, point de bassesse pour capter la popularité, chercher à plaire, gagner les bonnes grâces de la foule, mais sobriété en tout, conduite ferme, jamais manque de savoir-vivre ni désir d’innover ; ... surtout son effacement exempt de jalousie devant les hommes qui s’étaient acquis quelque talent, par exemple l’éloquence, la connaissance des lois ou des coutumes ou toute autre science, suivant toujours les coutumes des ancêtres, mais ne cherchant pas à en faire parade ; et encore qu’il n’était pas de ces gens qui ne tiennent pas en place et ont besoin de s’agiter, mais qu’il pouvait demeurer longtemps dans les mêmes lieux, livré aux mêmes occupations ; qu’après les violents accès de ses maux de tête, il se remettait aussitôt avec une nouvelle ardeur et une pleine vigueur à ses travaux accoutumés ; qu’il n’eut pas beaucoup de secrets, mais au contraire fort peu de loin en loin et seulement sur les affaires d’État ; sa conduite raisonnable et mesurée, qu’il s’agît de célébrer les fêtes publiques ou de construire des édifices ou de faire des distributions au peuple, et, dans tous les cas analogues, comme est celle d’un homme qui ne regarde qu’à ce qu’il faut faire, non à la gloire, qu’il récoltera pour l’avoir fait ; ... qu’on ne le vit jamais intraitable ni renfrogné, ni violent au point de faire dire de lui : “Il en sue”, mais que toujours ses plans étaient calculés dans le détail comme à loisir, sans trouble ni désordre, fortement conçus et bien concertés... On pourrait lui appliquer justement ce qu’on rapporte de Socrate, qu’il savait autant se priver que jouir de ces biens dont la privation rend faibles la plupart des gens tandis que la jouissance les fait s’y abandonner. Sa force enfin, et son endurance, et la tempérance, dans l’un et l’autre cas, sont d’un homme possédant une âme bien équilibrée et invincible comme il le montra durant la maladie dont il mourut. »

Fronton appelle Antonin un « homme divin « et Pausanias, le « père des hommes ». Bustes et effigies monétaires, en faisant revivre ses traits, complètent le plus riche ensemble d’éloges contemporains dont jamais chef d’État ait été l’objet.

Au physique, Antonin est grand et de belle prestance. À la fin de sa vie, ce sera un magnifique vieillard. Son visage, aux traits réguliers, encadré d’un collier de barbe, reflète la paix intérieure et la parfaite maîtrise de soi. Dans sa vie journalière, il n’aime rien tant que le calme et l’absence d’agitation. Avec lui, au voyageur impénitent qu’avait été Hadrien, succède le sédentaire endurci. Au cours d’un règne de vingt-trois ans, il ne quittera pas une seule fois l’Italie. Ce n’est pas que la capitale le retienne par ses charmes ; il goûte peu les splendeurs du Palais Impérial qu’il n’utilise que pour les fêtes ou les réceptions d’apparat, et même se plaît assez peu à Rome. Il ne s’installe même pas dans la villa de Tibur, dont le luxe et le caractère factice répugnent à ses goûts intimes. Ce riche bourgeois italien aime avant tout ses résidences suburbaines où il mène la vie d’un opulent propriétaire campagnard. Il possède de vastes domaines épars dans toute l’Italie, à Lanuvium, son lieu de naissance, à Centumcellae (Civita-Vecchia), à Signia (Segni), à Lorium (Casale di Bottaccia), sur la Voie Aurelia), d’autres encore en Étrurie et en Campanie. La propriété de Lorium, bien que située dans un des lieux les moins plaisants de la campagne romaine, n’en a pas moins toutes ses préférences. Chaque année, l’empereur s’y rend pour la saison des vendanges. Sa famille, notamment son fils adoptif Marc-Aurèle, avec ses enfants, l’accompagne. Au départ, les amis de Rome viennent nombreux présenter leurs vœux. On voyage à petites journées, en s’arrêtant ou même se détournant pour visiter les curiosités locales : « Nous avons visité, écrit Marc-Aurèle à son maître Fronton, Anagni. C’est une petite ville qui renferme beaucoup d’antiquités et surtout un nombre incroyable d’édifices religieux et des superstitions de tout genre. Il n’y a pas une rue où il n’y ait un temple, un sanctuaire, une chapelle. » À Lorium, on mène la vie de famille coupée d’exercices physiques, — la chasse au sanglier dans la montagne, par exemple — ou de courses à cheval, et, plaisir suprême pour Antonin, on procédait à la tonte des moutons et on faisait la vendange. L’empereur lui-même, vêtu de la laine de ses troupeaux, et la serpe à la main, au milieu de ses ouvriers agricoles, n’était pas le dernier à l’ouvrage. La gaieté est de rigueur : « Nous nous sommes mis à moissonner les raisins ; nous avons bien sué, bien crié et nous avons laissé pendre aux treilles quelques survivants de la vendange. À la sixième heure, nous sommes revenus à la maison. J’ai un peu étudié, et cela sans fruit. Ensuite, j’ai beaucoup causé avec ma petite mère, qui était assise sur son lit. » Pour se reposer, on se promène en sandales et Marc-Aurèle déclare y prendre un grand plaisir. Le soir, on prend le repas dans le pressoir, et, tout en dînant, la famille écoute les joyeux propos ou les discussions des vendangeurs. La médaille toutefois a son revers. Le menu n’a rien de bien séduisant.

Marc-Aurèle, le matin, se contente d’un morceau de pain sec, « tandis que les autres dévorent des huîtres, des oignons et des sardines bien grasses ». Il arrive que le vin ne soit pas bon, comme à Signia, où Marc-Aurèle dit des raisins « qu’il aimerait mieux les écraser sous ses pieds que sous ses dents ». À l’approche de la mauvaise saison, dans la maison qui n’est pas chauffée, on souffre du froid. Marc-Aurèle écrit un jour à Fronton « qu’en raison du froid qui règne dans sa chambre, c’est à peine s’il peut mettre sa main à l’air ». Les surprises désagréables ne manquent pas. Marc-Aurèle trouvera un scorpion dans son lit : « Il s’est empressé, mande-t-il à Fronton, de le tuer avant de s’étendre dessus. »

Au moral, Antonin se caractérise avant tout par l’équilibre parfait de ses facultés. Simple, droit, loyal, de mœurs pures et d’une intégrité parfaite, — une tradition dans sa famille —, il sait se montrer affable vis-à-vis de tous et d’une fidélité inébranlable à ses amitiés. Il aime la vie de famille. Quoique sa femme, Annia Galeria, semble avoir mené une vie peu édifiante, — et Antonin ne l’ignore pas —, il continue à l’aimer au point d’écrire à Fronton, après sa mort, qu’il aimerait mieux vivre avec elle dans l’île de Gyaros que sans elle dans le Palais impérial. Quand il la perd, en 140, il prend une concubine qui, semble-t-il, réussira à exercer sur lui une certaine influence. Riche propriétaire foncier, industriel — il possède de grandes entreprises de poteries —, et capitaliste, il exploite lui-même son patrimoine et se montre très discret dans ses opérations ; à une époque où l’intérêt légal atteint 12 %, il se contente de prêter à 4 %.

Antonin est cultivé, mais son bon sens le met à l’abri des prétentions littéraires et artistiques qui avaient marqué si profondément la brillante personnalité de son prédécesseur.

Le chef d’État chez Antonin vaut l’homme. Il en possède au plus haut degré les caractéristiques fondamentales, le vif sentiment du devoir, l’application au travail et le profond patriotisme, et ces qualités, l’exercice du pouvoir ne fera que les développer encore. Il délibère longuement, mais, sa décision prise, il sait fermement et sans ostentation s’y tenir. Tolérant et libéral, il sait écouter et, chez ses contradicteurs mêmes, respecter la liberté de parole. Au Conseil, il se prononce toujours pour les solutions d’indulgence et de douceur. Les attaques, s’il s’en produit, ne le font jamais sortir de son sang-froid. Un jour, le peuple lui jette des pierres. Antonin se contente de répondre par un discours, ce qui ne l’empêchera pas, par exemple, lors de la tension avec les Parthes, de déployer à l’occasion toute l’énergie nécessaire. Il apporte à l’administration de l’État les mêmes qualités d’ordre et d’économie qu’à celle de sa fortune personnelle ; une des raisons qui expliqueront ses habitudes sédentaires, sera, il le dira lui-même, d’épargner aux provinces un supplément sérieux de dépenses. Ses contemporains lui ont reproché quelques défauts ; on le disait vétilleux et trop soucieux des petites choses. Son économie était souvent taxée d’avarice. Il aurait été capable, prétendait-on, de couper en quatre un grain de cumin. Le reproche sous cette forme outrancière apparaît singulièrement exagéré. S’il n’aime pas la dépense inutile, qui répugne à ses habitudes innées d’ordre, Antonin n’hésite pas, le cas échéant, à se montrer généreux, tant vis-à-vis des cités, Rome au premier plan, qu’à l’égard de simples particuliers. Une lacune, et grave, toutefois : Antonin, qui, contrairement à ses deux prédécesseurs, a parcouru une carrière exclusivement civile, ne possède pas les qualités éminentes du soldat. La fortune a voulu que ni l’Empire ni lui-même n’aient à en souffrir. En résumé, un empereur qui ne possède l’éclatante originalité ni d’un Trajan, ni d’un Hadrien, — il n’a ni les talents militaires ou l’activité infatigable du premier, ni la vivacité d’esprit ou la culture encyclopédique du second, mais une intelligence lucide et un beau caractère, qui saura pendant vingt-trois ans administrer le monde romain et le rendre heureux. Marc-Aurèle fera de lui le plus bel éloge lorsqu’il écrira : « Agis toujours comme un disciple d’Antonin afin que ta dernière heure te trouve comme lui avec la conscience du devoir accompli. » Ses contemporains qui l’ont vu à l’œuvre et su l’apprécier sont unanimes à le reconnaître. Antonin n’aurait pu rêver consécration plus belle ni récompense plus magnifique.

D’un tempérament robuste, remarquablement sain et entretenu par la vie à la campagne, Antonin eut une belle vieillesse. Tout au plus se courba-t-il quelque peu sur le tard, et dut-il, pour parer à cette infirmité, porter un corset fait de petites tablettes de tilleul. En 161, alors âgé de soixante-quatorze ans, Antonin se trouvait dans sa villa dé Lorium, son séjour de prédilection, quand il fut pris d’un refroidissement. Lorsqu’il se sentit perdu, il convoqua en Conseil ses principaux amis et les hauts fonctionnaires de l’État, notamment les deux préfets du prétoire, Furius Victorinus et S. Cornélius Repentinus ; il y confirma la désignation, pour la succession à l’Empire, de l’un de ses fils adoptifs, Marc-Aurèle, à l’exclusion du second, L. Verus, et fit porter dans sa chambre la statue de la Fortune. Le tribun de la cohorte prétorienne de garde vint alors, selon l’usage, lui demander le mot d’ordre : « Égalité d’âme — aequanimitas, — la devise de toute sa vie », répondit-il, et peu après, il expira (7 mars 161).

Marc-Aurèle. — Quarante ans. Né à Rome, le 26 avril 121, d’une famille originaire de Succubo, en Bétique, mais fixée depuis quelque temps en Italie. Deux traits sont donc à retenir : c’est un provincial d’origine, et, comme deux de ses prédécesseurs, Trajan et Hadrien, un Espagnol. Depuis trois générations, sa famille ne faisait que s’élever. Son bisaïeul paternel, Annius Verus, fait patricien sous Vespasien, avait été sénateur et préteur. Son grand-père, M. Annius Verus, trois fois consul et préfet de la ville, s’était élevé plus haut encore dans la carrière des honneurs. Des deux fils de ce dernier, l’un, Annius Verus, le père de Marc-Aurèle, avait disparu prématurément au cours de sa préture ; l’autre M. Aunius Libo, avait obtenu le consulat. Du côté de sa mère, Domitia Lucilla, Marc-Aurèle offrait une ascendance tout aussi brillante. Le grand-père de Domitia Lucilla, L. Gatilius

Severus, avait été deux fois consul, légat impérial de Syrie, proconsul d’Asie et préfet de la ville, et le fils de ce dernier, grand-père maternel de Marc-Aurèle, P. Calvisius Tullus, était à deux reprises parvenu au consulat. Tant du côté paternel que maternel, Marc-Aurèle se rattachait donc à une famille de hauts magistrats et de grands fonctionnaires.

À la mort de son père, vers 131, Marc-Aurèle avait une dizaine d’années ; il fut recueilli par son grand-père paternel, M. Annius Verus, qui le fit élever dans sa maison. À quinze ans, il prit la toge virile et Hadrien, qui avait fort apprécié sa gravité d’enfant et gardait les yeux fixés sur lui, le fiança à une fille de L. Ceionius Commodus, l’héritier présomptif de l’Empire. Peu après, il remplit les fonctions de préfet des fériés latines. Adopté par Antonin, sur l’indication même d’Hadrien, qui le désignait ainsi comme son second successeur, il géra la préture au début du nouveau règne, et, devenu héritier présomptif à son tour, reçut en 139 le titre de César. Il alla dès lors habiter sur le Palatin aux côtés de son père adoptif qu’il accompagnait généralement dans ses déplacements. Consul en 140, à dix-neuf ans, et pour la seconde fois en 145, il épousa la fille d’Antonin, Annia Galería Faustina, et l’empereur l’associa au gouvernement par la double collation de la puissance tribunicienne et de l’imperium proconsulaire. En 161, il revêtait son troisième consulat et, deux mois plus tard, le sept mars, la mort d’Antonin le faisait empereur.

Marc-Aurèle reçut une éducation particulièrement soignée, à laquelle veilla de très près son grand-père paternel, M. Annius Verus.

Euphorion, Germanus, et le comédien Geminus lui apprirent les premiers éléments, Andron, la musique et la géométrie ; le grammairien Alexandre lui enseigna le grec. Trosius Aper, Pollion et Eutychius Proculus de Sicca, le latin, dans lequel, avec ses maîtres, il s’exerçait tous les jours. Plus tard, il passa à l’étude de l’éloquence grecque, avec les rhéteurs Aninius Macer, Ceninius Celer et le célèbre Hérode Atticus, et de l’éloquence latine avec M. Cornélius Fronto, son maître favori dans ce domaine, malgré la pauvreté de son esprit et le vide de ses œuvres, qui restera toujours son ami. Il apprit le droit avec L. Volusius Maecianus, et fréquenta les écoles publiques des déclamateurs. Il reçut aussi une culture artistique très poussée ; c’est ainsi que Diognète lui apprit la peinture. Mais de très bonne heure, au grand désespoir de son maître Fronton, sa prédilection alla à la philosophie, véritable révélation qui finira par le prendre tout entier et à laquelle, s’il n’eût tenu qu’à lui, il eût volontiers sacrifié ses perspectives impériales. Dès douze ans, il prenait le manteau de philosophe. Malgré une santé qui devait rester toujours délicate, il se mit à pratiquer dans toute sa rigueur l’ascétisme stoïcien. Il voulut coucher sur la dure ; sa mère eut peine à obtenir de lui qu’il consentît à s’étendre sur quelques peaux de mouton. Tout d’abord séduit par l’éclectisme, où la curiosité naturelle trouvait sa satisfaction, il eut pour maîtres à la fois des représentants du platonisme, comme Alexandre, du péripatétisme, comme Claudius Severus, et du stoïcisme, comme Junius Rusticus, qui lui fit connaître le manuel d’Epictète, alors employé à sa propre bibliothèque, Apollonius de Chalcédoine, Sextus de Chéronée, Claudius Maximus, Cinna Catullus, mais ce fut cette dernière doctrine qui, mieux adaptée à son tempérament, finit par le retenir et conserva définitivement ses préférences. Parmi les éloges qu’il décerne à ses maîtres au début des Pensées, celui de Rusticus, le maître préféré, tient une place d’honneur : « De Rusticus : avoir conçu l’idée que j’avais besoin de redresser mon caractère et d’y veiller assidûment ; n’avoir pas donné dans la passion de la sophistique ; ne pas composer de traités théoriques ni de ces œuvres oratoires qui visent à persuader ; ne pas chercher à étonner le monde par un étalage d’activité ou de bienfaisance ; avoir renoncé à la rhétorique, à la poésie, au style raffiné ; ne pas me promener en toge à la maison et m’interdire les vanités de ce genre ; écrire simplement mes lettres comme était celle qu’il écrivit lui-même de Sinuessa à ma mère ; être toujours prêt, avec ceux qui se seraient laissés aller envers moi à une brusquerie ou à un manquement, à répondre au premier appel et à me réconcilier, dès qu’eux-mêmes désirent revenir ; lire de très près, sans me contenter d’embrasser les choses d’une vue sommaire ; ne pas accorder un prompt assentiment aux gens qui bavardent à tort et à travers ; avoir pu lire les livres qui nous conservent les leçons d’Epictète, livres qu’il me prêta de sa bibliothèque. » Mais il n’est aucun de ses maîtres qu’il exclut de sa reconnaissance, et, une fois empereur, il les comblera tous d’honneurs. Junius Rusticus sera deux fois consul et préfet de la ville. Marc-Aurèle demandera au Sénat une statue pour Fronton. Empereur, il continue à aller les voir ; leurs portraits figurent au milieu de ses dieux lares ; il tient leurs tombeaux soigneusement garnis de fleurs et, à l’anniversaire de leur mort, il ne manque jamais d’aller y sacrifier. Grave pour les choses sérieuses, — et à ses yeux, elles sont légion —, Marc-Aurèle n’apparaît cependant pas dans sa jeunesse comme vieilli avant l’âge ; il est affable et enjoué et, en outre, — saut, chasse, pêche, lutte —, il se plaît et excelle aux exercices du corps.

Cette éducation si soignée et si complète comporte cependant deux graves lacunes. Élevé à Rome, formé à l’exercice du gouvernement et préparé à son rôle de futur empereur dans l’enceinte même du Palais impérial, Marc-Aurèle, avant l’Empire, n’a jamais eu à commander des armées, ni à administrer des provinces. Il saura remplir sans faiblesse son devoir de combattant et de chef, mais il ne se sentira jamais soldat. Les reliefs de sa colonne, non moins que sa statue équestre du Capitole le représentent en costume civil. Les difficultés de sa tâche impériale s’en trouveront aggravées d’autant.

Au physique, Marc-Aurèle est et restera toujours de complexion faible et de santé délicate. Son visage est amaigri par les veilles et pâli par le travail. Le froid l’éprouve et son estomac supporte mal la nourriture ; il doit, pour se soutenir, prendre de la thériaque. Jamais il ne consentira à se reposer. Il travaille le jour et lit la nuit. Obligé de se ménager pour remplir son pénible métier d’empereur et résolu à le faire pour conserver à son âme l’enveloppe temporaire que les dieux lui ont donnée, il suit scrupuleusement — repos à part — les prescriptions de ses médecins au nombre desquels figure Galien, le médecin le plus célèbre de l’époque, observe la sobriété la plus stricte et, sauf celui que lui procure l’observation de son devoir, il se refuse tout plaisir.

Au moral, Marc-Aurèle incarne une des plus belles natures que l’humanité ait jamais connues. « Pénètre dans l’âme de chacun, écrira-t-il, et laisse chacun pénétrer dans ton âme. » L’homme et l’empereur chez lui sont dignes l’un de l’autre. Fils modèle, Marc-Aurèle, pendant vingt-trois ans, ne quitte pas Antonin. Il ne passera que deux nuits en dehors du Palais impérial et pour des motifs très légitimes. Il accompagne Antonin lors de ses déplacements, dans la voiture même de l’empereur, alors que son frère d’adoption, L. Verus, doit se contenter de la voiture du préfet de prétoire.

Père d’une famille nombreuse, il aura quinze enfants qu’il adore et, dans sa correspondance avec Fronton, désigne sous le nom de « ma petite couvée ». La moindre indisposition de l’un d’eux — les angines de sa fille, la toux obstinée du « petit Antonin » — lui cause de l’anxiété. Au contraire, quand tout le monde va bien, sa joie déborde : « Quand nos petites filles se portent bien, écrit-il, il me semble que je ne souffre plus et qu’il fait un temps admirable. » Il nourrit les mêmes sentiments pour sa femme Faustine et, lorsqu’il sera grand, pour le seul fils destiné — malheureusement — à lui survivre, Commode. Il a d’autant plus de mérite, en l’occurrence, qu’il n’est guère payé de retour. De fort mauvais bruits, et en partie fondés, couraient sur sa femme, et l’on disait qu’à Gaète, en particulier, sa vie n’était en rien un modèle de vertu. On prétendait même que Commode était né d’un adultère de Faustine avec un gladiateur. On accusait aussi Faustine de complicité avec Avidius Cassius, lors de la révolte de celui-ci en Orient. L’usurpateur, prétendait-on, avait été encouragé par l’impératrice qui, voyant la santé de Marc-Aurèle chancelante, ses enfants en bas âge et elle-même impuissante à les protéger, craignait qu’un nouvel empereur ne les écartât. Ces rumeurs qui couraient les rues, Marc-Aurèle ne les ignorait pas et ne pouvait les ignorer, mais ou il refusait d’y croire ou, convaincu, il préférait pardonner. Un jour qu’on lui conseillait de répudier sa femme, il se contenta de répondre : « Si je la renvoie, il faut que je restitue aussi sa dot », c’est-à-dire l’Empire. Il lui rendra toujours les honneurs dus à son rang, et, après sa mort, lui fera décerner l’apothéose. Dans ses Pensées, où cependant il n’écrit que pour lui-même, il se félicite d’avoir eu une femme « obéissante, aimable et simple ». Peut-être cette âme candide avait-elle fini par se faire illusion à elle-même. Et quant à Commode, son détestable naturel et ses mœurs, brutales dès l’enfance, n’apporteront à son père que chagrins intimes et amères désillusions.

Haute intelligence d’une merveilleuse souplesse, où se combinent en une parfaite harmonie les aptitudes romaines pour le gouvemement des hommes et les aptitudes grecques à la spéculation philosophique, Marc-Aurèle est aussi, et surtout, un beau caractère. Incarnation vivante de la doctrine stoïcienne, la plus noble qu’ait connue l’antiquité païenne, il en a retenu, avec la doctrine philosophique, le culte de l’humanité et le sens profond du devoir. Profondément bon, il dédiera un temple à la Bonté ; il n’est dur que pour lui-même. Il fait preuve vis-à-vis de tous d’une délicatesse infinie. De cette délicatesse, sa vie présente quelques témoignages caractéristiques. Dès sa jeunesse, il laisse à sa sœur, sans en rien garder pour lui-même, sa part du double héritage paternel et maternel. Héritier présomptif, il attendra l’Empire pendant vingt-trois ans, avec une réserve absolue ; sa correspondance avec Fronton ne fera jamais allusion aux affaires publiques, pas plus qu’elle ne laisse entrevoir le rang élevé qui était alors le sien dans l’État. D’autre part, — acte purement spontané, car Antonin l’avait expressément désigné comme son seul successeur —, il tient à associer à l’Empire son frère d’adoption L. Verus, mérite d’autant plus grand qu’il n’en ignore ni les goûts futiles ni la parfaite médiocrité.

On aurait pu craindre qu’une formation de nature aussi philosophique, renforcée par des goûts sédentaires comme l’avaient été ceux de son père adoptif, s’accommodât mal chez Marc-Aurèle avec les exigences pratiques du gouvernement. Le biographe d’Avidius Cassius fait dire à celui-ci dans une lettre d’ailleurs apocryphe : « Marc-Aurèle fait le métier de philosophie. Il disserte sur la clémence, sur la nature de l’âme, sur le juste et l’injuste, mais il ne fait rien pour l’État. » En réalité, il n’en fut rien, et cela pour deux raisons. Marc-Aurèle, lui-même, reconnaissait que, pour un empereur, la philosophie n’était pas un idéal humain. Il ne croyait pas possible d’en appliquer strictement les principes au gouvernement des hommes : « N’espère pas, dit-il, réaliser la république de Platon ; maintiens-toi pour satisfait, si tu progresses un tant soit peu ; et, ce petit résultat, considère que ce n’est pas peu de chose. » D’autre part, le stoïcisme représentait avant tout une doctrine de l’action. Espagnol et Romain, il ne faut pas l’oublier, Marc-Aurèle saura y puiser les principes directeurs de sa politique et, le moment venu, le stimulant nécessaire. C’est en pleine guerre et face à l’ennemi, le premier livre, Chez les Quades au bord du Gran, le deuxième, A Carnuntum, qu’il rédigera ce sublime journal de sa vie intérieure, qui a nom les Pensées. Écoutons ce magnifique éloge de l’action. « Le matin, quand il te coûte de te réveiller, que cette pensée te soit présente : c’est pour faire œuvre d’homme que je m’éveille. Vais-je donc être encore de méchante humeur, parce que je pars accomplir ce à cause de quoi je suis fait, en vue de quoi j’ai été mis au monde ? Suis-je constitué à cet effet de rester couché et me tenir au chaud sous mes couvertures ? C’est plus agréable. Es-tu donc fait pour l’agrément ? Et, en général, es-tu fait pour la passivité ou pour l’activité ? Ne vois-tu pas que les plantes, les passereaux, les fourmis, les araignées, les abeilles font leurs tâches propres et contribuent pour leur part au bon agencement du monde ? Alors toi, tu ne veux pas faire ce qui convient à l’homme ? Tu ne cours pas à la tâche qui est conforme à la nature ? Il faut bien aussi se reposer. Oui, d’accord, mais la •nature a donné des bornes au repos, mais elle en a donné pour le manger et le boire. Et toi, cependant, ne dépasses-tu pas les bornes, ce qui est suffisant ? Faut-il agir, tu n’en es plus, tu restes en deçà du possible. C’est que tu ne te chéris pas toi-même. Sinon, tu chérirais ta •nature et son dessein. D’autres, qui aiment leur métier, se consument aux travaux qui s’y rapportent, sans se baigner et sans manger. Toi, estimes-tu moins la nature que le ciseleur, son art, le danseur, la danse, l’avare, son argent, le vaniteux, la gloriole ? Ces gens-là, quand leur passion les tient, ne veulent ni manger, ni dormir, mais bien plutôt accroître à mesure l’objet de leurs efforts. Pour toi, les actions utiles à la communauté te paraissent-elles être inférieures et valoir moins de soins ? » De ce principe suprême, Marc-Aurèle — homme, Romain, empereur — saura s’inspirer partout et toujours. On ne saurait mieux faire, ici encore, que de le citer lui-même. Voici l’homme : « Qu’elle est belle l’âme qui se tient prête, s’il lui faut sur l’heure se délier du corps pour s’éteindre ou se disperser, ou survivre. Mais cet état de préparation, qu’il provienne d’un jugement personnel, non d’un simple esprit d’opposition, comme chez les Chrétiens, qu’il soit raisonné, grave et, si tu veux qu’on te croie sincère, sans pose théâtrale ». « L’homme qui a préféré à tout son intelligence et son génie et les mystères du culte dû à l’éminente dignité de celui-ci, cet homme ne joue pas la tragédie, ne pousse pas de gémissements, se passe aussi bien de la solitude que de la foule ; suprême avantage, il vivra sans rechercher ni fuir quoi que ce soit. Qu’il ait un plus ou moins long intervalle de temps à jouir de ce souffle, qui entoure son corps. Il n’en a cure. Faut-il le quitter dès maintenant ? Il partira d’un pas aussi dégagé que pour toute autre des opérations qu’on peut accomplir avec discrétion et décence. La seule chose à laquelle il veille pendant tout le cours de sa vie, c’est de préserver son intelligence d’une déformation contraire à la nature d’un être raisonnable et sociable ». « Il faut être droit et non redressé ». « Seras-tu donc jamais, ô mon âme, bonne, droite, nue, plus manifeste que le corps qui t’enveloppe ? Goûteras-tu donc jamais la disposition à trouver tout bon et à tout aimer ? Seras-tu donc jamais comblée, sans besoin, sans regret, sans désir de quoi que ce soit d’animé ou d’inanimé pour jouir des plaisirs, ni d’un délai pour jouir plus longtemps, ni d’un autre lieu, d’une autre contrée, d’un plus heureux climat, d’une société mieux accordée ? Seras-tu jamais satisfaite de ta condition présente, heureuse de ce qui t’arrive présentement ? Te persuaderas-tu que tout va bien pour toi et t’est envoyé de la part des dieux et encore que tout ira bien, quoi qu’il leur plaise de décider et quoi qu’ils doivent envoyer dans l’avenir pour le salut de l’être parfait, bon, juste et beau, qui engendre tout, qui maintient ensemble, entoure et embrasse tous les corps dans le même temps qu’ils se dissolvent pour en reproduire d’autres semblables ? Seras-tu donc enfin telle que tu puisses vivre dans la cité des dieux et des hommes sans élever la moindre plainte contre eux, ni encourir leur blâme ? » À côté de l’homme, le Romain : « Quand tu agis, que ce ne soit pas de mauvais gré, ni d’une manière insociable, ni sans mûr examen, ni tiraillé à contresens. N’enjolive pas ta pensée. Parle peu, embrasse peu d’affaires. En outre, que le Dieu qui commande en toi commande à un être mâle, respectable, dévoué à la cité, qui soit un Romain et un chef, qui ait tout réglé en lui-même, comme le serait l’homme qui attendrait le signal pour sortir de la vie, sans lien qui le retienne, sans besoin de serment ni de personne comme témoin. » « À chaque heure, applique-toi de tout ton soin, en Romain et en mâle, à faire ce que tu as sur les bras avec une gravité adéquate et sincère, avec amour, indépendance et justice, et veille à te libérer de toutes les autres préoccupations. Tu t’en libéreras, si tu accomplis chaque action de ta vie, comme si c’était la dernière, dépouillée de toute liberté d’esprit, de répugnance passionnelle à l’empire de la raison, de fausseté, d’égoïsme, de dépit contre la destinée ». Enfin l’empereur : « Ma cité et ma patrie, en tant qu’Antonin, c’est Rome ; en tant qu’homme, c’est le monde. Donc, les intérêts de ces cités sont pour moi les seuls biens ». « Travaille, non comme un misérable, ni comme un homme qui veut se faire plaindre ou admirer, mais borne ta volonté à te mettre en mouvement ou à t’arrêter, selon ce qu’en décide la raison de la cité ». « Il en est ainsi, Athéniens, en vérité. Quand on occupe un poste, parce qu’on l’a estimé le plus convenable, ou qu’un chef vous l’a assigné, c’est là qu’il faut rester à mon avis et risquer, sans tenir compte ni de la mort, ni de rien d’autre, plutôt que d’être déshonoré. » « Prends garde de te césariser à fond, de t’imprégner de cet esprit, car c’est ce qui a lieu. »

Par un contraste brutal qui a rendu son règne tragique entre tous, les rudes épreuves n’ont pas manqué à l’empereur philosophe. Il a dû mener en Orient, et surtout sur le Danube, deux guerres terribles qui ont occupé dix-sept des dix-neuf années de son règne. Il s’est trouvé en présence de calamités multiples, comme la peste et la disette, qui ont déferlé sur l’Empire. Il lui a fallu combattre une usurpation, celle d’Avidius Cassius, qui le retiendra hors de Rome pendant plus d’un an. Chefs militaires ou hommes d’État auraient pu succomber devant une telle avalanche de maux. Marc-Aurèle, contre ses propres inclinations, contre ses habitudes, contre sa constitution même, a toujours trouvé dans sa haute intelligence, l’ardeur de son patriotisme et le sens profond du devoir, les moyens de faire face, sans maladresse et sans gaucherie, à une crise comme l’Empire n’en avait pas encore vu et de soutenir sans chanceler l’écrasant fardeau de sa fonction.

La mort même prendra sur la frontière et en pleine action ce guerrier malgré lui. Âgé de cinquante-huit ans, Marc-Aurèle se trouvait à son quartier général de Vindobona, sur le Danube, lorsque la peste qui ravageait alors l’Empire, l’atteignit à son tour. Sa fin, comme sa vie, fut celle d’un sage. « Dès le commencement de sa maladie, écrit son biographe, il appela son fils et exigea de lui qu’il terminât cette guerre, afin de ne pas être accusé de trahir les intérêts de la République. Commode lui ayant répondu que son premier devoir était de se soustraire à la contagion, il lui permit de faire ce qu’il voudrait et lui demanda seulement d’attendre encore quelques jours, ou de partir en même temps que lui. Impatient de mourir, il s’abstint ensuite de manger et de boire, et il fit tout ce qu’il put pour augmenter son mal. Le sixième jour, il manda ses amis, disserta en se moquant sur la fragilité des choses humaines, montra un grand mépris de la mort et leur dit : “Pourquoi me pleurez-vous, plutôt que de penser à la peste qui peut vous enlever tous ?” Voyant ensuite qu’ils voulaient se retirer, il leur dit en soupirant : “Si vous me quittez déjà, je vous dis adieu et vous précède.” Quand ils lui demandèrent à qui il recommandait son fils : “À vous, s’il en est digne, répondit-il, et aux dieux immortels.” La nouvelle de sa maladie causa une vive douleur aux armées qui l’aimaient beaucoup. Le septième jour, le mal empira ; il n’admit auprès de lui que son fils et le renvoya aussitôt, de peur qu’il ne gagnât sa maladie. Quand il fut seul, il se couvrit la tête comme s’il voulait dormir et il rendit l’âme pendant la nuit. »

« Marc-Aurèle peut conclure Dion Cassius, avait toutes les vertus et il se montra dans son gouvernement le meilleur de tous les hommes qui aient jamais exercé une autorité quelconque. Durant les cinquante-huit ans deux mois vingt-deux jours qu’il a vécu, il se montra en tout semblable à lui-même et ne se démentit jamais », et son biographe, lorsqu’il dit de lui, qu’il mourut « après avoir régné dans l’amour de tous, aimé tour à tour comme un frère, comme un père, comme un fils, titres que chacun lui donnait selon l’âge », lui rend un témoignage analogue.

Trajan, Hadrien, Antonin, Marc-Aurèle, tels sont les hommes qui, pendant près d’un siècle, ont dirigé le plus grand Empire que l’Occident ait encore connu. Quatre figures profondément individuelles et originales. Leur variété, qui est immense, porte à la fois sur la formation, le caractère, les méthodes.

1) Variété de formation. — Trajan et Hadrien, les deux premiers de la série, ont reçu sous la forme la plus complète cette solide préparation au pouvoir, à la fois civile et militaire, que représentait le cursus administratif romain. Le père de Trajan avait déjà parcouru une brillante carrière ; il suffisait à son fils, pour arriver aux plus hauts emplois, de suivre les traces paternelles. Mais ce soldat de race se plaît à prolonger la durée de son stage à l’armée. Tribun militaire, il reste volontairement dix années au service. Il deviendra consul en 91 et en 97, légat impérial de Germanie Supérieure, un des commandements les plus importants du monde romain. Hadrien a une carrière analogue. Le cas est tout différent pour Antonin et surtout pour Marc-Aurèle dont la préparation ne revêt plus la forme complète qu’avaient connue Trajan et Hadrien. Antonin a une carrière presque exclusivement civile. Marc-Aurèle, désigné de bonne heure pour l’Empire, préparé à son rôle futur aux côtés d’Antonin et dans le Palais Impérial même, n’aura jamais ni à commander des armées, comme Trajan et Hadrien, ni à administrer des provinces, — cas de ces deux empereurs et d’Antonin, — double carence qui pèsera sur toute l’histoire du règne et ne manquera pas d’accroître encore, dans de larges proportions, les difficultés de sa lourde tâche.

2) Variété de caractère. — Trajan, un grand soldat et un administrateur hors de pair, une des plus nobles figures, par l’ensemble puissant et harmonieux de ses facultés, qu’ait connues la Rome impériale. Hadrien, l’homme à la nature curieuse, aux aptitudes multiples, aux contradictions irréductibles : l’antithèse vivante de son prédécesseur. Antonin, tout de droiture et de loyauté, l’empereur par excellence de la paix romaine, un beau type d’homme et de chef d’État. Marc-Aurèle enfin, un penseur dont l’Empire fera un homme d’action, chez lequel le génie antique, près de disparaître, s’est plu, au double point de vue de l’intelligence et du caractère, à réaliser toutes ses possibilités.

3) Variété de méthode. — Trajan, sur vingt ans de règne, en passe huit à la guerre, qu’entouré d’un brillant état-major, — maréchaux avant la lettre —, il mène en personne. Hadrien rompt brutalement avec la politique de son prédécesseur. De ces grandes guerres offensives, sur le Danube et en Orient, auxquelles Trajan avait consacré le meilleur de son activité, il n’est plus question. Empereur, Hadrien ne fera la guerre en personne qu’une fois, la guerre juive, et encore ne s’agit-il que de la répression d’une insurrection. Mais, — et ce sera un des éléments essentiels de son originalité —, ce pacifique par raison sera un inlassable voyageur. À Trajan et à Hadrien, que la guerre ou le voyage ont maintes fois entraînés jusqu’aux extrémités de l’Empire, succède Antonin, le sédentaire intégral. En vingt-trois ans de règne, il ne quitte pas l’Italie et c’est de là que, par l’intermédiaire de son personnel administratif, il gouvernera le monde romain.

Enfin Marc-Aurèle, l’empereur philosophe aux goûts spéculatifs, dont les dangers courus par l’Empire, tant en Orient que sur le Danube, feront un homme d’action et, à son corps défendant, un soldat.

Figures puissamment individualisées, tels apparaissent les grands empereurs que l’histoire réunit sous le nom d’Antonins. Mais, en dépit de cette individualité même, deux faits les rapprochent et, par là même, impriment à la dynastie tout entière une unité profonde :

1° Il existe entre eux un certain nombre de traits communs : l’origine provinciale, la classe sociale, — tous appartiennent à la haute bourgeoisie des provinces qui, avec Vespasien, commence à remplacer l’ancienne aristocratie romaine au Sénat et dans les grandes charges de l’État, — l’identité de culture, où se fondent, dans des proportions diverses, mais toujours harmonieuses, la civilisation grecque et la culture latine, enfin la communauté de programme, 1’« Empire libéral ». Les Antonins vont suppléer aux vices rédhibitoires du régime personnel, l’absolutisme impérial et le manque d’institutions permanentes capables de le tempérer, par leur propre caractère et la modération qu’en pratique ils apporteront à l’exercice du pouvoir ;

2° Tous se trouvent en présence des mêmes questions, tant extérieures qu’intérieures, à régler. Ces problèmes généraux, comme en autant de prismes, se réfractent à travers les diverses personnalités impériales pour aboutir à des solutions souvent contradictoires.

Ce programme fondamental, qui s’impose à eux, comment ces chefs d’État ont-ils tenté de le réaliser ?

Nous connaissons maintenant les acteurs. Le moment est venu de les voir à l’œuvre.


II
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CHAPITRE PREMIER

Le Gouvernement

L’avènement de Nerva à l’Empire représentait, par rapport à l’absolutisme de Domitien, une victoire complète ; de l’aristocratie sénatoriale. On ne tarda pas à s’en rendre compte. Le Sénat se livra contre l’empereur disparu aux manifestations les plus violentes. On couvrit son nom d’invectives. Un sénatus-consulte abolit sa mémoire et ordonna que ses inscriptions honorifiques seraient détruites ou martelées ; ses statues devaient être renversées et celles qui étaient en métal, fondues. Les délateurs, instruments du régime aboli, furent pourchassés et traqués. La réaction alla si loin que Nerva lui-même, éclairé par de bons conseils, crut devoir intervenir pour y mettre fin et calmer les esprits. Il savait que les deux éléments sur lesquels s’était appuyé le despotisme de Domitien, l’armée, dont il avait augmenté la solde, et le peuple, qu’il avait comblé de libéralités, n’avaient désarmé ni l’un ni l’autre. Dépourvu de moyens efficaces d’action, le peuple ne comptait guère, mais il restait l’armée, sous la double forme de la garde prétorienne et des légions provinciales ; on pouvait tout en redouter.

L’événement sembla bientôt justifier ces craintes. À Rome, dès qu’ils apprirent la mort de Domitien, les prétoriens remuèrent, voulant lui décerner les honneurs divins, et parlèrent même de le venger. L’armée du Danube s’agita et, dans l’un des camps de la frontière, à Viminacium, les troupes menacèrent de se révolter. Mais le philosophe Dion Chrysostome qui, exilé par Domitien, se trouvait dans ces parages, réussit à calmer les mécontents. On redouta aussi des troubles en Orient, où le légat impérial de Syrie passait pour défavorable au nouvel empereur, mais, faute d’un chef qualifié pour se mettre à la tête du mouvement et aussi pris de court par les événements, les soldats durent bon gré mal gré s’incliner devant le fait accompli et s’apaisèrent. À Rome, enfin, les prétoriens, désemparés, car leurs deux chefs les préfets du prétoire, avaient participé au complot contre Domitien, ne purent agir et, par la promesse d’un substantiel donativum, Nerva, au moins pour le moment, réussit à les calmer. Tout l’Empire le reconnut comme empereur. On put croire que, grâce aux précautions prises et aussi par un heureux concours de circonstances, le danger de crise, provoqué par la chute de la dynastie flavienne, se trouvait définitivement écarté.

Vain espoir. On allait bientôt s’en rendre compte. Les prétoriens restaient mécontents et une imprudence de Nerva vint encore de ce côté aggraver la situation. En 96, l’année même de son événement, il nomme préfet du prétoire Casperius Aelianus qui, déjà sous Domitien, avait rempli des fonctions identiques. Resté fidèle à la mémoire de Domitien et résolu à le venger, le nouveau chef de la garde prétorienne souleva ses troupes et, à leur tête, vint réclamer à l’empereur la punition de ses meurtriers, notamment du préfet du prétoire, T. Petronius Secundus et du chambellan Parthenius. Nerva se trouvait dans le Palais impérial du Palatin. Les mutins l’y enferment et l’y assiègent. L’empereur fait d’abord bonne contenance. Il se déclare prêt à mourir, offre aux soldats sa gorge nue et refuse de livrer les hommes auxquels il doit l’Empire. Mais, honnête homme et opportuniste, Nerva n’était pas de la race des héros. Son entourage l’engageant à ne pas prolonger une résistance inutile, il finit par céder. T. Petronius Secundus et Parthenius livrés aux prétoriens sont mis en pièces. Comme si une humiliation aussi déshonorante ne suffisait pas, Nerva dut encore, et, publiquement, remercier les soldats de leur attitude en la circonstance.

Du moins, la leçon ne fut-elle pas perdue. En cédant, Nerva avait compris. Cette réapparition du pouvoir militaire avec toutes les conséquences politiques qu’elle comportait pour l’Empire, lui dictait sa politique. Danger permanent pour la stabilité de l’État, ce péril apparaissait surtout menaçant lors de la disparition de l’empereur. Il fallait donc, dans le présent, s’appuyer sur le seul élément civil vraiment solide qui subsistât dans l’État, le Sénat et, pour l’avenir, régler par avance la succession, de manière à éviter, le moment venu, toute compétition éventuelle, d’où pouvait sortir une crise analogue à celle de 68-69. Conformément à cette double nécessité, Empire libéral réalisé par une étroite entente entre le pouvoir impérial et le Sénat, fixation du régime successoral par le procédé de l’adoption, vont être les deux articles fondamentaux du programme politique des Antonins.

I. — L’Empire libéral 

Tacite, un contemporain, donne du nouveau régime deux définitions qui se complètent l’une l’autre : « Nerva, écrit-il, réunit pour la première fois deux choses autrefois incompatibles, le Principat et la liberté », et encore, « Heureuse félicité des temps où l’on peut penser ce que l’on veut et dire ce que l’on pense ». Une dédicace à la Liberté, apposée au Capitole et ainsi conçue : « En l’honneur de la liberté, rétablie par l’empereur Nerva César Auguste le quatorze des Calendes d’octobre de l’an huit cent quarante-huit de la fondation de Rome (18 septembre 96 apr. J.-C.) », fournit la formule officielle du nouveau régime.

Le système politique des Antonins, c’est, en somme, le retour au Principat d’Auguste, mais avec quelques modifications dues au temps écoulé et aux circonstances du moment. Personne à Rome ne songe plus au rétablissement de la République une pure impossibilité, et au retour à la Liberté dans le sens complet du terme. Le régime personnel apparaît désormais comme une nécessité pour le monde romain, mais, au sein des classes dirigeantes, en réaction contre la politique absolutiste d’un Domitien, on désire le voir devenir libéral. « Sachant combien différent de nature le Dominat et le Principat — dominatio et principatus — dit Pline le Jeune à Trajan, vous comprenez qu’un princeps ne saurait être plus cher à nuls autres qu’à ceux qui souffrent le plus d’avoir un dominus. » L’Empire soit, mais l’Empire libéral, telle sera la formule politique de Nerva et, après lui, dans l’ensemble, de ses successeurs. La collaboration intime avec le Sénat, non sans nuances dues, soit à la personnalité des empereurs, soit aux exigences d’autres nécessités, en représentera l’expression pratique et la réalisation concrète.

Nécessité politique pour l’État romain, le régime du Principat trouve, dès le règne de Trajan, son théoricien avec le philosophe Dion Chrysostome qui l’expose dans ses deux discours à l’empereur sur la Royauté. Émanation de la Providence et expression de sa volonté même, le Principat emprunte à son origine un caractère légitime et diyin. Mais si l’empereur, son incarnation corporelle, possède des droits vis-à-vis de ses administrés, il a aussi d’importants devoirs. Juste et simple dans ses rapports avec eux, il doit les traiter non en esclaves, mais en hommes libres, se dévouer corps et âmes à leur bien-être et, le cas échéant, savoir se sacrifier à leur bonheur. Ce type de monarque idéal, esquissé par le philosophe, c’est celui-là même que les Antonins, au cours de quatre règnes successifs, vont s’efforcer de réaliser.

Nerva avait fixé dans ses grandes lignes le programme de l’Empire libéral ; il appartenait à son successeur Trajan de l’appliquer. Le danger le plus grave pour l’Empire restait, comme au premier siècle, le péril militaire. Seul un régime civil pouvait mettre un frein à la puissance grandissante de l’armée et écarter le retour d’une crise analogue à celle qui, en 68-69, avait suivi la mort de Néron. Ce danger, Trajan le connaissait mieux que personne et sentait la nécessité d’y parer à tout prix. Ce soldat aboutissait ainsi, par la force même des choses à la conception d’un régime sinon civil, — une. forme de gouvernement que, par définition même, excluait la monarchie militaire impériale —, du moins à façade civile, dont l’étroite collaboration avec le Sénat constituait la condition primordiale. Deux obstacles pouvaient se dresser contre la réalisation d’un semblable programme, le peuple et l’armée, les deux éléments mêmes dans lesquels les empereurs autoritaires avaient trouvé l’appui de leur pouvoir personnel. Or, ces deux éléments, aucun homme n’était plus qualifié que Trajan pour les neutraliser l’un et l’autre. Son faste et sa générosité naturelle, non moins que la cordialité et la simplicité de sa nature, ne pouvaient manquer de lui concilier le premier. Quant à l’armée, cet extraordinaire entraîneur d’hommes, qui aimait la guerre et savait la faire, y jouissait dès avant son avènement d’une popularité exceptionnelle. Sa double épopée danubienne et orientale, par la gloire qu’elle fera jaillir sur le chef et sur ses soldats, viendra la renforcer encore. Trajan, pour avoir beaucoup donné à son armée au-dehors, pourra mieux que personne la tenir en bride au-dedans. « Jamais, écrit Dion Cassius, sous lui, les soldats ne se laissèrent aller à l’orgueil et à l’insolence, tant il avait de fermeté dans le commandement »,. et c’est ainsi que l’un des plus grands chefs militaires de Rome réussira à appliquer un programme de gouvernement civil avec un succès que l’Empire n’avait jamais connu dans le passé et qu’il ne retrouvera jamais plus par la suite.

Trajan, pour assurer la stabilité de l’État, et le prémunir contre tout danger éventuel du côté de l’armée, appelle donc le Sénat à une collaboration intime et effective : « Le premier jour de votre consulat, écrit Pline le Jeune dans son Panégyrique, avait lui et l’on vous avait vu entrer dans cette assemblée, exhorter le corps entier du Sénat et les sénateurs en particulier, à reprendre l’ancienne liberté, à partager avec vous les soucis de l’Empire, à veiller de concert et à travailler avec ardeur au bien public ». Au lendemain de la crise terrible qu’avait représenté pour lui la tyrannie de Domitien, le Sénat n’avait garde de refuser une invitation aussi rassurante où ses membres devaient trouver à la fois la sauvegarde de leurs personnes et la sécurité de leurs biens. Dans ces conditions, l’entente devait être facile et, en fait, elle se réalise aisément. L’empereur comble les sénateurs de prévenances. Dès son avènement, avant même de gagner la capitale, il prend l’engagement formel de ne faire mettre à mort aucun membre du Sénat et manifeste sa volonté de ne pas recourir à la loi de majesté. Il différencie très nettement les sénateurs des autres classes sociales, se montre plein de prévenances vis-à-vis des consuls et leur donne ainsi qu’aux préteurs le nom de collègues. II manifeste une extrême déférence pour l’assemblée ; il aime à y siéger et affecte de ne prendre la parole qu’à son tour. Lors de son arrivée à Rome, il refuse les honneurs extraordinaires comme le triomphe, les salutations impériales et, provisoirement au moins, le titre de Père de la Patrie. Il ne prendra, au cours d’un règne de vingt ans, le consulat que quatre fois. Pour ménager les prérogatives du Sénat, il renonce, comme son prédécesseur Nerva, au titre de censeur perpétuel, institue le vote secret et attribue à un sénateur pris parmi les plus jeunes, la rédaction des procès-verbaux de l’assemblée. Mieux encore, il le consulte sur tous les faits importants en matière de politique extérieure — déclarations de guerre ou traités de paix avec les Daces, restauration partielle du royaume parthe —, ou intérieure, et affecte de se ranger à son opinion. Il ne s’en tient pas d’ailleurs à des manifestations toutes platoniques et travaille à obtenir du Sénat une participation effective à l’exercice du gouvernement.

Mais, apparentes ou réelles, ces concessions ne changent rien à la réalité profonde des choses. L’empereur reste le maître, en toutes matières, et conserve toujours la décision suprême. Par une innovation caractéristique, l’empereur prend, le premier, le titre de proconsul lorsqu’il n’est pas en Italie, dans les provinces sénatoriales aussi bien que dans les autres et, tant en Italie que dans les provinces il n’hésite pas, quand l’intérêt général l’exige à empiéter sur le domaine particulier du Sénat. Le Sénat ne l’ignore pas et, s’il se contente avec bonne grâce de ce qu’on lui offre, c’est qu’il sait bien ne pas pouvoir obtenir davantage. Pline le Jeune déclare expressément que « tout l’Empire se conduit à présent par la volonté d’un seul homme qui prend sur lui tous les soucis, tous les travaux dont il soulage les autres » et, légat impérial de Bithynie, il ne manque jamais, dans sa correspondance avec Trajan, de l’appeler Dominus, un titre qui avait fait, au 1er siècle, scandale dans les cercles sénatoriaux. La collaboration avec le Sénat, en donnant à l’Empire la façade civile qui lui était nécessaire et en écartant la réapparition éventuelle du pouvoir militaire, assurait la stabilité de l’État et du pouvoir impérial lui-même. Ce but atteint, l’Empire libéral réalisait pleinement son programme.

Une politique se juge essentiellement à ses résultats. Le compromis conclu entre Trajan et le Sénat, n’échappe pas à la loi commune. Le régime fonctionna pendant vingt ans ; successeur de Trajan, Hadrien aura à le juger, et à conclure.

Hadrien, parent et collaborateur intime de Trajan, semblait devoir tout naturellement continuer sa politique générale et s’en tenir, comme lui, au régime de l’Empire libéral, qui, seul, en écartant toute intervention éventuelle de l’armée, pouvait assurer sous forme permanente la stabilité de l’État. Les faits parurent d’abord justifier cette attente. En l’absence même du nouvel empereur, lors de la conjuration ourdie contre lui par deux des généraux les plus illustres du règne précédent, A. Cornélius Palma et Lusius Quietus, auxquels se joignirent deux autres consulaires, L. Publilius Celsus et C. Avidius Nigrinus, le Sénat, de sa propre autorité et sans attendre les instructions d’Hadrien, fil mettre les coupables à mort. De son côté, Hadrien ne demeura pas en reste. Il écrivit au Sénat pour s’excuser d’avoir pris le pouvoir sans respecter le droit d’initiative de l’assemblée : « Les soldats, disait-il, qui pensaient que l’État ne pouvait pas rester sans chef, l’ayant salué empereur, il n’avait pas été possible de se dérober à leurs raisons ». Il demandait en même temps les honneurs divins pour Trajan. Cette requête répondait trop aux désirs du Sénat pour que celui-ci ne se hâtât pas d’y faire droit ; il y joignit même un certain nombre de distinctions supplémentaires. Quant à Hadrien, il affecta, dans la circonstance, de s’effacer derrière la mémoire du grand disparu. Le Sénat lui ayant décerné le triomphe, il le refusa, mais il fit porter sur un char triomphal l’image de Trajan, estimant que seul son prédécesseur pouvait revendiquer légitimement ce suprême honneur. Même attitude pour le titre du Père de la Patrie, que le Sénat lui confère et qu’il ne consentira à prendre que onze ans plus tard, en 128. « Auguste lui-même, déclara-t-il, ne l’avait porté que dans sa vieillesse. » Enfin, dès son arrivée à Rome, il prit par serment, en plein Sénat, l’engagement de ne jamais frapper un sénateur qu’à la suite d’un avis formel émis par cette assemblée. Rien ne pouvait être plus agréable au Sénat que cette assurance formelle.

L’attitude d’Hadrien vis-à-vis du Sénat se maintint identique par la suite. Il manifestera toujours la plus haute déférence pour les membres de l’Assemblée. Un jour qu’un de ses esclaves se promenait entre deux sénateurs, il envoya quelqu’un lui donner un soufflet en lui disant : « Tu ne dois pas te promener entre ceux dont tu peux devenir l’esclave. » Quelques membres du Sénat ayant perdu une partie de leur patrimoine, Hadrien compléta leur cens sénatorial et les combla de libéralités. Présent à Rome, il ne manquait pas d’assister aux séances du Sénat. Il nommait peu de sénateurs, pour rehausser, par cette rareté même, la dignité du corps et pour montrer que ce titre était le plus beau qu’il pût conférer, il donna la dignité sénatoriale à son préfet du prétoire, Tatianus. Les membres du Conseil Impérial furent toujours nommés avec l’investiture du Sénat ; l’empereur décida que, dans ce Conseil, les sénateurs seuls, à l’exclusion des chevaliers, pourraient juger les causes où était impliqué l’un de leurs collègues. Il poussa même les attentions vis-à-vis du Sénat jusqu’à soumettre l’Édit perpétuel à sa ratification. II ne manqua jamais de témoigner son indignation contre ceux de ses prédécesseurs coupables de ne pas avoir traité ce corps avec tous les égards qui lui étaient dus et, par réserve vis-à-vis de cette assemblée, il ne prendra, au cours d’un règne de vingt et un ans, le consulat que trois fois.

On ne pouvait rêver, semble-t-il, cordialité plus confiante et entente plus étroite entre l’empereur et le Sénat. Et, cependant, Hadrien apparaît, aux yeux de la tradition, comme l’un des empereurs qui ont vécu dans les plus mauvais termes avec le Sénat. On le verra après sa mort, lorsque le Sénat prétendra lui refuser l’apothéose et prononcer l’annulation de ses actes ; il faudra l’intervention pressante et tenace de son fîls adoptif et successeur, Antonin, pour obtenir du Sénat qu’il renonce à son opposition. Encore, contrairement à l’usage, celui-ci mettra-t-il un temps considérable — plusieurs mois — à s’exécuter. Pour agir ainsi, en dépit des bons rapports qui, au moins en apparence, avaient régné entre l’empereur et lui, le Sénat a eu ses raisons. Quelles sont-elles ?

Il y avait tout d’abord le caractère d’Hadrien. Distant, autoritaire et très jaloux de son autorité, Hadrien n’apportait pas au fonctionnement du régime la même simplicité et le même souci de cordialité que son prédécesseur. Il n’aimait pas l’esprit de la classe sénatoriale, férue de ses privilèges séculaires, — les nouveaux venus, plus encore que les quelques survivants de l’ancienne noblesse —, et, pour ce cosmopolite, persuadé de l’importance désormais prépondérante des provinces dans le monde romain, le Sénat faisait figure d’organe quelque peu attardé dans ses préjugés traditionnels. De plus, l’équivoque qui avait présidé à l’avènement d’Hadrien, laissait au Sénat des souvenirs fâcheux et, pour plus d’un sénateur encore, l’adoption par Trajan continuait à rester douteuse. Mais, pour être réelles, ces raisons n’étaient que secondaires. Le sourd conflit qui met Hadrien en opposition avec le Sénat, et qui ira en s’aggravant sans cesse, repose sur un fait précis et capital. La politique intérieure de Trajan, si elle ne s’est pas terminée par un échec, : — le mot ne répondrait pas à la réalité —, n’a du moins donné que des résultats partiels et insuffisants. Hadrien le sait et, pour cette raison, va apporter au régime les correctifs que l’expérience a révélé indispensables. Le Sénat, directement frappé, en l’occurrence, ne le lui pardonnera jamais.

Le système politique de Trajan supposait avant toute une condition formelle : la collaboration étroite avec le Sénat. Cette collaboration, la Haute Assemblée était-elle capable de la fournir ? Qu’elle la désirât sincèrement, aucun doute ; elle lui apportait trop d’avantages, — rôle politique, sécurité des personnes, garantie des biens —, pour que le Sénat, où le souvenir de la tyrannie de Domitien restait encore gravé dans toutes les mémoires, hésitât un seul instant à l’accorder pleine et entière. De plus, Trajan retrouvait au Sénat, que Vespasien avait recruté largement parmi les élites municipales italiennes ou provinciales, une classe sociale qui était la sienne et qui, par suite, partageait l’ensemble de ses idées politiques. Dans ces conditions, on ne pouvait, des deux côtés, que souhaiter une entente intime et une collaboration entière. Restait à savoir si, du côté sénatorial, aux intentions répondraient les possibilités. De la réponse allait dépendre, pour.la tentative, le plein succès ou, au contraire, sinon l’échec, du moins une réussite incomplète.

L’aristocratie sénatoriale, telle que la dépeint, dans sa vie publique et privée, un de ses membres les plus brillants. Pline le Jeune, apparaît aux yeux de l’Histoire avec un certain nombre de caractères précis. Tout d’abord, elle est riche. Elle mène une vie fastueuse dans le cadre éblouissant de ses palais de ville et dé ses magnifiques villas. Pline le Jeune, qui, cependant, ne compte pas au nombre des plus riches, possède une villa luxueuse à Laurentum, deux près de Côme, une en Étrurie, d’autres encore. Elle siège au Sénat et gère les gouvernements provinciaux. Instruite, elle aime la vie de société et pratique les belles lettres. Ces qualités réelles s’accompagnent de graves lacunes, celles-là mêmes qui allaient frapper de stérilité irrémédiable son rôle gouvernemental ; elle se montre en général appliquée, mais peu portée, en raison même du bien-être et de la vie facile qui sont les siens, à briguer les fonctions de l’État. Lorsqu’elle en gère quelqu’une, elle s’y révèle trop souvent dépourvue d’initiative ou sans compétence. L’exemple de Pline le Jeune, tribun et préteur sous Domitien, préfet de l’aerarium de Saturne sous Nerva, consul suffect et gouverneur de Bithynie-Pont, sous Trajan, est caractéristique à cet égard.

« Comme je sais, écrit-il dans une de ses lettres à Ariston, que vous n’êtes pas moins versé dans la connaissance du droit public dont le droit des sénateurs fait partie, que dans celle du droit privé, je désire apprendre de vous si dernièrement je n’ai pas commis une erreur dans le Sénat. Il serait trop tard pour la réparer, mais je saurai à l’avenir ce que je dois faire s’il se présente quelque chose de semblable. » Pline le Jeune n’hésite donc pas à avouer son incompétence éventuelle, mais il tient — et c’est le point le plus intéressant en la circonstance — à en donner les raisons : « Vous me direz, poursuit-il, pourquoi demander ce que vous deviez savoir ? La servitude des derniers temps a fait oublier les droits et les coutumes du Sénat aussi bien que les autres sciences utiles. Est-il homme assez patient pour vouloir apprendre ce qui ne lui doit être d’aucun usage ? D’ailleurs, comment retenir ce que l’on apprend si on ne le pratique jamais lorsqu’on l’a appris ? Quand la liberté revint, elle nous trouva donc novices et inexpérimentés, et l’impatience de goûter les douceurs qu’elle offre, nous force d’agir avant que d’apprendre.

« Les anciennes règles voulaient que nous vissions faire, que nous entendissions dire à ceux qui nous devançaient en âge ce que bientôt nous-mêmes nous avions à faire et à dire et ce que nous devions à notre tour transmettre à ceux qui viendraient après nous. De là cette coutume d’engager les jeunes gens à servir dans l’armée dès leur plus tendre jeunesse, afin qu’en obéissant ils apprissent à commander et, qu’en suivant les autres, ils se rendissent capables de marcher à leur tête. De là vient que ceux qui songeaient à s’élever aux charges demeuraient debout à la porte du Sénat, obligés d’être spectateurs avant que d’être acteurs dans le conseil public. Chacun avait son père pour maître, et celui qui n’avait pas son père en trouvait un dans le plus illustre et le plus ancien des sénateurs. C’est ainsi qu’ils apprenaient par l’exemple, le plus sûr de tous les guides, quel était le pouvoir de celui qui proposait, le droit de celui qui opinait, l’autorité de chaque magistrat, la liberté de tous les autres citoyens ; quand il fallait céder ou résister, quand on devait se taire et comment on devait parler, comment se faisait la distribution des avis contraires, comment il était permis d’ajouter quelque chose à ce qu’on avait déjà dit, en un mot l’ordre qu’on devait observer au Sénat.

« Pour nous, il est vrai que nous avons servi dans les armées pendant notre jeunesse, mais alors la vertu était suspecte, le vice honoré, alors nulle autorité dans les chefs, nulle retenue dans les soldats, alors on ne connaissait plus ni commandement, ni obéissance ; la licence, le désordre régnaient partout, on ne voyait rien qui ne fût renversé, rien enfin qui ne méritât bien plutôt d’être oublié que d’être retenu. Nous avons aussi assisté tout jeune aux séances du Sénat, mais alors il était toujours tremblant et toujours muet, l’on n’y pouvait sans péril dire ce qu’on pensait et sans infamie ce qu’on ne pensait pas. Quelle instruction, quelles leçons utiles pouvait-on recevoir dans un temps où l’on n’assemblait le Sénat que pour n’y rien faire ou pour y décider quelque grand crime ? Dans un temps où on ne le convoquait que pour se jouer de lui ou pour le contrister ; où l’on n’agitait rien de sérieux et où cependant les résolutions étaient presque toujours funestes ? Nous avons vu les mêmes maux se perpétuer pendant plusieurs années, depuis que, devenus sénateurs, nous en avons pris et ressenti si cruellement notre part de douleurs, que nos esprits en ont été frappés, accablés, anéantis. Il n’y a que fort peu de temps (car plus les temps sont heureux, plus ils sont courts), qu’il nous est permis de savoir, qu’il nous est permis d’être ce que nous sommes. » Nommé avec pleins pouvoirs légat impérial de Bithynie-Pont, Pline le Jeune se montre fort timoré dans l’exercice de ses fonctions et, même pour des affaires d’ordre minime, dont il aurait été naturel qu’il prît personnellement la responsabilité, il fait constamment appel à l’empereur. Celui-ci répond toujours avec sa bonne grâce habituelle à ce gouverneur qui est en même temps pour lui un ami, mais il ne manque pas, le cas échéant, de souligner ce que son procédé a d’anormal et même quelque peu d’indiscret. Un jour, Pline le Jeune demande à Trajan l’envoi d’un architecte : « Vous n’en manquerez pas, répond l’empereur, si vous vous donnez bien la peine d’en chercher ». « Souvenez-vous, lui écrit une autre fois Trajan, que si vous avez été envoyé dans cette province, c’est surtout parce qu’il y avait beaucoup d’abus à réformer. » Pline le Jeune demande à l’empereur s’il faut terminer ou non le théâtre de Nicée : « C’est à vous, qui êtes sur les lieux, répond l’empereur, d’examiner et de régler ce qu’il convient de faire. » De même, à une demande concernant la question des attroupements, Trajan répondra simplement : « J’ai fait choix de votre prudence pour réformer les abus de cette province et y fonder les institutions qui peuvent lui procurer une perpétuelle tranquillité. »

À côté de l’incompétence et de l’apathie, un dernier trait enfin : l’esprit étroit et rétrograde, resté fidèle à la conception traditionnelle de la cité et trop souvent fermé aux nécessités nouvelles qui avaient provoqué la chute du régime républicain et que continuait, avec la dynastie provinciale des Antonins, à incarner le pouvoir impérial. En fait, sous le règne de Trajan, l’aristocratie sénatoriale fait la preuve éclatante de son incapacité à reprendre sa place dans le gouvernement et l’administration de l’Empire. Elle ne sait faire usage ni de ses privilèges judiciaires, ni de son privilège électoral, ni du vote secret que Trajan lui a libéralement accordé, ni même de son propre droit de contrôle sur les provinces sénatoriales. Les membres du Sénat nouveau, tel qu’il est sorti des mains des Flaviens, honnêtes et généralement dignes, n’ont plus derrière eux la solide tradition et les lointains exemples familiaux. La tyrannie, la peur, la nécessité de l’adulation, ont abaissé les caractères, et le Sénat a perdu cette confiance en lui-même sans laquelle il n’est point pour un corps d’action politique féconde. Dans ces conditions, une collaboration effective entre l’empereur et l’assemblée sénatoriale ne pouvait apparaître, et n’est apparue en réalité, que comme un rêve désormais irréalisable et une pure utopie.

Hadrien se borna à tirer les leçons de l’expérience. Le Sénat ne pouvait constituer pour l’empereur l’appui solide que celui-ci avait espéré trouver en lui. Cet appui, dont le pouvoir impérial ne pouvait se passer, Hadrien le chercha dans l’administration impériale. Le Sénat possédait deux sortes de privilèges, — la participation générale au gouvernement et à l’administration de l’Empire, à la fois comme corps délibérant et comme pépinière de fonctionnaires, une sphère particulière de compétence territoriale : Rome, l’Italie, les provinces sénatoriales. Hadrien s’attaqua simultanément à l’une et à l’autre. La première fut battue en brèche par trois mesures parallèles — la réorganisation du Conseil Impérial, la réforme des bureaux, la réglementation et le développement du fonctionnarisme équestre, — la seconde, par la création des consulaires d’Italie. Le Sénat se tut, faute de pouvoir mieux faire, mais, sous des dehors corrects, il ne pardonna jamais à Hadrien les coups multiples et durs que sa politique lui avait portés. Il ne désarmera même pas devant la mort, et il fallut les instances réitérées d’Antonin pour qu’il ne refusât pas à l’empereur défunt les honneurs rituels de l’apothéose.

Avec Antonin et Marc-Aurèle, pendant quarante-deux ans, on en revient à la politique de collaboration intime avec le Sénat pratiquée par Trajan. Le conflit relatif à l’apothéose d’Hadrien réglé, il n’y eut plus de difficultés entre les deux pouvoirs. Le Sénat offrit à Antonin de nombreux honneurs que celui-ci déclina à l’exception du surnom de Pieux pour lui-même, du titre d’Augusta pour sa femme et des jeux du cirque destinés à célébrer l’anniversaire de sa naissance. L’empereur de son côté traite le Sénat avec les plus grands égards. Aucun sénateur ne fut frappé de mort sous son règne. Un des membres du Sénat ayant été convaincu de parricide, un crime qui entraînait la peine capitale, se vit simplement par décision de l’empereur déporté dans une île déserte. Antonin fit des avances pécuniaires aux membres gênés de l’assemblée pour leur permettre de soutenir leur train de vie et de remplir dignement leurs fonctions. Il associa étroitement le Sénat à l’exercice du gouvernement, tenant compte de ses désirs et allant même souvent au-devant de ses vœux. Nombre de dispositions nouvelles concernant le droit privé furent soumises au Sénat et promulguées sous forme de sénatus-consultes. Un fait précis, de grande importance, met en pleine lumière cette attitude, la suppression des consulaires d’Italie créés par Hadrien. Antonin qui en avait, lui-même, sous son prédécesseur, exercé les fonctions, en connaissait bien l’utilité pratique. Néanmoins, — et c’était peut-être la rançon du consentement sénatorial à l’apothéose d’Hadrien —, il consentit à les supprimer. L’Italie tout entière revint du même coup à l’administration sénatoriale.

Fidèle, autant qu’Antonin, à la formule de l’Empire libéral, — « il se conduisit avec le peuple, écrit son biographe, comme s’il eût vécu dans une cité libre » et il rêvait d’un État libre où la règle c’était l’égalité naturelle de tous les citoyens, d’une royauté qui plaçât au premier rang de ses devoirs le respect de la liberté —, Marc-Aurèle vécut et gouverna en entente intime avec le Sénat. Cette politique de confiance se traduit par deux faits précis : égards pour les personnes, collaboration étroite du Sénat et du pouvoir impérial. L’empereur s’engagea par serment à ne faire mettre à mort aucun sénateur, et même, si on lui en laissait la liberté, à gracier ceux qui seraient accusés de rébellion. Lors de la révolte d’Avidius Cassius, il demanda au Sénat de ne frapper de mort aucun sénateur et il regretta que le meurtre de l’usurpateur lui eût ravi le moyen de faire grâce. Il accorda l’édilité et le tribunat à quelques sénateurs sans fortune et, pour rehausser le niveau de l’assemblée, il eut soin de ne jamais admettre dans l’ordre sénatorial aucun nouveau membre sans le bien connaître. S’il s’agissait d’affaires concernant un sénateur, Marc-Aurèle, après les avoir fait instruire au Sénat et présenter au Conseil Impérial, ne permettait pas aux conseillers non sénateurs d’assister à la délibération. Pour les grands actes de la politique extérieure, il ne manque jamais, — à une exception près, le traité avec les Iazyges —, d’en communiquer par message l’annonce au Sénat. Il ne puisait jamais dans la caisse sénatoriale de l’aerarium sans une permission spéciale de l’assemblée. « Non que cet argent ne fût pas à la discrétion de l’empereur, mais parce que, disait-il, il appartenait comme tout le reste au Sénat et au peuple. » « Nous n’avons rien qui soit à nous, ajoutait-il dans un discours au Sénat, à tel point même que la demeure où nous habitons est à vous ». Présent à Rome, il se fait un devoir d’assister aux séances du Sénat, même s’il n’avait aucune communication à y faire ; en cas de besoin, il venait même de Campanie et il ne quittait jamais la salle avant que le président eût levé la séance. Mais Marc-Aurèle, comme Trajan et Antonin, ne se bornait pas dans ses rapports avec le Sénat au respect des personnes et à une déférence toute de forme. Il prétendait à une collaboration intime et effective. Aussi, non content de lui conserver dans l’ensemble ses prérogatives traditionnelles, il n’hésita pas, le cas échéant, à étendre ses pouvoirs. Il augmente même, aux dépens du Conseil Impérial, la compétence judiciaire du Sénat, tant pour les affaires qui étaient de son ressort propre, que pour celles qui, jugées par les consuls, venaient au Sénat sur appel. Il délègue à d’anciens magistrats supérieurs, consuls et préteurs, la décision de quelques causes et, afin d’augmenter le prestige de la fonction sénatoriale, il choisit parmi les sénateurs un certain nombre des curateurs chargés à travers l’Empire de surveiller les finances municipales.

Le système de politique intérieure de Trajan semblait pleinement restauré. En réalité, il n’en était rien. À l’exception des consulaires d’Italie supprimés par Antonin, toutes les grandes réformes d’Hadrien relatives au fonctionnarisme, au Conseil Impérial et aux bureaux, subsistent intégralement et tous les progrès réalisés depuis Trajan dans le double sens de la monarchie et de la centralisation restent acquis. L’historien Appien, un contemporain d’Antonin, dans sa définition du pouvoir impérial, en apporte la preuve : « Depuis Jules César, jusqu’à ce jour, la totalité du pouvoir reste entre les mains d’un seul homme. Ce maître suprême ne reçoit pas des Romains le nom de roi, par respect, je suppose, pour un serment prêté par leurs ancêtres ; il porte le nom d’imperator, nom qui se donnait autrefois aux généraux chargés d’une guerre, mais, en réalité, de quelque nom qu’on les considère, ce sont des rois ». La suppression des consulaires d’Italie elle-même ne dura pas. Marc-Aurèle, par un retour à la politique d’Hadrien, les rétablit avec deux modifications, portant l’une sur le titre, — Juridici au lieu de Consulares —, et le rang —, ordre prétorien substitué à l’ordre consulaire. Il s’y ajouta toute une série de mesures nouvelles, — développement de l’organisation des bureaux et du pouvoir des procurateurs impériaux, extension donnée aux grands services publics, celui de l’État civil, par exemple, intervention croissante de l’administration impériale dans les affaires locales et, enfin, caractère officiel pris par la hiérarchisation des titres de clarissimi pour les sénateurs et leurs familles, eminentissimi pour les membres les plus hauts de l’ordre équestre, comme les préfets du prétoire, perfectissimi pour les chevaliers de rang moindre, — qui, travaillant également dans le sens de la centralisation administrative, entraînèrent comme conséquence un accroissement notable du pouvoir impérial et une diminution corrélative des privilèges sénatoriaux. Le temps approche où le régime du Principal va faire place à celui du Dominât.

II. — Le système de l’adoption. 

L’adoption, sous le forme que reprend Nerva, devient pour la succession à l’Empire, la règle sous les Antonins. Par une série de coïncidences qui seules en dernière analyse, ont rendu le système viable, les quatre premiers empereurs de la dynastie — Nerva, Trajan, Hadrien, Antonin — n’auront pas de fils, ou s’ils en ont eu — cas d’Antonin — n’en ont plus. C’est à cette heureuse circonstance que l’Empire devra près d’un siècle d’une prospérité telle que le monde, depuis cette époque, n’en a plus retrouvé le secret.

Nerva, devant la réapparition du pouvoir militaire, reconnut pleinement la précarité de son pouvoir et la nécessité urgente de se choisir un collègue qui serait en même temps son successeur désigné. La situation générale réclamait un homme jeune, énergique et capable — cela pour éviter tout danger de dissensions ultérieures — de réunir à la fois les suffrages du Sénat et de l’armée. Cet homme existait ; c’était le légat de Germanie supérieure Trajan, que ses doubles dons de soldat et d’administrateur désignaient pour la fonction impériale. Bien conseillé par un de ses amis, P. Licinius Sura, un Espagnol comme Trajan lui-même, Nerva jeta les yeux sur lui. Une objection toutefois et d’importance pour l’élément italien du Sénat. Tous les empereurs antérieurs, ceux des deux dynasties julio -claudienne et flavienne, et Nerva lui-même, avaient été des Italiens, tandis que Trajan, originaire d’Espagne, était un provincial. Les mérites exceptionnels de Trajan décidèrent Nerva à passer outre. Il se décida à adopter Trajan et à le désigner pour son successeur. La plus haute autorité de l’État, l’empereur, avait, après mûre délibération, choisi « le meilleur ». Jamais le système successoral de l’adoption n’a fonctionné dans de plus parfaites conditions.

Son choix arrêté, Nerva le fit solennellement connaître au public. Pline le Jeune raconte la scène : « On avait apporté de Pannonie la nouvelle d’une victoire ; les dieux qui voulaient, par les marques mêmes du triomphe, illustrer le commencement du règne d’un prince invincible, avaient conduit Nerva au temple, — le temple de Jupiter Capitolin —, pour y consacrer ses lauriers, lorsque tout à coup, plus grand et plus majestueux qu’il ne l’avait jamais été, à la face des dieux et au milieu des acclamations du peuple, il vous déclara son fils ou plutôt son unique ressource dans la conjoncture où il se trouvait. Alors, comme s’il eût abdiqué l’Empire..., on le vit plein de joie et de confiance. Un eût dit que vous étiez présent et que vous lui aviez communiqué votre jeunesse et votre courage, et qu’en appuyant sur vous et sa personne et la République, il avait repris de nouvelles forces. Aussitôt le tumulte s’apaisa. Ce n’est point à l’adoption, mais au mérite de la personne adoptée qu’on doit un tel miracle. Nerva n’eût pris que de fausses mesures, s’il eût fait un autre choix. Et ne nous souvenons-nous pas que naguère, loin d’étouffer les troubles, l’adoption même les fit naître ? Si celle-ci fût tombée sur tout autre que sur vous, elle n’eût fait qu’irriter les esprits et allumer davantage le feu de la rébellion. Peut-on s’imaginer qu’un prince qui manque d’autorité pour se faire respecter, en eût assez pour disposer de l’Empire, s’il ne la tient toute de celui à qui il le donne ? À peine fils de Nerva, vous êtes nommé César, vous êtes bientôt créé imperator, vous êtes revêtu de la puissance tribunicienne et c’est, ce que dans ces derniers temps, un père véritable n’avait fait que pour un de ses fils seulement. » « La collation du titre de César, de l’Imperium proconsulaire et de la puissance tribunicienne faisaient de Trajan le corégent de Nerva, dans le présent, et son successeur, dans l’avenir. L’empereur le lui manda par une lettre personnelle et l’accompagna d’un cadeau, celui d’un anneau enrichi d’une pierre précieuse qu’il portait habituellement au doigt (seconde quinzaine d’octobre 97). Au début de 98, Nerva revêt le consulat avec Trajan, toujours absent, comme collègue. Comme s’il n’avait attendu pour mourir que le règlement de la succession impériale, Nerva disparaissait quelques semaines plus tard (27 janvier 98).

Vingt ans ont passé. En 117, Trajan meurt à Selinus, en Asie Mineure, au retour de ses campagnes d’Orient. Il n’a pas officiellement désigné d’héritier, mais sa veuve Plotine mande par lettre au Sénat que Trajan, sur son lit de mort, a choisi Hadrien pour la succession à l’Empire. On ne manqua pas de prétendre, notamment dans le haut état-major où Hadrien comptait des ennemis déclarés, que Plotine avait annoncé une désignation inexistante et, qu’en outre, désireuse de gagner le temps nécessaire pour prévenir Hadrien, elle avait tenu secrète pendant quelques jours la mort de son mari. En réalité, Trajan, frappé par les éclatants mérites d’Hadrien, songeait depuis longtemps à lui pour la succession à l’Empire. Il l’avait révélé à L. Licinius Sura, son grand confident, celui-là même auquel il devait l’Empire et L. Licinius Sura, n’avait pas manqué de le répéter. Hadrien était son plus proche parent. Il l’avait comblé de faveurs et, pour lui aplanir le chemin du souverain pouvoir, il avait disgracié successivement tous les autres candidats possibles. Devenu son inséparable, Hadrien était, depuis la mort de L. Licinius Sura, l’homme le plus influent dans l’État après l’empereur et il commandait la plus puissante armée de l’Empire. L’écarter, après l’avoir poussé si haut, aurait été déchaîner la guerre civile et Trajan, qui le savait fort bien, s’en serait soigneusement gardé. Sans aucun doute, Trajan s’était résolu à choisir Hadrien pour son successeur et à faire jouer en sa faveur le système de l’adoption, mais, robuste et confiant dans une santé qui ne l’avait jamais trahi, il croyait que rien ne pressait et que, le moment venu, il serait toujours temps de faire connaître sa volonté. Dans ces conditions il est tout naturel que la désignation n’ait été faite par lui qu’in extremis et sur son lit de mort même. Toujours est-il qu’en homme pratique, Hadrien laissa courir les racontars et, d’Orient même, où il se trouvait, se hâta avec les titres impériaux, de prendre en main la direction des affaires. Un doute, malheureusement, subsista sur la réalité de l’adoption et cette incertitude faillit amener une catastrophe. Deux des généraux les plus brillants du règne, A. Cornélius Palma, le conquérant de l’Arabie, qui n’avait jamais caché ses sentiments hostiles à Hadrien, et que Plotine avait fait disgracier et Lusius Quietus, le héros de Dacie et d’Orient, auxquels se joignirent deux autres consulaires, L. Publilius Celsus et C. Avidius Nigrinus, tous sans doute persuadés en parfaite bonne foi que l’adoption d’Hadrien avait été simulée, formèrent une conjuration pour assassiner le nouvel empereur. Le complot fut découvert et le Sénat, avant l’arrivée même d’Hadrien retenu alors sur le Bas Danube, et sans attendre ses instructions, fit de sa propre autorité mettre les conspirateurs à mort.

Le système de l’adoption joua une troisième fois à la mort d’Hadrien. Hadrien qui, lors de son avènement, avait eu à souffrir du retard mis par Trajan à dévoiler ses intentions, commit la même faute. C’est seulement en 136, après dix-neuf ans de règne et lorsque se déclara la maladie implacable qui devait l’emporter, qu’il se décida à régler la question successorale. Les candidats ne manquaient pas autour de cet oncle à héritage, en particulier son beau-frère, L. Ursus Servianus, Cn. Pedanius Fuscus Salinator, petit-fils du précédent, alors âgé de dix-huit ans, Terentius Gentianus, A. Pletorius Nepos. Hadrien ne se pressa pas de choisir. Il avait pensé d’abord à Servianus. Un jour, ayant demandé à ses amis dans un festin, de lui trouver dix hommes dignes d’être empereurs, il se reprit et ajouta : « Je n’ai besoin d’en connaître que neuf, car j’en ai déjà un, c’est Servianus. » Le choix de ce dernier présentait toutefois une grave inconvénient. Servianus avait dix-huit ans de plus que lui, — il aurait eu quatre-vingt-dix ans à la mort de l’empereur —, et, en raison de son âge même, ce choix devenait impossible. Les autres furent successivement écartés. Son état de santé s’aggravant, Hadrien dut se décider. Il choisit pour son successeur L. Geionius Cominodus, dont, semble-t-il, la similitude de goûts avec les siens propres l’avait séduit. Il l’adopta (136) et lui conféra successivement le titre de César et un second consulat (137), puis le nomma gouverneur des Pannonies. Le choix était aussi mauvais que possible et il surprend de la part d’un homme aussi intelligent qu’Hadrien. Élégant et de commerce agréable, mais épicurien, débauché et paresseux, L. Ceionius Commodus ne pouvait faire qu’un médiocre empereur. Beaucoup de gens le pensaient dans l’entourage d’Hadrien et quelques-uns, sans doute, eurent l’imprudence de le dire trop haut. Hadrien se montra impitoyable. Servianus et Fuscus furent mis à mort. Mais l’héritier présomptif, de constitution délicate, ne tarda pas à tomber très malade. « Nous nous sommes appuyés, déclara Hadrien, sur un mur qui vacille et nous avons perdu là quatre cents millions de sesterces donnés au peuple et aux soldats à l’occasion de son adoption. » Le 1er janvier 138, L. Ceionius Commodus mourut d’une hémorragie. La question de succession se rouvrait tout entière.

Hadrien, dont l’état de santé toujours plus grave, ne laissait plus d’espoir, — il devait mourir quelques mois plus tard —, jeta alors les yeux sur M. Annius Verus, le futur Marc-Aurèle, dont le sérieux et le noble caractère avaient attiré son attention, et pensa à lui pour l’Empire, choix excellent, cette fois, mais qui, cependant, se heurtait à une grave difficulté. Annius Verus n’avait que dix-sept ans et il y aurait eu imprudence à faire de lui immédiatement un empereur. Hadrien ne le choisit donc qu’à échéance et, pour son héritier immédiat, désigna T. Aurelius Fulvus Boionius Arrius Antoninus, un homme mûr de cinquante et un ans, prêt à prendre le pouvoir, que toute sa carrière avait révélé excellent administrateur, mais il mit à ce choix une condition formelle. Antonin dut adopter immédiatement Annius Verus, son neveu par sa femme, et, en même temps que lui, le fils de Ceionius Commodus, L. Ceionius Commodus. Antonin reçut l’imperium proconsulaire, la puissance tribunicienne et le titre d’imperator qui faisaient de lui un associé à l’Empire. Hadrien présenta Antonin au Sénat en des termes qui font autant honneur à l’adoptant qu’à l’adopté : « J’ai choisi pour remplacer Lucius (Ceionius Commodus) auprès de vous un empereur que je vous donne, d’une naissance illustre, doux, d’un caractère facile, prudent, également incapable de se laisser aller à aucune précipitation par jeunesse ou à une négligence par vieillesse, se gouvernant d’après les lois et ayant gouverné d’après les coutumes de nos ancêtres, de sorte qu’il n’ignore rien de ce qui a rapport à l’autorité souveraine et qu’il peut en user honnêtement. Je parle d’Aurelius Antoninus que voici. Bien que je le connaisse pour un homme ayant, s’il en fût, l’aversion des embarras des affaires et fort éloigné d’un pareil désir, je crois qu’il ne refusera ni à moi ni à vous de se charger d’un pareil fardeau, et qu’il voudra bien, quoique contre son gré, accepter l’Empire. »

L’adoption simultanée d’Antonin par Hadrien, de M. Annius Verus et de L. Ceionius Commodus par Antonin, réglait triplement, — Antonin dans le présent, M. Annius Verus et ensuite, le cas échéant, L. Ceionius Commodus, pour l’avenir —, la question de succession à l’Empire. Jamais depuis Auguste les précautions n’avaient été si minutieusement prises et l’avenir de la dynastie aussi largement assuré. Antonin, lié par avance, n’aura pas à choisir son successeur. Il confirmera simplement le choix de son prédécesseur et, après sa mort, la transmission du pouvoir s’effectuera sans difficultés d’aucune nature.

Le pouvoir impérial, pendant près d’un siècle, se transmet donc par le procédé de l’adoption. Mais l’expérience en ayant révélé les lacunes, les Antonins jugèrent nécessaire de le compléter par deux dispositions supplémentaires. L’héritier présomptif, dans le système d’Auguste et encore dans celui des deux premiers Antonins, ne portait pas de titre particulier. Hadrien fit en la matière une innovation décisive. Lorsqu’il choisit, en 136, Ceionius Commodus pour son successeur, il l’adopta et lui conféra le surnom de César qui, désormais, sous cette forme, servira à désigner l’héritier présomptif. Une seconde étape fut franchie vingt-cinq ans plus tard au début du règne de Marc-Aurèle. Dès son avènement, l’empereur s’associa sur un pied d’égalité son frère d’adoption L. Aelius Aurelius Commodus qui prit alors les noms de L. Aurelius Verus. Une seule réserve toutefois : le souverain pontificat reste le privilège exclusif de l’aîné des empereurs. Plus tard, en 176, après la mort de L. Aurelius Verus, Marc-Aurèle prendra comme collègue, et dans les mêmes conditions, son fils Commode. Ce procédé de l’association à l’Empire présentait deux avantages considérables : dans le présent, il facilitait l’administration de l’Empire dont il répartissait le fardeau entre deux titulaires ; pour l’avenir, il rendait plus assurée la transmission du pouvoir. Les ambitieux ne devaient plus seulement trouver devant eux un successeur désigné, mais un empereur en fonctions et déjà nanti de la totalité des prérogatives impériales. En fait, dans ces conditions, la vacance de l’Empire ne serait jamais complète et toute complication éventuelle, due à l’intervention du Sénat et surtout de l’armée, devait se trouver par là même éliminée.

Et cependant, en dépit de ces multiples précautions, l’accident faillit se produire au temps de Marc-Aurèle, sous la forme de l’usurpation d’Avidius Cassius. Au lendemain de la guerre contre les Parthes et pour parer au retour d’un péril toujours possible, Marc-Aurèle avait constitué au profit d’Avidius Cassius, un général de premier ordre que la campagne d’Orient avait mis en pleine valeur, un commandement qui englobait, Égypte comprise, l’ensemble des provinces orientales. Avidius Cassus, un ambitieux qui, peut-être, dans sa conscience de soldat, croyait ainsi sauver l’Empire, visait plus haut encore. En 175 (fin avril — milieu de mai), il mit à profit les difficultés qui retenaient Marc-Aurèle sur le Danube pour se faire proclamer empereur. Le bruit courut même que l’impératrice Faustine, alarmée de l’état maladif de son mari, s’était rendue complice de cette usurpation, un de ces nombreux racontars qui ont couru sur elle dans le monde romain, sans plus. Le préfet d’Égypte et l’ensemble des provinces orientales, « moins l’Asie Mineure en deçà du Taurus, se rallièrent à sa cause. Devant l’immensité du péril, qui menaçait directement toute l’œuvre de stabilité gouvernementale réalisée par les Antonins, le Sénat et Marc-Aurèle prirent des mesures immédiates. Le premier proclama Avidius Cassius ennemi public et le condamna à mort avec confiscation des biens. Quant à l’empereur, sans même rentrer à Rome, il se mit en marche vers l’Orient. Mais la guerre n’eut pas lieu. Marc-Aurèle, avant même d’être arrivé sur place, reçut la nouvelle que l’usurpateur venait d’être assassiné par deux officiers subalternes, un centurion et un décurion, après un court règne de trois mois et sept jours. Son fils Maecianus, auquel il avait confié le gouvernement de l’Égypte, eut le même sort (début août 175).

Désireux d’achever la pacification du pays, Marc-Aurèle n’en parcourut pas moins les provinces orientales et poussa jusqu’en Égypte. 

Partout, il fit preuve de sa modération habituelle. Il déclara regretter que le meurtre d’Avidius Cassius lui eût enlevé l’occasion d’exercer sa clémence, « il aurait voulu, déclara-t-il, qu’on le lui eût amené vivant pour lui rappeler ses bienfaits et lui pardonner. » Ses complices, sauf quelques centurions particulièrement compromis qui furent mis à mort, reçurent grâce de la vie, purent choisir le lieu de leur exil et conserver une partie de leurs biens. Les papiers les plus compromettants furent détruits. Antioche et Alexandrie, qui avaient chaudement soutenu la cause d’Avidius Cassius, obtinrent leur pardon. Pour prévenir le retour d’usurpations de ce genre, Marc-Aurèle interdit qu’un légat pût jamais, — ce qui avait été le cas d’Avidius Cassius —, administrer une province d’où il était originaire.

L’alerte, que représentait pour l’État romain la rentrée en scène de l’élément militaire, avait été chaude. Elle n’eut pas de suite pour le moment, mais dix-sept ans plus tard, à la mort de Commode, l’accident toujours latent se renouvellera plus grave, et, cette fois, autrement riche de conséquences.


CHAPITRE II

L’administration

En face du problème politique, dont les Antonins ont trouvé — ou cru trouver la solution — dans un régime de Principat rénové, le problème administratif. Ici, la question se présente sous une forme différente. Les Antonins cessent d’être unanimes sur l’objectif à atteindre et, plus encore, sur les mesures à adopter. Le plus grand nombre, — Trajan, Antonin, Marc-Aurèle —, liés, par leur programme d’entente étroite avec le Sénat, se montrent réticents dans le développement de la centralisation administrative ; un autre, au contraire, Hadrien, se présente dans la matière comme un hardi novateur. Ce sera, au point de vue administratif, le grand nom de la dynastie. Le fait s’explique aisément. L’expérience de collaboration loyale avec le Sénat, l’idée maîtresse du règne de Trajan, venait d’échouer une fois de plus, et toujours pour la même raison, l’incapacité de l’aristocratie sénatoriale à jouer le rôle capital que l’empereur lui destinait. Hadrien, qui l’avait vue à l’œuvre et savait à quoi s’en tenir sur son compte, se trouva bon gré mal gré obligé de s’adresser ailleurs. Cet appui solide que le Sénat ne pouvait lui fournir, il le chercha dans la centralisation et le fonctionnarisme, ce qui entraîna comme conséquence logique, sur le terrain administratif, une lutte sourde contre l’assemblée.

Le règne d’Hadrien marque ainsi une étape décisive, — la plus importante qu’on ait connue depuis Auguste —, dans la voie qui va conduire l’Empire du Principat à la centralisation administrative et à la monarchie absolue. Quatre grandes réformes, dans le domaine de l’administration, se rattachent au nom d’Hadrien : le développement du fonctionnarisme équestre, la réforme du Conseil Impérial, la constitution définitive des bureaux, la création des Consulaires d’Italie.

Auguste avait créé la carrière équestre et cette carrière, pour répondre aux exigences d’une administration toujours plus développée et toujours plus complexe, avait été, au cours du premier siècle, l’objet de quelques changements. Hadrien, dont le règne représente une étape décisive dans l’évolution du fonctionnarisme impérial, achève de la constituer. Il y recrute désormais le personnel des bureaux et les titulaires des grandes charges de cour. Deux conditions préalables sont désormais requises pour y entrer et en gravir les divers échelons, la possession du cens équestre de 400.000 sesterces, stipulé par Auguste et qu’Hadrien se contenta de maintenir, et, d’autre part, une .condition supplémentaire et restrictive, nouvelle celle-là, le privilège du cheval public, c’est-à-dire l’inscription à titre effectif ou honoraire sur la liste des chevaliers equo publico, dressée sous le contrôle de l’empereur, et qui comprend, outre les chevaliers de naissance, ceux qui, primitivement étrangers à l’ordre, ont été, par faveur spéciale, élevés au rang équestre. Les membres de l’ordre équestre, avant d’aborder la carrière administrative proprement dite, devaient remplir un certain nombre de fonctions strictement militaires, les milices équestres. Claude avait établi entre ces fonctions un ordre fixe, — préfecture ou tribunat d’une cohorte auxiliaire, tribunat angusticlave d’une légion ou d’une cohorte de la garnison de Rome, préfecture d’une aile de cavalerie, dans l’ordre ascendant. Hadrien maintint cette hiérarchie et la rendit définitive. R ne s’en tint pas là. Le développement croissant de la centralisation administrative et la spécialisation des services qui exigeaient un nombre toujours plus considérable de techniciens, contraignirent l’empereur à créer, au sein de l’ordre équestre, une nouvelle catégorie administrative. En raison du principe traditionnel de la non-séparation des pouvoirs, la carrière équestre, mixte comme la carrière sénatoriale, comportait, sous la double forme successive ou simultanée, des emplois à la fois civils et militaires. Sans rompre avec cette règle générale, Hadrien établit une carrière équestre purement civile où le service militaire préalable était remplacé par quelques fonctions administratives subalternes, comme l’avocat du fisc, une fonction précisément créée par lui, ou charges inférieures. Cet élargissement du recrutement équestre eut pour résultat l’accession des chevaliers à de nouvelles et importantes fonctions publiques, telles que la direction des grands bureaux, où, à la seule exception du bureau a memoria, ils prirent désormais la place traditionnellement tenue par les affranchis.

Hadrien, enfin, acheva d’organiser le fonctionnarisme impérial en le dotant d’une double hiérarchie : hiérarchie de traitements, d’une part, hiérarchie de titres, d’autre part, dont la seconde ne prendra qu’avec les derniers Antonias sa forme définitive. Les fonctionnaires d’ordre équestre furent, selon l’importance de leurs attributions, divisés en quatre classes et les traitements respectivement fixés à 60.000 sesterces, sexagenarii ; 100.000 sesterces, centenarii ; 200.000 sesterces, ducenfirii et 300.000 sesterces, trecenarii. Les membres de l’ordre équestre, d’autre part, reçurent une série d’appellations honorifiques : egregii, perfectissimi, eminentissimi, dans l’ordre ascendant, qui s’opposaient au titre de clarissimi, réservé à la classe sénatoriale et, tandis que ce dernier était héréditaire, strictement personnel. Hadrien, qui connaissait par expérience les faiblesses et les tares de l’ordre sénatorial, recourut fréquemment à la collaboration de l’ordre équestre et n’hésita même pas à charger ses membres des plus hauts emplois. T. Flavius Fronto Marcius Turbo,'son ami et son homme de confiance pendant la plus grande partie du règne, revêtu de grands commandements en Maurétanie et sur le Danube, enfin préfet du prétoire, en présente l’exemple le plus caractéristique. Far cet ensemble de réformes, Hadrien, dans l’histoire du fonctionnarisme impérial, en général, et de l’ordre équestre, en particulier, occupe une place d’honneur : « Les charges publiques de cour et militaires, écrira deux siècles plus tard l’auteur de l’Epitome, reçurent de lui le statut, qu’à l’exception d’un petit nombre de changements opérés par Constantin, elles conservent encore aujourd’hui. »

Malgré son rôle qui, au Ier siècle, n’avait cessé de grandir, le Conseil Impérial, à la fois Conseil d’État et Cour de Justice, conservait toujours une composition irrégulière et flottante. L’empereur y convoquait qui il voulait — sénateurs, préfets, simples particuliers — amici ou comités —, sa femme même, à l’occasion. Hadrien en fit une institution à la fois régulière et permanente en le réglementant au double point de vue du recrutement et du fonctionnement. Traditionnellement, le Conseil se recrutait à la fois parmi les sénateurs et les chevaliers. Hadrien, sur ce point, n’innova pas, mais il choisit désormais surtout des juristes, qui deviennent l’élément fixe et permanent du Conseil. Les membres du Conseil furent nommés pour un an, sur investiture préalable du Sénat, un acte de pure déférence qui n’enlevait rien à la liberté du choix de l’empereur. Cette mesure entraîna deux importantes conséquences : en raison de la multiplication des spécialistes, le travail du Conseil — rescrits impériaux et jugements — eut désormais plus de valeur et présenta plus de garanties. D’autre part, le rôle de l’ordre équestre devint plus considérable, au détriment de l’ordre sénatorial et des privilèges traditionnels du Sénat. En second lieu, Hadrien régla, sous une forme fixe, le fonctionnement du Conseil. Le Conseil tint des séances régulières et ses membres reçurent, pour la plupart du moins, un traitement déterminé. Il dut siéger sous la présidence de l’empereur ou, en son absence, de son représentant, le préfet du prétoire dont l’influence dans l’administration de l’État prit, de ce fait, un accroissement considérable.

Les bureaux de l’administration centrale, organisés sous Claude comme dépendance de la maison impériale, étaient après lui restés aux mains des affranchis. Mais avec les progrès croissants de l’idée monarchique, qu’entraînait la confusion graduelle de la fonction impériale avec l’État, cette confusion ne tarda pas à paraître anachronique et de plus en plus ce service domestique va se transformer en service d’État. Le mouvement commence sous Othon, Vitellius et Domitien, par la substitution de membres de l’ordre équestre aux affranchis pour un certain nombre de postes importants. Hadrien généralise la mesure et la rend définitive. À la tête des quatre grands bureaux de la chancellerie impériale — correspondance, ab epistulis, requêtes, a libellis, enquêtes, a cognitiohibus, études préparatoires, a studiis —, les affranchis font place aux chevaliers ; c’est ainsi que l’historien Suétone, sous Hadrien même, aura la direction du bureau de correspondance. Hadrien, en outre, complète l’organisation de la chancellerie impériale par la création d’un cinquième bureau, le bureau a memoria, destiné à concentrer pour l’empereur les données indispensables sur les nombreuses affaires qui relevaient de sa compétence personnelle. Comme les autres chefs de service, le directeur du bureau a memoria fut assisté d’employés subalternes, proximi et adlecti, mais, en raison même de la nouveauté du service, il fut pris, selon la règle traditionnelle, parmi les affranchis et non, comme ses collègues, parmi les membres de l’ordre équestre.

Enfin —, et ce sera la quatrième de ses grandes innovations administratives —, Hadrien créa un organisme nouveau, celui des Consulaires d’Italie. Depuis l’avènement du pouvoir personnel et en raison même de l’équivoque qui avait présidé à l’organisation du Principal l’Italie se trouvait dans une situation administrative confuse et parfois même anarchique. Théoriquement, elle continuait à relever directement et sans intermédiaires des organes mêmes de la cité, les Comices, le Sénat et les magistratures. Tibère avait supprimé les Comices électoraux et les Comices législatifs ne jouaient plus qu’un rôle épisodique. Une autre atteinte avait été portée au privilège administratif de la péninsule par l’établissement des curateurs des cités. Mais il restait le Sénat et les magistrats dont légalement elle continuait de relever. D’autre part, Auguste avait créé pour l’Italie une série de fonctionnaires — préfets ou procurateurs — nouveaux, ses représentants directs et qui n’avaient affaire qu’à lui. Cette concurrence administrative entre organismes traditionnels, survivances du régime républicain, et organes impériaux de création nouvelle, finit par créer en Italie, surtout dans le domaine de la justice, un véritable chaos auquel il devint indispensable de mettre fin.

Toujours soucieux de bonne et rapide administration, Hadrien n’hésita pas à faire le nécessaire. Peu après 120, il divisa la péninsule en quatre districts. Ces districts italiens constituèrent autant de ressorts judiciaires, tant au civil qu’en matière administrative, intermédiaires entre les organes centraux de Rome et les juridictions municipales locales. À leur tête, il plaça un consulaire, haut fonctionnaire d’ordre sénatorial. Essentiellement administrative dans son principe et dans son objectif, la réforme, par l’atteinte qu’elle portait aux attributions des magistrats de Rome, et par l’étape qu’elle représentait dans la marche à la centralisation, n’en frappait pas moins le Sénat dans ses privilèges et revêtait par là une influence politique de premier ordre. Le Sénat ne s’y méprit pas. Il combattit la mesure et, resté irréconciliable après la mort même d’Hadrien, obtint d’Antonin sa suppression.

Ce ne fut pas pour longtemps. On vit reparaître en Italie la situation fâcheuse à laquelle Hadrien avait voulu mettre fin. Marc-Aurèle, malgré sa politique d’étroite entente avec le Sénat, dut aviser. Il revint à la mesure d’Hadrien, mais avec quelques modifications importantes ; les consulaires firent place à des juridici et furent pris, non plus parmi les consulaires comme leurs prédécesseurs, mais parmi les prétoriens. Au point de vue judiciaire, l’Italie se trouva dès lors divisée en quatre districts : la Transpadane, le seul dont les limites aient été permanentes, trois autres, qui ont varié, mais qui ont été généralement les suivants : Étrurie et Ligurie, Ombrie, Italie du Sud (Apulie, Galabre, Lucanie, Bruttium), l’Italie centrale étant rattachée à l’une ou à l’autre des circonscriptions limitrophes. Rome et sa banlieue, par privilège spécial, restèrent en dehors de cette organisation administrative. Les juridici italiens réunissaient entre leurs mains une double compétence, administrative et judiciaire ; au point de vue administratif, ils avaient la surveillance générale de leur district, s’occupaient des questions d’alimentation, des privilèges des collèges et jouaient un rôle dans la nomination des avocats du fisc ; au point de vue judiciaire, l’essentiel de la fonction, s’ils ne possédaient pas la juridiction criminelle réservée au préfet du prétoire, ils détenaient l’ensemble de la juridiction civile (tutelle, fidéicommis. juridiction gracieuse) et la juridiction administrative (rôle dans la nomination des décurions, le recrutement et la surveillance des charges municipales). La substitution en Italie des juridici aux consulaires marque une étape nouvelle et importante vers la division de l’Italie en provinces.

Si Rome et l’Italie jouissaient encore au IIe siècle de leur prestige traditionnel, les provinces s’étaient élevées au premier rang dans l’Empire et constituaient désormais, au triple point de vue militaire, financier et économique, la base solide de l’État. Les Antonins, tous, à l’exception de Nerva, des provinciaux d’origine, le savaient mieux que quiconque et ils s’attachèrent à traiter les provinces en conséquence. « Si je meurs, disait Trajan au juriste Neratius Priscus, auquel il avait songé pour la succession à l’Empire, je vous recommande les provinces. » Il fera d’autant plus pour elles qu’en raison même de sa grande politique offensive, hommes ou argent, il devra leur demander davantage. Et cependant, rapporte au IVe siècle l’auteur de l’Epitome, « il se serait montré tout d’abord très faible à leur égard » et c’est seulement après les avis réitérés de sa femme Plotine qu’il se serait décidé à porter dans ce domaine sa vigilance habituelle. Pour être fausse dans son ensemble, l’allégation n’en recèle pas moins un élément de vérité. Trajan, en raison même de son programme politique d’entente avec le Sénat, n’a pas les mains libres dans les provinces sénatoriales où il lui faut respecter les privilèges de l’assemblée. Aussi, y trouve-t-on sous son règne des proconsuls prévaricateurs et plusieurs d’entre eux — Marius Priscus, Caecilius Classicus, G. Julius Bas-sus, Varenus Rufus — seront formellement accusés à Rome pour leur administration. L’affaire, dans ce cas, relevait du Sénat, qui autorisait l’enquête et, siégeant comme haute cour de justice, rendait la sentence. En général, et conformément à ses lointaines traditions, l’assemblée faisait preuve d’une indulgence qui n’avait rien de commun avec la stricte justice. Dans le procès de C. Julius Bassus, ancien gouverneur de Bithynie-Pont, il décida que l’inculpé, n’ayant donné et reçu que des cadeaux d’usage, — encore quelques précisions sur le montant de ces cadeaux n’eussent-elles pas été inutiles —, avait agi plus par imprudence que par malhonnêteté ; tout en le renvoyant devant d’autres juges, il ordonna, par avance, que quel que dût être le verdict, l’accusé conserverait son rang. Les actes de son gouvernement furent cassés, ce qui ne l’empêchera d’ailleurs pas en 105 de parvenir au consulat.

Le Sénat montra plus d’indulgence encore dans l’affaire d’Hostilius Firminus, légat de Marius Priscus, proconsul d’Afrique ; l’accusé ne fut pas exclu du Sénat et ne perdit pas son droit de prendre part au tirage des gouvernements. Dans le procès de Caecilius Classicus, mort d’ailleurs avant le jugement, le Sénat acquitta sa femme Casta et son gendre en raison de leur rang, tandis qu’un officier placé sous ses ordres, et qui n’était que simple chevalier, fut banni d’Italie pour deux ans. Mais cependant, — et il faut y voir l’intervention sinon toujours officielle, du moins officieuse de l’empereur —, il y eut de sérieux exemples. En 100, le procès de Marius Priscus, poursuivi à la fois pour concussion et meurtres juridiques, vint devant le Sénat. Trajan, cette fois, avait voulu personnellement assister aux débats. Sur le premier point, le Sénat renvoya l’affaire aux juges ordinaires, sur le second, il se réserva de prononcer lui-même. Condamné, Marius Priscus perdit son rang de sénateur et toutes ses dignités, dut verser au trésor les 700.000 sesterces qu’il avait reçus pour faire mettre à mort un citoyen romain, enfin fut banni de Rome et d’Italie.

Dans les provinces impériales, au contraire, Trajan possédait toute liberté d’action. On l’y retrouve avec ses belles qualités d’administrateur. Il surveille de très près les gouverneurs et empêche leurs exactions, le cas échéant. Un exemple précis, celui de la province de Bithynie-Pont, permet de le voir à l’œuvre. Depuis quelques années, de graves troubles avaient désolé le pays et le désordre s’y était installé sous une forme permanente. Le Sénat, de qui relevait la province, n’avait pas réussi à y rétablir la tranquillité. Il fit appel à l’autorité impériale et par sénatus-consulte autorisa l’empereur à y envoyer comme gouverneur un légat extraordinaire — légat propréteur à pouvoir consulaire — avec l’autorité nécessaire pour y rétablir l’ordre. Ce légat fut Pline le Jeune. Au cours de sa mission, qui devait se prolonger deux années (111-113), il entretint avec l’empereur une correspondance officielle suivie, qu’il nous a conservée et qui forme le dixième livre de ses Lettres. Trajan, qui répond à de multiples questions, d’un intérêt souvent fort secondaire, s’y révèle avec les qualités de précision et de souci du détail qui lui sont coutumières. Quelques exemples concrets illustreront sa manière.

Pline le Jeune annonce qu’après avoir passé le cap Malée, il est arrivé à Éphèse. Il se prépare à gagner son gouvernement, partie sur de petits bâtiments, partie sur des véhicules. Réponse de Trajan : « Votre avis m’a fait plaisir, mon très cher Pline. Il importe à ma tendresse pour vous de savoir par quel chemin vous allez dans votre gouvernement. Vous avez pris sagement votre parti d’user tantôt de navires, tantôt de véhicules, selon que l’ont conseillé les lieux. » Pline le Jeune annonce que les habitants de Pruse lui ont demandé l’autorisation de remplacer leur vieux bain par un neuf. Il apprécie la demande et précise la nature des fonds qui serviront à la reconstruction. Réponse de Trajan : « Si la construction d’un nouveau bain ne constitue pas une charge pour les Prusiens, nous pouvons condescendre à leur désir, pourvu qu’ils n’établissent aucune contribution pour cet usage et qu’ils ne prennent en rien pour l’avenir sur les besoins ordinaires. » La ville d’Amastris demande à couvrir un cours d’eau qui n’est qu’un cloaque de vue et d’odeur également désagréables. Pline le Jeune se charge de trouver l’argent nécessaire. Réponse de Trajan : « Il est raisonnable, mon très cher Pline, de couvrir ce cours d’eau qui roule dans la ville d’Amastris, si le fait de le laisser découvert est préjudiciable à la salubrité. Je suis persuadé que votre diligence ordinaire ne laissera par l’argent manquer pour ce travail. » Un centurion de la VIe Cohorte equestris, P. Accius Aquila demande pour sa fille le droit de cité romaine. Pline le Jeune transmet et appuie la demande « connaissant, dit-il à l’empereur, avec quelle douceur et quelle bonté vous écoutez les prières des soldats. » Réponse de Trajan : « J’ai lu la demande de P. Accius Aquila, centurion de la VIe Cohorte equestris que vous m’avez envoyée. J’ai accordé à sa prière le droit de cité romaine pour sa fille. Je vous en ai envoyé, pour le lui remettre, le brevet. » Après Pline le Jeune, Trajan nommera gouverneur de la même province de Bithynie-Pont C. Comutus Tertullus, avec des pouvoirs analogues. 

Dans tout l’Empire, Trajan surveilla de très près l’administration municipale des cités et prit quelques mesures en sa faveur. Il décida que la soustraction de fonds appartenant aux cités, au lieu d’être considérée comme un simple vol, serait désormais punie de l’interdiction de l’eau et du feu avec confiscation des biens. De même, pour obliger les candidats aux charges municipales à tenir leurs promesses, il ordonna que si quelqu’un d’entre eux avait promis d’exécuter quelque ouvrage dans une cité, il devrait le mener à bonne fin et qu’après lui l’obligation passerait à son héritier. Hadrien qui, au cours de ses longs voyages, avait parcouru les provinces et appris à en connaître sur place les besoins, Antonin et Marc-Aurèle montrèrent la même sollicitude que Trajan à leur égard.

Deux points sont enfin particulièrement à signaler dans l’administration provinciale des Antonins : l’effort de romanisation et la poste.

Missionnaire enthousiaste de l’idée romaine, Trajan travailla ardemment à la diffusion de la romanisation dans les provinces. Pour atteindre ce but, il employa des moyens aussi efficaces que variés : création de colonies militaires, — Ulpia Trajana (Xanten) sur le Rhin, Ulpia Poetovio (Pettauj en Pannonie, Ulpia Oescus (Gigen) et Ulpia Ratiaria (Arcer), en Mésie, Ulpia Trajana Sarmizegetusa, en Dacie, dans les régions danubiennes —, transformation de nombreux centres provinciaux en cités à la romaine, vive impulsion donnée aux travaux publics, en général, et au développement du réseau routier, en particulier. Une réserve toutefois : Trajan, comme plus tard Antonin et Marc-Aurèle, se montre très avare du droit de cité romaine. Le fait s’explique par des raisons essentiellement politiques. 

L’aristocratie sénatoriale, restée fidèle au concept traditionnel de la cité antique, qui divisait le monde romain en deux éléments, les vainqueurs et les vaincus, voyait d’un mauvais œil l’accession de nouveaux citoyens à la cité romaine et l’élargissement du monopole civique qui en était la conséquence. Trajan, à cet égard, partageait ses scrupules et, eût-il pensé différemment, que sa politique de Principat et l’entente étroite avec le Sénat qui en était, la conséquence, ne lui eussent pas permis de se montrer plus libéral. Hadrien, comme son prédécesseur, accélère la romanisation des provinces par la création de nombreuses cités, notamment dans les provinces danubiennes, en Asie mineure, en Syrie et en Afrique, et la collation de privilèges aux communautés de villages qu’il achemine ainsi vers la vie urbaine, le cadre fondamental de la romanisation. Sa politique de romanisation, toutefois, — et en cela il constitue une exception dans la lignée des Antonins —, présente, par rapport à celle de son prédécesseur une différence essentielle ; plus dégagé vis-à-vis du Sénat et continuateur de Claude et de Dcifiitien, il n’hésite pas à répandre généreusement le droit de cité romaine dans les provinces.

Aux deux noms de Trajan et d’Hadrien se rattache enfin le développement d’une institution capitale pour la vie des provinces dont elle assure la liaison rapide avec le gouvernement central, la poste impériale. Les empereurs avaient tellement multiplié au profit des particuliers l’autorisation de s’en servir que les provinciaux finirent par être écrasés sous le fardeau. Trajan se montra très avare de ces privilèges et nomma de nouveaux fonctionnaires, pris parmi les affranchis, qu’il chargea de veiller à la bonne marche du service. Le mal ne disparut pas et Hadrien dut de nouveau s’occuper de la question. Il établit tout le long des routes des relais fixes sous le contrôle de fonctionnaires impériaux et il semble avoir remplacé les prestations de montant variable, qui pesaient sur les municipalités riveraines, par une contribution fixe en argent.

Vespasien, au prix d’une politique rigoureuse d’économie, avait réussi à rétablir l’équilibre des finances impériales compromis par les folies de Néron et les désordres de la grande crise. Mais, avec Titus et Domitien, les choses ne tardèrent pas à se gâter de nouveau. Titus, généreux par tempérament, dépense beaucoup en fêtes, libéralités et constructions, et aussi pour réparer les graves dégâts causés par les calamités qui, sous son règne, fondent sur l’Empire. Domitien, dont la politique absolutiste reposait sur l’appui du peuple et de l’armée, dépense encore davantage. Aussi, la situation financière ne cesse-t-elle de s’aggraver. Faute de ressources normales suffisantes et dans l’impossibilité de faire subir aux dépenses la compression nécessaire, Domitien se trouve acculé aux expédients, — chasse aux héritages, confiscations, etc. —, politique financière qui, par sa fiscalité excessive et tracassière, contribuera largement à sa chute. C’est donc un problème financier délicat entre tous que, dès leur accession à l’Empire, les Antonins vont avoir à résoudre.

Il y a plus : à cette liquidation nécessaire du passé se joignirent, outre les dépenses normales de l’État, des dépenses extraordinaires considérables. Tout d’abord, les guerres : l’offensive de Trajan et la défensive de Marc-Aurèle, dures et longues, coûtèrent également très cher. Puis, les travaux publics à Rome, en Italie et dans les provinces. Trajan et Hadrien, le premier surtout, furent de grands bâtisseurs ; des constructions gigantesques, comme le Forum de Trajan ou la Villa de Tibur, entraînèrent pour le Trésor de lourdes charges. Enfin, les frais causés par les institutions alimentaires et les libéralités de tout ordre. Fastueux par nature, Trajan, au lendemain de la paix victorieuse qui mit fin aux guerres de Dacie, donna à l’Amphithéâtre des fêtes somptueuses qui durèrent cent vingt-trois jours et fit des distributions extraordinaires au peuple. Hadrien, lors de son avènement, distribua un double congiaire au peuple, qui, avant son arrivée à Rome, avait déjà reçu trois pièces d’or par tête. Il donna pendant six jours consécutifs le spectacle d’un combat de gladiateurs, et, pour l’anniversaire de sa naissance fit paraître dans l’arène mille bêtes féroces ; cent lions et cent lionnes furent tués en une seule séance. Antonin dépensa beaucoup pour les libéralités et les jeux ; on vit, dans l’Amphithéâtre des éléphants, des crocodiles, des hippopotames, des tigres et jusqu’à cent lions à la fois. La célébration du neuf centième anniversaire de Rome en 148 fournit à l’empereur l’occasion de déployer une munificence exceptionnelle. Marc-Aurèle, à son avènement, distribue aux prétoriens un donativum de 20.000 sesterces — 4.000 francs-or — par tête et au peuple plusieurs congiaires dont le total atteignit 850 deniers pour chacun des intéressés. Il offrit à la population de Rome des jeux magnifiques où l’on vit dans une seule représentation cent lions percés de flèches.

Outre ces dépenses somptuaires, les Antonins eurent toujours de l’argent pour les œuvres ou les créations utiles. En Asie mineure, dévastée par deux terribles tremblements de terre, le premier entre 138 et 142. le second en 151, Antonin releva à ses frais les villes qui avaient eu à souffrir ; la seule cité de Stratonicée reçut de lui un subside d’un million de sesterces — 250.000 francs. Il donna un traitement régulier aux rhéteurs et aux philosophes les plus en vue à Rome et dans les provinces et Marc-Aurèle créa à Athènes quatre chaires de philosophie subventionnées par l’État. D’ailleurs, en général, les Antonins attachèrent beaucoup d’importance, dans le domaine financier comme dans les autres, à faire acte de libéralisme. Hadrien déclarait : « J’aime mieux enrichir l’État d’hommes que d’argent », et Marc-Aurèle, rapporte son biographe, « ne craignait rien tant que de paraître avare ». Nerva, par esprit de justice et de bonté à la fois, s’efforce d’alléger les charges des contribuables. Il modère le zèle des agents impériaux et un préteur, le préteur fiscal, reçoit mission de juger les litiges qui mettraient aux prises les particuliers et le Trésor. Une commission sénatoriale de cinq membres est créée pour diminuer les charges publiques. L’empereur limite l’impôt perçu sur les Juifs à ceux qui sont de race juive ou font publiquement profession de judaïsme. Les frais causés par la poste impériale pesaient lourdement sur l’Italie, Nerva les prend désormais à sa charge. Il exempte certaines catégories de nouveaux citoyens de l’impôt du vingtième des successions. Trajan suivit l’exemple de son prédécesseur. Au début de son règne, il renonça à l’or coronaire que devaient payer les provinces à chaque avènement. Il décida que les biens des condamnés à la relégation cesseraient de revenir au fisc. Il refusa tous les legs dictés par la crainte et, par la suppression des procès de majesté, les confiscations auxquels ils donnaient lieu. Il allégea l’impôt du vingtième des successions, en élargissant les conditions d’exemption prévues, et, en même temps qu’aux anciens citoyens, en les étendant aux nouveaux. Il décida, en outre, que l’impôt ne serait plus perçu sur le montant brut de la succession, mais seulement après déduction des frais funéraires. Hadrien refusa l’or coronaire en Italie et ne l’accepta que partiellement dans les provinces. Il accorda aux enfants des proscrits le douzième des biens de leurs pères, et, renonçant comme l’avait fait Trajan aux procès de majesté, il priva par là même le Trésor des confiscations qui en étaient la conséquence. Il refusa les héritages des citoyens qui lui étaient inconnus, et même de ceux qu’il connaissait, si ceux-ci avaient des enfants. Antonin diminua les impôts, ordonna à ses agents d’apporter beaucoup de douceur à la perception et fit rendre un compte exact de leur conduite à ceux qui exerçaient leurs fonctions avec une sévérité excessive. Marc-Aurèle, de même, renonça aux confiscations et, lors de l’usurpation d’Avidius Cassius, il attribua au Trésor public — et non au fisc impérial — ses biens confisqués.

Mais, malgré tout, il fallait de l’argent. Les Aritonins en trouvèrent par deux procédés : des recettes nouvelles, d’abord, ensuite, et surtout, une politique d’économies et de sage administration. Trajan se procure de l’argent par divers moyens. Il en tire, et beaucoup, du dehors. La Dacie conquise figure au premier plan de ces ressources extraordinaires. Le trésor des rois Daces, retrouvé au cours de la guerre, fournit, s’il faut en croire notre tradition, 5 millions de livres d’or et 10 millions de livres d’argent. L’exploitation des mines d’or et d’argent de la province nouvelle rapporte dès lors des ressources importantes et régulières. Il faut ajouter à ce bilan le butin considérable que procurèrent les campagnes d’Orient et les recettes supplémentaires de tout ordre, conséquence de l’annexion de nouvelles provinces, comme la Dacie et l’Arabie. D’autres ressources furent tirées de l’intérieur même de l’Empire. Dès son arrivée à Rome, Trajan procéda à une aliénation extraordinaire de biens du domaine impérial. Il accueillit tous les dons que lui firent ses amis et ses obligés. Il améliora l’exploitation des mines de fer de Pannonie et des carrières de marbre ou de porphyre en Afrique. Enfin, il refondit la monnaie précieuse en circulation pour la remplacer par une autre de moins bon aloi. L’aureus, qui pesait 7 gr. 40 sous les Flaviens, fut ramené à 7 gr. 20, et l’alliage des monnaies d’argent, qui était de 10 %, passa à 15 %, une double opération qui procura au Trésor un bénéfice considérable.

Hadrien, par un programme financier méthodiquement conçu, s’efforça d’assurer au Trésor tout un ensemble de recettes nouvelles, les unes immédiates, les autres à échéance plus ou moins lointaine. Il développa le régime de la perception directe qui, inauguré dès le début de l’Empire, tendait à remplacer graduellement le système traditionnel de l’affermage ; le contrôle exercé par les procurateurs impériaux se précisa et se renforça. D’autre part, continuateur de l’œuvre d’organisation poursuivie déjà par les Flaviens et sous Trajan, il cherche à intensifier systématiquement le montant des recettes que l’empereur tirait de ses divers domaines agricoles, mines, carrières, pêcheries. Les domaines agricoles étaient particulièrement nombreux dans l’Afrique du Nord. Un règlement général, lex Hadriana, en fixa dans tous ses détails le mode d’exploitation. Applicable sans doute à tout l’Empire, cette loi qui reprenait et complétait la loi Manciana de l’époque flavienne, comportait deux articles essentiels. Le premier, de rudibus agris, autorisait sous certaines conditions l’occupation des domaines incultes, le second réglementait, sous la forme du colonat partiaire, le mode d’exploitation. L’empereur, en sa qualité de propriétaire, louait le domaine, pour cinq ans et contre une redevance fixe, à un fermier, le « conductor » lequel le sous-louait par parcelles à de petits cultivateurs, qui prenaient le nom de colons impériaux, coloni domini nostri. Les recettes du Trésor devaient s’en trouver augmentées d’autant. La même politique se retrouve en Macédoine, en Grèce, en Asie Mineure, en Égypte, où l’on voit en 117 Hadrien lotir au profit de tenanciers assimilés à de véritables propriétaires une partie du domaine impérial, et, plus tard, par un édit de 135-36, accorder aux exploitants du sol pour l’acquittement des taxes, des délais de trois à cinq ans selon le cas. Une mesure symétrique, la lex Hadriana de metallis, visa les mines impériales ; connue par l’inscription de Vipasca, découverte en 1906 dans la mine d’Aljustrel, en Portugal, elle réglait l’extraction et la répartition des minerais. La loi tentait d’écarter les gros fermiers au profit des petits concessionnaires qui s’acquittaient envers l’État par la livraison d’une partie des minerais extraits. Des fonctionnaires impériaux, investis d’un droit de contrôle, veillaient à la bonne marche de l’exploitation.

Mais c’est surtout à une politique de sage économie et de bonne administration que les Antonins demandèrent le rétablissement de l’équilibre financier. Nerva diminue les dépenses de la cour et donne l’exemple de l’économie par la simplicité de sa vie. Trajan apporte dans l’administration des finances ses rares qualités d’ordre et de méthode. À son avènement, il diminue le montant du donativum traditionnel, une mesure que seule son immense popularité auprès de l’armée lui permettait de prendre sans danger, et, grâce à la simplicité de vie qu’il pratiquait lui-même et qu’il sut imposer à tout son entourage, il opéra de grosses réductions sur les dépenses de luxe de la cour impériale. Des états détaillés, où il comparait ses dépenses annuelles avec celles de Domitien, tinrent le public au courant de la situation financière.

Financier habile et sagace, Hadrien trouve dans la stricte économie avec laquelle il administre les finances, les moyens de rétablir la situation compromise par les grosses dépenses, tant au-dehors qu’au-dedans, de son prédécesseur. Il précise le droit du fisc sur les sépultures et, pour porter au maximum les recettes du Trésor, il crée à Rome, — et l’institution s’étendra ensuite aux provinces —, un fonctionnaire spécial, l’avocat du fisc, appointé par l’État et chargé de défendre les intérêts du Trésor, devant le tribunal compétent. Enfin, il décide que le système financier de l’Empire sera désormais tous les quinze ans soumis à des révisions périodiques.

Antonin, tout en ne reculant jamais devant une dépense nécessaire ou tout au moins utile, pratique une politique de stricte économie. Il exigea que tous les comptes de l’Empire fussent portés à sa connaissance ; les états financiers de toutes les provinces et de tous les impôts n’avaient pas de secrets pour lui. Il supprima les emplois inutiles, déclarant « qu’il n’y avait rien de plus contraire à la justice et même à l’humanité que de laisser l’État en proie à des oisifs qui ne lui rendent aucun service ». Lui-même donnait l’exemple, s’imposait les économies nécessaires, menait une vie très simple et voyageait peu, car, disait-il encore, en faisant allusion aux voyages d’Hadrien, « le train d’un empereur, même économe, est toujours à charge aux provinces ». Il vendit même ceux des biens et des meubles de la couronne qui lui parurent superflus. Un chiffre éloquent résume l’administration financière d’Antonin. Au bout de vingt-trois ans de règne pendant lequel l’État avait fait face à toutes ses obligations, il laissa dans le Trésor une réserve de six cent soixante-quinze millions de drachmes. Très économe, comme son prédécesseur, pour ses dépenses personnelles, Marc-Aurèle surveille de très près ses fonctionnaires financiers et protège les contribuables contre leurs exactions éventuelles. Il améliore la perception des impôts, notamment du vingtième des successions et des douanes en Illyricum et en Asie, par la substitution commencée au temps de ses prédécesseurs de la perception directe au fermage traditionnel.

En marge des finances publiques, les Antonins veillent de très près au bon état des finances municipales. Financièrement responsables vis-à-vis de l’État, les cités constituaient la clef de voûte des finances publiques et l’équilibre de leur budget conditionnait directement celui du budget de l’État. Une loi de Nerva rendit les cités aptes à recueillir des héritages et des dons. Trajan donna une grande extension à l’institution des curateurs, curatores civitatis ou reipublicae, créés par Domitien, pour contrôler les finances municipales ; sous son règne, on en trouve en Italie, à Bergame, Bénévent, à Caeré, et, en Gaule, à Nîmes. Il délégua même certains représentants pour contrôler des régions entières, tels Sex. Quinctilius Valerius Maximus, un prétorien, qui fut envoyé en Achaïe « pour ordonner l’état des cités libres » et, en Italie même, C. Julius Proculus, qui, avec le titre de légat propréteur impérial de la région transpadane, sera chargé de contrôler toutes les cités de la région.

Hadrien apporta la même attention minutieuse aux finances municipales qu’à celles de l’État. Il se plut souvent, en qualité de magistrat municipal, à y veiller personnellement. Complétant la loi de Nerva, il autorisa les villes à recueillir la succession de leurs affranchis, et en outre à réclamer en justice de fidéicommis les legs qui se trouveraient frauduleusement retenus à leurs dépens. Enfin, l’institution des curateurs — curateurs en Occident, logistes en Orient — prit un « nouveau développement. Le rhéteur Hérode Atticus, investi entre 132 et 135 de la mission de curateur général, fut chargé de réformer les finances de toutes les villes libres de la province d’Asie ; d’autres, L. Aemilius Juncus, en Achaïe, Publilius Pactumeius Clemens et L. Burbuleius Optatus Ligurianus, en Syrie, exercent des fonctions analogues. Antonin nomme des curateurs dans un certain nombre de villes italiennes, notamment Tibur, Ardée, Bovilles, Lavinium, Aesernia dans le Samnium, Trea, en Picenum. Marc-Aurèle fil de même et le choix de sénateurs pour ces postes en rehaussa encore l’importance.

Malgré l’esprit d’économie et la sagesse de la politique financière pratiquée par les Antonins, la situation des finances n’en reste pas moins précaire. Les faits en fournissent doublement la preuve. Tout d’abord, à plusieurs reprises, les empereurs se voient obligés de remettre aux débiteurs du Trésor leur arriéré d’impôts. Trajan, au début de son règne, prend une mesure de ce genre. Un bas-relief du Forum, où Trajan figure abandonnant l’arriéré des impôts et ordonnant de brûler les registres où cette dette était consignée, commémore cet acte de libéralité peut-être inévitable. À l’avènement d’Hadrien, l’Italie et les provinces devaient au fisc impérial, parfois depuis seize ans, un arriéré de deux cents millions de sesterces. En 118, l’empereur procéda à une remise complète pour la première, partielle pour les autres. La Macédoine restait redevable vis-à-vis du Trésor de dettes spéciales ; Hadrien lui en fit également remise. Il procéda de même en Italie vis-à-vis des particuliers qui se trouvaient être débiteurs du fisc et, pour leur donner toute sécurité à l’avenir, il ordonna de brûler au Forum de Trajan toutes les pièces qui faisaient la preuve de leurs obligations. Antonin, à plusieurs reprises, notamment en 148, accorda remise des sommes arriérées. Marc-Aurèle, en 178, fait abandon à tous les débiteurs de l’État des sommes dues à l’aerarium et au fisc ; il exempte d’impôts les villes gênées des provinces, telles que Smyrne, Éphèse, Nicomédie, en Asie, Cartilage en Afrique. Second fait, non moins significatif : le retour aux expédients. Sous Trajan, pour faire face aux dépenses qu’entraîne la politique de grande offensive, l’État accepte, parfois même sollicite l’intervention pécuniaire de riches particuliers, C. Popillius Python, Paulus Caelidius Fronto, M. Salarius Salinus, en Macédoine, T. Julius Severus, un descendant de l’ancienne dynastie royale de Galatie, et Opramoas, de Lycie, en Asie Mineure. Marc-Aurèle, aux prises avec la terrible crise qui inaugure son règne, doit se procurer des ressources extraordinaires. L’Asie Mineure est frappée d’une taxe exceptionnelle. Les plus riches cités de l’Empire, comme Ostie, subissent des emprunts forcés. L’empereur, aux abois, met en vente une partie du mobilier impérial ; on vend aux enchères dans le Forum de Trajan les ornements impériaux, les coupes d’or et de cristal, les vases de prix, les vêtements de femmes tissés d’or et de soie, et toutes les pierres précieuses trouvées dans le trésor privé d’Hadrien. Cette vente dure deux mois et produit assez d’argent pour permettre de poursuivre la guerre. Plus tard d’ailleurs, lorsque la situation se fut améliorée, Marc-Aurèle laissa aux acheteurs la faculté de lui rétrocéder ces objets pour le prix d’achat, et, quelle que fût leur décision, ne leur témoigna aucun mécontentement de leur attitude.

À Rome, en Italie, dans les provinces, les Antonins, dignes successeurs de la dynastie qui les avait précédés ont beaucoup construit. Deux d’entre eux, Trajan et Hadrien, peuvent revendiquer à cet égard une place d’honneur.

À Rome, pendant les deux années de son court règne, Nerva acheva le Forum construit par Domitien et lui donna son nom. Il consacra une attention particulière au service des eaux, dont il confia la direction à un excellent fonctionnaire qui, dans plusieurs domaines, avait déjà fait ses preuves, S. Julius Frontinus.

Trajan, par préoccupation du bien public et aussi, lorsqu’il s’agissait de réalisations impériales, par goût du grandiose auquel son origine demi-espagnole n’était pas étrangère, voulut faire de Rome une ville magnifique digne du monde qui obéissait à ses lois. Il apporte au pouvoir un programme à la fois d’utilité et de splendeur, que les ressources exceptionnelles fournies par la conquête de la Dacie lui permirent de mener à bien. Au premier rang figurent le Forum de Trajan, avec ses multiples annexes, le principal titre de gloire de l’empereur au double point de vue monumental et édilitaire, et les Thermes de l’Esquilin.

L’œuvre de liaison entre le Forum républicain et le Champ de Mars, entreprise par les empereurs précédents et qui avait abouti à la création successive des Forums de César, d’Auguste et de Nerva, était encore inachevée. Il restait — partie la plus délicate de la tâche — à les relier au Champ de Mars. Il fallait à la fois régulariser le sol du couloir montueux resserré entre le Capitole, à l’ouest, et le Quirinal, à l’est, l’élargir en pratiquant une entaille dans la croupe des deux collines et aménager au mieux la section verticale ainsi obtenue. Pour ce travail gigantesque, peut-être esquissé déjà par Domitien, Trajan trouva l’homme nécessaire dans la personne du premier architecte du temps, le célèbre Appolo-dore de Damas, que venait d’illustrer, entre les deux guerres de Dacie, la construction du fameux pont permanent sur le Danube. Le nouveau Forum, qui avait exigé l’expropriation de plus de cinq hectares de terrain, formait un vaste rectangle long de 280 mètres et large de 200, où la décoration, sous toutes ses formes, avait prodigué ses multiples moyens. Il comprenait quatre parties essentielles : le Forum proprement dit, la Basilique Ulpia, la Colonne Trajane, les Bibliothèques, outre, sur le flanc aménagé du Quirinal, une importante annexe, les Marchés de Trajan. À cet ensemble grandiose, Hadrien ajoutera plus tard, vers le nord-ouest, un temple consacré à Trajan divinisé.

Le Forum proprement dit, de forme sensiblement carrée, avec sur ses longs côtés, vers le Capitole et le Quirinal, deux grandes absides symétriques, mesurait 125 mètres de longueur et 115 de largeur. Entouré d’un mur d’enceinte construit en blocs de péperin et travertin à revêtement de marbre, il était décoré vers l’intérieur d’un portique simple sur le côté sud-est, double sur les deux flancs nord-ouest et sud-ouest ; les colonnes étaient de marbres précieux jaune et rouge et le sol lui-même, dallé de plaques de marbre. Un arc de triomphe, à passage central flanqué de part et d’autre de trois colonnes et de statues et surmonté d’un quadrige, formait entrée monumentale vers le Forum d’Auguste. Au centre du Forum, se dressait la statue équestre de Trajan. Des statues, dont une d’Auguste en marbre et une autre du roi de Bithynie Nicomède en ivoire, ornaient les entrecolonnements du portique périphérique. Enfin, les deux exèdres latérales, pavées de marbre blanc, étaient décorées d’une colonnade disposée sur trois étages et dont le faîte portait des trophées, des chevaux et des enseignes militaires de bronze doré.

La Basilique Ulpia, située à l’extrémité du Forum proprement dit et orientée perpendiculairement à lui, avait été conçue en vue d’une double destination, tribunal où l’empereur rendait la justice et lieu de promenade. Trois escaliers, que desservaient autant de portes monumentales flanquées de colonnes cannelées en marbre jaune et surmontées d’un fronton orné d’un quadrige de bronze, y donnaient accès. L’intérieur comprenait trois nefs, la nef centrale large de vingt-cinq mètres, et les deux nefs latérales, chacune de cinq, séparées par des colonnes de marbre blanc à chapiteaux corinthiens et pavées de marbres précieux. Les nefs latérales supportaient un premier étage qui formait tribune vers l’intérieur. Les deux extrémités se terminaient par deux vastes absides à deux rangs de colonnes et une toiture plate à tuiles de bronze doré recouvrait l’ensemble de l’édifice.

À la suite des guerres victorieuses de Dacie (101-107), le Sénat avait décrété l’érection d’une Colonne commémorative qui devait trouver sa place sur le Forum de Trajan. L’inauguration eut lieu en 113 et Trajan, après sa mort, fut inhumé sous le monument même destiné à rappeler ses exploits. L’ensemble, conservé à l’exception de la statue de Trajan en bronze doré qui le surmontait, mesure cent pieds romains — 29 m. 77. Le piédestal, de forme quadrangulaire, est orné de reliefs représentant des trophées sur trois de ses faces ; sur la quatrième s’ouvre une porte qui donnait accès dans la chambre sépulcrale et au-dessus de laquelle se lit l’inscription dédicatoire. La colonne proprement dite est constituée par dix-sept tambours cylindriques de (marbre blanc. Un escalier en spirale de cent quatre-vingt-cinq marches, éclairé par quarante-trois fenêtres, conduit à la partie supérieure. Les reliefs, qui se déroulent le long du fût, retracent dans leurs principaux épisodes les deux campagnes victorieuses menées par l’empereur en Dacie et qui eurent pour conséquence la conquête du pays.

De part et d’autre de la Colonne Trajane, qu’elles encadrent, et parallèlement à la Basilique Ulpia, à laquelle elles étaient contiguës, s’élevaient deux bibliothèques, dont une récemment retrouvée, l’une grecque, l’autre latine, riches en documents officiels et en manuscrits de tout genre. À la construction du Forum de Trajan, se rattache enfin l’aménagement de l’escarpement du Quirinal en Marché central ; il en sera question plus loin.

Les Thermes de Trajan, sur l’Esquilin, dont le grand architecte de Domitien, Rabirius, avait probablement déjà dressé le plan, construits sur l’ancienne Maison Dorée de Néron, qui servit de substructions pour le nouvel édifice, occupaient un vaste rectangle long de 340 mètres, large de 330, divisé en deux parties : au centre, les thermes proprement dits —, frigidarium ou bain froid, tepidarium ou bain tiède, caldarium ou bain chaud et de vapeur, avec des péristyles, des salles d’attente, des vestiaires et des dépendances variées —, extérieurement un vaste péribole aux faces bordées d’exèdres destinées aux diverses annexes (bibliothèques, gymnases, palestres, salles de réunion et d’audition) ; une exèdre, beaucoup plus considérable que les autres et ménagée au milieu du front sud-ouest, était occupée par le théâtre. Du règne de Trajan, datent encore, à Rome, un arc de triomphe, élevé en 113 sur la Voie Appia pour commémorer la victoire sur les Daces, l’achèvement de l’Odéon de Domitien au Champ de Mars, la reconstruction du Temple de Vénus Genitrix, au Forum de César, l’embellissement du Grand Cirque et d’importants travaux d’utilité publique, — construction en 109 d’un aqueduc, l’Aqua Trajana, qui amenait dans la capitale les eaux captées en Étrurie à l’ouest du lac Sabatinus, et se terminait sur le Janicule, dont il contribuait à alimenter la population, la terminaison méthodique des rives du Tibre (101-103), l’amélioration du système d’égouts et le creusement d’un canal destiné à évacuer en cas de crue les eaux surabondantes du Tibre.

Hadrien, comme son prédécesseur, fut un grand bâtisseur : « Il construisit partout, écrit son biographe, une quantité infinie de monuments », sans d’ailleurs, par modestie, inscrire son nom sur aucun d’entre eux. À Rome, trois de ces monuments méritent une mention spéciale : le Temple de Vénus et de Rome sur la Voie Sacrée, le Panthéon, au Champ de Mars, le Mausolée, dans la région du Vatican.

L’emplacement qu’Hadrien destinait au Temple de Vénus et de Rome, avait été antérieurement occupé, comme toute la région limitrophe, par une partie de la Maison Dorée. Dans le vestibule du Palais se dressait la statue colossale de Néron. Hadrien dut d’abord déplacer la statue qu’il transporta au voisinage de l’Amphithéâtre Flavien. L’inauguration solennelle du nouveau temple eut lieu en 135, mais l’édifice ne fut achevé que sous Antonin. L’ensemble, de proportions gigantesques, reposait sur une vaste plate-forme qui portait le péribole orné d’une colonnade de granit rouge et gris. Au milieu des flancs ouest et est s’ouvraient les deux entrées monumentales. Au centre du péribole s’élevait le temple proprement dit composé de deux sanctuaires distincts et adossés, consacrés, l’un, celui de l’ouest, à la déesse Rome, l’autre, celui de l’est, à Vénus. Le double temple était décaslyle et périptère. Une colonnade périphérique de porphyre rouge ornait l’intérieur. Le plafond était décoré de caissons à rosettes et le tout, recouvert de tuiles de bronze doré.

Construit sous Auguste par Agrippa, le Panthéon, restauré par Domitien, avait eu à souffrir de la foudre sous le règne de Trajan. Hadrien le répara entre 120 et 125, et surtout construisit la magnifique coupole qui en constitua désormais la caractéristique essentielle. C’est une vaste salle circulaire, construite en blocage à revêtement de briques, qui mesure 55 m. 80 de diamètre et 43 de hauteur et que surmonte une coupole dont le sommet est percé d’une ouverture circulaire de neuf mètres de diamètre. La salle, décorée de vastes niches, ne comporte aucune fenêtre et l’éclairage y vient uniquement du sommet. Des tuiles de bronze doré, aujourd’hui disparues, décoraient le faîte.

L’ancien Mausolée d’Auguste, où Nerva avait encore été placé, se trouvait plein. Trajan, par faveur spéciale, avait été déposé dans la chambre sépulcrale ménagée à la base de la Colonne Trajane. Hadrien entreprit la construction d’un nouveau mausolée impérial pour lui et ses successeurs. Il choisit comme emplacement les anciens jardins de Domitia dans la région du Vatican. L’édifice fut bâti dans la dernière partie du règne de 130 à 138. L. Aelius Caesar, le fils adoptif d’Hadrien, mort en 138, et l’impératrice Sabine y furent successivement déposés avant lui. Pour relier le mausolée à la ville, Hadrien construisit un pont nouveau qui prit son nom et fut inauguré en 134, le Pont Aelius.

En dehors de ces trois grands monuments, Hadrien laissa à Rome quelques constructions de moindre importance. Il compléta le Forum de Trajan par l’érection d’un temple consacré à la mémoire de son prédécesseur divinisé ; il éleva au Champ de Mars un arc de triomphe orné de bas-reliefs relatifs à sa propre vie, et, vers la fin de son règne, au Palatin, dans le jardin d’hiver du Palais impérial, une loggia monumentale à deux étages et de forme demi-circulaire.

Antonin n’avait pas les goûts constructeurs d’un Trajan et d’un Hadrien, et, par surcroît, il pratiquait, en matière de finances, une stricte politique d’économies. S’il contribua à compléter la parure monumentale de Rome, il le fit avec plus de réserve que ses deux prédécesseurs. Il acheva le Mausolée d’Hadrien et le Pont Aelius et restaura quelques monuments antérieurs comme les Temples d’Auguste divinisé et d’Hercule, l’Amphithéâtre Flavien, le Panthéon et le Pont Sublicius. Il y ajouta, outre un amphithéâtre aujourd’hui disparu, deux monuments nouveaux : le Temple de Faustine, sur la Voie Sacrée, le Temple d’Hadrien divinisé, au Champ de Mars. À la mort de Faustine, en 141, le Sénat avait décrété qu’un temple serait élevé à l’impératrice divinisée. Après la mort d’Antonin en 161 ; on l’associa au culte rendu à sa femme et le temple porta désormais leur double nom. Au Champ de Mars, Antonin éleva un second temple consacré à la mémoire d’Hadrien divinisé, dont la colonnade intérieure était décorée d’une série de bas-reliefs représentant, les uns les diverses provinces de l’Empire, les autres, des trophées d’ormes.

À la fois par simplicité personnelle et en raison de la terrible crise financière qu’entraînait la situation générale de l’Empire, Marc-Aurèle construisit beaucoup moins que ses prédécesseurs. Il éleva un Arc de triomphe et un Sanctuaire de la Bonté, tous deux au Capitole, et, au Champ de Mars, deux Colonnes commémoratives, consacrées, la première, une colonne monolithe de granit rouge, à la mémoire d’Antonin, l’autre à la glorification des guerres danubiennes, que de 166 à 174 il avait menées lui-même. Cette dernière, qui devait conserver son nom, était analogue à celle de Trajan et conçue sur le même type. L’ensemble, haut de cent pieds, sans la statue de l’empereur qui le surmontait, comprenait vingt-six tambours cylindriques de marbre, couverts de reliefs sculptés disposés en spirale, qui rappelaient les principaux épisodes de la première guerre danubienne. En outre, Marc-Aurèle donna tous ses soins à l’entretien des rues de Rome et fit élever au Forum de Trajan des statues aux Romains de marque qui avaient péri au cours de la guerre ou avaient été enlevés par la peste.

En Italie, les Antonins manifestèrent en matière de travaux publics une activité non moins vive. Trajan fit construire deux Arcs de triomphe, l’un en 114, à Bénévent, au point où commençait la Voie Trajana, orné de reliefs à la fois historiques et allégoriques rappelant l’œuvre intérieure et extérieure de Trajan antérieurement à cette date, l’autre à Ancône, mais ce fut surtout à des ouvrages d’utilité publique qu’allèrent ses préférences. Il remit en état les travaux exécutés autrefois par Claude pour l’assèchement du lac Fucin et, pour faciliter les relations maritimes de Rome avec l’ensemble de l’Empire, il fit subir au port d’Ostie une transformation intégrale. Le Tibre, à Ostie, se jetait dans la mer Tyrrhénienne par une embouchure unique. Trajan fit doubler le lit naturel du fleuve par la construction d’un bras nouveau qui devait avoir le triple avantage de faciliter le trafic entre Rome et la mer, d’atténuer la gravité des inondations qui toujours menaçaient la capitale, enfin de mettre la ville en communication directe avec le port créé par Claude sur la rive droite. Ce port lui-même, par le développement rapide du commerce, étant devenu trop exigu, Trajan fît alors creuser à l’intérieur des terres un bassin de forme hexagonale en communication avec le port de Claude et le fleuve, d’une superficie de 33 hectares, bordé de quais et entouré de vastes magasins et entrepôts. Un nouveau palais impérial s’éleva entre les deux ports de Claude et de Trajan. Trajan opéra une œuvre analogue dans les autres grands ports de la péninsule, Centumcellae (Civita-Vecchia) — dont les travaux sont décrits dans une lettre de Pline le Jeune — et Terracine sur le littoral de la mer Tyrrhénienne, Ancône et Ravenne sur celui de l’Adriatique. Enfin, Trajan dota Centumcellae, Sublaqueum (Subiaco) et Ravenne de nouveaux aqueducs.

Hadrien continua les travaux du lac Fucin et construisit sur la mer Ionienne, un port près de Sybaris. Mais sa création la plus remarquable fut la célèbre Villa de Tibur, commencée dès 123, et où il passa presque entièrement les dernières années de sa vie. Antonin éleva à Ostie des Thermes grandioses ; non content de verser au municipe les deux millions de sesterces — 500.000 francs-or — promis par Hadrien, il donna en outre tous les marbres nécessaires à la décoration et compléta le crédit indispensable à l’achèvement de l’édifice. Il consacra, également ses soins aux autres ports de l’a péninsule, Terracine, Antium, Pouzzoles, Gaëte en particulier. À Terracine, il compléta les travaux entrepris par Trajan et éleva une digue nouvelle. À Antium, un aqueduc fut également construit pour l’alimentation en eau de la ville. À Gaëte, Antonin fit aménager un nouveau port. À Pouzzoles, il bâtit un temple à la mémoire d’Hadrien divinisé et, réalisant une promesse de son prédécesseur, un nouveau môle formé de vingt culées massives, reliées entre elles par des voûtes et surmonté d’une large terrasse, qui assura au port la sécurité nécessaire.

Les provinces, enfin, ne furent pas sous les Antonins, l’objet d’une moindre sollicitude. En Bretagne. Trajan travaille aux murs d’Eburacum (York) ; en Gaule, il élève des portiques à Agedincum (Sens), une fontaine à Narbonne et refait le théâtre d’Augustodunum ; il construit le pont d’Alcantara sur le Tage et l’aqueduc de Ségovie, en Espagne, le Mausolée, dit Tropaeum Trajani, dans les provinces danubiennes et le Pont du Danube, œuvre du célèbre architecte Apollodore de Damas ; « On a de Trajan d’autres ouvrages magnifiques, mais celui-là les surpasse tous. Il se compose de vingt piles, faites de pierres carrées, hautes de 150 pieds, non compris les fondations, et larges de 60. Ces piles sont éloignées de 170 pieds l’une de l’autre, et reliées par des arches. Comment ne pas admirer la dépense faite pour les établir, comment ne pas être étonné de la manière dont chacune d’elles a été construite au milieu d’un grand fleuve, dans une eau pleine de gouffres, sur un sol limoneux, où il n’y a pas moyen de détourner le courant ? » En Asie et en Égypte, il construit des aqueducs à Smyrne, Milet, Nicomédie, Sinope, Antioche, Kanata, Arra et à Mons Claudianus sur la côte égyptienne de la mer Rouge. À Éphèse il améliore le port, et à Milet restaure la Voie Sacrée qui menait au Didymaeum. D’autres ouvrages analogues datent du règne de Trajan, une bibliothèque à Pruse, un théâtre à Nicée, des bains à Claudiopolis. À la suite du grand tremblement de terre de 115, il relève la ville d’Antioche presque entièrement détruite. En Afrique, il remet en état le canal de Néchao, entre le Nil et la mer Rouge, et reconstruit à Cyrène de nombreux édifices ruinés lors de l’insurrection juive.

Hadrien, à l’occasion de ses voyages dans les provinces, élève ou restaure un grand nombre de monuments. En Gaule, à Nîmes, il bâtit une Basilique en l’honneur de l’impératrice Piotine. En Afrique il répare l’aqueduc de Zaghouan. En Grèce, il construit un Temple de Neptune à Mantinée, un hippodrome à Némée, et un aqueduc à Corinthe. En Asie Mineure, à Smyrne, il bâtit un grand gymnase, et, à Antioche, des bains et un aqueduc. En Égypte, il restaure les monuments d’Alexandrie qui avaient lourdement souffert lors du soulèvement des Juifs, et construit une ville nouvelle, Antinoüpolis, à l’endroit même où s’était noyé Bon favori Antinoüs. Mais ce fut surtout Athènes, sa résidence provinciale de prédilection, qui retint l’attention de l’empereur. Il y acheva le Temple de Zeus Olympien resté inachevé depuis Pisistrate et l’inaugura solennellement. Il construisit de nombreux monuments — un Temple d’Hera, un gymnase, une bibliothèque, un portique — et agrandit la ville par la création d’un nouveau quartier — la ville d’Hadrien —, qui s’éleva au sud-est de l’ancienne Athènes, sur la rive droite de l’Ilissos.

Antonin multiplia également dans les provinces travaux publics et grandes constructions. En Gaule, à Nîmes, la Basilique de Piotine, restée inachevée à la mort d’Hadrien, fut achevée en 139. Un incendie ayant en partie détruit la ville de Narbonne, l’empereur prit à son compte la reconstruction de tous les édifices disparus. En Espagne, il restaura le pont d’Alcantara. En Dacie, à Porolissum, il fit en 157 reconstruire l’amphithéâtre. En Grèce, à Athènes, il acheva les travaux hydrauliques nécessités par l’adduction de la source du Géphise. En Syrie, il acheva à Heliopolis (Baalbeck, le grand Temple de Jupiter. À Laodicée, il construisit un Forum et des Thermes publics et à Antioche, une grande place, outre le pavage de la ville entière qu’il effectua à ses frais. En Égypte, à Alexandrie, il reconstruisit le Phare et bâtit quelques monuments nouveaux, notamment les Portes du Soleil et de la Lune et un hippodrome. En Afrique, à Carthage, il releva les monuments du Forum détruits par un incendie et à Saldae (Bougie), pour alimenter la ville en eau potable, il construisit un aqueduc. Mais ce fut surtout en Asie Mineure, victime de deux terribles tremblements de terre, entre 138 et 142, et de nouveau en 151, qu’Antonin multiplia ses bienfaits. Éphèse, Smyrne, Mitylène se trouvaient plus ou moins détruites. Antonin releva à ses frais les villes dévastées et, grâce à sa générosité, les villes ne tardèrent pas à retrouver leur prospérité antérieure.

Pour les mêmes raisons financières qui avaient joué à Rome et en Italie, Marc-Aurèle dut ralentir considérablement les travaux publics dans les provinces et s’en tenir au strict nécessaire. Aussi, à cet égard, son règne ne peut-il en rien se comparer à ceux de ses prédécesseurs.

Un dernier article dans le programme de travaux publics réalisé par les An tanins est, tant en Italie que dans les provinces, représenté par le développement ou l’entretien du réseau routier. Nerva répare de nombreuses routes en Italie — Voies Tiburtina, Valeria, Aemilia et Puteolana entre Pouzzoles et Naples, — et dans les provinces, notamment en Espagne, en Illyrieum, en Asie Mineure, en Afrique. Il commence lu grande route de la rive gauche du Rhin, qui sera achevée par Trajan. Soucieux des routes terrestres comme il l’était des routes maritimes, Trajan remet en état et améliore, en y reconstruisant nombre de ponts, les Voies Appia, notamment dans la traversée des Marais Pontins, Salaria, Latina, Flaminia, mais surtout il fait construire une voie nouvelle dans l’Italie du Sud, la Voie Trajana, commencée en 109, ouverte à la circulation en 112-113, qui conduisait de Bénévent à Brindes, et, plus courte que la Voie Appia, abrégeait d’un jour le voyage entre Rome et cette dernière ville. En Espagne, il répare largement le réseau routier (Voies Caesaraugusta à Iliiberis, Caesaraugusta à Emerita, Bracara à Asturica, Braca-raugusta à Aquae Flaviae, Asturica à Cae-saraugusia, Malaca à Gadès, Emerita à Asturica, Via Augusta de Gadès à Castulo). Le long du Danube, il ouvre, en partie dans le roc, la grande voie romaine de la rive droite, dont une inscription sur le rocher, près d’Ogradina, à l’ouest d’Orsova, conserve aujourd’hui encore le souvenir. En Asie, outre celui de la province d’Asie proprement dite, il travaille aux réseaux routiers de la Galatie, de la Cappadoce, de la Syrie et en inaugure un nouveau dans la province de Mésopotamie récemment conquise. En Afrique, il construit des routes de Cyrène à Apollonie, Leptis Magna à Hadrumète, Thubursicum, Thamugadi (Timgad) et répare méthodiquement les grandes routes de la province, notamment celles de Théveste à Thamugadi, de Théveste à Lambèse, de Théveste à Thélepte et d’ad Piscinam à ad Majores. Antonin manifeste à l’égard du réseau routier une activité analogue. Il répare en Italie les Voies Aurélia, Julia Augusta, Latina ; en Gaule, la route d’Arles à Vienne par la rive gauche du Rhône, la voie Domitia aux environs de Nîmes, la route de Trêves à Cologne, la route d’Aventicum à Lausanne ; dans les régions danubiennes, les routes de Pannonie et de Norique, et enfin les routes d’Afrique. Il intervient même dans l’entretien ou le développement des voies secondaires, qui relevaient non de l’État, comme les précédentes, mais des municipalités, soit en accordant à ces dernières des subsides pour les aider dans leur tâche, soit en leur fournissant le moyen de se procurer les ressources nécessaires.


CHAPITRE III

La politique sociale

Le grand élan d’humanité et de charité qui caractérise le monde romain au IIe siècle après J.-C. et en constitue un des attraits les plus originaux, ne pouvait laisser étrangers des hommes aussi conscients de leur haute mission et aussi dévoués au bien-être de leurs sujets que l’étaient les Antonins. L’œuvre sociale de la dynastie, un de ses plus beaux titres de gloire aux yeux de la postérité, comprend deux articles essentiels : la justice, les institutions alimentaires.

Hommes d’ordre et soucieux de légalité, les Antonins accordèrent à la justice une place de choix dans leurs préoccupations.

Trajan, précis et expéditif par tempérament, aime à juger en personne pendant tout le temps qu’il passe dans sa capitale et son assiduité aux tribunaux ne se dément jamais Hadrien, lui aussi, veut bonne et prompte justice ; il tient à juger personnellement même des causes d’importance secondaire. Il siégeait soit au Palais, soit au Forum, soit au Panthéon, et il assistait parfois aux jugements rendus par les consuls. Juge à la fois consciencieux et minutieux, il examine de très près les questions litigieuses. Mis en jour en présence d’un cas douteux, il chargea le préfet de la ville de faire une enquête et, en attendant, réserva sa décision. Antonin et Marc-Aurèle à ce point de vue, ne le cédèrent en rien à leurs deux prédécesseurs. Pour hâter le cours de la justice, Marc-Aurèle augmente le nombre des jours d’audience et le porte à trois cent vingt par an. Lorsque les préteurs expédiaient trop rapidement une affaire, il leur ordonnait de la reprendre, disant « qu’il importait à sa dignité que les accusés fussent entendus de celui qui jugeait au nom du peuple ». Lui-même donnait l’exemple, en temps de guerre aussi bien qu’en temps de paix et prenait personnellement connaissance, entre autres affaires, des causes criminelles concernant les citoyens de classe supérieure. On le vit consacrer jusqu’à douze jours à un procès et passer la nuit sur son tribunal avant de rendre sa sentence.

L’activité juridique de ces empereurs, en matière de législation, se porta à la fois sur la forme et sur l’esprit.

1° La forme. — Le grand nom à cet égard est celui d’Hadrien. Son originalité réside surtout dans deux innovations capitales : l’importance nouvelle donnée aux consultations des juristes et la rédaction de l’Édit perpétuel.

Les jurisconsultes, par leurs consultations — Responsa — ou leur enseignement doctrinaire, avaient de tout temps exercé à Rome une influence considérable sur l’évolution et la fixation du droit. Mais l’existence, dès le début de l’Empire, de deux grandes écoles de droit, concurrentes et rivales, les Proculiens, avec Antistius Labeo, les Sabiniens, avec Fonteius Capito, partisans de doctrines juridiques différentes, créait un grave élément de trouble dans l’ensemble de la législation romaine. Les empereurs durent intervenir pour mettre un peu d’ordre dans cette confusion. Auguste, le premier, conféra à certains jurisconsultes, élevés ainsi au rang de véritables diplômés, mais à eux seuls, le droit de consultation officielle — jus publica respondendi —, qui, s’il ne donnait pas à leurs décisions force de loi, leur conférait du moins, par la reconnaissance officielle de l’État, une autorité morale considérable. La solution finit par apparaître insuffisante. Hadrien reprit la question. Le privilège concédé par Auguste avait été jusque-là, en règle générale, réservé à des personnages d’ordre consulaire. Hadrien l’étendit aussi aux anciens préteurs. Il fit plus. Par une clause nouvelle et originale, il décida que lorsque tous les jurisconsultes seraient d’accord sur un point, leur décision aurait force de loi ; s’il y avait désaccord entre eux, le juge prononcerait à son gré. Enfin, désireux d’introduire entre les deux écoles une conciliation de nature officielle, Hadrien fit entrer au Conseil Impérial, où se préparaient les lois et se rendaient les arrêts juridiques, les plus considérés, des jurisconsultes appartenant aux deux écoles rivales.

Plus importante encore, pour la fixation de la jurisprudence et une interprétation uniforme de la loi, fut la rédaction de l’Édit perpétuel dont Hadrien prit l’initiative. Les édits rendus dans toute l’étendue de l’Empire romain par les magistrats plus spécialement judicaires — préteurs urbains et pérégrins à Home, gouverneurs dans les provinces —, avaient fini par se stabiliser, chacun des magistrats ou fonctionnaires chargés de rendre la justice s’en tenant, dans la pratique, presque intégralement à l’Édit de son prédécesseur ; c’était le cas, à Rome même, pour la jurisprudence des préteurs, le droit prétorien, Jus Praetorium. Hadrien voulut faire passer le fait dans la loi. Il désigna pour ce travail un des plus illustres jurisconsultes contemporains, L. Octavius Cornélius Salvius Julianus Aemilianus.

Africain d’Hadrumète, né au plus tard dans les dernières années du Ier siècle après J.-C., Salvius Julianus vint de bonne heure à Rome où il devait, dans le double domaine juridique et politique, faire une brillante carrière. Élève du célèbre juriste Javolenus Priscus, il ne tarda pas, par ses travaux personnels, à conquérir une solide réputation. Sa science et son mérite attirèrent l’attention d’Hadrien qui le fit entrer dans la carrière des honneurs. Il fut questeur et, par une faveur exceptionnelle, due à ses capacités juridiques, — pnopter insignem doctrinam, dira une inscription honorifique de Pupput —, Hadrien doublera les appointements attachés à cette charge. Par la suite, les honneurs s’accumuleront sur sa tête. Il sera successivement tribun de la plèbe, préteur, préfet du Trésor de Saturne, préfet de l’aerarium militaire, consul, consul suffect probablement, dans les dernières années du règne d’Hadrien.

Sa carrière se poursuivra brillamment sous Antonin, ou on le verra sodalis d’Hadrien, curator aedium sacrarum, légat de Germanie Inférieure et, sous Marc-Aurèle, où il parviendra successivement au gouvernement de l’Espagne Citérieure, au proconsulat d’Afrique, à la Préfecture de Rome et enfin, pour la seconde fois, sera élevé au consulat. Il mourra probablement avant Marc-Aurèle.

Cette codification, — le plus important travail juridique qui ait été fait à Rome depuis la législation des Douze Tables —, ne porta d’ailleurs sans doute que sur les édits des préteurs urbains et des édiles curules ; peut-être les édits des préteurs pérégrins et des gouverneurs de provinces, firent-ils l’objet d’une codification analogue et contemporaine. La codification de Salvius Julianus, en raison de la permanence désormais assurée aux décisions juridiques qui y étaient incluses, prit le nom d’Édit perpétuel. Le Sénat ratifia le code nouveau et lui donna force de loi. Il fut admis que désormais tout changement ou toute modification au texte ainsi fixé relèverait de l’empereur et de l’empereur seul. Le règne d’Hadrien marque ainsi une étape importante dans l’évolution juridique qui aboutira, au Bas-Empire, à la codification générale du droit romain.

2° L’esprit. — Épris de justice, les Antonins s’efforcèrent, en matière de droit civil comme de droit criminel, de faire disparaître un certain nombre d’abus dont plusieurs se liaient au régime absolutiste de Domitien. Ce fut le cas de la loi de Majesté : « Le seul crime, déclare Pline le Jeune, de tous ceux à qui on ne pouvait en reprocher aucun. » Trajan l’adoucit, la restreignit aux cas les plus graves et, personnellement, s’abstint d’y recourir. Il frappe sans pitié les délateurs : « Vous ne nous avez offert rien de plus agréable, dit encore Pline le Jeune, rien de plus digne de votre siècle que le spectacle de ces délateurs forcés de se montrer à découvert et la tête renversée. » On les amena dans l’amphithéâtre, enchaînés comme des malfaiteurs de droit commun et exposés aux railleries de Rome entière : « Nous prenions plaisir à les reconnaître et à jouir de leur douleur, lorsqu’on les faisait marcher sur le sang des criminels, comme des victimes justement destinées à expier les alarmes et les calamités publiques ; on les traînait à des supplices plus lents et plus cruels que la mort On les a jetés sur les premiers vaisseaux que le hasard a présentés et on les a livrés à la merci des tempêtes. C’est ainsi qu’on leur a permis de quitter et de fuir des terres qu’ils avaient désolées. On a voulu que si les vents et les flots en poussaient quelqu’un sur des rochers ou sur des îles inhabitées, il languît sur ces écueils déserts et ces rivages affreux, qu’il y traînât une vie malheureuse et agitée, tourmentée du repos dont il laissait jouir toute la terre.

« Spectacle mémorable ! Une flotte chargée de délateurs et livrée aux fureurs des vents ! Elle est forcée de déployer ses voiles aux tempêtes et de suivre les flots irrités sur tous les rochers où ils la jetteront ! Quel plaisir de regarder du port ces infâmes vaisseaux dispersés d’abord en le quittant et, à la vue de la mer même, de rendre grâces au prince qui, sans compromettre sa clémence, avait confié la vengeance des hommes aux dieux de la mer ! » Trajan réglementa les fidéicommis et les honoraires des avocats. Deux sénatus-consultes, le sénatus-consulte Rullianum et le sénatus-consulte Dasumianum, facilitèrent les affranchissements par voie de fidéicommis et un troisième, le sénatus-consulte Articuleianum, étendit aux gouverneurs de provinces le droit, jusque-là réservé aux préteurs des fidéicommis de Rome, de prononcer des affranchissements de ce genre. Trajan rendit souvent au fidéicommissaire, lorsque l’héritier était chargé de lui remettre la succession sans en rien retenir, le quart des biens qui, en vertu de ce sénatus-consulte, revenaient à cet héritier. Un sénatus-consulte limita les honoraires des avocats. Au début de toute affaire judiciaire, les parties durent affirmer sous la foi du serment qu’elles n’avaient rien donné, ni promis à la défense, et il fut stipulé, comme on l’avait fait en vain tant de fois auparavant, que l’avocat ne pourrait recevoir d’honoraires supérieurs à deux mille sesterces.

Marc-Aurèle, à l’exemple de Trajan, frappa sans pitié les délateurs et nota d’infamie ceux qui étaient convaincus de fausses dénonciations. Il donna aux curateurs des régions et des routes le droit de punir eux-mêmes ou de renvoyer au préfet de la Ville ceux qui avaient exigé quoique ce fût en dehors des choses dues. Il organisa définitivement le service de l’État civil ; le registre des naissances, — tous les enfants nés libres devaient être inscrits dans le délai de trente jours et probablement aussi les décès —, fut tenu à Rome par les préfets du Trésor de Saturne et dans les provinces par des greffiers publics expressément créés à cet effet. Cette institution constituait une garantie permanente pour les hommes libres qui pouvaient ainsi faire officiellement la preuve de leur condition personnelle. Il développa aussi les privilèges des collèges funéraires en matière de personnalité civile.

Mais, — et ce fait constitue sa grande originalité —, la législation des Antonins se caractérise surtout par sa nature sociale, sa volonté de faire place, à côté de la justice, à des préoccupations nouvelles d’équité et d’humanité. Sur ce point d’ailleurs, elle ne fait que refléter les aspirations de la société romaine contemporaine.

La place importante tenue par la morale dans la société du IIe siècle après J.-C. s’explique essentiellement par deux causes : l’évolution du monde romain, d’une part, l’influence de la philosophie, de l’autre. Depuis la grande crise de 68-69 à laquelle l’avènement de la dynastie flavienne a mis fin, la paix règne dans l’Empire. La vie a repris son cours régulier et, avec elle, la société a retrouvé son équilibre normal. La sévère économie pratiquée par les empereurs flaviens ou antonins fait école du haut en bas de la hiérarchie sociale. La mode cesse d’être au luxe et l’on voit l’aristocratie s’employer à faire de ses revenus le plus noble des emplois. Pline le Jeune consent le tiers de la dépense pour la fondation d’une école à Côme afin que ses compatriotes ne soient plus obligés d’envoyer leurs enfants jusqu’à Milan. De nombreuses donations sont faites aux cités, à charge pour elles de les employer en créations utiles, notamment des institutions alimentaires.

Le rôle décisif, toutefois, en la matière, revient à la philosophie. Descendue des hauteurs de la métaphysique, sortie des écoles pour entrer dans la vie, elle a placé résolument au premier plan les préoccupations sociales et la doctrine qui, dans cette voie, a pris la tête, le stoïcisme est précisément celle qui, aux Ier et IIe siècles de l’Empire, a conquis plus que toutes autres la faveur publique. Sénèque, en adoucissant sa dureté primitive et en l’humanisant, a largement contribué à étendre le rayon de son action. Le stoïcisme, avec lui, devient une doctrine d’humanité et déjà de charité. « C’est peu de chose, écrit-il, de ne pas nuire à celui que nous devrions aider. Oh ! la belle louange à un homme d’être doux envers un autre homme. Lui enseignerons-nous à tendre la main à celui qui a fait naufrage, à montrer le chemin à celui qui s’est égaré et à partager son pain avec un homme qui meurt de faim ? Pourquoi m’amuserais-je à déduire tout ce qu’il faut faire ou éviter, puisqu’en peu de mots, je puis enseigner tous les devoirs de l’homme en cette forme : « Ce monde que tu vois, qui enferme les choses divines et les choses humaines, n’est qu’un. Nous sommes membres de ce grand corps... Nous sommes nés pour vivre en commun ; notre société est une voûte de pierres liées ensemble qui tomberaient si l’une ne soutenait l’autre. », ou encore : « Le malheureux est chose sacrée ». Sénèque a formulé la doctrine. Épictète, qui vit à la fin du Ier siècle et au début du IIe siècle, la généralise et la rend populaire : « Il faut rechercher, écrit Pline le Jeune, ceux qui sont dans le besoin, leur porter secours, les soutenir et se faire d’eux une sorte de famille. » Dion Chrysostome, qui n’est pas un stoïcien, a des préoccupations morales du même ordre, et Plutarque, dans ses Vies parallèles, présentera un véritable manuel de morale en action.

Les faibles et les sacrifiés de la société romaine, les femmes et les esclaves en particulier, se trouvaient appelés à devenir les bénéficiaires naturels de ces tendances nouvelles. La transformation se marque tout d’abord dans les mœurs, en attendant qu’elle passe dans les lois. La femme de Pline le Jeune, Calpurnia, tient une très grande place dans sa vie, et il ne manque pas de l’associer à tous les événements importants de son existence : « On ne saurait croire, lui écrit-il, à quel point je souffre de votre absence ; d’abord, parce que je vous aime, ensuite parce que nous n’avons pas l’habitude d’être séparés. De là vient que je passe une grande partie de mes nuits à penser à vous ; que, pendant le jour et aux heures où j’avais coutume de vous voir, mes pieds, comme on dit, me portent d’eux-mêmes à votre appartement, et que, ne vous y trouvant pas, j’en reviens aussi triste et aussi honteux que si l’on m’avait refusé la porte. » Pour plaire à son mari. Calpurnia étudie les belles-lettres, apprend ses livres par cœur, met ses vers en musique et les joue sur sa lyre : « Vous ne pouvez vous imaginer, écrit Pline le Jeune lui-même, ni son inquiétude avant que je plaide, ni sa joie après que j’ai plaidé. Il y a toujours, au tribunal, quelqu’un chargé par elle de lui rapporter en toute hâte les applaudissements et la victoire. S’il m’arrive de lire une pièce en public, elle sait se ménager une place où, derrière le rideau, elle écoute et savoure les éloges que l’on donne à son époux. » De nouveaux sentiments à l’égard des esclaves font leur apparition. Epictète, déjà, proclame que, pour les hommes libres, les esclaves sont des frères : « Comment supporter de pareils êtres ? Esclave, ne peux-tu supporter ton frère qui a Jupiter pour premier père, qui est un autre fils né de la même semence que loi et qui a la même origine céleste ? Parce que tu as été mis à une place plus élevée que les autres, vas-tu te hâter de faire le tyran ? Ne te rappelles-tu pas qui tu es et à qui tu commandes ? Ne te rappelles-tu pas que c’est à des parents, à des frères par la nature, à des descendants de Jupiter ? — Mais je les ai achetés et ils ne m’ont pas acheté, eux — Vois-tu vers quoi tu tournes tes regards ? Vers la terre, vers l’abîme, les misérables lois des morts ! Tu ne les tournes pas vers les lois des dieux. » De semblables préceptes ne restent pas enfermés dans les doctrines ou confinés dans les milieux philosophiques. Pline le Jeune, qui n’est pas un stoïcien et ne prétend pas l’être, se montre très bon pour ses esclaves : « Les maladies et la mort même de quelques-uns de mes gens, à la fleur de leur âge, m’ont accablé de tristesse. J’ai deux sujets de consolation, trop faibles sans doute pour une telle douleur, mais qui cependant m’aident à la supporter : le premier, c’est ma facilité à les affranchir (car ceux qui sont morts libres ne me semblent pas, en quelque façon, être morts avant temps) ; le second, c’est la permission que je donne aux esclaves mêmes de faire une espèce de testament, que j’observe aussi religieusement que s’il était légitime. Ils consignent, à leur gré, leurs dispositions et leurs prières ; ce sont des ordres auxquels j’obéis. Ils partagent ce qu’ils possèdent, ils le donnent, ils le lèguent à qui bon leur semble, pourvu que ce soit à quelqu’un de la maison, car la maison est comme la république et la patrie des esclaves. » Et ailleurs : « Je vous avouerai ma douceur pour mes gens, d’autant plus que je sais avec quelle bonté vous traitez les vôtres... Mais quand je serais naturellement plus insensible et plus dur, je serais encore touché du triste état où se trouve mon affranchi Zosime. Je lui dois d’autant plus d’égards qu’ils lui sont plus nécessaires... Ajoutez-y l’affection que j’ai pour lui depuis longtemps et que son danger a redoublée, car nous sommes faits ainsi, rien ne donne plus d’ardeur et de vivacité à notre tendresse que la crainte de perdre ce que nous aimons. Et ce n’est pas la première fois que je crains pour sa vie. Il y a quelques années que, déclamant avec force et avec véhémence, il en vint tout à coup à cracher le sang. Je l’envoyai en Égypte pour se rétablir et, après y avoir fait un long séjour, il en est revenu depuis peu en assez bon état. Mais, ayant voulu forcer sa voix plusieurs jours de suite, une petite toux le menaça d’une rechute et, bientôt après, son crachement de sang le reprit. Pour essayer de le guérir, j’ai résolu de l’envoyer à votre terre de Forum Julii... Je vous supplie donc de vouloir bien écrire à vos gens de le recevoir dans votre maison et de lui donner tous les secours qui lui seront nécessaires. »

Intelligences lucides et âmes d’élite, les Antonins n’échappent pas à ce mouvement qui emporte au IIe siècle la société romaine tout entière. Nature profondément humaine, mais d’une humanité qui n’enlève rien à la vraie justice, Trajan, en matière juridique, adopte de préférence les opinions de P. Juventius Ce1 sus et L. Neratius Priscus, tous deux de l’école des Proculiens, qui, moins attachée que celle des Sabiniens à la tradition, inclinait, sous l’influence des doctrines stoïciennes, à tempérer la lettre du droit au nom de vues plus larges et de considérations d’humanité, Hadrien, intelligence droite et esprit original, n’hésite pas, même au mépris du texte de la loi, à se prononcer pour la simple équité. Antonin, à la fois par principe et par nature, incline systématiquement aux opinions les moins rigoureuses et sa législation reflète un souci d’humanité, comme le droit romain n’en a jamais connu avant lui. Enfin, avec Marc-Aurèle, qui s’efforce de faire pénétrer dans la législation les principes de sa philosophie, l’humanité devient charité et pitié. Il incline à voir dans le coupable un être susceptible d’amendement. Un fou, à ses yeux, n’est pas responsable ; on ne doit pas le punir, mais garantir les autres et lui-même contre ses excès éventuels. Semblables tendances chez les chefs de l’État romain devaient aboutir — et aboutirent en réalité — à ce trait essentiel de l’époque des Antonins qui s’appelle l’humanisation du droit.

Cette humanisation du droit, qui a pour résultat d’adoucir la rigueur des lois anciennes et de leur donner un caractère plus libéral, comporte deux chapitres essentiels : relèvement de la condition juridique des faibles ou déshérités, — mères, femmes, affranchis, esclaves, bâtards et même fous —, un mouvement qui atteindra son plein développement au début du IIIe siècle avec les grands jurisconsultes Papinien. Ulpden, Paul, et, d’autre part, adoucissement de la procédure pénale.

L’activité juridique de Trajan porta essentiellement sur la condition des enfants et le droit des patrons. Le pouvoir que le droit romain reconnaissait au père sur son fils fut adouci. Trajan contraignit un père qui maltraitait son fils à l’émanciper et, celui-ci étant mort peu après, il exclut le père de la succession. Les droits des mineurs furent surveillés de près. Trajan limita strictement les exceptions de tutelle, soumit à des conditions sévères la gestion des biens des mineurs et multiplia les voies de recours ouvertes à ces derniers. Il s’occupa aussi des enfants abandonnés par leurs parents, recueillis par des étrangers et élevés par ceux-ci dans la servitude. Une lettre de Trajan, adressée à Pline le Jeune pendant son gouvernement de Bithynie, concerne leur cas : « On a souvent, écrit l’empereur, traité la question relative aux enfants nés libres, exposés, recueillis ensuite par quelques-uns et élevés dans la servitude. Mais, parmi les constitutions de mes prédécesseurs, il ne s’en trouve sur ce sujet aucune qui regarde toutes les provinces. Il est vrai qu’il existe des lettres de Domitien à Avidius Nigrinus et à Armenius Brocchus sur lesquelles on pourrait peut-être se régler, mais, entre les provinces dont elles parlent, il n’est pas fait mention de la Bithynie. Je ne crois donc pas, ni que l’on puisse refuser la liberté à ceux qui la réclameront sur un tel fondement, ni qu’on les puisse obliger à les racheter par le remboursement des aliments qu’on leur aura fournis ». Inversement, — et c’est une conséquence de son traditionalisme —, Trajan ne prit aucune initiative en faveur des femmes ou des esclaves. De même, il se montra très strict sur les droits des patrons et les maintint avec vigueur. Un édit visa l’affranchi latin qui avait reçu de l’empereur le droit de cité contre le gré ou à l’insu du patron ; le bénéficiaire, dans ce cas, perdit tous les avantages légaux attachés au droit qui lui avait été ainsi conféré.

Hadrien, au contraire, adoucit le texte des lois concernant les fils de famille et les esclaves. Un fils de famille ne pouvait rien posséder en propre du vivant de son père, mais celui-ci avait le droit de gaspiller son bien à sa guise et de dépouiller ainsi son futur héritier. Hadrien, pour écarter semblable éventualité, reconnut au fils la propriété des biens, dont son père n’avait pas besoin. Il défendit de vendre à un marchand d’esclaves ou à un maître de gladiateurs un esclave ou une servante avant d’avoir déclaré le motif de la vente et il restreignit le droit de vie et de mort que les maîtres possédaient sur la personne de leurs esclaves.

Antonin légifère pour faciliter à l’esclave les moyens d’échapper à sa condition et d’arriver légalement à la possession de la liberté. Il proclame tout affranchissement irrévocable et protège l’affranchi par testament contre la mauvaise volonté éventuelle de l’héritier. D’autres dispositions, relatives par exemple à la puissance paternelle, à la curatelle, au droit de succession, reflètent des préoccupations analogues.

L’action de Marc-Aurèle dans ce domaine apparaît plus générale et plus décisive encore. Les tuteurs, jusque-là, devaient rendre compte de leur gestion aux consuls, mais surchargés d’affaires, ces derniers négligeaient trop souvent les intérêts des pupilles. Marc-Aurèle, pour y mettre fin, créa un nouveau préteur, le préteur des tutelles, de compétence strictement limitée à cet objet spécial. Il travailla à adoucir la situation des femmes et des esclaves. Un article de la loi des Douze Tables, resté en vigueur, stipulait qu’au cas où une mère mourrait intestat, son fils n’héritait pas, l’héritage passant aux parents personnels de la mère. Marc-Aurèle abolit cette clause et décida que l’héritage, dans ces conditions, reviendrait en première ligne au fils de la défunte.

Au relèvement de la condition juridique des faibles et déshérités, dans le droit civil, correspond, dans le droit pénal, l’adoucissement de la procédure. Trajan pose à cet égard un certain nombre de principes qui resteront en honneur après lui. Toute dénonciation anonyme doit être en tout état de cause écartée. On ne doit condamner que dans les cas de certitude ou du moins de grande probabilité. « Il vaut mieux, déclara-t-il, laisser un coupable impuni que de condamner un innocent ». Pour abréger la détention préventive, il ordonna par un rescrit d’interroger les accusés même le jour où le tribunal vaquerait. Il décida aussi que lors des interrogatoires, le juge ne devrait pas poser les questions sous une forme tendancieuse et capable d’influencer directement la réponse de l’inculpé. Il établit, de même, qu’en matière de procès politiques, les témoignages des esclaves contre leurs maîtres n’auraient aucune valeur. Enfin, il décida que tout accusé condamné par défaut aurait le droit de se représenter devant les juges ; le jugement rendu, après qu’il aurait eu le loisir de faire entendre sa défense, devenait seul définitif. À vrai dire, ces innovations libérales trouvent leur contrepartie dans un ensemble de mesures tendant à aggraver la procédure concernant les esclaves. Trajan introduisit la torture dans des cas où l’ancienne législation l’excluait. Jusque-là, les esclaves n’étaient mis à la torture que s’il s’agissait de fortifier par des témoignages nouveaux les dépositions favorables au maître, mais non de le charger. Désormais, au cas où les esclaves mis à la torture rendraient, vis-à-vis du maître, un témoignage à charge, le juge put tenir compte de cette accusation et il fut entendu, qu’ayant cessé de lui appartenir, les esclaves d’un condamné pourraient être mis à la question contre lui. En cas d’accusation contre la femme, il fut désormais permis de mettre à la torture l’esclave du mari. Enfin, Trajan modifie en l’aggravant une loi qui s’appliquait aux affranchis. Jusque-là, quand un maître avait été assassiné dans sa maison, on mettait à la torture, outre les esclaves, ceux qui avaient été affranchis par testament. Dès lors, on procéda de même pour les esclaves affranchis du vivant du mort.

Hadrien, au contraire, adoucit cette législation relative aux esclaves. Il décida que lorsqu’un maître avait été tué dans sa maison, on soumettrait à la question non tous ses esclaves, mais seulement ceux qui s’étaient trouvés à portée de voir ou d’entendre. Antonin reprend et développe un certain nombre de principes déjà posés par Trajan. L’inculpé ne doit pas a priori être considéré comme un coupable, et en ce qui le concerne, le magistrat doit procéder à une enquête complète. La faute doit être punie là où elle a été commise. Le doute doit s’interpréter en faveur de l’accusé et le prévenu, bénéficier de la sentence qui lui est la plus favorable. Antomin réserve aux grands criminels l’application de la prison préventive et restreint l'emploi de la torture en ce qui concerne les esclaves et les mineurs. Marc-Aurèle, enfin, garantit à l’accusé toute liberté pour se défendre et s’efforça de faire passer dans toute la procédure un souffle de charitable humanité.

Les Antonins, enfin, Trajan en particulier, s’attachèrent à l’application stricte de la législation sociale d’Auguste, essentiellement dirigée contre les célibataires et les ménages sans enfants. L’usage des dispenses, et notamment l’octroi du Jus trium liberorum, en avait trop souvent paralysé dans le passé les effets bienfaisants. Trajan lui-même dut se défendre, et pas toujours avec succès, contre l’armée des solliciteurs. Pline le Jeune raconte dans une de ses Lettres comment l’empereur lui a concédé ce précieux privilège. « Je ne puis, Seigneur, trouver de paroles pour vous exprimer de quelle joie vous m’avez comblé en me jugeant digne du Jus trium liberorum. Quoique vous ayez accordé cette grâce à la supplication de Julius Servianus, homme d’une rare probité et qui vous est fidèlement dévoué, je conçois pourtant par les termes du brevet que vous vous y êtes porté d’autant plus volontiers que c’était pour moi qu’il vous la demandait. Il me semble donc que je n’ai plus rien à désirer quand je vois que vous avez témoigné, dès le jour de votre avènement à l’Empire, que je n’étais pas indigne de votre attention particulière. Cette faveur redoublera la passion que j’ai d’avoir des enfants. J’en ai souhaité même sous le plus malheureux de tous les règnes, comme vous pouvez le croire sur la foi des deux différents mariages que j’ai contractés. Mais les dieux en ont mieux ordonné lorsqu’ils ont réservé à vos bontés de me faire jouir de cet avantage. Je serai plus content d’être père aujourd’hui que je puis me promettre de vivre tranquille et heureux ». Pline le Jeune, lui-même, intervient à plusieurs reprises auprès de l’empereur pour obtenir de lui qu’il concède ce privilège à tel ou tel de ses amis. Une fois, il s’agit de Voconius Romanus, un membre de l’ordre équestre qu’il présente dans la circonstance comme le modèle de toutes les vertus. « Son père était d’une grande distinction dans l’ordre des chevaliers et son beau-père, ou plutôt son second père (car sa tendresse pour son beau-fils lui a mérité ce nom), y acquit encore plus de considération. Sa mère était de l’une des meilleures familles de l’Espagne Citérieure ; vous savez quelle est la réputation de cette province, quelle sévérité de mœurs y règne... Où trouver une affection plus sûre et tout à la fois plus agréable ? On ne peut exprimer le charme de sa conversation, la douceur de sa physionomie. Il a l’esprit élevé, délicat, doux, aisé, très propre pour le barreau. Vous ne lisez point ses lettres sans croire que les Muses elles-mêmes les ont dictées. Je l’aime plus encore et je ne l’aime pas pourtant plus qu’il ne m’aime ». Une autre fois, Pline le Jeune recommande à Trajan Suétone, l’historien : « Deux raisons sollicitent en sa faveur le privilège du Jus trium liberorum. L’une, il mérite que ses amis s’intéressent pour lui ; l’autre, son mariage n’a pas été heureux et il faut qu’à ma très humble supplication, il obtienne de votre bonté ce que la malignité de la fortune lui a refusé ». Pour se défendre contre l’afflux toujours croissant des sollicitations, Trajan prit le parti de se lier les mains en fixant par avance le nombre des bénéficiaires et fit une déclaration publique en ce sens. Faute de supprimer le mal, il réussit ainsi, au moins temporairement, à en limiter les fâcheux effets.

Nerva, le premier des Antonins, à la fois par bonté de caractère et sens profond de l’évolution morale qui entraîne la société romaine tout entière, inaugure une politique de bienfaisance et de philanthropie que continueront et développeront ses successeurs. Pour atténuer le paupérisme, il imagine d’acheter des terres et de les vendre dans de bonnes conditions aux pauvres. Une commission sénatoriale reçoit mission de préparer et de mener à bonne fin l’opération. Mais la grande idée, ce seront les institutions alimentaires, les alimenta, une initiative délicate et féconde qui restera aux yeux de la postérité un des plus beaux titres de gloire des Antonins, en général, et de Nerva, en particulier.

Ces institutions avaient des racines profondes dans le passé. Les buts essentiels, — relèvement de l’agriculture, en Italie, d’une part, et repopulation —, correspondaient à deux des articles fondamentaux du programme social d’Auguste. Dès le règne de cet empereur, apparaît sous la forme des institutions alimentaires, un commencement de réalisation. L’initiative n’appartient pas d’ailleurs à l’autorité publique, mais aux particuliers. Un citoyen de la ville d’Atina, au sud du Latium, T. Helvius Basila, lègue par testament à ses concitoyens une somme importante — 400.000 sesterces, soit 10.000 francs-or. Les revenus en étaient destinés aux enfants de la ville sous une double forme, — achat du blé nécessaire à leur alimentation pendant leur minorité, versement d’une somme de 1.000 sesterces — 250 francs, — le jour où ils atteindraient leur majorité.

Mais il faut arriver à la fin du Ier siècle apr. J.-C. pour voir l’État reprendre l’institution à son compte et lui donner la consécration officielle. Nerva, auquel revient cette initiative, pourvoit, aux frais du Trésor, à l’entretien des enfants pauvres des deux sexes à Rome et dans le reste de l’Italie. On le voit sur une monnaie de 97, qui porte la légende significative : « Tutela Italiae, », assis sur sa chaise curule et tendant la main à deux enfants, un garçon et une fille. D’ailleurs, faute de temps, il ne put qu’esquisser l’institution nouvelle.

Son successeur, Trajan, la généralise et la systématise sous une forme qui fait honneur aussi bien à son ingéniosité qu’à son sens pratique. À Rome, il inscrit cinq mille enfants sur les rôles des institutions alimentaires : « Vous avez voulu, écrit Pline le Jeune dans le Panégyrique, que leurs noms fussent reçus et écrits dans les registres publics avant qu’on vous les eût présentés. C’est ainsi que, dès leur enfance et par le soin que vous prenez de leur éducation, ils ont appris à vous reconnaître pour le père commun. C’est ainsi qu’ont été élevés à vos dépens ceux qu’on élevait pour vous ; que vous avez donné des aliments à ceux qui devaient un jour mériter votre solde et que tous ont été aussi redevables à vous seul que chacun d’eux l’était à ses propres parents... Le nombre de ces enfants nés d’une honnête famille et que le prince a cherchés, trouvés, admis à partager ses bienfaits, n’est guère au-dessous de cinq mille. On les élève aux frais de l’État pour être un jour une ressource dans la guerre, un ornement dans la paix et pour leur apprendre à aimer leur patrie, non seulement à titre de citoyens, mais encore comme recevant d’elle la nourriture. Par eux nos tribus, par eux nos camps se rempliront. D’eux naîtront des fils à qui ce secours public ne sera plus nécessaire. Puissent les dieux, César, vous donner une aussi longue vie que vous le méritez. Puissent-ils vous conserver cette grandeur d’âme qu’ils vous ont donnée et nous verrons s’augmenter de jour en jour cette génération qui à part à vos largesses. Car, enfin, la jeunesse romaine se multiplie visiblement tous les jours, non que les pères aiment mieux les enfants, mais parce que le prince aime mieux les citoyens. Vous ferez des libéralités, vous distribuerez des aliments si vous le voulez. Il sera toujours certain que c’est pour vous que naissent ces enfants ». Et cette conclusion : « Ce qui surpasse tout, c’est que, sous votre Empire, il soit à la fois agréable et utile d’avoir des enfants ».

Pour le reste de l’Italie, où son objectif est double, — il s’agit à la fois de secourir l’agriculture italienne par une aide financière donnée aux petits propriétaires fonciers et de favoriser la repopulation de la péninsule —, Trajan inaugure une organisation plus complexe et plus originale. Le trésor public consentait des prêts aux propriétaires fonciers contre le paiement d’un intérêt annuel assez modique, — 5 % au maximum, quelquefois seulement la moitié ; une hypothèque prise sur les terres des particuliers en garantissait le montant. Les sommes ainsi perçues constituaient la dotation d’une caisse spéciale, la caisse alimentaire, chargée de la répartition entre les parents des enfants assistés, et proportionnellement au nombre de ces derniers. Le montant des allocations variait d’ailleurs selon les ressources disponibles, les conditions locales, le sexe et le statut juridique des intéressés.

Deux inscriptions d’Italie, — une de Veleia, en Émilie, de 102-103 apr. J.-C., l’autre du pays des Ligures Baebiani, aux environs de Bénévent, de 101 —, précisent le mécanisme de l’exécution. À Veleia, la dotation impériale a été versée en quatre termes et garantie par des hypothèques prises à la fois sur les propriétés particulières et les immeubles communaux ; l’intérêt à verser au Trésor est fixé à 5 %. Pour un capital total de 1.044.000 sesterces — 261.000 francs-or — affecté à la commune, il atteignait annuellement 52.000 sesterces, — 13.050 francs-or. Le nombre global des enfants assistés montait à 281 dont 279 légitimes — 245 garçons et 34 filles — et 2 naturels, — 1 garçon et 1 fille —, pour lesquels l’allocation mensuelle était fixée d’après le barème suivant : enfants légitimes : garçons 16 sesterces, filles 12 —, enfants naturels : respectivement 12 et 10. L’inscription des Ligures Baebiani, à côté de stipulations analogues, présente quelques variantes : le capital a été versé en deux termes seulement et le taux de l’intérêt a été réduit à 2 1/2 %. L’âge maximum donnant droit à l’allocation était fixé à dix-huit ans pour les garçons et douze seulement pour les filles.

Rapprochées des indications de Pline le Jeune, les deux inscriptions de Veleia et des Ligures Baebiani jettent une pleine lumière sur l’esprit et le but de l’institution alimentaire. Il s’agit à la fois de pousser à la repopulation et de favoriser par des prêts avantageux l’agriculture italienne. Quelques détails apparaissent particulièrement symptomatiques : l’État favorise les garçons plus que les filles, — à Veleia, sur 281 enfants assistés, 246 garçons et seulement 35 filles —, les enfants légitimes plus que les enfants naturels, — 2 enfants naturels, un garçon et une fille seulement —, une proportion qui s’explique par le souci de préparer de futurs soldats et, d’autre part, par ce souci de romanisation qui présidait déjà aux réformes sociales d’Auguste, l’État limite ses subventions à l’Italie, en excluant sous une forme absolue les provinces. L’institution ne fut d’ailleurs généralisée dans la péninsule que par étapes. Une commission où figurèrent des sénateurs du plus haut rang, comme T. Pomponius Bassus et C. Cornelius Gallicanus, reçut de l’empereur le mandat de mettre la question au point et de prendre toutes les dispositions préalables nécessaires.

Une administration, en partie nouvelle, eut à assurer le service des institutions alimentaires. Dans chaque commune, un employé municipal, le questeur alimentaire — quaestor alimentarius ou pecuniae alimentariae —, secondé par un personnel d’esclaves publics, — actores alimentorum ou villici ab alimentis —, reçut la charge du placement des capitaux, du versement des intérêts à la caisse alimentaire et, d’une manière générale, du contrôle des allocations. Au-dessus, des procurateurs alimentaires — procuratores ad alimenta — reçurent l’administration de circonscriptions déterminées. Quant à la surveillance générale, elle fut, pour raison d’économie, attribuée à des fonctionnaires déjà existants, les curateurs des routes italiennes qui, à leur titre ancien, se contentèrent d’ajouter la dénomination nouvelle de préfets des aliments. Enfin, depuis Hadrien, un préfet des aliments, — praefedus alimentorum —, en résidence à Rome, concentra dans ses mains la direction suprême du service.

Deux monuments contemporains, — un bas-relief du Forum et l’Arc de Bénévent —, rappellent et illustrent la création des institutions alimentaires par Trajan. Le monument du Forum, qui faisait partie sans doute autrefois de la balustrade latérale des Rostres, commémora la cérémonie qui a eu lieu au Forum, le jour où Trajan a donné lecture de l’édit créant les institutions alimentaires. Il représente deux scènes symétriques : à gauche l’empereur debout sur les Rostres, promulgue la loi nouvelle ; à droite, l’Italie lui présente deux enfants assistés, qu’elle tient l’un sur le bras, l’autre, aujourd’hui disparu, par la main. Au fond, sont représentés les édifices qui s’élevaient sur le côté nord-est du Forum : un arc de triomphe qu’on ne peut identifier avec certitude, la Basilique Julia avec son portique à colonnes corinthiennes, l’espace libre de la Voie Sacrée, la Basilique Aemilia, le figuier du Forum et, à l’extrême droite, la statue de Marsyas. La partie postérieure représente trois victimes : un porc, une brebis et un taureau prêts pour le sacrifice rituel du Suovetaurile. Deux bas-reliefs de l’Arc de Bénévent se rapportent également aux institutions alimentaires : sur le premier, dans le passage, on voit quatre femmes dont l’une, 1a tête couverte d’un voile, représente probablement la déesse Rome ; l’empereur se tient devant une table chargée d’objets divers ; au fond, un groupe d’enfants, quelques-uns debout, d’autres portés sur les épaules de leur père ou dans les bras des divinités, s’approche de Trajan, s’éloignant ensuite, heureux du don reçu. Le second bas-relief, au sommet du pilier de droite (vers la Campanie) figure la création même de l’institution : l’Italie, la charrue à la main et accompagnée de Mars, fait face à l’empereur derrière lequel se tiennent deux divinités, l’une portant une corne d’abondance, ayant deux enfants à leurs pieds.

Les successeurs de Trajan développèrent encore l’institution alimentaire officielle. Hadrien lui donna une extension plus considérable en augmentant les subventions de Trajan. Antonin l’étendit à de nouvelles villes d’Italie comme Urbinum, en Ombrie, et Cupra Maritima, dans le Picenum, et y ajouta une fondation spéciale en faveur des jeunes filles pauvres, celle des jeunes Faustiniennes — Puellae alimentariae Faustinianae, créée par l’empereur en 141, après la mort de sa femme et en son souvenir. Marc-Aurèle, enfin, à l’occasion des fiançailles de son collègue L. Verus avec sa fille Lucilla, fit inscrire aux rôles alimentaires les noms de nouveaux enfants et, plus tard, après la mort de sa femme à Halala, en Asie Mineure, créa une fondation alimentaire du même genre, les nouvelles Faustiniennes — Novae puellae Faustinianae. 

Les bienfaits de l’institution alimentaire ne se bornèrent pas à sa forme officielle ; celle-ci agit comme stimulant et comme exemple, aussi bien en Italie que dans les provinces et les particuliers multiplièrent les fondations analogues. Nerva, en accordant aux communes italiennes la faculté de recevoir des dons, avait exhorté les particuliers à la munificence et rendu possible la création de dotations spéciales alimentées par l’initiative privée. La voix de l’empereur fut entendue dans les rangs de l’aristocratie et de la haute bourgeoisie et les actes de générosité, isolés d’abord, ne tardèrent pas à se multiplier. Dès le règne de Nerva, Pline le Jeune lègue à la ville de Côme la propriété d’un immeuble valant 500.000 sesterces — 125.000 francs-or —, dont le revenu annuel — soit 30.000 sesterces — 7.500 francs-or —, devait être consacré à l’entretien d’enfants, garçons ou filles, de condition ingénue. Pline le Jeune, dans une de ses Lettres, explique lui-même le système qu’il a suivi : « Vous me demandez, écrit-il à son ami Caninius, comment vous pouvez assurer après vous la destination d’une somme que vous avez offerte à nos compatriotes pour un festin annuel et public. Votre confiance m’honore, mais le conseil n’est pas facile à donner. Confierez-vous le capital à l’État ? Il est à craindre qu’il ne le dissipe. Engagerez-vous des biens-fonds ? Ils seront négligés comme propriétés publiques... Je ne vois rien de plus sûr que le moyen que j’ai pris moi-même. J’avais promis 500.000 sesterces pour assurer des aliments à des personnes de condition libre. Je fis à l’agent du fisc de la cité une vente simulée d’une terre dont la valeur dépassait de beaucoup 500.000 sesterces. Je repris ensuite cette terre grevée envers l’État d’une rente annuelle et perpétuelle de 30.000 sesterces. Par là le fonds donné à l’État ne court aucun risque, le revenu n’est point incertain et le bien rendant beaucoup plus que la rente dont il est chargé, ne manquera jamais de maître qui prenne soin de le faire valoir. Je n’ignore pas que j’ai donné beaucoup plus qu’il ne paraît puisque la charge de cette rente diminue beaucoup la valeur d’une si belle terre, mais il est trop juste de donner la préférence à l’utilité publique sur l’utilité particulière, à l’éternité sur le temps et de prendre plus de soin de son bienfait que de son bien ». A. Terracine, une certaine Claudia Macrina donna à la ville un million de sesterces — 250.000 fr.-or ; cent enfants, alternativement garçons et filles, durent s’en partager l’intérêt annuel à raison de 5 deniers — 5 fr. 35 — pour les garçons, et 4 deniers — 4 fr. 25 — pour les filles. L’âge limite est fixé par le testament à seize ans pour les premiers, à quatorze pour les secondes. Des institutions analogues se retrouvent à Ostie et à Florentia. Enfin, il est question de Variani alumni, sur lesquels on ne possède pas d’autres précisions, dont Matidia, la nièce de Trajan, améliore le sort en leur léguant une somme de 1 million de sesterces, — 250.000 francs-or.

Dans les provinces où les créations officielles n’existaient pas, les institutions alimentaires revêtirent uniquement la forme de fondations privées. À Hispalis (Séville), en Espagne, on mentionne des enfants, — (pueri) ingenui Juncini et puellae (Juncinae) —, qui font l’objet d’une assistance régulière. À Sicca Veneria (le Kef), dans la province d’Afrique, P. Licinius Papirianus, procurateur impérial, aliène un capital de 1.300.000 sesterces — 325.000 francs-or —, pour une œuvre analogue. L’intérêt annuel au taux de 5 % est affecté à l’entretien de 500 enfants dont 300 garçons et 200 filles. Curubis, en Afrique, et Athènes présentent des exemples de fondations du même genre.


III

 


LA DÉFENSE DU TERRITOIRE


CHAPITRE PREMIER

Les instruments : La diplomatie et l’armée

La défense du territoire se trouvait, — et l’expérience en avait fait la preuve —, grevée d’une double faiblesse : insuffisance de l’armée, insuffisance du système défensif. Ces lacunes, Vespasien, au lendemain de la grande crise de 68-69, avait travaillé dans la mesure du possible à les combler l’une et l’autre. Les résultats obtenus, en dépit des progrès réels accomplis, restaient cependant insuffisants et simplement partiels. La grande crise danubienne qui marqua le règne de Domitien en apporta la preuve lumineuse. Le problème n’est donc pas résolu ; il se pose, et dans les mêmes termes, pour les Antonins. Ceux-ci, avec la clarté d’esprit qui les caractérise, s’en rendent pleinement compte. Ils vont en demander la solution à l’ensemble des deux moyens conjugués, la diplomatie et l’armée, dont ils disposent et qui, depuis l’avènement du pouvoir personnel, sont exclusivement entre ses mains. Ils le feront d’ailleurs dans des conditions différentes, selon leur tempérament individuel et les nécessités du moment. Conscients du péril qui, au dehors, menace l’Empire, et, dans un avenir plus ou moins lointain, risque de l’emporter, ils s’efforcent de l’éliminer sous une forme radicale et une fois pour toutes, les uns, Trajan, le soldat aux vues nettes, et, dans une mesure plus restreinte, Marc-Aurèle, par la guerre, les autres — Hadrien et Antonin — par le renforcement de la défensive et dans la paix.

Conformément à ces directives générales, la politique extérieure des Antonins comprendra trois phases successives : avec Trajan, la grande offensive, la politique de vaste envergure dont les guerres de Dacie et d’Orient représentent l’apogée ; avec Hadrien et Antonin, l’arrêt général et l’équilibre qui en résulte ; avec Marc-Aurèle, enfin, le début de la défensive qui se prolongera dès lors pour l’Empire pendant trois siècles et ne prendra fin qu’avec sa disparition même.

La conquête du bassin méditerranéen par Rome et la formation de l’immense Empire avaient, par une conséquence logique, singulièrement restreint le champ de la diplomatie. Au temps des Antonins, elle se limite à deux éléments : le royaume parthe, le seul grand État digne de ce nom qui subsiste à côté de l’Empire romain, le monde barbare qui, tant en Europe, qu’en Asie et en Afrique, entoure l’Empire d’une ceinture menaçante et continue. Royauté parthe et barbares, c’est donc à ce double champ d’action que se borne l’action de la diplomatie romaine sous la dynastie des Antonins.

Tous les Antonins, dans une mesure plus ou moins large, ont eu recours à l’action diplomatique. Trajan, au début de son règne et avant même de se rendre à Rome pour y prendre possession du pouvoir, poursuit en Germanie une œuvre diplomatique intense qui, par l’intervention permanente d’un parti romain, vise à entretenir en Germanie les dissensions traditionnelles et à prévenir tout danger éventuel d’union nationale contre Rome. Au cours des expéditions de Dacie, il gagnera par sa diplomatie l’alliance des Jazyges et même de certaines tribus daces. Au début de son expédition d’Orient, il nommera, dans la région du Caucase, Julien, comme roi vassal des Apsiles. Marc-Aurèle, lors des guerres danubiennes, ne manquera pas occasionnellement de pratiquer vis-à-vis des Germains et des Sarmates une politique analogue. Mais, parmi les Antonins, il en est deux — Hadrien et Antonin — qui, à la fois par goût et par raison, ont fait de la diplomatie leur arme favorite. Cette arme, ils ont su l’un et l’autre la manier avec autant d’habileté que de succès.

Finesse, clarté d’esprit, sens critique, et aussi paisible obstination, Hadrien possédait par nature les qualités innées du bon diplomate. Polyglotte, il joignait à la connaissance du latin, sa langue maternelle, celle du grec qu’il parlait et écrivait admirablement, avantage incomparable pour ses relations avec le monde grec et oriental. Enfin, aux dons de la nature et de l’éducation, sa brillante carrière avait ajouté les leçons de l’expérience. Les gouverneurs de provinces jouaient à titre permanent vis-à-vis des barbares d’outre-frontière le rôle d’agents diplomatiques de l’empereur. Or, à deux reprises, en Pannonie, sur le Danube, en Syrie, sur l’Euphrate, Hadrien avait rempli des fonctions de ce genre. Ses voyages d’inspection dans les différentes parties de l’Empire feront le reste. Au cours de ces déplacements, la diplomatie impériale revêt une forme ambulante qui permet à l’empereur de régler personnellement et sur place les difficultés éventuelles. En 123, pendant son voyage en Maurétanie, la nouvelle lui parvient que les Parthes menacent la frontière de l’Euphrate. Toute affaire cessante, il interrompt son voyage et part pour l’Orient, où sa seule présence réussit à sauver la paix. Quelques années plus tard, au cours de son voyage en Asie Mineure, il prend l’initiative d’une conférence, probablement à Samosate, où il convoque le roi des Parthes, Chosroès et les divers princes d’Orient ; un certain nombre se rendent à l’invitation, tandis que Chosroès et le roi des Ibères, Pharasmane, s’abstiennent de paraître au rendez-vous. Lorsqu’il ne peut se rendre sur place, il envoie aux gouverneurs des provinces ses instructions générales et s’en remet à eux seuls, — tel sera le cas du légat impérial de Cappadoce, Arrien, en Orient —, du détail des négociations. Mais Hadrien prend les initiatives et se réserve toujours de dire le dernier mot.

La diplomatie d’Hadrien, comme toute diplomatie digne de ce nom, se distingue par un triple caractère : elle est souple, variée dans ses procédés et capable, le cas échéant, de l’énergie indispensable. Hadrien n’hésite pas, lorsqu’il estime que l’Empire peut y trouver son compte, à prendre l’initiative et à faire le premier pas. Une condition formelle toutefois : les concessions de pure forme qu’il consent à faire, ne doivent jamais porter atteinte aux solides réalités. Trajan, au cours de sa campagne d’Orient, avait fait prisonnière une fille du roi des Parthes, Chosroès, et mis la main sur le trône d’or du roi. Hadrien rend la captive et promet au roi de lui restituer son trône, une promesse d’ailleurs, que, soucieux du prestige romain, il se gardera bien d’acquitter. Quand il estime que l’intérêt public le demande, il ne s’obstine pas par un souci chatouilleux de dignité personnelle. Les affaires d’Orient en fournissent également la preuve. Au début de son règne, et par réaction formelle contre la politique orientale de Trajan, il renonce aux trois nouvelles provinces romaines, Arménie, Assyrie, Mésopotamie, formées par son prédécesseur et abandonne le roi Parthamaspatés, que Trajan a imposé aux Parthes et que ceux-ci refusent de reconnaître. À titre de compensation, Hadrien transfère Parthamaspatés en Osrhoëne. Second échec. L’empereur ne s’obstine pas. Il renonce à s’occuper de son protégé et laisse, sans opposition, l’ancienne dynastie locale reprendre le pouvoir.

Selon les circonstances de temps ou de lieu, la diplomatie d’Hadrien sait varier ses directives, nuancer ses procédés. Vis-à-vis du royaume parthe, la seule puissance vraiment indépendante qui subsiste dans le monde en dehors de l’État romain, Hadrien, avec un réalisme intégral, tire sans plus la leçon brutale des faits. Rome, malgré les campagnes victorieuses de Trajan, n’a pu ni soumettre les Parthes, ni leur imposer d’une manière permanente son protectorat. L’expérience a prononcé ; il ne reste plus qu’à s’accommoder de l’existence du royaume parthe et à entretenir avec lui des relations aussi pacifiques que possible. Pour réaliser ce programme, Hadrien n’hésitera pas à consentir les petites concessions de forme indispensables.

Vis-à-vis des barbares d’Europe ou d’Asie, la situation de l’Empire est tout autre ; autres seront aussi, en conséquence, les procédés de la diplomatie d’Hadrien. Ses prédécesseurs avaient eu l’idée d’éliminer le péril barbare par la création au-delà des frontières de royautés vassales, alliées de Rome et attachées à sa politique. Hadrien étend et généralise le système, glacis diplomatique qui, en avant de la frontière, double et renforce le rempart militaire du limes. On le voit, dès 117, au début même de son règne, constituer sur le Danube des royautés vassales de ce genre. Désireux d’arracher à l’Empire la Dacie nouvellement conquise par Trajan, Jazyges et Roxolans menacent la frontière romaine. Hadrien concentre des troupes en Mésie, mais il n’y eut pas de conflit armé. L’empereur préféra négocier et traiter. Constitués en royautés vassales, les deux peuples barbares acceptèrent, moyennant quelques avantages, la mission de couvrir la frontière romaine et de barrer la route à d’autres envahisseurs éventuels.

De ces royautés vassales, on en trouvera tout le long des frontières, notamment sur le Rhin —, par exemple, entre le Rhin et l’Ems, — sur le Danube et en Orient. Dans la région du Caucase, toute une série de rois — Malassas, roi des Lazes, Rhesmagas, roi des Abasques, Spadagas, roi des Sanniges, Stachemphax, roi des Ziches —, appartiennent à cette catégorie. Des traités offensifs et défensifs en règle, d’un type analogue dans leurs clauses essentielles, lient l’Empire romain et les diverses royautés barbares. Les barbares s’engagent à faire cause commune avec Rome, à fournir, en cas de besoin, des contingents militaires et à collaborer avec l’armée romaine à la défense de la frontière. Rome, en revanche, assure aux royautés vassales des avantages précis et substantiels ; elle en reconnaît les chefs, lorsqu’ils possèdent déjà le pouvoir, ou, à leur défaut, elle en trouve d’autres ; à tous, elle garantit le maintien de leur autorité et l’intégrité de leurs pouvoirs ; enfin, elle s’engage à leur verser des subsides annuels dont le taux est fixé —, politique sage dans le présent, dangereuse pour l’avenir, qui finira aux yeux des vassaux par prendre figure de faiblesse et de défaillance —, et elle y ajoute fréquemment des cadeaux.

Hadrien exige des rois vassaux la fidélité absolue à la lettre des traités. Le roi des Roxolans installés sur le Danube, Rasparaganus, n’avait pas respecté les obligations que lui imposait le traité d’alliance. Hadrien le déposa sans autre forme de procès et le transféra à Pola, en territoire romain, où il l’interna avec les siens, notamment avec son fils P. Aelius Peregrinus, honoré par l’empereur du titre de citoyen romain. Rasparaganus mourra à Pola sans avoir recouvré sa couronne. La dynastie détrônée fit sans doute place à une autre, à laquelle Hadrien, alerté par l’expérience, imposa des conditions nouvelles et plus dures. En revanche, s’il n’hésite pas à user de rigueur à l’égard des rois vassaux, Hadrien sait leur donner, en cas de besoin, un soutien énergique et décisif. Un événement survenu en Orient en fournit la preuve. En 135, Pharasmane, roi vassal des Ibères, renforcé d’alliés alains, envahit la Médie qui faisait partie du royaume parthe, avant de menacer l’Arménie et la Cappadoce. Le roi d’Arménie, Vologèse, impuissant par ses seules forces à repousser les envahisseurs, acheta leur retraite à prix d’argent, puis, après leur départ, il adressa une plainte à l’empereur. Hadrien n’en tint nul compte et Pharasmane étant venu à Rome quelque temps après, nom seulement il ne lui tint pas rigueur de sa conduite, mais même, en témoignage de la confiance qu’il nourrissait à son égard, il agrandit son royaume.

Enfin, dernière qualité qui m’est pas la moindre, la diplomatie d’Hadrien n’exclut ni la fermeté, ni, quand l’intérêt national l’exige, l’énergie. S’il veut ardemment la paix, l’article essentiel de son programme de politique extétérieure, l’empereur se tient toujours prêt à l’action et sa diplomatie sait, le cas échéant, s’appuyer sur les démonstrations militaires opportunes. Ses inspections dans les provinces s’accompagnent de revues, de manœuvres et de mouvements de troupes, dont les monnaies frappées au nom des différentes armées des frontières — exercitus germanicus, exercitus dacicus, exercitus moesiacm, exercitus cappadocicus — ont conservé le souvenir. L’armée, soumise à un entraînement minutieux, se trouve toujours prête à entrer en scène — on le sait dans l’Empire et ailleurs — et la diplomatie s’en trouve renforcée d’autant. Les plans de mobilisation sont toujours rigoureusement tenus à jour. Un exemplaire, concernant l’armée de Cappadoce en Orient et relatif à l’année 137 après J.-C., nous a, sous le nom d’« ordre de bataille contre les Alains », été conservé par le légat impérial de la province, Arrien. Le document donne à la fois l’ordre de marche et l’ordre de combat.

« Précédant toute l’armée, viendront d’abord les Cavaliers speculatores, par deux, sous leur chef propre. Derrière les archers à cheval Petraei (Cohors III Ulpia Petraeorum milliaria equitata) par deux, sous la conduite de leurs décurions. Y joindre l’aile des Isauriani. Avec eux, la quatrième cohorte des Rhètes (Cohors IV Raetorum equitata) sous leur chef Daphnes Corinthius. Derrière, l’aile des Coloni (Ala Augusta I Gemina Colonorum), les Ituréens (Cohors Ituraeorum sagittariorum equitata), les Cyrénéens (Cohors Cyrenaica equitata) et la première cohorte des Rhètes (Cohors 1 Raetorum equitata), le tout sous le commandement supérieur de Démétrius. Derrière, par deux, les cavaliers celtes commandés par un centurion comme dans le camp.

« Suivront les fantassins, drapeaux levés, en avant Italiens et Cyrénéens, sous le commandement de Pulcher, chef des Italiens. Derrière les fantassins, les Bosporiens sous leur chef Lamproclès, et les Numides, sous leur chef Verus. Que la ligne soit formée sur quatre fantassins lourds en profondeur. Ils seront précédés par tout ce qu’il y a d’archers et les flancs, protégés par les cavaliers Acaei. Viendront ensuite les cavaliers choisis et les cavaliers légionnaires, les catapultes et l’aigle de la XVe légion (XVe Légion Apollinaris), près de laquelle se tiendront le légat de la légion, Valens (M. Vettius Valens), le préfet, les tribuns et les centurions de la première cohorte.

Devant l’aigle, les lanceurs de javelots et des fantassins. Que la phalange de l’infanterie soit placée sur quatre rangs. Derrière la XVe Légion, l’aigle de la XIIe (XIIe Légion Fulminata) et, autour d’elle, les tribuns et les centurions. Que la légion soit disposée sur quatre rangs.

« Derrière cette partie lourde de l’armée, que l’on place les alliés d’Arménie mineure, les fantassins lourds de Trébizonde, les porteurs de lances de Colchide et Riziani, les fantassins Aplani. Que toute cette armée alliée ait pour leur chef Seculinus, chef des Aplani. Derrière les bagages et en arrière-garde, l’aile des Gètes sous son chef. Que les centurions et ceux dont c’est l’office veillent aux flancs de l’armée. Que l’aile Alactica (?) caracole, pour les protéger, des deux côtés, rangée sur un rang, ainsi que les cavaliers italiens, et avec leurs chefs. Que le chef de toute l’armée, Xénophon, se tienne le plus souvent devant les aigles des fantassins, mais qu’il parcoure aussi la colonne pour bien se rendre compte que tout se fait comme il convient. Qu’il ramène à leur place ceux qui ont quitté leur rang et qu’il loue, comme il est juste, ceux qui se tiennent à leur place. Que tous s’avancent dans cet ordre. »

Après l’ordre de marche, l’ordre de combat : « Quand ils seront arrivés au lieu désigné, que la cavalerie soit disposée tout autour en carré. Qu’on envoie les speculatores sur les lieux élevés pour qu’ils observent l’ennemi. Puis, au signal donné, que tous arment en silence et, en armes, gagnent chacun son poste. Que l’ordre de la ligne soit le suivant : à chaque aile, des fantassins occuperont les lieux les plus élevés quand le déploiement se fera sur un terrain de ce genre.

« À l’aile droite, les Arméniens, sous Vasacès et Arbelus, tous archers, et devant eux, les fantassins de la cohorte italique (Cohors 1 Italica civium romanorum voluntariorum), les uns et les autres sous le commandement supérieur de Pulcher, chef de ladite cohorte. À l’aile droite, sur les lieux élevés, les alliés d’Arménie mineure, les soldats d’infanterie légère de Trébizonde et les porte-lances Riziani. Devant eux, on placera les deux cents Aplani et les cent Cyrénéens, qui protégeront les lanceurs de javelots, lançant d’un lieu plus élevé leurs traits par-dessus leur tête. L’espace droit intermédiaire sera occupé par la XVe Légion, qui dépassera le centre étant plus considérable en nombre. Ce qui restera de l’espace à gauche sera rempli par l’infanterie de la XIIe légion jusqu’à l’extrémité de l’aile. Disposition en rangs serrés sur huit rangs de profondeur. Les quatre premiers seront formés des porteurs de javelots, ceux du premier rang les maintiendront tendus en avant de façon qu’en cas de charge, ils menacent surtout la poitrine des chevaux, ceux des deuxième, troisième, quatrième rangs, se tiendront prêts à lancer leurs javelots, de façon à frapper les chevaux, tuer les cavaliers ou, le javelot se fixant dans le bouclier ou la cuirasse, les mettre hors de combat. Les quatre autres rangs auront la lance. Derrière eux, se tiendra un neuvième rang formé d’archers à pied, Numides, Cyrénéens, Ituréens. Les machines seront placées aux deux ailes, d’où elles bombarderont l’ennemi d’aussi loin que possible et derrière l’ensemble de la phalange.

« Toute la cavalerie, distribuée en ailes et escadrons, sera disposée derrière l’infanterie ; à chaque aile, deux escadrons ayant devant eux, pour les protéger, des fantassins lourdement armés et des archers. Six escadrons seront placés au milieu de la phalange. Parmi ces cavaliers, que ceux qui sont archers secondent la phalange, lançant leurs flèches par-dessus la tête des fantassins. Ceux qui ont des lances, des javelots, des épées, des haches, se tourneront obliquement et attendront le signal. Que des cavaliers choisis se tiennent autour de Xénophon et, pris parmi les fantassins de la phalange, environ deux cents gardes du corps avec leurs centurions ou décurions. De plus, qu’on adjoigne à Xénophon cent lanciers légers pour que, se rendant sur toute la ligne, il puisse se rendre compte de ce qui ne va pas bien et y remédier. Que l’aile droite tout entière, avec la cavalerie, soit au commandement de Valens, chef de la XVe Légion ; l’aile gauche sera conduite par les tribuns de la XIIe légion.

« L’armée ainsi disposée, qu’on fasse silence jusqu’à ce que l’ennemi soit arrivé à portée du trait. Quand il sera à proximité, que tous poussent une clameur, la plus terrible possible, que traits et pierres soient lancés par les machines, flèches par les arcs, que porte-lances et fantassins légers lancent leurs javelines. Que, des lieux élevés, les alliés jettent des pierres sur l’ennemi. Le jet de traits devra être poussé partout au maximum pour effrayer les chevaux et frapper les cavaliers. On peut espérer qu’en raison de cette masse de traits, les Scythes n’oseront pas s’approcher plus près de la phalange des fantassins. Si, cependant, ils s’en approchent, les trois premiers rangs, serrés derrière leurs boucliers, tiendront le plus fortement possible ; le quatrième rang lancera ses traits par-dessus la tête des trois autres. Le troisième, sans interruption, lancera ses javelots sur les chevaux et les cavaliers. Si l’ennemi est repoussé et se sauve, alors, passant à travers les rangs, des fantassins les poursuivront, mais pas tous, les escadrons, seulement la moitié. Et que l’on place au premier rang ceux qui auront à charger les premiers. L’autre moitié suivra, prête, si la fuite va plus loin, à relever la première dans la poursuite avec des chevaux frais. Si l’ennemi se retourne, elle se jettera sur lui. En même temps que les archers arméniens poursuivant couvrent l’ennemi de flèches, de façon à ne pas lui permettre de se retourner. Puis que les porte-lances légers aussi suivent. Que la phalange, elle-même, ne reste plus immobile, mais avance au pas accéléré pour que, si l’ennemi oppose quelque résistance, elle puisse appuyer les cavaliers.

« Voilà ce qui se fera, si l’ennemi, après la première attaque, prend la fuite. Si, faisant volte-face, il essaie d’envelopper les ailes, que l’on étende les lignes de ceux qui sont légèrement armés. Je ne crois pas probable que Pennèmi, voyant les ailes affaiblies par cette extension, se précipite au travers et rompe l’infanterie. Si, cependant, il vainc une aile ou les deux, il sera nécessaire qu’on lui oppose obliquement les cavaliers et les soldats porteurs de javelots. Alors que contre ces cavaliers qui font irruption, on ne lance plus de traits, mais qu’on se serve d’épées et même de haches, les Scythes ayant le corps nu ainsi que leurs chevaux. »

En 128-129, la situation se tend entre Rome et le royaume parthe. On redoute un instant la rupture ; Hadrien prend sans tarder les précautions militaires nécessaires. Il concentre des troupes à Palmyre, poste avancé de l’Empire, vers l’Euphrate et base d’opérations de premier ordre pour une campagne d’Orient. Lorsque les Alains du Caucase deviennent menaçants pour la domination romaine en Asie Mineure, il mobilise l’armée de Cappadoce sous les ordres de son gouverneur Arrien et, par cet acte d’énergie, brise net les velléités belliqueuses de l’adversaire.

Successeur d’Hadrien, Antonin reste fidèle à son programme, dont il adopte à la fois le principe et les procédés. Sa politique est, comme celle d’Hadrien, une politique essentiellement de paix. À ses yeux, comme à ceux de son prédécesseur, l’Empire a acquis son maximum d’expansion. Antonin se refuse à toute nouvelle conquête ; il préfère défendre les provinces que de les étendre et il aime mieux, pour reprendre un propos tenu par lui-même « conserver un citoyen que de tuer mille ennemis ». Aussi ne prend-il l’initiative d’aucune guerre et même il refuse d’admettre au nombre des sujets de Rome des étrangers qui lui en ont fait la demande formelle. Mais ce pacifique de raison se refuse à toute faiblesse et à tout abandon. Il maintient soigneusement la zone de royautés vassales constituées par Hadrien au-delà de la frontière ; sur le Rhin et sur le Danube supérieur, les traités de subsides conclus avec les Hermundures et les Marcomans sont renouvelés, et, lorsque l’occasion s’en présente, il procède à la nomination de chefs nouveaux. Ce fut le cas pour les Quades ; les monnaies d’Antonin représentant l’empereur leur donnant un roi avec la légende de : « Roi donné aux Quades » et pour les Lazes de Colchide, qui reçurent pour roi, de la main d’Antonin, un certain Pacorus. Même procédé vis-à-vis des deux royaumes du Bosphore, sur la mer Noire et d’Ibérie, dans la région du Caucase. Deux compétiteurs, Rhoemetalcès et Eupator, se disputaient la royauté du Bosphore. Ils se rendirent à Rome pour faire juger leur différend par l’empereur en personne. Antonin, après avoir étudié la cause, se prononça en faveur de Rhoemetalcès. Après la mort de ce dernier, vers 154, Eupator lui succéda avec l’assentiment de Rome, dont il reconnut la suzeraineté. Le roi d’Ibérie, Pharasmane, fit le voyage de Rome avec sa femme et son fils, pour porter son hommage à Antonin. Celui-ci l’en récompensa par l’agrandissement de son royaume.

L’Orient, avec les deux questions traditionnelles d’Arménie et de Parthie, avait toujours offert un terrain particulièrement favorable à l’action de la diplomatie romaine. Le règne d’Antonin n’échappa pas à la règle. Tranquilles tant qu’avait vécu Hadrien, les Parthes mirent à profit sa mort pour essayer de rouvrir la question d’Arménie. Il y eut un instant menace de rupture, mais Antonin, résolu à maintenir énergiquement la suzeraineté de Rome sur l’Arménie, élément nécessaire à sa sécurité en Orient, prit les mesures de précaution que la situation imposait. Il procéda, en Asie Mineure, à de sérieuses concentrations de troupes. La tentative d’intimidation manquée, les Parthes reculèrent. Antonin établit un nouveau roi vassal en Arménie. — une monnaie de 140, avec la légende : « Roi donné aux Arméniens », représente l’empereur posant la tiare sur sa tête —, sans doute, Sohaemus, prince Arsacide de naissance, mais Romain d’adoption.

Toutes les difficultés entre Rome et les Parthes n’étaient cependant pas réglées. Un nouvel incident allait surgir quelques années plus tard. Hadrien avait promis au roi Chosroès la restitution du trône royal ramené de Ctésiphon par Trajan, mais sans jamais tenir sa promesse. Le statu quo se maintint encore sous le règne du successeur de Chosroès, Vologèse II. Tout devait changer avec l’avènement d’un nouveau roi plus énergique que son prédécesseur, Vologèse III (148). À peine arrivé au pouvoir, il réclama d’Antonin l’exécution de la promesse d’Hadrien. Une acceptation pouvait apparaître comme un recul et porter atteinte au prestige de Rome en Orient. Anlonin refusa net. Vologèse III releva le défi et se prépara à marcher contre l’Arménie. Le roi d’Osrhoëne, Abgar, menaça de faire alliance avec les Parthes et d’attaquer la frontière romaine. Il y eut même quelques hostilités. Mais Antonin prit aussitôt les mesures de précaution nécessaires. L’armée d’Orient fut mobilisée et des détachements d’autres armées reçurent l’ordre de venir la renforcer. Pendant ce temps, la diplomatie romaine entrait en action. Abgar revenait à l’alliance de Rome et Antonin adressait au roi des Parthes de sérieux avertissements. Le langage ferme de l’empereur, et plus encore l’étendue de ses préparatifs, provoquèrent chez Vologèse III de salutaires réflexions. Peut-être, en la circonstance, n’avait-il voulu que tâter le terrain.

Toujours est-il qu’il recula au moment décisif et ouvrit des négociations avec Antonin. Un traité, signé en 155, consolida en Orient la paix générale un instant compromise. La fermeté et les succès d’Antonin dans le domaine de la politique extérieure lui valurent jusqu’en Asie centrale un immense prestige ; les Bactriens, les Hyrcaniens et les Indiens lui envoyèrent des ambassades solennelles. Jamais par la seule intervention de sa diplomatie, nome n’a possédé dans le monde puissance matérielle plus solide et situation morale plus incontestée.

À côté de la diplomatie et en corrélation étroite avec elle, la défense nationale dispose d’un second moyen d’action plus solide et plus sûr : l’armée. « Sans armées, pas de repos pour les nations », fait dire Tacite à Petiluis Cerialis, au cours de la crise terrible qui suit la mort de Néron. La grandeur de Rome et son salut éventuel reposent avant tout sur sa puissance militaire. Intelligences lucides et esprits pratiques, les Antonins travaillent à faire de cette vérité première une réalité vivante et les mots significatifs que le biographe d’Hadrien applique à cet empereur : « Il exerça le soldat comme si la guerre eût été imminente », peuvent en toute équité caractériser l’activité de la dynastie tout entière dans ce domaine.

Effectifs, recrutement, commandement, organisation, l’armée impériale était fixée dans ses grandes lignes dès avant l’avènement des Antonins. Mais, — l’expérience en avait fait la preuve —, elle ne manquait ni d’imperfections, ni de lacunes. Les Antonins, aux prix d’efforts qui se prolongeront trois quarts de siècle, vont s’efforcer de remédier aux unes et de combler les autres. Trajan, le soldat-né, et, par une anomalie qui n’a d’illogique que l’apparence, Hadrien, l’empereur de la paix, tiendront dans la réalisation du programme militaire une place prépondérante.

1° Effectifs, — Les effectifs de l’armée au Ier siècle de l’Empire, par rapport à la lourde tâche qui lui incombait, s’étaient révélés nettement insuffisants. Les Antonins, dans la mesure du possible, s’efforcèrent de remédier à cette situation dangereuse. L’augmentation, quoique dans des proportions fort inégales, porta à la fois sur les trois grands éléments constitutifs de l’armée romaine, les légions, les corps auxiliaires, la garnison de Rome.

L’armée romaine, à l’avènement de Nerva, comprenait vingt-neuf légions ; Trajan perdit une légion, la XXIe Rapax, anéantie dans les guerres de Dacie, diminution doublement compensée par la création de deux légions nouvelles : la IIe Trajana et la XXXe Ulpia. Deux légions disparaissent sous Hadrien : la IXe Hispana et la XXIIe Dejotariana, exterminées la première en Bretagne, la seconde sans doute en Judée. Ainsi ramené à vingt-huit légions, l’effectif fut reporté à trente par la création de deux autres légions : la IIe et la IIIe Italica, sous Marc-Aurèle. L’augmentation totale se trouva ainsi réduite à une légion. Des raisons de recrutement — difficultés du recrutement légionnaire — et aussi des raisons techniques, — supériorité des corps auxiliaires plus souples et plus mobiles —, expliquent la faiblesse de cet accroissement.

La multiplication des corps auxiliaires, au contraire, atteignit des proportions beaucoup plus considérables. Trajan et Hadrien créèrent un grand nombre de ces corps, ailes de cavalerie et cohortes d’infanterie. Depuis Hadrien, également, apparaissent de nombreuses unités auxiliaires d’un type nouveau, les numeri, corps de cavalerie et d’infanterie légère ou mixtes, de force variable, — généralement cent cinquante hommes —, particulièrement mobiles, levés parmi les peuplades des frontières et dotés, en vertu de leur recrutement même, d’une véritable unité nationale. Quelques-uns de ces corps, chargés surtout d’un rôle d’éclaireurs, reçurent le nom significatif d’exploratores. Hadrien adjoint ces corps nouveaux aux corps auxiliaires, ailes et cohortes de type ancien, et constitue ainsi des divisions mixtes.

Enfin, pour la garnison de Rome, deux mesures importantes se rattachent au règne de Trajan : la création d’une nouvelle cohorte prétorienne qui porte à dix le nombre des unités du corps et celle d’une nouvelle garde à cheval, les Equités singulares, recrutée parmi les soldats des corps de cavalerie auxiliaire et composée en grande partie de Germains, surtout des Bataves. Le nouveau corps cesse d’être une famille d’esclaves et prend désormais rang dans l’armée régulière.

Cette armée régulière se répartit en un certain nombre d’armées régionales, les unes armées des frontières — armées du Rhin, du Danube, d’Orient, d’Égypte et d’Afrique, auxquelles s’est ajoutée, depuis le milieu du Ier siècle, l’armée de Bretagne —, les autres armées de l’intérieur, — armées d’Italie et d’Espagne. L’individualisation de ces diverses armées, marquées dès le Ier siècle, se poursuit au temps des Antonins ; les unités de la frontière se fixent et les grandes armées se cristallisent. La généralisation du recrutement régional d’abord, local ensuite, joue le premier rôle dans cette évolution. Les permutations, d’usage courant au Ier siècle, sans disparaître entièrement, — Trajan et même Septime Sévère y auront encore largement recours —, deviendront de plus en plus impraticables et leur emploi, toujours plus exceptionnel.

L’armée du Rhin, à l’avènement de Nerva, comptait huit légions, soit, avec les corps auxiliaires, ailes de cavalerie et cohortes d’infanterie correspondants, de 80.000 à 90.000 hommes. Trajan, qui avait besoin de renforts substantiels pour la guerre de Dacie ; et le renforcement de la frontière danubienne, diminue sensiblement l’importance numérique de l’armée du Rhin. Il pouvait d’ailleurs le faire sans danger, car, grâce aux mesures d’ordre militaire et diplomatique prises par les Flaviens et lui-même au début de son règne, la frontière rhénane venait d’entrer dans une période de tranquillité qui ne devait prendre fin qu’au début du IIIe siècle. Quatre légions, — Ire Adjutrix, Xe Gemina, XIe Claudia, XXIe Rapax —, des légions rhénanes par tradition, quittèrent le Rhin pour le Danube, d’où elles ne reviendront jamais. Une c.eule légion, la XXXe Ulpia, créée par Trajan, vient les relever sur le Rhin. C’était une diminution de trois légions sur l’effectif antérieur. Hadrien, en 129, retira encore à cette armée une de ses légions, la VIe Victrix, qui alla, à titre permanent, tenir garnison en Bretagne. L’armée du Rhin se trouve, dès lors, réduite à quatre légions, une quarantaine de mille hommes avec les corps auxiliaires, affectés à autant de camps légionnaires, deux en Germanie supérieure, — VIIIe Augusta à Argentoratum (Strasbourg), XXIe Primigenia, à Moguntiacum (Mayence) —, deux en Germanie inférieure, — Ie Minervia, à Bonna, XXXe Ulpia, à Vetera Castra. Par le jeu du recrutement régional, l’armée du Rhin, légions et corps auxiliaires, est devenue, au point de vue du recrutement, comme aux autres, une armée purement gallo-germanique.

L’armée du Danube, la seconde des grandes armées impériales de la frontière, est forte à la mort de Domitien de huit légions, quatre en Pannonie : IIe Adjutrix, XIIIe Gemina, XIVe Gemina, XVe Apollinaris; deux en Mésie supérieure : IVe Flavia, VIIe Claudia ; deux en Mésie inférieure : Ie Italica, Ve Macedonica, le Danube supérieur continuant à être tenu, comme par le passé, uniquement par les contingents auxiliaires de Rhétie et de Norique. Les deux grandes crises du IIe siècle, — les guerres daciques sous Trajan, les guerres germaniques et sarmatiques sous Marc-Aurèle —, eurent pour résultat le renforcement permanent de l’armée du Danube. Une légion, la Ire Adjutrix, tirée de Germanie, fut transférée en Pannonie supérieure, une seconde, la XIIIe Gemina, venue de Pannonie, fut affectée comme garnison à la nouvelle province de Dacie. L’effectif de l’armée danubienne se trouva ainsi porté à dix légions. Marc-Aurèle la complète par la création d’une armée légionnaire du Danube supérieur, formée de deux légions nouvelles, la IIe Italica en Norique et la IIIe Italica en Rhétie. L’armée danubienne comprend dès lors dix légions, soit, avec les corps auxiliaires, environ 112.000 hommes, effectif qu’elle conservera jusqu’à la fin de la dynastie des Antonins. Son recrutement, devenu local, est désormais homogène. Par l’importance de ses effectifs, dix légions, alors que l’armée du Rhin n’en comprend que quatre et l’armée d’Orient ne dépasse pas le chiffre de huit, par la qualité exceptionnelle de son recrutement, l’armée danubienne devient, sous les Antonins, la première armée de l’Empire. Elle prendra comme telle une place prépondérante dans l’histoire politique et militaire de Rome au IIIe siècle.

L’armée d’Orient, lors de la disparition de la dynastie flavienne, comprend six légions, quatre : IIIe Gallica, Ve Scythica, VIe Ferrata, XVIe Flavia Firma, en Syrie, la dernière affectée à la Commagène ; une : XIIe Fulminata, en Cappadoce ; une ; Xe Fretensis, en Judée. Les campagnes de Trajan et de Marc-Aurèle contre les Parthes ouvrent une nouvelle période dans l’histoire de l’armée d’Orient. Ses effectifs reçoivent un accroissement notable. Sous Trajan, la XVe Apollinaris, venue de Pannonie supérieure, alla en Cappadoce, renforcer la ligne de l’Euphrate et la IIe Cyrenaica, retirée d’Égypte, vint constituer la garnison permanente de la nouvelle province d’Arabie. Sous Hadrien, probablement, la VIe Ferrata de Syrie passa en Judée. L’effectif de l’armée d’Orient atteignit ainsi huit légions, soit environ 90.000 hommes avec les corps auxiliaires. Dès la fin du Ier siècle et le début du IIe, le recrutement de l’armée d’Orient est devenu strictement local, avec, pour conséquence logique, la médiocrité incurable de sa valeur militaire. Mollesse, relâchement des mœurs, lâcheté même, tous ces défauts chroniques des troupes orientales sévissent en elle et paralysent son action. Dans les deux grandes crises auxquelles, sous Trajan d’abord, Marc-Aurèle ensuite, Rome aura à faire face sur sa frontière orientale, l’armée d’Orient se montrera très inférieure à sa mission et il faudra, pour sauver la situation, faire appel aux solides contingents de l’Occident.

Aux trois grandes armées de couverture, — armées du Rhin, du Danube et d’Orient —, il faut ajouter les trois armées secondaires d’Égypte, d’Afrique et de Bretagne, chargées d’un rôle analogue. L’armée d’Égypte, à l’avènement de Nerva, comprend deux légions : IIIe Cyrenaica et XXIIe Dejotariana. Sous Trajan, à la suite de la conquête de l’Arabie, la IIIe Cyrenaica part pour la nouvelle province où elle tiendra désormais garnison, mais elle est remplacée, en Égypte, par une légion de nouvelle formation, la IIe Trajana. Sous Hadrien, la XXIIe Dejotariana quitte à son tour l’Égypte pour aller combattre les Juifs révoltés ; elle n’y reviendra pas et l’armée d’occupation se trouvera réduite dans cette province à une seule légion, la IIe Trajana, soit au total, avec les corps auxiliaires correspondants, environ 11.000 hommes.

L’armée d’Afrique ne comprend, et n’a jamais compris à titre permanent, qu’une seule légion, la IIIe Augusta. Aux deux ailes, à l’ouest en Maurétanie, à l’est en Tripolitaine, la défense était uniquement confiée à des corps auxiliaires. L’ensemble des effectifs de l’armée atteignait une trentaine de milliers d’hommes.

Le recrutement, au IIe siècle, est devenu strictement local, les fils de soldats, les ex-castris, nés aux environs du camp légionnaire même, en représentent un élément considérable.

L’armée de Bretagne, enfin, la dernière en date des armées impériales de couverture, constituée au milieu du Ier siècle apr. J.-C., lors de la conquête du pays, comprenait trois légions, — IIe Augusta, IXe Hispana, XXe Valeria Victrix —, un effectif d’une trentaine de milliers d’hommes, avec les corps auxiliaires, qui se maintiendra jusqu’à la fin de la dynastie des Antonins. Un seul changement, qui, d’ailleurs, n’affecte pas le total, se produit sous Hadrien, où la IXe Hispana, anéantie lors de l’insurrection bretonne de 120, est remplacée par la VIe Victrix, venue de la frontière du Rhin.

Aux armées de couverture, réparties sur toute l’étendue de la frontière, s’opposent les deux armées de l’intérieur, celles d’Espagne et d’Italie. L’armée d’Espagne, à l’avènement des Antonins, ne comprend qu’une légion, la VIIe Gemina, soit au total, avec les corps auxiliaires, environ 11.000 hommes, chiffre qui se maintiendra définitivement par la suite. Le recrutement y a pris, comme pour les autres armées de l’Empire, un caractère étroitement local. Quant à l’armée d’Italie, — garde privée des empereurs, cohortes prétoriennes, cohortes urbaines, cohortes des vigiles, équipages des deux flottes de Misène et de Ravenne, dont l’ensemble constitue la garnison de Rome, elle subit, au IIe siècle, quelques modifications, soit dans ses effectifs, soit dans son mode de recrutement. Trajan crée une nouvelle garde privée à cheval, les Equités singulares. Quant au recrutement, il s’ouvre graduellement à l’élément provincial, mais sous une forme restreinte, limitée à la Macédoine et aux provinces les plus romanisées de l’Occident.

Le rôle de l’armée dans la défense nationale se complète par celui de la marine, qu’explique et légitime la configuration territoriale même de l’Empire. La Méditerranée en constitue à la fois le centre et le lien. D’autre part, — mers (mer du Nord, Manche, Océan Atlantique, mer Noire, mer Rouge), ou fleuves (Rhin, Danube, Euphrate) —, les frontières militaires du monde romain sont essentiellement formées par des lignes d’eau. L’Empire a donc besoin de forces navales permanentes, les unes, maritimes, destinées à assurer la liberté des transports militaires ou commerciaux, les autres, fluviales, à coopérer avec les armées des frontières et à en relier les divers éléments. Escadres de haute mer et flottilles fluviales répondent à ce double besoin. La marine impériale, à l’époque des Antonins, compte deux escadres méditerranéennes, celles de Misène et de Ravenne, qui, toutes deux, ont leurs bases sur les côtes d’Italie. Une troisième, la flotte de Fréjus, formée des navires d’Antoine pris à Actium, a disparu, sans doute dès l’époque des Flaviens. Les deux flottes de la Méditerranée ont chacune sa sphère d’action géographique et son lot de provinces à surveiller : la flotte de Misène, la Méditerranée orientale (littoral tyrrhénien de l’Italie, Gaule, Espagne, Maurétanie, Afrique, Sicile, Corse, Sardaigne), plus l’Égypte ; la flotte de Ravenne, tout le reste du bassin oriental de la Méditerranée (littoral adriatique de l’Italie, Dalmatie, Épire, Achaïe, Macédoine, Thrace, Asie Mineure, Syrie, Chypre, Crète). Il faut y ajouter une série de flottes moins puissantes et de caractère plus strictement régional, la flotte de Bretagne, créée par Claude pour le service de la mer du Nord et de la Manche, la flotte de Syrie, dont le port d’attache était à Séleucie, non loin d’Antioche, la flotte d’Égypte et la flotte du Pont-Euxin, destinée à la mer Noire. Commode créera en Méditerranée une flotte nouvelle, la flotte d’Afrique. Des flottilles complètent la défense des grands fleuves de la frontière, flottilles du Rhin, flottilles de Pannonie et de Mésie, sur le Danube et, probablement, en Orient, flottille de l’Euphrate.

2° Recrutement. — La réforme du recrutement, commencée dès le milieu du Ier siècle, avec Claude et Néron, poursuivie ensuite par Vespasien, s’achève sous les Antonins. Elle comprend trois articles fondamentaux : l’Italie cesse d’être la base du recrutement légionnaire, le recrutement devient provincial et, enfin, dernier caractère, il se stabilise sous une forme toujours plus étroite, régionale d’abord, locale ensuite. Le règne décisif à cet égard, comme à tant d’autres, au point de vue militaire, est celui d’Hadrien. Avec lui, l’élément italien disparaît définitivement des légions. Les provinces sénatoriales les plus romanisées de l’Empire cessent elles-mêmes de fournir un contingent de recrues appréciable. Les provinces impériales, celles de la frontière, qui, par leur proximité même de l’ennemi, ont mieux conservé l’esprit militaire, en viennent à recruter seules les légions. Enfin, dans ce domaine même, le recrutement se restreint topographiquement, prenant d’abord la forme régionale, puis la forme locale. Les légions du Rhin se recrutent désormais dans les régions rhénanes, celles du Danube dans les régions danubiennes, celles d’Égypte, d’Afrique, d’Espagne, de Bretagne, dans les pays mêmes où elles tiennent garnison. L’unité de recrutement primitive qu’Auguste s’était, dans toute la mesure du possible, par l’établissement d’un système largement territorial, efforcé de sauvegarder, a entièrement disparu. Ce recrutement régional, dès le milieu du IIe siècle et par un resserrement nouveau, fait place à un recrutement local. Les fils de soldats, nés au voisinage immédiat du camp et dont celui-ci est la patrie légale, les ex-castris, prennent, dans le recrutement des effectifs légionnaires une importance croissante. La marche est la même, quoique moins rapide, pour les corps auxiliaires, dont le recrutement, depuis le milieu du IIe siècle, devient, comme celui de la légion, strictement local. Signalés dès l’époque flavienne dans les corps auxiliaires d’Égypte, les ex-castris apparaissent, sous les Antonins, graduellement dans les autres.

Cette évolution du recrutement entraînait line série d’inconvénients, quelques-uns, — • on s’en rendra clairement compte par la suite —, très graves. Fixée au sol, par son recrutement même, l’armée devenait moins mobile et la solidarité, désormais étroite entre la troupe et le pays d’où elle était originaire et où elle tenait garnison, menait tout droit au séparatisme politique. Ce n’est pas tout ; l’armée issue du recrutement local allait prendre de plus en plus le caractère d’une armée de paysans, avec tous les périls que semblable transformation devait entraîner pour le fonctionnement du système impérial et l’avenir même de la civilisation romaine. Tous ces inconvénients et ces dangers, Hadrien ne les ignorait pas. Il savait que, seuls, les pays parvenus à leur pleine unité, — et ce n’était pas le cas pour l’Empire romain —, pouvaient, sans trop de périls, instituer le recrutement régional. Mais, simplification et économie, ce dernier présentait à ses yeux tant d’avantages que l’empereur se résolut à passer outre. Il se contenta, pour des raisons de sécurité ou de technicité, d’apporter à l’application du système un certain nombre d’atténuations qui lui paraissaient indispensables ; pour les premières, il s’abstint d’appliquer rigoureusement le recrutement local à certaines armées, comme celle de Bretagne ; pour les secondes, il continua de recruter dans leurs régions d’origine certaines troupes spécialisées, telles que les corps d’archers orientaux, comme la Ire Cohors Milliaria Sagittariorum ou la Cohors Milliaria Hemesenorum Sagittariorum, de Pannonie. Une dernière mesure d’Hadrien concerne la marine : il décida que les équipages, tout en conservant leurs privilèges, seraient à l’avenir gratifiés du droit latin, dès leur entrée en service.

3° Commandement. — Officiers généraux, supérieurs ou subalternes, la dynastie flavienne avait légué aux Antonins des cadres de premier ordre. Les deux grandes guerres de Trajan sur le Danube et en Orient les montreront à l’œuvre.

Au sommet de la hiérarchie, un magnifique état-major. Voici d’abord le chef d’état-major, homme de confiance de Trajan, qui lui devait l’Empire : L. Licinius Sura, un Espagnol de Tarraconaise, successivement légat de la Ire légion Minervia, légat propréteur de la province de Belgique et consul suffect. En qualité de comes, il suit Trajan dans ses deux campagnes de Dacie. Au cours de la première, l’empereur le charge, avec T. Claudius Livianus, de recevoir les propositions de paix de Décébale et, plénipotentiaire de Trajan, il signe avec le roi dace le traité de paix qui met fin aux opérations. Au cours de la campagne, il reçoit toute une série de distinctions et d’honneurs ; le Sénat, sur la proposition même de l’empereur, lui décerne les ornements triomphaux et décrète en son honneur l’érection d’une statue aux frais de l’État. Il revêt un second consulat en 102, un troisième en 107 et, dans les dernières années de sa vie, il travaillera de toutes ses forces auprès de l’empereur à favoriser la carrière politique d’Hadrien.

Puis, sous la direction de l’empereur, et toujours prêts à exécuter ses ordres, une brillante cohorte de chefs d’armée, parmi lesquels Lusius Quietus, A. Cornélius Palma et T. Flavius Fronto Marcius Turbo occupent le premier rang. Lusius Quietus, un Maure, qui, par sa naissance, n’était même pas sujet de Rome, apparaît, au cours des campagnes de Trajan, comme un incomparable général de cavalerie, le « Murât de l’armée romaine ». Préfet d’un corps auxiliaire, il est, probablement sous Domitien, et pour un motif resté inconnu, ignominieusement chassé de l’armée. Il rentre au servies sous Trajan, à l’occasion de la guerre de Dacie, et, à la tête d’un corps de cavalerie légère maure, il rend à l’empereur, notamment au cours de la seconde campagne, d’incomparables services. Trajan l’en récompense par l’admission au Sénat, l’élévation au rang de prétorien et, enfin, le consulat suffect. Au cours de la guerre d’Orient, où il suit l’empereur, il remporte encore de. brillants succès. L’empereur lui manifeste sa confiance en le chargeant de réprimer la révolte mésopotamienne et en lui confiant le gouvernement de la Judée.

A. Cornélius Palma, deux fois consul sous Trajan, en 99 et 109, légat propréteur de Syrie en 104-105, conquiert l’Arabie nabatéenne, qu’il réduit en province romaine (105-106). Pour l’en récompenser, Trajan lui confère les ornements triomphaux et lui fait voter, dans son Forum, l’érection d’une statue par le Sénat. T. Flavius Fronto Marcius Turbo Severus, un chevalier ami personnel d’Hadrien, réprime, à la fin du règne de Trajan, la terrible révolte des Juifs d’Égypte, et, probablement, à l’occasion de cette victoire, reçoit les ornements militaires. Devenu empereur, Hadrien le chargea de mettre fin aux troubles de Maurétanie, puis, après lui avoir conféré, pour accroître son autorité, le titre tout honorifique de préfet d’Égypte, il constitua à son profit, sur le Danube, un haut commandement qui réunissait à la fois les deux provinces de Pannonie et de Dacie. Il récompensera, enfin, ses brillants services en l’élevant à la préfecture du prétoire.

Au-dessous de ces grands chefs, d’énergiques commandants de corps apportent à Trajan le concours de leur longue expérience et de leur compétence éprouvée. Parmi eux, quelques noms se détachent en pleine lumière :

Q. Glitius Atilius Agricola, un Italien de Turin, légat juridicus d’Espagne Gitérieure, légat impérial de la IIIe Légion Ferrata, légat propréteur de Belgique et consul suffect sous Nerva, qui participe aux campagnes de Trajan en Dacie, pour devenir ensuite légat de Pannonie, un des plus grands gouvernements militaires danubiens, consul pour la deuxième fois en 103 et, couronnement de sa carrière, préfet de la ville. M. Laberius Maximus, légat propréteur d’une des deux provinces de Mésie, coopère à la première guerre de Dacie, où il fait prisonnière la sœur de Décébale et, en même temps que le précédent, reçoit, en 103, un second consulat. L. Publilius Celsus parvient deux fois au consulat, et Trajan, vers 113-114, lui fait élever une statue. Ti. Claudius Livianus, préfet du prétoire, remplira, au cours de la première guerre de Dacie, diverses missions diplomatiques. L’Empire, enfin, dispose d’incomparables cadres d’officiers supérieurs, tribuns de légions, préfets d’ailes, tribuns de cohortes —, ou subalternes —, les centurions. Hadrien prend des mesures pour maintenir et, s’il se peut, renforcer les uns et les autres. Il ne nomme au grade de tribun que des hommes faits et expérimentés et, quant aux centurions, solide armature traditionnelle de l’armée romaine, il réglemente leur nomination et leur avancement en soumettant l’une et l’autre à des conditions de capacité physique et morale précises. Sous Marc-Aurèle, lors de la crise terrible où l’Empire faillit sombrer, le haut commandement romain, avec des hommes comme P. Helvius Pertinax, le futur empereur, M. Macrinius Vindex, M. Claudius Fronto, ou Ti. Claudius Pompeianus. pourra revendiquer une large part dans la victoire finale.

Au point de vue du commandement, un autre fait d’importance capitale domine l’histoire militaire de l’Empire sous les Antonins. Au cours du Ier siècle s’était dessinée une évolution générale dans le sens d’une accession toujours plus large des officiers sortis du rang aux grades supérieurs. Cette évolution se poursuit et se précipite avec les Antonins. La disparition croissante de l’esprit militaire au sein de la double aristocratie sénatoriale et équestre qui avait recruté jusque-là les cadres d’officiers généraux et supérieurs, — le cas de Trajan apparaît, de son temps même, comme une pure exception —, le déficit à la fois dans la quantité et la qualité qui en résulte, obligent, bon gré, mal gré, les empereurs à faire un appel toujours plus grand aux cadres d’officiers subalternes, les seuls officiers de carrière de l’armée. Hadrien donne le commandement des numeri à des praepositi qu’il recrute parmi les anciens centurions. Le même empereur attribue aux officiers sortis du rang des commandements extraordinaires, avec le titre de praepositi ou de duces, selon qu’il s’agit de simples détachements ou de corps importants d’opérations. Comme pour le recrutement, et sous la pression de nécessités analogues, les considérations militaires remportent désormais, pour le commandement, sur les considérations politiques. Les règles rigoureuses établies par Auguste pour sauvegarder l’unité de l’armée et garantir le caractère romain du commandement, tombent, au IIe siècle, l’une après l’autre. Le commandement, comme la troupe et à son image, commence à se régionaliser et, phénomène plus grave encore, à se déromaniser. Hadrien a bien vu le danger. Pour y parer, il s’efforce de maintenir au commandement son caractère strictement romain, les cadres supérieurs continuant à se recruter essentiellement dans les deux ordres sénatorial et équestre, les cadres inférieurs, parmi les Italiens et les citoyens romains des parties les plus romanisées des provinces. Palliatif tout temporaire, sans plus. L’avancement tend, dès lors, à se faire de plus en plus sur place et les cadres se peuplent graduellement de provinciaux de la frontière, en attendant que, avec le IIIe siècle, l’évolution s’achève par l’intrusion massive des barbares au sein du vieil organisme militaire romain.

4° Entraînement. — À défaut de la quantité, limitée simultanément par des considérations de recrutement et des raisons financières, les Antonins, à l’exemple d’Auguste et des empereurs du Ier siècle, veulent une armée de qualité. Hadrien, sur ce point encore, joue un rôle prépondérant. L’ensemble des règlements promulgués par lui se maintiendra encore au IVe siècle, à côté de ceux d’Auguste et de Trajan. Il règle le temps de service, veille au maintien des effectifs et contrôle de très près la capacité manœuvrière du soldat. Il soumit soldats et cadres à une discipline sévère : « C’est lui, écrit son biographe qui, depuis Auguste, contribua le plus au maintien de la discipline, que la négligence des précédents empereurs avait laissé s’affaiblir. » Lors de son inspection sur le Rhin, il fit détruire dans les camps les salles de festins, les portiques, les grottes artificielles, les jardins d’agrément. Il réglementa les emplois et les dépenses et interdit à tous, soldats ou gradés, de s’éloigner de l’armée sans motif légitime. Un culte consacré à la Discipline fut, pour la première fois, institué dans l’armée, et la légende Disciplina Augusti, qui paraît sur les monnaies, atteste l’importance de l’œuvre réalisée à cet égard. En revanche, s’il demande beaucoup au soldat, Hadrien prend un souci constant de son bien-être, améliore sa situation juridique et le protège contre les abus dont il pourrait être la victime. Il connaissait ses soldats par leur nom, allait les visiter lorsqu’ils étaient malades et rendait à la vie civile ceux qui étaient trop jeunes ou trop vieux pour servir. Il interdit aux tribuns de recevoir des dons des hommes placés sous leurs ordres et veilla de très près à ce que les magasins de l’armée fussent toujours tenus au complet. Ces mesures, non moins que sa frugalité et sa résistance à la fatigue, lui valurent, dans les rangs de l’armée, une immense popularité.

Hadrien travaille à compenser la faiblesse des effectifs par la supériorité du matériel et de la tactique. Sur ces deux points, il procède à d’importantes innovations. Il dote la cavalerie et les archers d’un armement emprunté aux Parthes et aux Sarmates, crée une grosse cavalerie cuirassée sur le type oriental et, par opposition aux unités légères des numeri, donne aux corps auxiliaires anciens, ailes et cohortes, un armement plus lourd. Artillerie et équipages firent l’objet de sérieux perfectionnements. Il modifie la tactique de la cavalerie par l’introduction de nouveaux règlements calqués sur celle des Parthes, des Arméniens, des Sarmates et des Celtes, et, en ce qui concerne l’infanterie, rompt avec la tactique par cohortes, introduite au dernier siècle de la République, pour en revenir au système de la phalange. Cette armée ainsi améliorée et transformée, Hadrien la soumet à un entraînement intensif, qui la tient en haleine et la prépare à la dure mission qui, d’un jour à l’autre, peut éventuellement lui incomber.

Hadrien, enfin, — et c’est une des qualités essentielles de fout grand chef —. ne se contente pas d’édicter. Il veut s’assurer que ses ordres sont suivis et que ses règlements ne restent pas lettre morte. Il use, pour le faire, de deux moyens complémentaires : rapports officiels de ses subordonnés, d’une part, inspections impériales, de l’autre. Deux rapports, œuvres l’un et l’autre d’Arrien, légat impérial de Cappadoce, permettent, pièces en main, de juger les premiers. L’un d’eux, daté de 136 et développé ensuite à loisir, sous forme d’un ouvrage dogmatique, la Tactique, concerne la mise en pratique des innovations relatives à l’armement et à la tactique introduites par l’empereur ; le second, intitulé Périple du Pont-Euxin, reproduit le procès-verbal officiel d’une inspection effectuée par l’auteur le long de la mer Noire, sur le littoral de son gouvernement.

« Nous parvînmes à Trébizonde, ville grecque comme le dit Xénophon, située sur la mer#et colonie de Sinope. Nous avons contemplé avec bonheur le Pont-Euxin du lieu d’où Xénophon et vous l’avez contemplé. Les autels y sont encore debout, mais ils sont en pierre non polie. Aussi les lettres qu’on y a gravées ne sont-elles pas très visibles. L’inscription grecque est pleine de fautes, comme pouvaient l’écrire les Barbares. J’ai ordonné de construire ces autels en pierre blanche et d’y graver les inscriptions en lettres bien lisibles. Votre statue est d’une attitude heureuse, car elle montre la mer, mais l’œuvre n’est ni ressemblante, ni belle d’aucune façon. Envoyez donc une autre statue digne de porter votre nom ; ce lieu semble tout préparé pour un monument éternel. Il y a là encore un temple en pierres carrées et qui n’est pas mal fait, mais la statue de Mercure n’est digne ni du temple, ni du lieu lui-même. Si vous le trouvez bon, envoyez-moi une statue de Mercure, qui ait à peu près cinq pieds de haut, car c’est là ce qui me paraît le mieux en rapport avec les proportions du temple. Envoyez-moi aussi une statue de Philésius qui ait quatre pieds car il me paraît convenable de lui donner une place dans le temple et sur l’autel de son aïeul... J’ai moi-même sacrifié un bœuf, non pas comme Xénophon qui, dans le port de Calpé, à défaut de victime, prit un bœuf de trait, mais un noble animal, que les habitants de Trébizonde m’avaient spontanément donné. Nous avons ouvert les entrailles sur les lieux mêmes et sur ces entrailles nous avons versé des libations. Vous devinez sans peine quel est le premier pour lequel nous avons fait des vœux ; vous connaissez nos habitudes et vous avez la conscience de mériter que tous les hommes, même ceux qui moins que nous ont été comblés de vos bienfaits, fassent des vœux pour vous.

« Partis de Trébizonde, nous avons abordé le premier jour au port d’Hyssus et nous avons fait manœuvrer les fantassins qui y sont, car c’est là, comme vous le savez, un poste de fantassins qui a vingt cavaliers, ce qui est nécessaire pour le service. Il a fallu que ceux-là aussi, cependant, lançassent le javelot. » Puis, après une navigation difficile, arrivée à la ville qui porte le nom d’Athènes. Dans le même lieu, se trouve un temple d’Athéna qui est grec et d’où me semble tiré le nom de la ville ; un château abandonné y est aussi. Le port peut en été recevoir quelques vaisseaux et leur fournir un abri contre le Notus et même contre l’Eurus ; les navires qui y entrent seraient également protégés contre Borée, mais non contre l’Aparatias, ni contre le vent que l’on appelle le vent de Thrace dans le Pont et Sciron, en Grèce ». Une tempête qui durera deux jours, contraint à tirer les vaisseaux sur le rivage. Tous furent cependant sauvés « à l’exception d’un seul, qui, en approchant du rivage, présenta mal à propos le flanc à une vague qui le jeta à terre et l’y brisa. Tout fut sauvé cependant, non seulement les voiles, les agrès et les hommes, mais jusqu’aux clous et à la cire que nous pûmes racler, de sorte que pour le reconstruire, nous n’avons besoin que de bois, bois, dont, comme vous le savez il y a grande abondance dans le Pont ».

Deux jours après, on repart à l’aurore. « Avant midi, nous avions fait plus de trois cents stades et nous étions à Apsarus, où cinq cohortes sont établies. J’ai donné la solde aux soldats ; j’ai inspecté les armes, les remparts, les fossés, les malades et les approvisionnements de vivres. Mon avis sur toutes ces choses se trouve dans mes lettres écrites en latin ». Après quelques mots sur le passé de la localité et les légendes qui la concernent, le rapport énumère tous les fleuves, devant lesquels, depuis Trébizonde jusqu’au Phase, l’expédition est passée, — l’Hyssus, l’Ophis, le Psychros, le Calos, le Rhizius, l’Ascurus, l’Adienus, le Zagatis, le Prytanis, le Pyxitès, l’Archabis, l’Acampsis, le Bathys, l’Isis, le Mogrus avec, en stades, la distance précise qui les sépare les uns des autres et la mention de ceux — l’Acampsis, l’Isis, le Mogrus —, qui, parmi eux, sont navigables.

Après un développement consacré à l’eau du Pont-Euxin « beaucoup plus douce que celles des autres mers, en raison de tous les fleuves infinis de nombre et de grandeur qui s’y jettent » et du Phase « de tous les fleuves que j e connaisse, celui qui donne l’eau la plus légère et de la couleur la plus étrange », le rapport décrit la région de l’embouchure du Phase : « A l’entrée du Phase, à gauche, est une statue de la déesse du Phase ; à sa pose on la prendrait pour Rhéa ; elle a des cymbales dans les mains, des lions sous son trône, et elle est assise comme l’est dans le temple à Athènes la statue de Phidias. On montre en cet endroit une ancre du navire Argo, mais, comme elle est de fer, elle ne me paraît pas ancienne... On montrait encore d’anciens morceaux d’une autre ancre de pierre et il est plus probable que ceux-là sont les débris de l’ancre de l’Argo. Il n’y avait là, du reste, aucun autre monument de l’histoire fabuleuse de Jason.

« Le fort, où sont établis quatre cents soldats d’élite, m’a semblé par la nature des lieux et très fort et très bien placé pour protéger ceux qui naviguent de ce côté. Deux larges fossés entourent la muraille. Autrefois, le mur était de terre et les fondations, placées dessous, étaient de bois, mais, maintenant, le mur et les tours sont en briques cuites et les fondations sont solides. On a dressé sur le mur des machines ; bref, il est pourvu de tout pour qu’aucun barbare ne puisse approcher de lui et y mettre en danger d’un siège ceux qui le gardent. Mais, comme il fallait que le port fût sûr pour les navires, ainsi que tout ce qui, en dehors du fort, est habité par les hommes retirés du service et par un certain nombre de marchands, j’ai cru devoir à partir du double fossé qui entoure la muraille, tirer un autre fossé qui va jusqu’au fleuve et qui renferme le port avec toutes les maisons en dehors du mur ».

Viennent ensuite, toujours avec l’indication des distances de l’un à l’autre, le Charieis, le Chobus, le Sigamès, le Tanuras, l’Hippus, l’Astéléphus, dont deux le Charieis, le Sigamès, sont donnés expressément comme navigables : « Nous arrivâmes à Sebastopolis — l’ancienne Dioscurias colonie de Milet — avant midi... Ce même jour, nous avons pu payer aux soldats leur solde, et voir les chevaux, les cavaliers qui s’exerçaient à monter à cheval, l’hôpital, les approvisionnements, puis faire le tour des murs et des fossés ». Le rapport énumère ensuite les peuples devant lesquels, de Trébizonde à Sebastopolis, l’escadrille a passé : « Les habitants de Trébizonde ont, comme dit Xénophon, les Colchidiens comme voisins. Quant au peuple qu’il dit très belliqueux et très ennemi des habitants de Trébizonde et qu’il appelle Drilles, je crois, moi, que ce sont les Sauniens. Car, aujourd’hui encore, ils sont très belliqueux et très ennemis des habitants de Trébizonde ; ils occupent des lieux fortifiés et sont un peuple sans roi ; ils étaient autrefois tributaires des Romains, mais tout au brigandage, ils n’acquittent plus le tribut ; désormais, Dieu aidant, ils l’acquitteront ou nous les exterminerons. Après eux, viennent les Machelons et les Héniochiens, dont Anchiale est le roi. Après les Machélons et les Hémochiens, viennent les Zidrites ; ils sont soumis à Pharasmane. Après les Zidrites viennent les Lazes ; le roi des Lazes est Malassas, qui tient de vous sa puissance. Après les Lazes, ; viennent les Apsües, dont Julien est le roi ; c’est de votre père qu’il tient la royauté. Les Apsiles ont pour voisins les Abasques ; les Abasques ont pour roi Rhesmagas et celui-ci tient de vous sa royauté. Après les Abasques viennent les Sanniges, chez lesquels est située Sebastopolis. Le roi des Sanniges, Spadacas, tient de vous sa royauté... De l’Hippus jusqu’à l’Astalephus et jusqu’à Dioscurias, nous avons aperçu le mont Caucase, dont la hauteur est environ celle des Alpes Celtiques. On nous montra un sommet du Caucase. Ce sommet a nom le Strobile, et c’est là que Prométhée fut enchaîné par Vulcain, sur l’ordre de Jupiter, à ce que raconte la fable ».

Le rapport, pour la partie du Pont-Euxin qui s’étend de Trébizonde à Sebastopolis, est celui d’un témoin oculaire. Arrien a parcouru le littoral et, en sa qualité de gouverneur de Cappadoce, pris éventuellement les mesures militaires ou administratives nécessaires. Mais il ne s’en est pas tenu là ; il croit devoir envoyer à l’empereur des renseignements précis sur les deux secteurs qu’il n’a pas inspectés lui-même, du Bosphore de Thrace à Trébizonde, au sud, d’une part, de Sebastopolis à Byzance, au nord, de l’autre.

« Voilà ce qui se trouve depuis le Bosphore de Thrace jusqu’à la ville de Trébizonde. Le Temple de Jupiter Ourios est à cent vingt stades de Byzance ; c’est là que se trouve le passage très étroit qu’on appelle la bouche du Pont et par où il se jette dans la Propontide. Quand on part d’Hiénon, à droite est le fleuve Rhébas ; il est à quatre-vingt-dix stades du Temple de Jupiter et à cent cinquante stades plus loin, le promontoire Noir. Du promontoire Noir, au fleuve Artanes, où se trouve, près d’un Temple de Vénus, un port pour les petits bâtiments, il y a encore cent cinquante stades. De l’Artanes au Psillis, il y en a cent cinquante et les petits navires peuvent mouiller sous un rocher qui s’élève à peu de distance de l’embouchure de la rivière. De là au port de Calpé, deux cent dix stades. Le port de Calpé, son territoire, son havre, sa fontaine d’une eau pure et fraîche, ses forêts qui abondent en bois pour les vaisseaux et qui sont en même temps giboyeuses, tout cela a été jadis décrit par Xénophon ». Puis, c’est avec l’indication précise des distances qui les séparent, l’énumération des localités et des embouchures de fleuves, qui s’échelonnent de Calpé à Trébizonde : le Rhoès « havre pour les petits bâtiments », Apollonia avec un port, embouchure de l’Hypius, Lillius « entrepôt de commerce », Calés, Heraclée « port pour les navires », Metroum Posidium, Tyndarides, Nimphae, Sandaraca « port pour les petits navires », Crénides, Psilla, Tium, « ville romaine bâtie sur la mer », Amastris « port pour les vaisseaux », Cytore « port pour les vaisseaux», Aegialus, Thymène, Carambis, Zéphyrium, Abonus, « petite ville » ; le port n’est pas bon, cependant on peut y rester en sûreté si le vent n’est pas trop fort », Aeginetes, Cinolis « entrepôt de commerce » ; dans la belle saison, les vaisseaux peuvent y mouiller ». Stéphane « bon port pour les vaisseaux ». Armène, Sinope, Caruse, « mouillage pour les navires ». Amisus, Ancone, Heraclaeum, Oénoë, fort de Phadisane, Polemonium, Boona « port pour les vaisseaux », Cotyore, Pharnacée, Zéphirium « port pour les vaisseaux », Tripolis, Argyre, Philocalèe, Corniles, Cordyle « port pour les vaisseaux », Hermonassa « là aussi est un port », enfin Trébizonde « vous y avez fait creuser un port, car auparavant c’était un havre où les bâtiments ne pouvaient mouiller que pendant l’été ».

De même, pour le secteur septentrional, de Sebastopolis, « poste fortifié où finit l’Empire romain » à Byzance, le rapport fournit, avec la mention des distances d’escale en escale, une vue d’ensemble du littoral « Comme j’ai appris la mort de Cotys, roi du Bosphore Cimmérien, j’ai voulu vous faire bien connaître la route par mer jusqu’au Bosphore, afin que, si vous désirez quelque chose au sud de Bosphore, vous puissiez le décider en toute connaissance de la route ». « En partant de Sébastopolis, le premier port est à Pityunte, puis ce sont, successivement, Nitica : « Là habitait autrefois une nation scythe dont fait mention l’historien Hérodote ; il dit qu’ils sont mangeurs de poux et la réputation leur en reste encore, Nésis, Mésaétique, l’embouchure de l’Achaeunte « fleuve qui sépare les Zilches des Sanniges. Le roi des Zilches est Stachemphas, et celui-là aussi tient de vous sa royauté ». L’ancienne Lazique, l’ancienne Achaia, Pagres, Port Hieron, Sindique et Panticapée « ville du Bosphore ». Enfin, de Panticapée à Byzance, une dernière série d’escales : Cazeca, Theodosia, le port désert des Tauroscythes, Lampas, Port Symbolon, la Chersonèse Taurique, Cercinites, Port Calos, Tamyraces, avec « un marais qui n’est pas très grand » ; Eones, Odessus où « il y a un havre pour les navires », le port des Istrianiens, le port des Isiaciens, Psilon à la bouche du Danube « Tout cet espace est désert et sans nom », l’île de Leucé « on dit que Thétis l’a fait sortir de la mer pour son fils et qu’Achille l’habite... L’île est déserte, quelques chèvres seulement y paissent et l’on dit que ceux qui y abordent les offrent à Achille... De nombreux oiseaux vivent dans cette île, des mouettes, des poules d’eau, des plongeons de mer en quantité innombrable. Ce sont ces oiseaux qui prennent soin du Temple d’Achille. Tous les jours, le matin, ils volent à la mer, puis, les ailes imprégnées d’eau, reviennent en toute hâte et arrosent le temple. Quand cela est bien fait, ils nettoient alors le pavé avec leurs ailes ». Entre le delta du Danube et Byzance, Tomi, Callatis, « havre pour les navires », Port Carus, Tétrisiade, Bizus, « port désert », Dionysopolis, Odessus « havre pour les vaisseaux », Mésembrie, « havre pour les navires », Anchialus, Apollonie, Chersonesos « havre pour les navires », Salmydesse, « ce pays n’a point de port ; c’est là que sont jetés les navires battus par la tempête et que les Thraces du pays se disputent entre eux les débris du naufrage, Phrygia, les Cyanées, « qui, suivant les poètes, étaient autrefois errantes, et à travers lesquelles a passé le premier navire, l'Argo, qui porta Jason en Colchide, le Temple de Jupiter Ourios « où est l’embouchure du Pont », le port de Daphné « surnommé la furieuse » et enfin Byzance.

Mais, scrupuleux et soucieux de tout savoir, aux rapports officiels de ses subordonnés, Hadrien préfère encore le témoignage direct et fidèle que représentaient les inspections impériales. Au cours de ses longs voyages, il inspecte minutieusement les armées des frontières. Armées de Bretagne, de Germanie, de Rhétie, de Norique, de Dacie, de Mésie, de Cappadoce, de Maurétanie, d’Espagne, dont les noms figurent officiellement sur les monnaies du règne, conservent le souvenir de ces inspections. Partout, il ordonne des revues et des manœuvres et ne manque pas sur le terrain même de procéder à la critique.

Une de ces inspections impériales — l’inspection de l’armée d’Afrique — a laissé un souvenir particulièrement vivant sous la forme du discours prononcé à l’issue des manœuvres par l’empereur lui-même. Dans les derniers jours de juin 128, Hadrien arrivait à Lambèse, quartier général de la IIIe légion Augusta. Le premier juillet, il fit manœuvrer la légion devant lui et, dans un ordre du jour resté célèbre, — celui-là même qui s’est en grande partie conservé —, il procéda à la critique. Chacun des éléments de la légion, infanterie et cavalerie, fut l’objet d’une mention spéciale et de remarques particulières. En ce qui. concerne les hastati et les principes, il ne reste qu’un fragment de l’allocution impériale : « Les tribuns ont pris, ce semble, grand soin de vous.

Les primi ordines et les centurions ont été comme toujours agiles et vaillants ».

Vient ensuite le tour des pili : « Point n’est besoin, leur dit l’empereur, que vous plaidiez votre cause. Toutes les excuses qu’on pouvait invoquer en votre faveur, mon légat lui-même me les a exposées. Il m’a fait observer, qu’une de vos cohortes était absente, celle que vous avez envoyée auprès du proconsul, ainsi que cela se fait chaque année à tour de rôle ; qu’il y a moins de trois ans, vous avez fourni à vos frères de la IIIe Légion (IIIe Gallica ou IIIe Cyrenaica) pour compléter leur effectif, une cohorte et quatre hommes par centurie, que vous êtes dispersés de tous côtés pour la garde de la province ; que, depuis un demi-siècle, deux fois vous avez changé de garnison et deux fois, construit un camp nouveau. Vous seriez donc bien excusables à mes yeux d’avoir interrompu longtemps vos exercices, mais il ne paraît pas qu’il en ait été ainsi et vous n’avez vraiment nul besoin de solliciter mon indulgence. Vous avez fait preuve en tout de la plus grande vigueur et lorsque vous avez défendu le vallum », et ici une lacune.

Puis l’empereur s’adresse à la cavalerie légionnaire : « Cavaliers légionnaires. Les exercices militaires ont en quelque sorte leurs lois. Si peu qu’on y retranche ou qu’on y ajoute, on enlève de la valeur à la manœuvre ou bien on la rend trop difficile. Et augmenter la difficulté, c’est sacrifier l’élégance. Vous avez fait pourtant le plus difficile des exercices difficiles, qui est de lancer le javelot avec la cuirasse... Je vous félicite de votre ardeur... Vous avez eu raison d’agir vigoureusement. Vous avez bien fait aussi de ne pas envoyer de secours pour dégager le signum, puisque l'ennemi l’avait déjà pris et que vous ne pouviez revenir toujours à la charge ».

Après la légion, les corps auxiliaires annexes. Tout d’abord la Cohors II Hispanorum équitata : « Les fortifications, que d’autres auraient mis plusieurs jours à faire, vous les avez élevées en un seul. Vous avez bâti un mur solide tel qu’on en construit pour les camps d’hiver, dans le même temps, peu s’en faut, qu’on dresse un mur de gazon, dont les mottes, coupées toutes sur le même modèle, se transportent aisément, se manient de même et se prêtent aux constructions par leur mollesse et la régularité même de leurs formes. Et pourtant, vous n’aviez sous la main que des pierres énormes, pesantes, inégales, qu’il est difficile de porter, de soulever et de mettre en place sans que leurs inégalités se contrarient l’une l’autre. Vous avez établi un fossé selon les règles, en creusant le gravier dur et rugueux, puis vous l’avez aplani en le ratissant. Après avoir fait approuver votre travail de vos chefs, vous êtes rentrés au camp. Vous avez pris en toute hâte votre nourriture et vos armes ; alors vous êtes allés soutenir les cavaliers qu’on avait lancés sur l’ennemi et qui revenaient à grands cris ».

Puis vient un fragment qui semble viser plus spécialement le contingent de cavalerie attaché à la cohorte. « Je loue mon légat Catullinus de vous avoir imposé cet exercice qui offre l’image d’un combat véritable et de vous y avoir rompus de telle sorte que je puis vous féliciter. Votre préfet, Cornelianus, a bien fait son devoir. Je n’aime pas les manœuvres en ordre dispersé. Caton, mon auteur favori, était de cet avis. Il faut que le cavalier s’avance toujours à couvert et qu’il soit prudent dans la poursuite car, s’il ne sait pas où il va, ou s’il ne peut plus retenir son cheval, il tombera dans quelque chausse-trape. Pour une attaque, il faut serrer les rangs ».

Les manœuvres continuèrent les jours suivants en présence de l’empereur. Le 12 ou le 13 juillet, ce fut le tour de l’Aile I des Pannoniens, un corps de cavalerie, et des cavaliers de la IIIe Cohorte des Commagéniens : « Aile I des Pannoniens. Vous avez obéi en tout à la règle ; vous avez couvert le champ de manœuvre de vos évolutions. Vous avez lancé le javelot et non sans élégance, bien que vous eussiez en mains des traits courts et rudes. Plusieurs d’entre vous ont même fort bien jeté la lance. Vous avez excellé ici dans les sauts d’agilité, hier dans les sauts de vitesse. Si sur quelques points vous étiez restés au-dessous de ce qui convient, je signalerais votre infériorité. Si vous aviez dépassé le but, je vous l’indiquerais. Il n’en est rien ; la régularité de toute la manœuvre en a assuré l’agrément. Mon légat Catullinus donne également ses soins à tous les travaux auxquels il préside. Votre préfet semble s’occuper aussi de vous avec beaucoup de sollicitude. Comme congiaire, je vous accorde vos frais de route. Vos exercices vous les ferez dans les champs de manœuvre des Commagéniens ». « Cavaliers de la Cohorte IV des Commagéniens. Il n’est pas aisé à des cavaliers de cohorte de plaire par eux-mêmes, mais il leur est moins aisé encore de ne point déplaire, quand on les voit manœuvrer après une aile de cavalerie, qui couvre plus de terrain, où les tireurs sont plus nombreux, les conversions à droite plus fréquentes, les charges plus nourries, les chevaux plus beaux, les armes plus écarlates, le taux de la solde étant plus élevé. Eh bien ! vous avez su par votre ardeur éviter la médiocrité, tant vous avez accompli avec vigueur ce que l’on vous demandait de faire. Vous avez, de plus, fort habilement lancé des pierres avec la fronde et combattu le trait à la main. Enfin, vous avez sauté avec aisance. Je reconnais là le zèle tout particulier de mon légat Catullinus, qui vous a rendus tels que je vous ai vus ».

Grâce à cet ensemble de mesures, sagement mûries et étroitement coordonnées, Hadrien, un des plus grands réformateurs dans l’ordre militaire que l’Empire ait connus, put laisser une armée solide et toujours prête à marcher. Dion Cassius appellera Hadrien : « le fondateur de la nouvelle organisation militaire » et, à la fin du IVe, l’auteur resté anonyme de l’Épitome, pourra écrire que « sauf quelques petits changements apportés par Constantin, les institutions militaires conservent encore à son époque la forme qu’Hadrien leur a données ». Aussi, son successeur, Antonin, n’eut-il qu’à maintenir son œuvre sans avoir besoin d’y apporter de modifications sérieuses. L’essentiel était que l’armée conservât toujours le maximum d’entraînement. Pour y parvenir, Antonin se montra très strict sur la discipline et tint l’armée toujours en haleine par la pratique intensive des exercices physiques, la fréquence des manœuvres et la construction d’ouvrages fortifiés le long des frontières, notamment en Bretagne, en Germanie et sur le Danube. Les ennemis éventuels de l’Empire connaissaient la force de l’armée romaine et tel était son prestige qu’en 155 une simple démonstration militaire suffit à sauver la paix un instant compromise. Au cours des terribles guerres qui marqueront le règne de Marc-Aurèle, l’outil forgé par les Antonins saura faire ses preuves et prolonger pour plus de deux siècles l’œuvre civilisatrice de Rome.


CHAPITRE II

Les guerres

Malgré leur profond désir de paix et en dépit des puissants moyens que mettaient entre leurs mains l’activité de leur diplomatie et la crainte salutaire de l’armée romaine, les Antonins n’en durent pas moins, et à maintes reprises, en venir à la décision des armes. Selon le tempérament divers des empereurs ou la nature des nécessités présentes, leurs guerres se divisent en trois périodes nettement caractérisées : guerres d’offensive sous Trajan, paix armée coupée de guerres partielles et d’insurrections locales sous Hadrien et Antonin, guerres de défensive sous Marc-Aurèle.

Sous le règne de Nerva, il n’y avait eu à la périphérie de l’Empire que quelques opérations militaires sur le Rhin inférieur contre les Germains, sur le Danube moyen contre les Suèves, à la suite desquelles l’empereur avait pris le titre de Germanicus. Tout change avec l’avènement de son successeur.

Trajan arrive au pouvoir avec un programme de politique extérieure bien arrêté. À la base, une idée précise. Deux grands dangers menacent l’Empire romain du dehors : le danger dace sur le Danube, le danger parthe en Orient. Une attaque simultanée sur les deux frontières du Danube et de l’Euphrate, en raison des effectifs limités dont on dispose, peut devenir mortelle. Il faut donc écarter à tout prix l’éventualité de cette guerre sur deux fronts. Aux yeux d’un soldat comme Trajan, il n’existe qu’un moyen, et un seul, pour écarter définitivement l’orage : en finir à la fois avec les deux monarchies dace et parthe. L’Empire a atteint son maximum de force ; le moment est venu d’agir. Cette solution, l’ancienne solution de César, sera celle de Trajan et fera l’objet de ses deux grandes guerres. Il mènera à bonne fin la première par l’annexion de la Dacie, il échouera dans la seconde, en Orient, mais, pour cette dernière, il importe de le noter, c’est à un accident, sa mort prématurée, non à une erreur de plan, que sera dû l’échec définitif.

La cause principale des guerres de Dacie est d’ordre militaire. Le royaume dace, en plein essor sous son roi Décébale, constitue Dour Rome un danger redoutable et croissant. On l’a vu nettement sous Domitien. Un chef dace, Diuppaneus, qui, sous le nom de Décébale, sera pendant vingt ans le héros national de la Dacie, réalise dans son ensemble l’unité du pays. Seules, quelques tribus restent à part et il s’en trouvera même pour combattre aux côtés des Romains. Décébale est un homme intelligent, énergique et rusé, dont Rome elle-même se plaira à reconnaître l’exceptionnelle valeur : « Les Daces, écrit Dion Cassius, avaient alors à leur tête Décébale, homme propre au conseil et à l’exécution dans les choses de la guerre, connaissant le moment d’une attaque vigoureuse et faisant retraite à propos, habile à dresser une embuscade et vaillant au combat, sachant également profiter d’une victoire et se tirer avec avantage d’une défaite, qualités qui le rendirent longtemps pour les Romains un adversaire redoutable » et les reliefs de la Colonne Trajane lui rendront le plus chevaleresque des hommages. Il sait que la force seule peut assurer l’indépendance d’abord, la grandeur, peut-être, de la patrie dace. Aussi attire-t-il des techniciens romains, élève-t-il des fortifications et construit-il des machines de guerre. Rome ne pouvait tolérer un État aussi puissant sur sa frontière danubienne. Aussi, la guerre éclata-t-elle, sous Domitien, en 84. Elle fut marquée par le désastre du préfet du prétoire, Cornélius Fuscus, qui, attiré par Décébale dans la région montagneuse du pays, y périt avec son armée presque entière (fin 86 — début 87). En 88, Tettius Julianus battit les Daces à Tapae et Décébale offrit la paix. Domitien la lui refusa, mais un sanglant désastre que lui infligèrent les Marcomans et les Quades en 89, le contraignirent à changer d’attitude. Il se décida à conclure la paix, une paix de compromis sans plus. Décébale acceptait le protectorat romain, restituait les prisonniers et les armes conquises sur Cornélius Fuscus et livrait des otages.

En échange, Domitien s’engageait à verser à Décébale des sommes importantes, partie au comptant, partie dans l’avenir et à lui fournir tout le personnel d’ouvriers techniciens indispensable pour l’équipement de l’armée dace et la construction des fortifications nécessaires. L’empereur présenta à Rome ce traité comme un succès considérable et célébra un brillant triomphe. En réalité, contre une vassalité purement nominale, l’Empire fournissait au roi dace les moyens de reprendre la lutte, dans des conditions plus favorables. Au moment où Trajan accède au pouvoir, les préparatifs de Décébale se poursuivent activement depuis neuf ans. Le péril dace grandit de jour en jour. La sécurité de l’Empire exige qu’on en finisse, et au plus vite, avec lui.

Prédominantes dans l’esprit de Trajan, les considérations militaires ne sont cependant pas les seules. Elles se doublent de raisons financières puissantes. La Dacie possède de riches mines d’or et le roi dispose en métaux précieux, or et argent, de réserves importantes. Les unes et les autres constitueront pour les finances romaines, toujours à l’étroit, une contribution de premier ordre. Enfin, tant aux yeux de Trajan qu’à ceux de l’opinion politique romaine, le problème dace implique une question d’orgueil national et de prestige ; il faut venger le désastre de Cornelius Fuscus et effacer, par une victoire décisive, la honte du traité signé par Domitien.

Mais la conquête de la Dacie apparaissait comme une grave entreprise, qui requérait un plan solidement établi et de puissants moyens d’action. Trajan, avant de partir en guerre, prépara minutieusement le premier et eut soin dé se ménager les autres.

Le plan d’opérations résulta essentiellement de la configuration du terrain. Quatre routes d’invasion — et quatre routes seules — menaient du Danube au plateau de Transylvanie, centre et réduit de la puissance dace. À l’ouest, la route constituée par les vallées de l’Apus (le Carus moderne, affluent de gauche du Danube), du Pogonis (affluent de gauche de la Ternes), et enfin d’un affluent de droite de la même rivière, la Biztra ; la route de la Czerna, puis de la haute vallée de la Ternes, qui venait rejoindre la première près de Tibiscum ; la route du Jiul et de la passe de Vulcan ; enfin, la plus orientale de toutes, celle de la vallée de l’Alt et du col de la Tour Rouge. Trajan se décida pour l’emploi simultané des deux premières routes. Le gros de l’armée, sous la direction personnelle de l’empereur, dut prendre la route de l’Apus, tandis qu’un autre corps de troupes emprunterait la route de la Czerna et de la Ternes. Les deux armées avaieiît rendez-vous à Tibiscum pour ensuite enlever de vive force l’entrée du platean transylvain et marcher sur la capitale.

Après le plan, les moyens d’action. Pour cette guerre contre les Daces, l’armée danubienne, — Ie Italica, Ie Minervia, Ie Adjutrix, IVe Flavia, Ve Macedonica, VIIe Claudia, XIe Claudia, XIIe Fulminata. XIIIe Gemina, XVe Apollinaris, XXe Valeria Victrix, XXXe Uloia, soit douze légions, avec les corps auxiliaires correspondants —, formait naturellement le noyau de l’armée d’opérations. Il s’y joignit la garde prétorienne, la garde privée des Équités. Singulares que venait de créer Trajan, des contingents auxiliaires irréguliers, comme la cavalerie maure, les marins des flottes danubiennes, des milices locales, en tout une centaine de milliers d’hommes. De ces unités multiples, les unes, troupes de choc, devaient mener l’offensive, les autres, tenir la ligne danubienne pour assurer les communications de l’armée d’opérations ou couvrir latéralement ses flancs. État-major ou commandants de corps, cette armée possède un commandement de premier ordre. Aux côtés du chef incomparable qu’est Trajan, figurent des hommes comme L. Licinius Sura, son chef d’État-major, Lusius Quietus, un magnifique cavalier, et Hadrien, le futur empereur et à la tête des divers corps, Q. Glitius Atilius Agricola, M. Laberius Maximus, L. Publilius Celsus, Ti. Claudius Livianus, préfet du prétoire, L. Roscius Caelius Murena, et, chefs des divers services, l’architecte Apollodore de Damas, le constructeur du pont sur le Danube, et le directeur du service topographique, Balbus.

Dans cette splendide armée, incarnation du génie militaire romain à son apogée, règne une irréprochable discipline et un esprit de sacrifice poussé au suprême degré. L’histoire de la deuxième guerre dacique en fournit un exemple caractéristique. Décébale avait, par perfidie, réussi à s’emparer d’un officier supérieur romain, Gassius Longinus, peut-être le commandant des troupes romaines de la Dacie occupée, qui connaissait le plan de Trajan. Il proposa à l’empereur de l’échanger contre une évacuation de territoire. Longinus, pour libérer l’empereur de toute difficulté à son sujet, préféra se donner la mort.

Enfin, Trajan se préoccupe d’améliorer ses bases d’opérations. Pour remédier à l’absence de navigabilité du Danube, dans le secteur des Portes de Fer, Trajan fait continuer sur la rive droite la route commencée par ses prédécesseurs. Il fallut en creuser une partie dans le roc et en construire une autre en encorbellement le long du fleuve. L’inscription dédicatoire, la Tabula Trajana, encore aujourd’hui existante près d’Ogradina, conserve le souvenir de ces importants travaux.

En 101, tous ses préparatifs achevés, Trajan entre en campagne. Concentrée à Viminacium, l’armée remonte le Danube et, selon le plan arrêté, se divise en deux corps, qui devaient envahir le pays ennemi, le plus considérable par la vallée de l’Apus, l’autre, destiné surtout à opérer une simple diversion, par la vallée de la Czerna. L’empereur, qui dirige personnellement l’armée principale, traverse le Danube sur un pont de bateaux, à la hauteur de Lederata. Débarqué sur la rive septentrionale du fleuve, il commence par offrir aux dieux un sacrifice solennel, puis s’engage dans la vallée de l’Apus en direction de Sarmizegetusa. Il reçoit alors, écrit en caractères latins sur un énorme champignon, un message d’un peuple germain, allié de Rome, les Bures, qui habitait la région de la Haute Vistule. Cet avis conseillait à Trajan de ne pas s’engager plus loin et de faire la paix. Trajan n’en tint nul compte et poursuivit sa marche en avant.

L’armée dace n’opposa d’abord aucune résistance. Décébale conformément à la tactique qui lui avait si bien réussi sous Domitien avec Cornélius Fuscus, voulait attirer les Romains dans l’intérieur du pays et battait en retraite méthodiquement devant eux. Trajan sentit le piège et prit les précautions nécessaires. Il n’avança que lentement, assurant ses commuanications et sa ligne de retraite éventuelle par la construction de routes et d’ouvrages fortifiés. Deux espions ennemis furent saisis et amenés à Trajan, qui les interrogea en personne. On parvint à l’entrée de la zone montagneuse. Les Daces y avaient pris position à Tapae. L’armée romaine, pour la première fois, y entra en contact avec l’ennemi. Éprouvés par un dur combat et, en outre, effrayés par un violent orage, les Daces se replièrent sur les Portes de fer de la Biztra, un défilé long d’une vingtaine de kilomètres, solide ligne de défense qui couvrait la route de la capitale Sarmizegetusa. « Arrivé devant la position et, malgré sa jonction avec le corps d’armée venu par la vallée de la Czerna et de la Haute Ternes, Trajan ne crut pas pouvoir l’attaquer avec quelque chance de succès. D’autre part, la mauvaise saison approchait. Trajan remit la suite des opérations à l’année suivante et rentra à Rome (fin 101).

Au début de 102, Trajan se prépara à reprendre l’offensive. Les Daces ne lui en laissèrent pas le temps. Ils passèrent, en plein hiver, le Danube, et, renforcés de Sarmates, sans doute des Roxolans, vinrent attaquer les camps romains de Mésie Inférieure avec l’espérance sans doute de les surprendre. À cette nouvelle Trajan quitta précipitamment Rome, vint s’embarquer à Ancône et, à la tête d’une colonne légère, alla dégager les unités romaines investies. Les envahisseurs furent battus et plusieurs tribus daces de la plaine durent faire leur soumission. Décébale riposta par l’envoi de puissants renforts. Les Romains, sous la direction même de l’empereur, les battirent. Mais le combat avait été sanglant ; les bandes de pansements, en raison du nombre des blessés, venant à manquer, Trajan déchira ses propres vêtements pour y suppléer. La diversion dace avait échoué. Trajan, libre de tout souci pour la sécurité du Danube inférieur, reprit l’offensive avec la volonté d’en finir.

Cette fois, instruite par l’expérience de l’aimée précédente, l’armée romaine abandonna la voie d’invasion de l’Apus pour celle de la Czerna et de la haute Ternes, tandis que la cavalerie maure, aux ordres de Lusius Quietus, tentait une série de larges manœuvres enveloppantes. Après une marche lente, au cours de laquelle Trajan fit preuve de sa circonspection habituelle, l’armée enleva Tibiscum et poursuivit sa route sur Sarmizegetusa. Devant le péril qui menaçait sa capitale, Décébale demanda à traiter. Trajan lui envoya comme plénipotentiaire Licinius Sura, son chef d’état-major, et le préfet du prétoire Ti. Claudius Livianus. Mais Décébale recula devant les conditions qui lui étaient faites et la guerre continua. Les gorges de la Biztra, furent enlevées et, après une nouvelle victoire, l’armée romaine arriva devant la capitale. Décébale, cette fois, dut se résigner à la paix. Trajan lui imposa de dures conditions. Il acceptait la révision du traité conclu en 89 sous Domitien ; il renonçait aux subsides prévus, renvoyait les techniciens, ingénieurs ou ouvriers qui se trouvaient dans le pays, détruis sait ses fortifications, livrait ses machines, s’engageait à fournir des auxiliaires, et, enfin, soit comme gage d’exécution du traité, soit à titre définitif, cédait toute la partie de la Dacie déjà conquise par les Romains, y compris la capitale, Sarmizegetusa, qui dut recevoir une garnison romaine. Le Sénat, sur la demande de l’empereur, ratifia le traité de paix. De retour à Rome dans le courant de l’automne 102, Trajan prit le surnom de Dacicus et célébra la victoire par des fêtes somptueuses.

Et cependant, la question dace ne pouvait pas paraître définitivement résolue. Ni Trajan, ni Décébale n’avaient signé la paix sans arrière-pensée. Ils voulaient se donner le temps, le premier de réunir les moyens d’une campagne décisive, le second de préparer sa revanche. La trêve dura deux ans. Trajan les employa surtout à jeter sur le fleuve, à Drobeta, un pont permanent de pierre, dont il confia la construction au plus célèbre architecte du temps, Apollodore de Damas. Les communications entre la Dacie et le territoire romain devaient s’en trouver facilitées d’autant. De son côté, au mépris des clauses du traité et sous les yeux mêmes des Romains, Décébale accueillit des transfuges, éleva des forteresses, accumula des armes et conclut des alliances avec les peuples voisins. Puis, prenant l’offensive, il attaqua les Jazyges, alliés de Rome, et s’empara d’une partie de leur territoire. En 105, le Sénat répondit par une déclaration de guerre. Résolu à en finir avec les Daces par la destruction de leur royaume et l’annexion pure et simple de leur pays, Trajan, après avoir opéré une puissante concentration de troupes, se prépara à entrer en campagne. Décébale le devança, en tentant, cette fois encore en hiver, une nouvelle diversion, entre Novae et Durostorum, sur le Danube inférieur. La défense romaine tint bon. Trajan, après s’être embarqué à Ancône, en plein hiver et la nuit, témoin les gros manteaux à manches et capuchons portés par les assistants et l’emploi de torches, figurés sur la scène de la Colonne Trajane, arriva à son secours, délivra les postes romains assiégés et repoussa les envahisseurs. Décébale essaya de le faire assassiner ; il échoua encore.

Dès qu’il eut achevé ses préparatifs, Trajan prit l’offensive. Cette fois, il pénétra en pays dace par le sud-est, probablement par le col de la Tour Rouge, tandis que, partis de Pannonie, ses lieutenants s’avançaient en même temps par les routes de l’ouest. La manœuvre d’enveloppement réussit pleinement. Refoulé sur sa nouvelle capitale, Décébale livra bataille pour la sauver. Vaincu, il incendia la ville et réunit en conseil ses principaux chefs pour délibérer sur la décision à prendre. Plutôt que de capituler, ils s’empoisonnèrent, tandis que de nombreux Daces faisaient leur soumission. Décébale, réfugié dans les régions du nord, tenait toujours. La cavalerie romaine le rejeta de repaire en repaire. Enfin, traqué de toutes parts, et sur le point d’être pris, il s’ouvrit la gorge d’un coup d’épée. Sa tête, coupée par un soldat, fut apportée à Trajan et ensuite envoyée à Rome. Ses derniers fidèles continuèrent à se défendre dans un village et seul l’incendie put en avoir raison. La plus grande partie des habitants avait succombé ; parmi les survivants, bon nombre s’expatrièrent, tandis que d’autres étaient transplantés sur le territoire romain.

Les reliefs de la Colonne Trajane qui, au nombre de cent cinquante-cinq avec quelque deux mille cinq cents figures, se déroulent en spirale le long du fût, constituent l’illustration la plus vivante et le commentaire le plus éloquent, de cette série de campagnes. Les principaux épisodes s’y trouvent insérés à leur place chronologique et fidèlement mis en relief. Tout d’abord, à la partie inférieure de la colonne, la première guerre : l’armée franchissant le Danube sur deux ponts de bateaux, la marche de l’armée romaine sur le territoire ennemi, un sacrifice solennel offert par l’empereur, une bataille avec les Daces, l’incendie ou le siège de deux villes daces, la victoire des Romains, le transport du butin et la soumission des chefs daces. Plus haut, la seconde guerre, celle qui verra la fin du sombre drame : nouveau passage du Danube, cette fois sur le pont de pierre, par les Romains, siège et prise d’une ville dace, sans doute la nouvelle capitale, et trois scènes symboliques de la ruine d’un grand peuple, où le pathétique atteint à sa plus haute expression : le suicide des chefs daces, qui, assis autour d’un vaste récipient, vident à la ronde une coupe de poison, la mort de Décébale, tandis que les cavaliers romains lancés à sa poursuite et chargés de le prendre vivant, sautent de cheval, mais trop tard pour arrêter son bras, enfin l’exode des vaincus, quittant leur pays, avec leurs femmes, leurs enfants, leurs troupeaux et se retournant pour contempler une dernière fois le sol de la patrie à jamais perdue.

La conquête de la Dacie comporte un épilogue. Les Jazyges avaient réclamé la restitution du territoire que leur avaient, quelques années auparavant, enlevé les Daces ; n’ayant pas obtenu satisfaction, ils entrèrent en guerre contre Rome. Hadrien, devenu en 107-108, légat impérial de Pannonie Inférieure, les vainquit et les réduisit à capituler. Ils conservèrent leur territoire, mais dans des conditions de vassalité plus dures et plus étroites que par le passé.

Outre la Colonne Trajane, l’empereur, pour célébrer plus particulièrement la victoire qu’il avait remportée au début de la seconde guerre dacique sur le Danube inférieur, fit élever deux monuments commémoratifs près du centre actuel d’Adam Klissi, en Dobrudscha. Le premier, dont on n’a retrouvé que des fragments, était un autel cénotaphe de forme carrée, qui portait une inscription donnant la liste des soldats romains, — légionnaires, prétoriens auxiliaires —, tombés dans la défense du secteur, le second, un trophée circulaire de dimensions imposantes, élevé en 108-109, comme l’apprend une inscription de Trajan, dédiée à Mars Ultor et dont une grande partie existe encore aujourd’hui.

L’annexion de la Dacie dotait, à titre permanent, l’Empire d’une province nouvelle. Le pays conserva son nom traditionnel. Au double point de vue de l’administration et de l’exploitation, Trajan le pourvut des organes indispensables. Province impériale, la Dacie reçut comme gouverneur un légat propréteur d’ordre prétorien, à la fois administrateur civil et commandant en chef des troupes, assisté pour la partie financière, d’un procurateur d’ordre équestre. Sarmizegetusa, le centre du royaume dace, resta capitale. Plus grave et plus délicat apparaissait le problème d’exploitation. Il comportait au premier plan un problème de main-d’œuvre. La guerre avait à la fois dépeuplé et ruiné le pays. Trajan, dès la victoire acquise, travailla à guérir ces deux maux, il procéda à la repopulation systématique de la province ; les autres provinces romaines, surtout les provinces orientales — Bithynie, Asie, Syrie, Palmyre, — danubiennes — Pannonie, Dalmatie —, et peut-être aussi africaines, ainsi que l’armée, — vétérans libérés du service —, lui fournirent les éléments nécessaires. À côté de la quantité, Trajan ne négligea pas la qualité. Il travailla à répandre en Dacie la romanisation, comme il le faisait simultanément sur le Khin, sur le Danube et en Afrique, par le développement de la vie urbaine. Sarmizegetusa, la capitale, devint colonie romaine sous le nom de Colonie Ulpia Trajana, tandis que les autres centres urbains de la province, Napoca, Potaissa, Apulum, recevaient une constitution de type romain. L’exploitation économique, tant agricole qu’industrielle, fut poussée à fond. Les mines, notamment les mines d’or, autour d’Ampelum, Alburnus major et Apulum, les mines d’argent, de fer, les salines, devenues propriétés de l’État romain, assurèrent désormais au Trésor des revenus considérables. Des mineurs, tirés de Dalmatie et d’autres parties de l’Empire, fournirent la main-d’œuvre nécessaire. Enfin, Trajan commença la construction d’un vaste réseau routier, d’importance à la fois stratégique et économique que poursuivront et achèveront ses successeurs. Par cet ensemble de mesures administratives et économiques méthodiquement coordonnées, la politique d’offensive de Trajan a réalisé en Dacie une œuvre solide et durable. Pendant un siècle et demi, la province restera romaine et il faudra la grande crise de l’anarchie militaire au IIIe siècle pour l’arracher à l’Empire.

Conformément au programme qu’il avait arrêté, c’est en Orient que la politique offensive de Trajan trouva son second champ d’application. Fidèle à ses habitudes de méthode et de prudence, Trajan, comme il l’avait fait sur le Danube, prépara longuement la campagne. Il fallait avant tout assurer largement les bases d’opérations. Pour une attaque directe sur le royaume parthe, l’Empire, par la possession de l’Asie Mineure et de la Syrie, disposait des moyens nécessaires. Restait à assurer les ailes. Trajan, résolu à ne s’engager à fond que ce résultat préliminaire obtenu, y travailla méthodiquement. Il commença par le sud. Au sud de la Syrie, l’ensemble des provinces romaines, qui, d’Asie Mineure en Égypte, se déroulait le long du littoral méditerranéen, se trouvait, sauf une étroite lisière le long de la côte, interrompu par la survivance d’un pays de protectorat, le dernier qui depuis l’annexion des États d’Hérode Agrippa II en 100 apr. J.-C., se maintînt en Orient, le royaume des Arabes Nabatéens. Cet État, entièrement placé dans la main de Rome, ne pouvait présenter aucun danger sérieux pour l’Empire, mais, par sa situation même et par le contrôle qu’il exerçait sur les routes caravanières, il pouvait devenir gênant pour une offensive de grande envergure en Orient. Trajan, avant toutes choses, se décida à en finir avec lui. Un de ses meilleurs généraux, A. Cornélius Palma, alors gouverneur de Syrie, conquit le pays (104-106) et l’annexa sous le nom d’Arabie, province impériale à la tête de laquelle fut placé un légat propréteur. Au nord, mais cette fois par l’emploi exclusif de la diplomatie, Trajan réalisa une œuvre analogue. Il noua des relations étroites avec les peuplades du Caucase, notamment celles des Henioci et des Machelones, qui habitaient la région de la Colchide et installa de nouveaux rois vassaux chez les Apsiles et les Albains et, un peu plus tard, il annexera la Colchide qu’il joindra à la province romaine de Cappadoce. Outre la garantie qu’elle assurait à Trajan pour son aile gauche, cette mainmise sur le Caucase donnait à Rome la possession de la route du Pont-Euxin, qui allait devenir, au cours de la guerre, la grande voie de ravitaillement de l’armée romaine. À cette activité méthodique de la diplomatie romaine en Asie, se rattache sans doute la venue d’une ambassade indienne à Rome vers 110. Ses ailes ainsi assurées contre toute manœuvre ennemie, Trajan put passer à l’offensive.

En 113, l’empereur opéra en Orient la concentration de ses forces. Outre les légions orientales, — quatre légions de Syrie — IIIe Gallica, IVe Scythica, VIe Ferrata, XVIe Flavia Firma, la légion de Cappadoce, XIIe Fulminata, la légion de Judée, Xe Fretensis, la nouvelle légion d’Arabie, IIIe Cyrenaïca, et sans doute une des deux légions d’Égypte, soit au total huit, vinrent se joindre d’importants contingents occidentaux, surtout danubiens, probablement la XVe Apollinaris de Pannonie Supérieure, des détachements d’autres légions, notamment de la VIIe Claudia de Mésie et, au moins partiellement, les cohortes prétoriennes. Il s’y ajoutait de nombreux corps auxiliaires d’infanterie et de cavalerie et quelques troupes fournies par les alliés d’Orient. L’effectif total pouvait atteindre de 130.000 à 150.000 hommes. Trajan, pour emporter la décision, comptait surtout sur les contingents danubiens, magnifiques troupes de choc qui avaient fait les campagnes de Dacie et, à la fois résistance et allant, présentaient pour la dure campagne qui allait s’ouvrir, toutes les garanties désirables : « Les soldats de Trajan, écrit un contemporain, Fronton, méprisaient le Parthe et, eux qui connaissaient les graves blessures faites par les sabres recourbés des Daces, se moquaient de ses flèches », et Fronton opposera « les délicatesses des Syriens et les ignorances des Pannoniens ». Trajan, dans ses minutieux préparatifs, n’avait eu garde de négliger la question du ravitaillement, un des éléments fondamentaux pour une campagne de longue haleine en Orient. La belle voie navigable de l’Euphrate était destinée à jouer un rôle de premier plan dans la circonstance ; un préfet de Fabri, tribun de la VIe légion Ferrata, apparaît au cours de la guerre, comme préposé au ravitaillement le long de ses rives. Enfin, Trajan allait entrer en campagne avec un plan nettement arrêté. Deux grandes voies d’invasion pouvaient conduire l’armée romaine au cœur du royaume parthe et déterminer ainsi la décision, la route directe, celle du désert, la route du Nord par l’Arménie. Aux yeux de l’empereur, le désastre de Crassus, qui l’avait empruntée pour rencontrer sur le champ de bataille de Carrhes la défaite et la mort, condamnait la première sans appel. Restait la seconde. Trajan, avec le coup d’œil du grand chef, n’hésita pas à la choisir. D’ailleurs, il ne se faisait pas d’illusions. Il savait que vouloir en finir d’un seul coup avec une puissance comme celle des Parthes était chose purement chimérique et que seule une grande offensive, menée avec une prudente méthode et échelonnée sur plusieurs années, pouvait lui permettre d’obtenir à coup sûr un résultat décisif.

La guerre ainsi décidée en principe et les préparatifs achevés, seul manquait le casus belli qui devait légitimer l’ouverture des hostilités. Trajan n’eut pas à s’en soucier ; les Parthes se chargèrent eux-mêmes de le lui fournir. Une fois de plus, la question arménienne se trouva à l’origine du conflit. Le roi des Parthes, Chosroës, qui avait remplacé vers 110 son frère Pacorus II, reprit aussitôt la politique des Arsacides vis-à-vis de ce pays. Il chassa du trône le roi Exedares, sans doute un fils de Pacorus II, qui régnait sous la suzeraineté romaine et le remplaça par un autre fils de Pacorus II, son propre neveu, Parthamasiris. Cette atteinte aux prérogatives de l’Empire romain en Arménie fournissait à Trajan un motif justifié de rupture. Décidé à en finir, avec le royaume Parthe, il se garda bien de le laisser échapper et se hâta de relever le défi.

À l’automne 118, Trajan quittait Rome. Il passa par Athènes. Une ambassade de Chosroës vint l’y trouver et proposa l’ouverture de pourparlers. Elle demandait la reconnaissance de Parthamasiris comme roi d’Arménie, sous la condition traditionnelle de la vassalité envers Rome. Trajan refusa et continua sa marche. Au début de 114, il arrivait en Syrie ; après avoir visité le Temple de Zeus sur le mont Casios, près d’Antioche, et consulté l’oracle d’Héliopolis, il se dirigea vers le nord. Au printemps, il tint à Satala, place frontière sur l’Euphrate, un véritable congrès diplomatique où parurent nombre de rois et de princes vassaux d’Orient. Un peu plus tard, à Elegeia, il eut une entrevue avec le roi d’Arménie, Parthamasiris, qui renouvela en personne les propositions de Chosroës. Trajan refusa de nouveau et, pour couper court à de nouvelles demandes de ce genre, annexa purement et simplement l’Arménie, qui, jointe à la Cappadoce et à la petite Arménie, constitua une nouvelle province romaine.

Cette première étape victorieusement parcourue, et assuré désormais de solides bases d’opérations qui le garantissaient contre tout accident fâcheux, Trajan se tourna résolument contre les Parthes. La campagne s’ouvrit par une offensive foudroyante. Lusius Quietus, à la tête de la cavalerie, traversa l’Araxe, battit les Mardes, occupa la Médie Atropatène, puis, dans une marche audacieuse vers le sud-ouest, emporta Singara, une des places fortes de la Mésopotamie du nord. Cette brillante manœuvre valut au général la désignation au consulat (été-automne 114). Comme antérieurement en Dacie et en Arabie, l’œuvre de mise en valeur suit immédiatement la conquête. Bien que la ville ne soit restée romaine que trois ans, un milliaire au nom de Trajan y atteste la rapide construction d’une route. L’armée romaine prit ses quartiers d’hiver à Édesse. Le succès militaire se doubla d’une importante victoire diplomatique : le roi d’Osrhoëne, Abgar, abandonna les Parthes pour se rallier à la cause romaine.

La seconde campagne commença au printemps de 115. L’empereur complète tout d’abord l’occupation de la Mésopotamie septentrionale par la conquête de Batne, Nisibe et Tebida. Impuissant devant la supériorité de moyens dont dispose son adversaire, et paralysé en outre par des discordes intestines qui surgissent dans ses États, le roi des Parthes doit laisser sans les secourir tomber ses places fortes du nord. Trajan revient prendre ses quartiers d’hiver à Antioche où il achève ses préparatifs et donne ses ordres pour la construction d’une flotte puissante à laquelle il réserve dans la suite des opérations un rôle de premier ordre.

En 116, troisième année de la guerre, s’ouvre la campagne décisive, magnifique croisade de la romanité, où Trajan, à pied, malgré ses soixante ans, marche à la tête de ses troupes sous le soleil ardent de l’Orient, traverse déserts et cours d’eau, et fait preuve des plus hautes qualités physiques et morales. Devant cette poussée irrésistible, où l’empereur entraîne à sa suite, ardente et fanatisée, l’élite des armées impériales, le roi des Parthes ne peut que reculer pied à pied, s’efforçant de couvrir ses capitales. Fonçant droit vers l’est, l’armée romaine traverse le Tigre, puis, l’Assyrie conquise, descend le fleuve. Et alors, pour les Parthes, c’est la débâcle. Des trois grandes capitales parthes, l’une Babylone, tombe sans résistance, les deux autres, Ctésiphon et Séleucie sont prises. Le roi Chosroës s’enfuit vers l’est ; une de ses filles est faite prisonnière et le trône d’or des Arsacides tombe aux mains de l’empereur. Le royaume parthe semble abattu et des monnaies à légende Parthia capta célèbrent le succès intégral de la politique orientale de Trajan. Trajan, après avoir pris le titre de Parthicus et reçu sa douzième salutation impériale, réduit comme il l’avait déjà fait pour l’Arménie, l’Assyrie et la Mésopotamie en provinces romaines, puis, inlassable, poursuit sa marche. Il s’avance jusqu’à Karax Spasinou, aux bords mêmes du golfe Persique. Les habitants de la ville font acte d’hommage à Rome. Le roi de Misène et Choracène, Athambelos, se soumet et accepte de payer tribut. On prétendit plus tard que Trajan, jaloux des exploits d’Alexandre, avait formé le projet de pousser jusqu’aux Indes. Une anecdote, rapportée par Dion Cassius, vient à l’encontre de cette opinion. À la vue d’un vaisseau, cinglant pour les Indes, l’empereur aurait déclaré : « Je ne manquerais pas d’aller chez les Indiens, si j’étais encore jeune. » D’ailleurs, Trajan, ce vrai Romain, était trop positif pour sacrifier un objet concret et précis, la ruine du royaume parthe, à des illusions et à des chimères de cette sorte.

En tout cas, si Trajan se laissa bercer par un semblable rêve, les réalités ne tardèrent pas, et brutalement, à prendre leur revanche. Au lendemain même du succès, une avalanche de mauvaises nouvelles s’abat sur l’Empire et sur l’empereur. Tandis que Trajan poursuivait sa marche triomphale, une insurrection, qui devait de proche en proche gagner les nouvelles provinces romaines d’Orient et compromettre l’œuvre de conquête tout entière, éclata sur les derrières de l’armée. L’initiative vint de l’élément juif qui, depuis Vespa-sien, n’avait pu s’accommoder du traitement que Rome lui faisait subir et restait en état d’hostilité latente contre l’Empire. Dès 115, favorisés sans doute par le départ de nombreuses troupes romaines pour l’Orient, des mouvements se produisent à Chypre et en Cyrénaïque, provinces sénatoriales où il y avait peu de troupes et où les Juifs vivaient en grand nombre. En 117, l’insurrection gagna l’Égypte ; les troupes romaines durent s’enfermer dans Alexandrie, laissant le reste du pays aux mains des révoltés.

La révolte prit bientôt un caractère de lutte civile inexpiable, à l’orientale, où Juifs d’une part, Égyptiens et Romains de l’autre, en vinrent à une guerre atroce et sans merci. Cédons la parole à l’historien Dion Cassius : « Les Juifs de Cyrénaïque, mettant à leur tête un certain Andréas, égorgèrent les Romains et les Grecs, mangèrent leur chair, se ceignirent de leurs entrailles, se frottèrent de leur sang et se couvrirent de leur peau. Ils en scièrent plusieurs par le milieu du corps, en exposèrent d’autres aux bêtes et en contraignirent quelques-uns à se battre comme gladiateurs, si bien qu’ils en firent périr jusqu’à deux cent vingt mille. Ils se portèrent à de semblables excès en Égypte et à Chypre et là encore il y eut deux cent quarante mille victimes. » Aux pertes en hommes se joignirent les dévastations matérielles. La capitale de l’île de Chypre, Salamine, fut ruinée et, monuments détruits ou routes coupées pour faire obstacle à l’arrivée des troupes romaines, les dégâts dans les provinces touchées par l’insurrection furent énormes. Cette tragique situation ne tarda pas à s’aggraver encore ; les Juifs, qui2 avaient de nombreuses colonies en Mésopotamie et en Osrhoène, saisirent l’occasion favorable, et, dans les provinces nouvellement annexées, l’élément national se souleva à son tour. Des princes de la dynastie arsacide, Sanatruces et Parthamaspatès, respectivement neveu et fils de Chosroës, prirent la direction de la révolte. Isolées et trop faibles pour réagir, les garnisons romaines furent partout massacrées ou chassées. 

L’insurrection, en coupant l’armée romaine de ses bases d’opérations et en interceptant ses approvisionnements, plaçait Trajan dans un grave péril. Il jugea d’un coup d’œil la situation et, avec sa décision coutumière, agit en conséquence. Force et diplomatie furent simultanément mises en œuvre. Deux de ses meilleurs lieutenants, Appius Maximus Santra et Lusius Quietus, reçurent mission de réprimer la révolte en Mésopotamie. Maximus fut battu et tué ; impétueux et énergique, comme à l’ordinaire, Lusius Quietus reprit Édesse et Nisibe, tandis que deux autres légats de l’empereur S. Erucius Clarus et Tib. Julius Alexander emportaient Séleucie, une des capitales parthes et la livraient aux flammes. Avec la reconquête de la Mésopotamie, le grand danger se trouvait conjuré. Mais, devant la puissance de la révolte et la ténacité de la résistance, Trajan mesura, mieux qu’il ne l’avait fait jusque-là le caractère gigantesque de la tâche entreprise et la difficulté de réaliser dans toute son intégralité son programme d’offensive.

Instruit par les leçons de l’expérience, il renonça à détruire le royaume arsacide et se décida à rétablir un royaume parthe, mais avec deux profondes modifications, relatives l’une à son étendue, l’autre à sa souveraineté. Les provinces nouvelles d’Assyrie et de Mésopotamie devaient rester romaines, la limite entre les deux États romain et parthe étant fixée au cours du Tigre et, quant à l’État parthe nouveau, il devait être comme l’Arménie traditionnelle, placé sous la suzeraineté romaine. Trajan offrit la couronne de l’État parthe ainsi diminué à Parthamaspatès. Celui-ci accepta. Sanatruces, attaqué par leurs forces combinées, fut fait prisonnier et mis à mort. En présence des deux armées déployées dans une vaste plaine voisine de Ctésiphon, Trajan plaça le diadème sur la tête du prince parthe. Des monnaies commémorèrent cet événement, mais l’a légende Rex Parthis, datus, substituée à la légende antérieure Parthia capta, traduisit sous la forme la plus éloquente le changement capital survenu dans la politique orientale de Rome.

La situation générale ainsi réglée en Orient, Trajan ramena son armée vers le Nord, Mais l’instauration de Parthamaspatès comme roi des Parthes, n’avait pas fait disparaître toutes les difficultés. Une grande partie du pays refusa de le reconnaître. Trajan échoua personnellement devant la place forte d’Hatra qu’il ne put emporter et les Romains durent même évacuer Doura-Europos, sur l’Euphrate ; Chosroës, le roi national, reprit l’offensive. En fait, tout se trouvait remis en question et Trajan, qui n’avait pas abandonné son plan d’offensive en Orient, se prépara à reprendre la conquête. Mais, outre que l’armée, après ses longues fatigues avait besoin de repos, il fallait à l’empereur le temps nécessaire pour faire de nouveaux préparatifs et rentrer en campagne, l’année suivante, avec la plénitude de ses moyens. En attendant, il voulut en finir avec l’insurrection juive. Lusius Quietus, en Mésopotamie, T. Flavius Fronto Marcius Turbo en Égypte et Cyrénaïque, le tribun militaire C. Valerius Rufus avec un détachement de la VIIe légion Claudia, dans l’île de Chypre, appuyés par l’ensemble de la population païenne, procédèrent à une répression impitoyable. La tradition juive gardera le souvenir de ces massacres, où le sang versé en Égypte rougissait la mer jusqu’à l’île de Chypre, et conservera avec épouvante la mémoire de « Trajan l’impie ».

Après avoir laissé le commandement suprême de l’armée à Hadrien, alors légat impérial de Syrie, Trajan se mit en marche pour regagner sa capitale, d’où il était absent depuis près de quatre ans. Il n’alla pas loin et mourut en Cilicie. Son successeur, Hadrien, dès le début de son règne, abandonnera Parthamaspatès à son sort, et, renonçant aux trois provinces nouvelles d’Arménie, d’Assyrie et de Mésopotamie, en reviendra sur l’Euphrate à la frontière antérieure de l’Empire. Victorieuse sur le Danube,'la politique offensive de Trajan, qui seule pouvait sauver l’Empire, se termine, en Orient, par la banqueroute. Un demi-siècle plus tard, les conséquences de cet échec apparaîtront en pleine lumière.

En 117, Hadrien succède à Trajan. On pouvait s’attendre à voir le nouvel empereur, parent de son prédécesseur et étroitement associé à sa politique, la reprendre et la continuer. Il n’en fut rien. Par un coup de frein brutal, et dès son avènement même, Hadrien affirme sa volonté de rompre avec elle : « Parvenu à l’Empire et fidèle à l’ancien usage, écrit son biographe, Hadrien mit tous ses soins à maintenir la paix dans l’univers. » Il ne le fait ni par faiblesse personnelle, ni par sentiment intime d’impuissance, — ses belles qualités de soldat et de chef en fournissent la preuve —, mais par raison et profonde conviction. Il estime que la grande politique d’offensive voulue et poursuivie par Trajan, implique des sacrifices et des aléas disproportionnés avec les résultats obtenus. L’Empire, en raison même de ses conditions économiques et sociales, n’en a pas les moyens ; il doit se tenir à ce qu’il possède et se contenter de le défendre. L’ère des conquêtes est close et, pour le monde romain, est venue celle de l’exploitation. La paix comme principe, la mise en valeur de toutes les ressources de l’Empire comme objectif, tels doivent être désormais à ses yeux les buts supérieurs de la politique impériale.

Or, cette politique nouvelle se heurte à une difficulté initiale, l’héritage même laissé par Trajan en Orient. La conquête, si l’on veut faire œuvre solide et durable, y est, en fait, à reprendre tout entière. Hadrien s’y refuse. Il renonce délibérément à la politique offensive de Trajan en Orient. Trajan avait constitué à l’est quatre provinces nouvelles : l’Arabie, l’Arménie, l’Assyrie, la Mésopotamie, et, en outre, annexé la Colchide qu’il avait jointe à la province de Cappadoce ; il avait, de plus, maintenu un royaume parthe, mais dans des limites territorialement diminuées et placé en outre sous le protectorat romain. Hadrien, dans l’ensemble, prend le contre-pied de la politique de son prédécesseur. Il renonce à l’Assyrie et à la Mésopotamie qu’il restitue aux Parthes. De la suzeraineté sur le royaume parthe, il ne sera plus question. Quant à l’Arménie, qui cesse également d’être province romaine, elle redevient une royauté vassale sous un roi de la famille arsacide, Vologèse, et dans les rapports de vassalité vis-à-vis de Rome, traditionnels depuis le règne de Néron. La frontière romaine, du côté du royaume parthe est, comme avant Trajan, ramenée à l’Euphrate et au désert de Syrie. Au contraire, Hadrien conserve la Colchide et l’Arabie, dont l’annexion — rectification de frontière plus que conquête de grande envergure — renforçait la situation stratégique et économique de l’Empire tout en n’entraînant que des sacrifices très limités.

Une question analogue se posait sur le Danube pour la province de Dacie. Hadrien, qui renonçait à la grande politique de Trajan en Orient, songea aussi, — du moins le bruit en courut-il —, à le faire sur la frontière danubienne et à évacuer la nouvelle province. Mais, cette fois, le problème se présentait sous un aspect tout différent. On ne pouvait assimiler la Dacie, annexion solide et qui pouvait être maintenue, aux conquêtes immenses et nécessairement éphémères de Trajan en Orient.

Outre sa proximité de la capitale et son rôle fondamental sur la frontière danubienne, qui en faisait une pièce maîtresse de la défense romaine en Occident, d’autres raisons, et non négligeables, militaient en faveur de l’œuvre danubienne réalisée par Trajan. Dès le règne de Trajan et sur l’appel même de cet empereur, de nombreux colons étaient venus se fixer en Dacie et le prestige de l’Empire ne permettait ni de les évacuer ni de les abandonner purement et simplement à leur sort, et, d’autre part, les riches mines d’or de Dacie, déjà en pleine exploitation, fournissaient au Trésor des ressources considérables dont la situation financière de l’État, toujours délicate, ne pouvait plus se passer. Hadrien, avec sa claire intelligence, se rendit aux faits : la Dacie resta province romaine. Décidé à la conserver, Hadrien travailla à en rendre la conquête plus solide. Pour en renforcer la défense et en faciliter la mise en valeur économique, il en remania l’organisation administrative. La province conserva son unité sous un gouverneur d’ordre prétorien, mais elle fut divisée en deux circonscriptions, Dacie Supérieure et Dacie Inférieure, placées chacune sous le contrôle direct d’un procurateur particulier.

Le programme offensif de Trajan systématiquement abandonné, restaient les guerres défensives et les révoltes locales. Dans ce domaine, Hadrien, lorsqu’il le faudra, saura faire montre de vigueur et d’énergie. Il a un sens très haut de sa dignité personnelle et des intérêts de Rome ; s’il est résolument pacifique, ni l’une, ni les autres n’auront jamais à en souffrir. En 117, sur le bas Danube, il se produit une invasion de Roxolans, qu’Hadrien, avant même d’avoir pris à Rome possession du pouvoir, repousse lui-même. L’année suivante, pour parer à un retour toujours possible du péril, il réunit les deux provinces de Pannonie et de Dacie en un grand commandement militaire qu’il confie à un de ses meilleurs généraux, T. Flavius Fronto Marcius Turbo. En 119, à l’autre extrémité de l’Empire, les Maures se soulèvent eu Maurétanie. Le même général réprime la révolte. Quelques années plus tard, en 123, lors de son voyage en Afrique, Hadrien achèvera personnellement la pacification du pays.

Deux autres insurrections, celle de la Bretagne et surtout celle de la Palestine, revêtiront une tout autre importance.

En Bretagne, le soulèvement eut pour théâtre la partie septentrionale de la province. Un des peuples les plus puissants de l’île, les Brigantes, se révolta et fit subir de dures pertes à l’armée romaine d’occupation. La IXe légion Hispana, qui avait son quartier général à Eburacum (York), fut exterminée et Hadrien dut la remplacer par une légion nouvelle, la VIe Victrix, venue de Germanie. La VIIe Gemina d’Espagne et deux légions du Rhin, la VIIIe Augusta et la XXIIe Primigenia, envoyèrent d’importants détachements. La révolte fut réprimée et la paix, rétablie dans la province, ne sera plus troublée jusqu’à la fin du règne.

Quant à la révolte juive, guerre nationale et religieuse tout à la fois, la cause première en remonte à la politique impériale. Hadrien, attaché à l’hellénisme par les fibres les plus intimes de son être, nourrissait à l’égard des Juifs une profonde hostilité. Il se proposa d’en finir avec eux en ruinant la nationalité juive dans ses éléments constitutifs mêmes. Pour atteindre son but, il s’en prit à la fois à ses mœurs et à ses croyances. Un édit impérial interdit la circoncision, le sabbat et la lecture des livres saints et un autre ordonna, sous le nom d’Aelia Capitolina et avec le rang de colonie, la reconstruction de Jérusalem restée en ruines depuis la prise de la ville par Titus et l’érection, sur l’emplacement même de l’ancien Temple, de deux temples nouveaux, consacrés le premier à Jupiter Capitolin, l’autre à Vénus et Enée. Les Juifs ne pouvaient accepter cette abolition brutale de toute leur tradition religieuse et de tout leur passé spirituel.

Hadrien se trouvait alors en Orient. Par prudence, ils attendirent son départ. Dès qu’il se fut éloigné, l’insurrection éclata, soudaine et terrible ; sauf quelques troubles en Égypte, elle resta cette fois d’ailleurs limitée au cœur même de la nationalité juive, à la Palestine proprement dite. Décidés à lutter jusqu’à la mort pour leur nationalité et leur foi, les insurgés se donnèrent deux chefs : Simon, surnommé Barkokeba, « le fils des Etoiles », qui se faisait passer pour le Messie, et un prêtre, Éléazar, deux hommes énergiques et habiles. La révolte qui allait se prolonger pendant trois ans, prit très vite un caractère de violence et d’acharnement inouï. Des deux côtés, on ne fit aucun quartier. Juifs et Romains périrent en grand nombre. Les révoltés enlevèrent Jérusalem et commencèrent à rebâtir le Temple. Une intervention des Parthes dans ces conjonctures pouvait mettre l’Empire en présence d’une situation très difficile. Heureusement, ils ne bougèrent pas et leur inaction permit à Hadrien de tourner contre les Juifs toutes ses ressources disponibles.

Un instant surpris par la soudaineté et la puissance de l’insurrection, le commandement romain ne tarda pas à réagir. Les grands chefs militaires présents sur place, Tinéius Rufus et C. Publicius Marcellus, gouverneurs respectifs de Judée et de Syrie, réussirent à rétablir la situation sans pouvoir toutefois en finir avec la révolte. En raison de la gravité de la situation, Hadrien lui-même crut devoir se rendre sur les lieux. En 133, Jérusalem, occupée depuis plus d’un an par les insurgés, fut, sans doute en sa présence, emportée d’assaut et totalement détruite. Avant de partir, Hadrien fit venir sur le théâtre des opérations le légat de Bretagne, Sex. Minicius Faustinus Julius Severus, un général qui avait fait ses preuves et l’investit du commandement en chef. Minicius Faustinus répondit pleinement à la confiance que l’empereur avait mise en lui. Reprenant la tactique autrefois pratiquée par Vespasien, au cours de la première guerre de Judée, il reconquit le pays pied à pied, enlevant les villes l’une après l’autre et sans jamais livrer bataille. L’insurrection se trouva ainsi graduellement étouffée. En 135, la dernière citadelle juive, Bether, succombait. Cette fois, l’insurrection avait pris fin, mais le pays n’était plus que désert et champ de ruines. Les deux chefs tués, cinquante villes importantes et neuf cent cinquante-cinq gros bourgs détruits, 180.000 Juifs tués, sans compter tous ceux qui avaient péri de faim ou par le feu, énormes pertes subies par l’armée ou l’élément civil romains, pays transformé en désert, ainsi s’établissait l’implacable bilan d’une des guerres les plus dures dont l’Antiquité nous ait transmis le souvenir. Après la victoire qui jetait la nationalité juive à ses pieds, Hadrien se montra inexorable. Outre qu’il maintint ses édits antérieurs, il les renforça encore de dispositions nouvelles. Il interdit aux Juifs, sous peine de mort, non seulement de pénétrer dans leur ancienne capitale, mais même de venir à distance la contempler. Il changea, au moins dans la pratique, le nom de Judée en celui de Syrie Palestine, et par surcroît de précaution, il installa à demeure dans le pays deux légions, la VIe Ferrata et la Xe Fretensis, avec la charge de surveiller les vaincus et de prévenir par leur présence toute velléité d’insurrection nouvelle.

Comme sous Hadrien et en raison même de la politique pacifique suivie par les deux empereurs, quelques guerres d’importance secondaire et quelques soulèvements locaux, dont aucun d’ailleurs ne présenta la gravité de l’insurrection juive, vinrent seuls, sous Antonin, troubler la paix générale. En Bretagne, les Brigantes se soulevèrent de nouveau et ravagèrent la partie septentrionale de la province. En 142, le légat impérial gouverneur de Bretagne, l’énergique Q. Lollius Urbicus dirigea contre eux une opération de répression ; il les battit et confisqua une grande partie de leur territoire. Sur le Rhin inférieur, un des peuples germaniques, les Chauques ou les Chattes, s’attaqua au territoire romain ; l’armée du Rhin repoussa les envahisseurs et en 155, la situation se trouvait pleinement rétablie sur la frontière rhénane. En Dacie, Antonin eut affaire à une révolte locale ; après y avoir mis fin, il procéda à une réorganisation administrative dont il attendait une surveillance plus étroite et un contrôle plus assuré du pays. La province de Dacie tout, en conservant son unité administrative et militaire, — le légat continua à l’administrer et à commander les troupes —, fut divisée en trois circonscriptions, Dacie Porolissensis, Dacie Apulensis, Dacie Malvensis, désignées du nom de leur chef-lieu, Porolissum, Apulum et Malva, placées chacune sous les ordres d’un procurateur impérial d’ordre équestre, nanti de pleins pouvoirs au double point de vue administratif et judiciaire. Sur le littoral septentrional de la mer Noire, les Alains, une tribu nomade scytho-sarmate, attaquèrent les cités grecques du Pont-Euxin, Olbia, entre autres, qui se trouvaient placées depuis le Ier siècle sous le protectorat romain. Les troupes romaines alertées dégagèrent les villes menacées.

En Palestine, malgré un certain nombre de mesures d’apaisement prises par Antonin, une nouvelle révolte provoquée par l’élément intransigeant de la nation, qui escomptait peut-être une intervention militaire des Parthes, éclata en 155. Mais les Parthes, cette fois encore, restèrent immobiles et Antonin étouffa aisément le mouvement. Il n’en revint pas pour cela sur ses concessions antérieures et continua à pratiquer vis-à-vis des Juifs une politique de tolérance.

Quelques troubles, sans doute provoqués par la perception des impôts et sans grande gravité, se traduisirent en Achaïe. Un soulèvement important eut lieu, vers 154, à Alexandrie, sous la forme d’une émeute sanglante, où le préfet d’Égypte trouva la mort. Enfin, en Afrique, Antonin eut, par deux fois, à combattre les tribus nomades limitrophes de la province de Maurétanie. Au début du règne, elles envahirent la province pour la piller. Rejetées au-delà de l’Atlas, elles revinrent en 145. La situation fut un instant sérieuse. Des troupes de renfort, parmi lesquelles un détachement de la VIe légion Ferrata, vinrent de Judée et d’autres d’Espagne, sous le commandement de T. Varius Clemens qui, quelques années plus tard, deviendra procurateur de Maurétanie Césarienne. Les lieutenants d’Antonin battirent de nouveau les Maures et, pénétrant à leur suite dans la région de l’Atlas, les repoussèrent jusqu’aux limites mêmes du désert.

Aux phases d’offensive et de paix armée que représentent le règne de Trajan, d’une part, ceux d’Hadrien et d’Antonin, de l’autre, succède avec Marc-Aurèle une longue période de défensive qui se prolongera près de trois siècles et ne trouvera son terme qu’avec l’effondrement de l’Empire romain lui-même.

Dès le règne d’Antonin, la rupture entre Rome et le royaume parthe avait, à plusieurs reprises, apparu comme menaçante. Vologèse III crut trouver, dans l’avènement de Marc-Aurèle, dont le caractère et le passé n’annonçaient en rien un homme de guerre, l’occasion favorable et il se garda bien de la laisser échapper. La question d’Arménie se trouva, une fois de plus, à l’origine du conflit. L’Arménie avait alors pour roi Sohaemus, un Arsacide de naissance, mais pleinement rallié à la politique romaine, — il était citoyen romain et sénateur —, et régnant sous la suzeraineté de l’Empire. Le candidat parthe, Pacorus, un autre prince de la famille arsacide, mais appartenant au parti national, soutenu par un général de Vologèse, Chosroës, l’expulsa et s’empara du trône. Le légat impérial de Cappadoce, M. Sedatius Severianus, accourut pour l’expulser par la force, mais très inférieur en nombre, il fut écrasé à Elegeia aux sources de l’Euphrate et resta sur le champ de bataille. L’Arménie était perdue pour l’Empire. La Syrie ne tarda pas à être menacée ; le gouverneur, L. Attidius Cornelianus, sans même attendre l’ennemi, prit la fuite avec ses troupes et la province fut envahie (165). Marc-Aurèle, pour ses débuts, se trouvait en présence d’une situation difficile. De l’armée d’Orient, traditionnellement amollie et indisciplinée, il n’y avait rien de sérieux à attendre. Un contemporain, le rhéteur Fronton en trace un tableau qui n’a rien de flatteur : « Séditieux, indisciplinés, très peu à la caserne, ivrognes, en promenade depuis midi, ne portant même pas le poids de leurs armes, ils se présentaient, eux, ces légionnaires, sous l’aspect de vélites et de frondeurs. Lâches, ils fuyaient l’ennemi et la trompette de l’attaque n’avait d’autre effet que de provoquer leur débandade. Montés sur des chevaux sordides, les cavaliers poussifs et qui se faisaient épiler, se hissaient à cheval plus qu’ils n’y sautaient, jouaient tout le jour ou, s’ils veillaient, s’enivraient. Il fallait les Parthes pour les tenir en haleine. » Et il ajoute, dans une lettre adressée à Lucius Verus : « On vous confiait une armée pervertie par le désordre, la débauche et une longue oisiveté. Des soldats habitués à applaudir chaque jour les histrions d’Antioche et plus souvent au milieu des bosquets et des lieux infâmes que sous leurs enseignes. Des chevaux d’une saleté hideuse, des cavaliers épilés ; rarement, chez le soldat, un bras, une jambe velue ; de plus, mieux vêtus qu’armés et de telle sorte qu’un homme austère et des jours de l’ancienne discipline, Laelianus Pontius, brisait du bout de ses doigts presque toutes leurs cuirasses et remarquait même des coussins étendus sur leurs chevaux. Il fit couper les cornettes des casques et arracher aux cavaliers, comme à des oies, la plume de leurs selles. Peu de soldats s’élançaient d’un bond sur leurs chevaux ; les autres se soutenaient à peine sur leurs pieds, leurs genoux, leurs jarrets ; peu faisaient vibrer le javelot ; la plupart, sans force et sans vigueur, le jetaient comme de la laine. Au camp, le jeu partout, un sommeil long comme la nuit et la veillée dans le vin. »

Pacifique par tempérament, et, en outre, pleinement conscient des difficultés immenses que comportait toujours une campagne d’Orient, Marc-Aurèle offrit d’abord la paix. Vologèse ne vit dans cette démarche qu’un aveu de faiblesse et repoussa ses avances. Acculé ainsi à l’action, Marc-Aurèle prit sans tarder les mesures indispensables. Comme de coutume, on préleva pour les envoyer en Orient des troupes de renfort prises sur les frontières occidentales de l’Empire, les seuls éléments de choc capables dans la circonstance de rétablir la situation. Après la troupe, les cadres. Pour diriger une campagne qui s’annonçait dure et qu’il importait, pour la sécurité permanente de la frontière orientale, de rendre décisive, l’empereur fit choix d’excellents généraux : M. Statius Priscus, un chevalier d’origine admis ensuite à la dignité sénatoriale, qui, légat de Dacie et de Mésie Supérieure sous Antonin, de Bretagne, au début du règne de Marc-Aurèle lui-même, avait partout révélé des qualités de soldat et de chef de premier ordre ; P. Martius Verus, légat de la Ve Légion Macedónica, bon général et diplomate-né ; enfin, le plus remarquable de tous, Avidius Cassius, un Syrien d’origine, chef hors de pair, mais sévère dans le service et, le cas échéant, dur jusqu’à la cruauté.

Restait, pour une guerre où la question des distances devait être si importante, à assurer l’unité de direction. Trajan, au cours de ses campagnes d’Orient, avait résolu le problème en prenant personnellement le commandement en chef. Ne voulant pas quitter Rome, où, en raison des menaces qui commençaient à peser sur la frontière danubienne, il jugeait sa présence indispensable, Marc-Aurèle se décida à envoyer en Orient son frère d’adoption, Lucius Verus, et à lui conférer le commandement suprême. Son caractère efféminé et son incapacité notoire ne le désignaient en rien pour un poste de cette importance, mais, du moins, sa qualité d’empereur devait assurer l’unité des opérations et, par surcroît, la phalange d’excellents généraux dont Marc-Aurèle eut soin de l’entourer, représentait, pour la bonne conduite de la guerre, une garantie supplémentaire.

Le plan de campagne arrêté pour la circonstance comprit trois points corrélatifs et successifs : rétablissement de la situation sur la rive droite de l’Euphrate, réoccupation de l’Arménie, campagne offensive en Parthie. Statius Priscus, nommé gouverneur de Cappadoce et, à ce titre, commandant de l’armée du Nord, dut reconquérir l’Arménie ; P. Martius Verus et Avidius Cassius, à la tête des forces romaines du Sud, reçurent la charge d’opérer directement contre les Parthes. L. Verus, de son quartier général d’Antioche, assura la coordination des opérations, tandis qu’à Rome même, au centre du gouvernement, Marc-Aurèle, en matières financière aussi bien que militaire, prenait les initiatives indispensables.

Logiquement conçu et exécuté sous une forme irréprochable, le plan se déroula avec un succès complet. Avidius Cassius et Martius Verus délivrèrent la Syrie et rejetèrent les Parthes au-delà de l’Euphrate. Ce premier point acquis, les troupes romaines passèrent vigoureusement à l’offensive. Dans le secteur nord, celui d’Arménie, Statius Priscus envahit le pays et, après en avoir expulsé Pacorus, enleva la capitale, Artaxate (163). La suzeraineté romaine fut rétablie sur l’Arménie et l’ancien souverain, Sohaemus, recouvra sa couronne en qualité de roi vassal. L’année suivante — 164 — fut employée à la pacification et au règlement définitif des affaires d’Arménie.

L’Arménie, ainsi reconquise, restait le dernier objectif : frapper le royaume parthe au cœur, la seule méthode qui pût mener à une solution décisive. Avidius Cassius fut chargé de l’opération. À la tête de toutes les forces romaines disponibles, il fonça droit sur l’ennemi. Devant la violence de l’attaque, l’armée parthe crut devoir se dérober. Le général romain reprit Sura et Nicéphorium, remporta une grande victoire à Doura-Europos et, pénétrant en Mésopotamie, enleva successivement les deux grandes places fortes d’Édesse et de Nisile (165). L’année suivante, Avidius Cassius, poursuivant sa marche victorieuse, enleva les deux capitales parthes, Séleucie et Ctésiphon, qui furent livrées aux flammes. Trajan, autrefois, dans une situation analogue, avait continué sa route jusqu’au golfe persique. Désireux d’en finir une fois pour toutes avec la royauté parthe, Avidius Cassius adopta un plan différent. Il savait que la Médie, par ses ressources en hommes et en chevaux, constituait pour les Parthes un réservoir de forces de premier ordre ; il décida d’y pénétrer pour porter à leur puissance le coup mortel. Il remonta le Tigre et envahit la Médie. Rien ne semblait pouvoir l’arrêter, lorsqu’un événement imprévu vint sauver les Parthes ; la peste se mit dans l’armée romaine et, devant les ravages de l’épidémie, Avidius Cassius dut battre en retraite et ramener son armée en Syrie. Le succès des armes romaines, quoique incomplet, n’en était pas moins très brillant. Marc-Aurèle et L. Verus, pour célébrer les victoires remportées sur les différents théâtres d’opérations, prirent successivement les titres d’Armeniacus Maximus, de Parthicus Maximus et de Medicus Maximus.

L’armée romaine avait bien taillé. Restait maintenant à recoudre et il appartenait à Marc-Aurèle de tirer de la victoire les conséquences militaires et politiques qui s’imposaient. Un fait apparaissait en pleine lumière ; malgré de brillants succès, l’offensive romaine, comme autrefois Trajan devant la révolte, avait dû reculer devant la peste. Du plan d’annexion poursuivi et un instant réalisé par Trajan, il ne pouvait plus être question. Seule, une reconquête du pays parthe l’eût rendu possible et Marc-Aurèle n’eût-il pas spontanément reculé devant cette éventualité, que la situation toujours plus menaçante sur la frontière danubienne ne lui eût pas permis de l’envisager. L’Empire ne possédait pas les moyens militaires suffisants pour faire à la fois la guerre sur deux fronts. Sagesse et nécessité à la fois, tout devait pousser Marc-Aurèle à une paix de compromis, que les victoires de l’armée romaine permettaient de rendre avantageuse pour l’Empire. La paix, conclue à la fin de 166, consacra l’extension à l’Orient du système des glacis déjà appliqué avec succès sur les frontières rhénane et danubienne. En effet, outre la confirmation du protectorat romain sur l’Arménie, dont le nouveau roi, Sohaemus, dut se déclarer vassal de Rome, la partie occidentale de la Mésopotamie, — l’Osrhoëne et la région de Carrhes, limitrophe de l’Arménie du Nord, de l’Euphrate à l’Ouest —, fut placée sous l’a suzeraineté romaine. De plus, sur l’Euphrate moyen, l’Empire conserva un certain nombre de points, comme Doura-Europos, têtes de pont sur la rive orientale du fleuve. Par ces avantages solides et concrets, Rome achevait de couvrir sa frontière orientale et, grâce à l’occupation de ce glacis avancé, renforçait, dans des proportions considérables, sa situation stratégique traditionnelle en Orient. Pour consolider ces heureux résultats et parer à un retour éventuel, toujours possible, de l’ennemi, Marc-Aurèle créa, au profit d’Avidius Cassius, un grand commandement militaire qui comprit l’Orient romain tout entier.

Cette précaution suprême prise, L. Verus rentra à Rome et les deux empereurs célébrèrent les victoires d’Orient par un magnifique triomphe (23 août 166).

Lointaine, la guerre d’Orient n’atteignait pas l’Empire dans ses œuvres vives et n’en menaçait pas directement le centre, l’Italie. Le cas, — et de là viendra son importance exceptionnelle —, sera tout autre pour la seconde des grandes guerres du règne de Marc-Aurèle, la guerre danubienne.

Sous Hadrien et Antonin, pendant plus d’un demi-siècle, la frontière danubienne, désormais couverte par l’annexion de la Dacie, était restée tranquille. Les peuples de la rive gauche, Hermundures, Marcomans, Quades, Jazyges, vivaient en paix sous le protectorat romain et il ne semblait pas que, à bref délai au moins, un changement dût se produire dans leur attitude. Un fait imprévu vint brusquement transformer la situation et, par la répercussion qu’il eut sur les peuples vassaux de l’Empire, provoqua la crise la plus terrible que, depuis Auguste, celui-ci eût connu. Les Goths, fixés encore sur le rivage de la mer Baltique dans la première partie du IIe siècle, se mirent en marche vers le Sud. Leurs voisins immédiats d’abord, les Burgondes, les Semnons et les Lygiens, puis les peuples immédiatement limitrophes de l’Empire, furent successivement entraînés dans le mouvement. Acculés à la frontière romaine, ces derniers demandèrent à être admis sur le territoire de l’Empire. Marc-Aurèle refusa. Ce fut alors une énorme vague de peuples barbares, — Marco-mans, Quades, — les deux peuples les plus évolués au double point de vue politique et militaire et qui allaient jouer le premier rôle dans la guerre — , Jazyges, Hermundures, Vandales, Lombards, Lacringes, Bures, Naristes, Sicobotes, Victovales —, déferla vers la frontière danubienne que, sous la généralité et l’impétuosité de son assaut, elle menaça d’emporter tout entière.

L’Empire se trouva, un moment, en présence d’une situation particulièrement grave. La simultanéité de deux guerres, l’une en Orient, l’autre sur le Danube, créait cet immense péril d’une attaque sur deux fronts, dont l’Empire, depuis Auguste, s’était toujours appliqué à écarter l’éventualité et qui, finalement, devait entraîner sa chute. Ce n’est pas tout. L’envoi, en Orient, d’une notable partie des effectifs occidentaux avait dégarni la frontière danubienne et notablement diminué ses moyens éventuels de résistance. Il fallait à tout prix tenir jusqu’au moment où, la guerre d’Orient terminée, on pourrait faire converger vers le Danube tous les renforts disponibles. Les généraux qui commandaient les divers secteurs du limes reçurent des ordres dans ce sens. Leur résistance tenace sur la frontière, non moins que des négociations qu’ils engagèrent à propos et qu’ils firent traîner en longueur, retardèrent la poussée des barbares. L’année 165 se passa sans que l’assaut définitif eût eu lieu et, l’année suivante, la paix signée en Orient allait rendre à Rome, pour la guerre danubienne, l’intégralité de ses moyens.

Il était temps. Au milieu de 166, avec une violence et une férocité que n’avaient jamais connues les invasions antérieures, l’offensive prévue se déclenche sur toute la ligne danubienne. Les défenses romaines sont partout enfoncées ; inondant les provinces de la rive droite, les envahisseurs submergent la Rhétie, la Norique, la Pannonie, la Mésie. Tout le pays est dévasté et une bonne partie de la population, emmenée en esclavage. La chaîne des Alpes, seconde ligne de défense romaine et suprême couverture de l’Italie, tombe à son tour ; les barbares, par les cols du Brenner au centre et des Alpes Juliennes à l’est, pénètrent en Italie du Nord, viennent assiéger Aquilée et, descendant la vallée du Piave, vont détruire la ville d’Opitergium (Oderzo). Devant cet immense péril, on envoie de Rome, en toute hâte, les éléments disponibles, en particulier les cohortes prétoriennes. À leur tête, le préfet du prétoire, T. Furius Victorinus, tente vainement d’arrêter l’invasion ; il reste sur le champ de bataille. La situation n’est pas meilleure sur le Danube inférieur, où un des peuples coalisés, les Costoboces, s’avance en Achaïe, jusqu’à la ville d’Elatée, et même plus à l’Est, où les Bastarnes vont menacer la province d’Asie. Enfin, dans la région du Pont-Euxin, l’invasion continentale se double d’une invasion maritime. Les peuples barbares de la région du Bosphore viennent inquiéter le littoral romain ; seule, une expédition maritime, menée quelques années plus tard (169-171), réussira à les rejeter dans leur pays. Jamais l’Empire, depuis Auguste, ne s’était trouvé aux prises avec une attaque aussi générale et aussi violente. Le succès de la poussée barbare provoqua à Rome une terrible panique. Une disette qui se produisit alors et les ravages causés par la peste, que l’armée romaine avait rapportée d’Orient, ajoutèrent encore à la démoralisation universelle. On crut non seulement à la chute de l’Empire, mais même à la fin du monde.

Dans ce désarroi général, un homme du moins se trouva, — le philosophe couronné sur qui pesait l’immense fardeau de l’Empire —, pour ne pas perdre la tête. Soutenu par ce sens magnifique du devoir qui constituait un des traits fondamentaux de sa nature, Marc-Aurèle opposa à ce monde de calamités le sang-froid imperturbable du sage et, dans le double domaine matériel et moral, sut prendre les mesures d’urgence qui s’imposaient. Tandis que les troupes accouraient d’Orient à marches forcées, Galien, le meilleur médecin du temps, reçut mission de combattre l’épidémie par des moyens appropriés. À Rome, pour ranimer la confiance de la population, l’empereur ordonna des cérémonies religieuses extraordinaires, fit purifier la ville et célébrer, pendant huit jours, les fêtes du lectisterne. Puis, prenant personnellement le commandement en chef, il quitta Rome avec L. Verus et partit pour le front (automne 167).

La seule nouvelle de son approche décida les envahisseurs à la retraite. Aquilée fut dégagée et les barbares repassèrent les Alpes. La plupart d’entre eux, même, perdant confiance, offrirent de se soumettre et les Quades, dont le roi avait péri au cours de l’invasion, demandèrent à Marc-Aurèle de reconnaître son successeur. Un premier point, et un point d’importance primordiale, se trouvait déjà acquis. L’Italie du Nord était délivrée et, du même coup, tout danger imminent avait disparu pour la capitale. L. Verus, qui devait, dans toute cette campagne, se montrer pour son frère un embarras plus qu’un auxiliaire, proposa de s’en tenir aux résultats acquis et d’accorder la paix aux barbares. Marc-Aurèle, voyant avec raison dans les offres de ces derniers une manœuvre dilatoire, s’y opposa résolument. L. Verus dut s’incliner et la marche en avant continua. Dans l’été de 168, l’armée romaine traversa les Alpes à la suite de l’ennemi. Les provinces de la rive droite du Danube furent délivrées. Pertinax, en particulier, le futur empereur, débarrassa des envahisseurs les deux provinces de Rhétie et de Norique, et la ligne du fleuve fut remise en état de défense. Puis ce fut, sur la rive gauche, le tour de la Dacie. La diplomatie consolida les résultats acquis ; l’empereur conclut avec les Lacringes et les Victovales des traités de paix qui achevèrent de rétablir dans la région la situation antérieure. Cette série de brillants succès eut pour résultat la libération totale du territoire romain. L. Verus en profita pour demander à son frère, une seconde fois, de rentrer à Rome. Marc-Aurèle était résolu à en finir avec la menace barbare par une vigoureuse offensive et à pousser la guerre jusqu’à la conclusion d’une paix victorieuse. Mais cette décision impliquait de » sérieux préparatifs, qui rendaient sa présence indispensable dans la capitale de l’Empire. Il se rendit donc, cette fois, à la demande de son frère et partit pour Rome avec lui. L. Verus n’y arriva pas ; frappé d’une attaque d’apoplexie, il mourut en cours de route, près d’Altinum (début 169). Resté seul empereur, Marc-Aurèle avait désormais les mains libres.

Rentré à Rome, Marc-Aurèle employa la plus grande partie de l’année 169 à préparer la campagne offensive dont il attendait pour l’Italie, en particulier, et l’Empire en général, une sécurité durable sur la frontière du nord. Ce plan supposait de longs et multiples préparatifs, tant militaires que financiers. Pour parer à l’insuffisance des effectifs, qui, une fois de plus, s’était révélée au cours des opérations, il créa deux légions nouvelles : la IIe Pia et la IIIe Concordia, qui allaient prendre, un peu plus tard, les noms définitifs de IIe et IIIe Italica, ainsi que de nombreux corps auxiliaires, tant de cavalerie que d’infanterie. Devant la lourdeur de la tâche, ces premières augmentations ne tardèrent pas à apparaître insuffisantes. En l’absence d’éléments mobilisables assez nombreux, Marc-Aurèle ne recula pas, comme l’avait fait autrefois Auguste, devant l’emploi d’expédients. Il procéda à une mobilisation partielle des rudes populations de Dalmatie et de Dardanie et enrôla jusqu’à des gladiateurs et des esclaves. Les finances romaines manquaient des ressources nécessaires pour faire face à des dépenses de cet ordre. Marc-Aurèle n’hésita pas à prendre des mesures financières exceptionnelles. Des emprunts forcés frappèrent les plus grandes villes de l’Empire, Ostie, par exemple. L’Asie Mineure, menacée par les Bastarnes, dut acquitter une taxe extraordinaire. L’empereur, réduit aux abois, dut même mettre en vente une partie du mobilier impérial.

Au l’automne de 169, tout est prêt. Marc-Aurèle quitte Rome et gagne son quartier général, sur la frontière danubienne. C’est le début de la grande offensive, qui va durer cinq ans.

L’empereur dispose d’un état-major de premier ordre, Pertinax, le futur empereur, M. Claudius Fronto, gouverneur de Mésié. Supérieure et de Dacie, M. Macrinius Vindex, préfet du prétoire, et son propre gendre, Ti. Claudius Pompeianus, mais il ne veut pas laisser à ses généraux la direction de la guerre. Il commande en personne et, malgré sa santé chancelante, par son seul sentiment du devoir, il passera plusieurs années dans les camps.

La guerre comporte deux grandes périodes : la guerre germanique, contre les Marcomans et les Quades, de 169 à 174, la guerre sarmatique, contre les Quades et les alliés, auxquelles correspondent, au nord du Danube, deux zones d’opérations respectives, l’une à l’Ouest, l’autre à l’Est. L’empereur aura généralement son quartier général à Carnuntum, au point de jonction des deux secteurs.

La guerre germanique commença par un désastre. Le gouverneur de Mésie Supérieure et de Dacie, M. Claudius Fronto, fut vaincu par les Germains et les Jazyges et tomba sur le champ de bataille. Placé à la tête d’une armée d’opérations, forte de deux légions, la Ire Italica et la IVe Flavia, A. Julius Piso Bernicianus vengea cette grave défaite ; avec l’appui des Lacringes alliés, la Dacie fut délivrée et remise en état de défense. L’année suivante, en 171, Marc-Aurèle prend résolument l’offensive. Il franchit le Danube et, poussant vers le Nord, marche contre les Marcomans, les Quades et les Jazyges. Malgré quelques graves accidents, comme le désastre et la mort du préfet du prétoire, M. Macrinius Vindex, en 172, les barbares finirent par être battus. La même année, les Marcomans signèrent la paix, tandis que les Quades poursuivirent leur résistance jusqu’en 174, où ils firent enfin leur soumission.

Les Jazyges seuls restaient en armes. À la guerre garmanique succède la guerre sarma-tique et, en conséquence, de ce changement dans le théâtre des opérations, le quartier général impérial est transféré de Carnuntum à Sirmium. Les Sarmates résistèrent toute l’année 175. Réduits à la dernière extrémité, ils tentent d’engager des pourparlers et envoient à Marc-Aurèle des députés chargés de négocier la paix. Marc-Aurèle exige une soumission complète et, devant le refus des barbares, la guerre reprend. L’armée romaine remporte une victoire et enlève une des principales forteresses de l’ennemi. Les Jazyges, perdant tout espoir, font leur soumission. Quelques peuplades sarmates, seules, refusent de se soumettre et, à la faveur de leurs forêts et de leurs marécages, poursuivent la résistance. Les Romains mènent contre eux une véritable guerre d’extermination. Incapables de continuer désormais la lutte, les dernières tribus barbares restées en armes se décident à demander la paix.

La tradition historique a conservé dans ses lignes essentielles, mais dans ces lignes seulement, le récit de cette lutte gigantesque, qui a mis en jeu l’existence même de l’Empire. Seules, les scènes sculptées de la Colonne de Marc-Aurèle permettent d’en évoquer la brutalité poussée jusqu’à la sauvagerie et le caractère inexorable. Il ne s’agit plus de l’offensive grandiose et confiante, croisade avant la lettre, que représente, sur la Colonne de Trajan, le tableau des guerres de Dacie. L’Empire romain, cette fois, lutte pour sa vie même, et tout le monde, de l’empereur au dernier soldat, en a pleinement conscience. Guerre germanique ou guerre sarmatique, les reliefs nous montrent l’armée romaine en pleine action. Marc-Aurèle traverse le Danube et s’avance en pays ennemi, marche difficile où l’on voit l’empereur haranguer ses soldats pour exciter leur ardeur et sacrifier pour se concilier la faveur des dieux. L’ennemi dans sa résistance utilise toutes les ressources du terrain, cours d’eau ou montagnes. On se bat même au cours de l’hiver dans des pays à climat rude ou sur le Danube gelé. L’armée romaine souffre à la fois de l’ennemi et des éléments. En 173, probablement, elle faillit périr de la soif. Seule une pluie violente, où l’on vit un miracle, — les païens l’attribuèrent à l’intervention de Jupiter Pluvius et les chrétiens, plus tard, aux prières d’une légion, la légion Fulminata composée de chrétiens —, vint la sauver. L’orage, par surcroît, jeta le désarroi dans les rangs de l’ennemi et permit aux Romains de les battre. Malgré tous ces obstacles, guidée par la volonté de fer de l’empereur, l’armée poursuit en avant la marche qui lui vaudra la victoire finale.

Question de vie et de mort, de part et d’autre, la guerre est sans merci. Les Romains ravagent méthodiquement le pays qu’ils transforment en désert. Les habitants se réfugient dans les forêts et les marais où ils sont pourchassés et faits prisonniers. Une scène représente un détachement romain, découvrant dans un marais un groupe de barbares, et le tirant de sa retraite par les cheveux et les oreilles. Les prisonniers de marque sont menés devant le tribunal impérial, condamnés et exécutés. Dans d’autres cas, on les met à mort séance tenante et on apporte leurs têtes coupées à l’empereur. Quant à la masse des prisonniers, on les exécute sans autre forme de procès. Un groupe de Sarmates vaincus est précipité dans un gouffre de la montagne. Plus rien de cet idéalisme qui, reflet de la civilisation en marche, ennoblit le récit des guerres de Trajan et associe le vaincu lui-même à la gloire du vainqueur. Ce ne sont que violents combats, scènes sauvages et pillages sans merci. Les barbares ont des faces brutales, parfois même simiesques, qui n’ont rien de commun avec la noblesse de traits et la dignité de tenue qui caractérisent les prisonniers daces sur la Colonne de Trajan. Qu’ils combattent, fuient ou tombent, toutes leurs attitudes traduisent la plus complète bestialité. La victoire définitive de la barbarie est en marche.

Vainqueur après neuf années de cette guerre inexpiable, Marc-Aurèle imposa aux vaincus — Marcomans, Quades et Jazyges — de dures conditions de paix. Ils rendirent leurs prisonniers, — les Quades en restituèrent 63.000, les Jazyges 100.000. Tous reconnurent le protectorat romain, durent accepter l’établissement sur leur territoire de stations permanentes romaines d’un effectif total de 20.000 hommes, — des postes de ce genre ont été retrouvés dans l’ancien pays Quade sur le Haut-Waag et sur la March —, et furent astreints à fournir des auxiliaires. Toute communication fut interdite entre eux et défense leur fut même faite de se rencontrer dans les mêmes marchés. Ce n’est pas tout. Ils durent évacuer au nord du Danube et à titre permanent une bande de territoire large, pour les Marcomans, de six kilomètres, pour les Quades et les Jazyges, du double. Un certain nombre, enfin, furent internés à titre de colons ou de soldats à l’intérieur de l’Empire en Germanie, en Pannonie, en Dacie, en Mésie et même — expérience qui devait se révéler malheureuse — dans l’Italie du Nord.

En dépit des apparences, cette paix victorieuse et qui sauvegardait pleinement la situation militaire de Rome sur la frontière danubienne, n’était cependant dans la pensée de Marc-Aurèle qu’un pis aller. Il avait rêvé une solution plus satisfaisante et plus sûre. L’expérience venait de lui montrer la vulnérabilité de la frontière danubienne et le danger permanent que sa proximité faisait courir à la capitale. Reprenant la grande politique de Trajan, qui s’était traduite sur le Danube et en Orient par une série d’annexions, il avait conçu un plan grandiose et, à ses yeux, décisif ; annexer le pays des Marcomans, des Quades et des Jazyges, et, avec leurs territoires, constituer deux provinces nouvelles, la Marcomanie, à l’ouest, et la Sarmatie, à l’est. La frontière ainsi régularisée et repoussée vers le nord, l’Empire aurait acquis la limite naturelle du quadrilatère de Bohême et des Carpathes et se serait trouvé désormais en posture infiniment plus favorable pour résister aux attaques éventuelles du monde germain. Mais, seule la prolongation de la guerre permettait la réalisation de ce plan. Un événement imprévu et qui pouvait entraîner d’immenses conséquences, vint ruiner les projets de l’empereur. En 175, Marc-Aurèle reçut la nouvelle de l’usurpation d’Avidius Cassius en Orient. La sagesse voulait qu’il courût au plus pressé. Il renonça à continuer la guerre, abandonna son plan d’annexion et accorda la paix aux barbares. Marc-Aurèle et son fils Commode rentrés à Rome célébrèrent la victoire par un double et magnifique triomphe (176).

La crise danubienne semblait bien finie, et cependant, dès l’année suivante, la guerre se rallumait. Un an encore, et Marc-Aurèle, cette fois encore guerrier malgré lui, reprenait le chemin du Nord. L’initiative vint encore des barbares. Résolus à se soustraire au protectorat romain et molestés, prétendirent-ils, par les garnisons romaines que le traité de 175 leur avait imposées, ils reprirent les armes, menaçant ou chassant les Romains qui occupaient le pays. Les commandants de l’armée romaine, S. Quintilius Cordianus et S. Quintilius Valerius Maximus, deux généraux de valeur cependant, malgré une victoire signalée remportée en 177, ne réussirent pas à réprimer le mouvement. Marc-Aurèle, accompagné de Commode, devenu son collègue depuis deux ans déjà, reparut sur le Danube, décidé cette fois à en finir, comme il l’avait projeté avant 175 par l’annexion du territoire ennemi. Au début de 179, Tarrutenius Paternus, un de ses lieutenants, remportait une grande victoire. Marc-Aurèle en profita pour détacher les Jazyges de la coalition. Il leur offrit l’adoucissement des conditions du traité de 175, — il leur permit notamment de communiquer avec les Roxolans à travers la Dacie —, et les détermina ainsi à se soumettre. Au contraire, il poussa à fond la guerre contre les Marcomans et les Quades ; les premiers furent battus et les seconds durent se rendre sans conditions. La politique d’annexion semblait cette fois avoir la voie libre. Un an encore et le but allait être atteint. Une catastrophe, la plus grave peut-être qui pût fondre sur l’Empire, arrêta tout. Marc-Aurèle mourut en 180 à son quartier général de Vindobona, emporté par la peste, et Commode, dans sa hâte de regagner Rome, pour y prendre possession du pouvoir, n’eut rien de plus pressé que d’abandonner le plan paternel.

En comparaison des deux rudes guerres d’Orient et du Danube, les autres n’eurent qu’une importance secondaire. Sur le Rhin, en 162 et 174, les Chattes envahirent le territoire romain, incursions d’ailleurs toutes locales et sans conséquences sérieuses, qui furent repoussées la première par le légat de Germanie Supérieure, C. Aufidius Victorinus, la seconde par M. Didius Severus Julianus, le futur empereur. En Gaule, chez les Séquanes, en Espagne, il y eut des troubles. En Bretagne, quelques tribus calédoniennes envahirent le pays. Envoyé par l’empereur, un nouveau gouverneur, C. Calpurnius Agricola eut de rudes combats à soutenir pour rétablir l’ordre. En Afrique, les Maures se soulevèrent, envahirent la Maurétanie Tingitane, et, traversant le détroit de Gibraltar, vinrent ravager les provinces d’Espagne.

En Orient enfin, après la conclusion de la paix avec les Parthes, en Arabie et en Égypte, il se produisit quelques troubles, ces derniers provoqués par une secte religieuse, les Boucoles, recrutée parmi les bergers nomades qui habitaient la région marécageuse à l’est d’Alexandrie. Les insurgés, sous la direction du prêtre Isidoros, battirent la légion romaine et faillirent prendre la capitale (vers 172-173). Avidius Cassius les écrasa et tout rentra dans l’ordre.


CHAPITRE III

Le système défensif.

Frontières naturelles et glacis, sur toute la périphérie de l’Empire, sont couverts par une ligne défensive, le limes, qui, commencé dès la dynastie julio-claudinne, est systématiquement poursuivi et complété par les Antonins. Long de près de neuf mille kilomètres, conçu à la fois en relation avec la topographie locale — limes de plaine : Bretagne, Rhin supérieur, Danube supérieur, Dobrudscha —, limes de montagne : Carpathes, Arménie —, limes côtier : Pont-Euxin, Maurétanie —, limes fluvial : Rhin inférieur, Szamos en Transylvanie, Danube inférieur —, limes de désert ou de haut plateau : Syrie, Arabie, Afrique — et avec le genre d’ennemis, — barbares d’Europe, royaume parthe, nomades d’Asie ou d’Afrique — que l’Empire peut avoir à combattre —, le limes présente selon les cas des types très variés : ligne défensive continue avec retranchement, fossé, palissade, mur, forts d’arrêt barrant les hautes vallées, chaîne de camps légionnaires

reliés par des châteaux forts et des tours de garde, dispositif ouvert renforcé d’éléments défensifs divers, série de points fortifiés essaimés le long du littoral. Au IIe siècle, ce limes comprend six secteurs principaux : limes de Bretagne, limes rhénan, limes danubien, en Europe, limes d’Orient en Asie, limes d’Égypte, limes d’Afrique, proprement dit eh Afrique. Dans une mesure plus ou moins large pour chacun, mais, d’une manière générale, très considérable, les Antonins ont travaillé à l’établissement ou au perfectionnement des uns et des autres.

Limes de Bretagne. — À la suite des campagnes victorieuses d’Agricola, Domitien avait maintenu dans l’extrême nord de la Bretagne l’occupation d’un certain nombre de positions avancées. Trajan les évacua et ramena la frontière militaire de l’Empire à une ligne comprise entre l’embouchure de la Tyne à l’est et le golfe de Solway, à l’ouest, celle-là même qu’empruntera quelques années plus tard le retranchement construit par son successeur. En dépit de cette initiative, les grands noms dans l’histoire du limes de Bretagne seront ceux d’Hadrien et d’Antonin.

L’abandon des positions avancées d’Écosse à la fin du règne de Trajan rendit nécessaire la construction d’un limes destiné à protéger la province romaine contre les peuplades calédoniennes du nord. L’entreprise d’ailleurs n’était pas chose absolument nouvelle. Déjà en 79, avant sa grande offensive en Calédonie, Agricola avait construit de l’embouchure de la Tyne au golfe de Solway une route stratégique protégée par une ligne de châteaux forts. Au début du règne d’Hadrien, le limes ouvert d’Agricola, conçu comme base offensive vers la Calédonie, fit place, conformément à la politique générale d’Hadrien, à un limes strictement défensif ; les forts furent reconstruits et reliés par un retranchement de terre, un vallum, d’ailleurs sans valeur militaire sérieuse. Quelques années plus tard, en 112, lors de son voyage d’inspection en Bretagne, Hadrien reprit et compléta ce premier limes par l’adjonction d’un mur de pierre continu ; en attendant l’achèvement de ce dernier, un mur de mottes de gazon, élevé sur un socle de pierres taillées, assura, soit sur toute l’étendue du front, soit seulement sur certains points, la protection nécessaire.

Vers 126-127, le travail était achevé. Longue de cent dix-sept kilomètres environ, la ligne fortifiée d’Hadrien, — Vallum Hadriani —, sous sa forme définitive, comprit trois éléments essentiels et connexes. En avant, au nord, vers le pays ennemi, un mur de pierres, large de deux à trois mètres et haut de cinq à six, précédé d’un fossé large de sept à douze, profond de trois à cinq ; en arrière du mur, vers le sud et, parallèlement à lui, un vallum précédé lui aussi d’un fossé, haut de cinq à six, construit avec la terre extraite du fossé et probablement couronné d’une palissade ; enfin, adossés à la ligne fortifiée ou à quelque distance dans l’intérieur, un système complexe de camps permanents, de châteaux forts et de petites tours, qu’occupaient, fortes au total de 10.000 à 12.000 hommes, les garnisons chargées de la défense. Les camps permanents, castella, au nombre de dix-sept, — l’un d’eux Pons Aelius (Newcastle) portait le nom de l’empereur qui l’avait fait construire —, distants en moyenne l’un de l’autre de six kilomètres et demi, présentaient la forme traditionnelle du rectangle aux coins arrondis, d’une superficie variant d’un hectare deux centiares à deux hectares en général, entouré d’un mur d’enceinte que précédait sans doute un fossé. Dans l’intervalle des camps permanents s’échelonnaient des châteaux forts, burgi, au nombre d’environ quatre-vingts, distants en moyenne de mille pas (1479 m) ; de forme rectangulaire comme les camps permanents, mais de dimensions plus restreintes, ils mesuraient 18 mètres environ de l’est à l’ouest et 15 du nord au sud.

Enfin, entre les châteaux forts, de petites tours surveillaient les approches du mur et jouaient le rôle de postes de guet ; elles avaient en moyenne 3 m 60 de longueur sur trois de largeur et leur nombre total atteignait environ 320. Deux séries de forteresses, construites sur lé littoral et appuyées par l’action de flottilles maritimes, complétaient à l’est et à l’ouest le système défensif de la ligne en le couvrant contre une attaque éventuelle de flanc. Une voie de rocade, parallèle au front vers l’intérieur, facilitait les communications des troupes d’occupation et assurait leur liaison. La nécessité de surveiller l’intérieur du pays, notamment les populations belliqueuses du pays de Galles, les Silures et les Ordoviques, avait fait disposer les camps légionnaires, chargés d’appuyer la ligne du limes, non au voisinage de la ligne fortifiée, mais très en arrière du front, deux à l’ouest, ceux d’Isca (Caerleon) et de Deva (Chester), occupés respectivement par la IIe légion Augusta et la XXe légion Valeria Victrix, un à l’est, Eburacum (York), où la VIe légion Victrix avait son quartier général. Les fortifications de ce dernier camp, reconstruites en pierre sous Trajan, sont achevées par Hadrien.

Antonin apporta une modification sérieuse au limes de Bretagne. À la suite des campagnes victorieuses de Q. Lollius Urbicus, il réoccupa au nord et à une centaine de kilomètres du mur d’Hadrien, l’ancienne ligne avancée d’Agricola, dont les forts furent agrandis et complétés par l’adjonction d’ouvrages supplémentaires. L’établissement de cette nouvelle ligne défensive, destinée moins d’ailleurs à remplacer qu’à compléter le retranchement d’Hadrien, fut effectué par la IIe légion Augusta renforcée de détachements divers. Construit entre la Clota (Clyde) et la Bodotria (Forth), le retranchement d’Antonin dirigé exclusivement vers le nord, alors que celui d’Hadrien l’était à la fois vers l’extérieur et vers l’intérieur, de moitié moins long et de structure beaucoup plus simple que celui d’Hadrien, comportait du nord au sud quatre éléments distincts et parallèles : au nord, vers l’ennemi extérieur, un rempart peu élevé et de forme irrégulière, puis un fossé large d’une douzaine de mètres et profond d’environ 3 m. 50, ensuite un second retranchement, le rempart proprement dit, large de 4 m. et haut de 3, construit en mottes de gazon, murus caespiticius, et consolidé par un mur de fondation de pierre ; enfin, en arrière, une série de châteaux forts, au nombre d’une dizaine, plus petits que ceux de la ligne d’Hadrien et reliés par une route militaire d’une largeur moyenne de cinq mètres. La construction du retranchement d’Antonin n’entraîna pas l’abandon de celui d’Hadrien, qui au contraire resta comme par le passé, militairement occupé. Mais il y eut désormais sur la frontière septentrionale de la Bretagne un double limes, dont les deux lignes parallèles furent réunies par une chaîne de stations, — Cappuck, Newstead, Ardoch —, datant d’Agrícola et reconstruite pour la circonstance. Cette situation resta d’ailleurs éphémère. Dès 158, la ligne défensive d’Antonin était rompue et les envahisseurs ravageaient le pays jusqu’au retranchement d’Hadrien. Une nouvelle alerte devait se produire en 170. Moins d’un demi-siècle après sa construction, au début du règne de Commode, le retranchement d’Antonin sera évacué et la défense ramenée définitivement en arrière, à la ligne du retranchement d’Hadrien.

Limes rhénan. — Le limes rhénan comprenait deux secteurs distincts, le limes du Rhin inférieur, le limes du Rhin supérieur. Sur le Rhin inférieur, la ligne de défense est constituée par une série de camps légionnaires échelonnés le long de la rive gauche, fermant les principaux points de passage et commandant les grandes voies de pénétration, reliés entre eux par des ouvrages secondaires, — châteaux forts, postes de garde et tours de guet, Depuis Trajan qui réduit l’armée de Germanie Inférieure de moitié et ramène ainsi le nombre des légions de quatre à deux, il ne restera plus dans le secteur que deux camps légionnaires occupés de manière permanente, ceux de Bonna et de Vetera Castra.

Le secteur du Rhin supérieur se caractérise par un trait capital ; depuis l’avènement de la dynastie flavienne, la ligne défensive a cessé d’être au fleuve. Vespasien et Domitien avaient renforcé la ligne rhénane par la conquête et un commencement de mise en état de défense des Champs Décumates, destinés à couvrir simultanément le cours supérieur du Rhin et du Danube dans un secteur particulièrement vulnérable. Fidèle au programme défensif des Flaviens, Trajan, dès son avènement, pourvu en sa qualité d’associé à l’Empire d’un haut commandement qui place sous son autorité l’ensemble de la frontière rhénane, poursuit la construction du limes germanique ; les forts de Nieberberg et d’Ems, au nord de la Lahn, d’Inheiden, en Wettéravie, d’Oberburg, sur la rive gauche du Main, sont sans doute son œuvre, de même que la reconstruction sur un plan plus large du fort de Stockstadt. Il développe le réseau routier, du secteur tant du Rhin inférieur, — route Moguntiacum (Mayence), Colonia (Cologne), Noviomagus Batavorum (Nimègue) sur la rive romaine du fleuve —, que des Champs Décumates —, achèvement de la grande artère Mayence, Baden, Offenburg, Danube, destinée à relier les deux fleuves —, et du Rhin supérieur. — route Aventicum-Vindonissa. Dès le règne de Trajan, sous des formes multiples, — vassalité des Bataves, des Frisons et des Bructères, occupation des Champs Décumates, alliance avec les Hermundures —, Rome domine la rive droite du Rhin et se trouve en mesure de prévenir toute offensive germaine contre le territoire romain.

Hadrien, à la suite de la grande inspection qu’il vint faire sur la frontière de Germanie, en 121, acheva l’œuvre de défense de ses prédécesseurs, tant en ce qui concerne le tracé que la nature des ouvrages. Pour le premier, il s’en tint aux lignes générales fixées par les services techniques de Domitien et de Trajan, sauf quelques modifications peu considérables et portant sur un secteur fort restreint. Au nord du Rhin, la ligne défensive d’Oberflorstadt à Kesselstadt fut remplacée par une autre plus extérieure d’Oberilostadt à Grosskrotzenburg sur le Main, avec les forts intermédiaires d’Altenstadt, Marköbel et Rückingen. Mais ce changement qui ne portait que sur une trentaine de kilomètres n’en donna pas moins lieu à une innovation importante qui fait date dans l’histoire du limes. Pour établir le limes, on avait jusque-là tenu grand compte de la topographie locale. Dès lors, il cesse d’en être ainsi ; on adopte un tracé rectiligne dans la fixation duquel les considérations stratégiques passent au second plan et qui se retrouvera dans d’autres secteurs de la frontière. Sous sa forme définitive, le limes germanique s’étendit sur une longueur de trois cents kilomètres d’Hônningen, près de Rheinbrohl, sur le Rhin moyen, à Lorch où commençait le limes de Rhétie. Se détachant de la rive droite du fleuve, il gravissait le Taunus dont il suivait la crête de l’ouest à l’est, enveloppant Butzbach et Friedberg et redescendait vers le Main qu’il atteignait près de Hanau. Le Main lui-même constituait la ligne de défense des environs de Hanau à Wörth, puis, au sud de la rivière, le limes redevenait fortification artificielle, gravissait l’Odenwald, rejoignait le Neckar à Wimpfen au confluent de la Jagst, suivait la vallée de cette dernière jusqu’à Walheim à l’embouchure de l’Enz, puis, passant entre Binningen et Cannstadt, en direction du sud-est, allait se souder à Lorch au limes de Rhétie.

En second lieu, Hadrien s’appliqua à renforcer systématiquement la valeur des ouvrages défensifs et à augmenter, dans la plus forte mesure possible, leurs moyens de résistance. Ce travail porta essentiellement sur deux points : la substitution de la pierre à la terre pour les forts, — c’est ainsi que le fort de Stockstadt sur la rive gauche du Main est refait en pierre —, et au bois, pour les tours de guet, et, d’autre part, le creusement en avant de la ligne des forts et des tours d’un fossé garni d’une palissade et ininterrompu : « Sur de très nombreux points, écrit le biographe d’Hadrien, où les Barbares sont séparés du territoire romain, non par des cours d’eau, mais par des limes, il enfonça profondément des pieux, les réunit en forme de palissades et isola ainsi les Barbares. »

Antonin fit subir au limes germanique une transformation considérable. Il porta en avant, vers l’est, sur une longueur de cent kilomètres et une largeur moyenne de 10 à 35, tout le secteur du limes compris entre le Main, au nord, et la soudure du limes germano-rhétique, au sud. Vers 145, après la répression des révoltes de Bretagne, l’empereur transplanta le long de ce limes, entre le Rhin et la Rems, une partie des populations vaincues à qui il confia la défense de cette section de la frontière. Les corps auxiliaires bretons, numeri, au nombre de quatre, recrutés parmi elles, renforcèrent le limes par la construction de forts de pierre, burgi, et la transformation des tours antérieures de bois en tours de pierre. Quinze ans plus tard, vers 160, pour fournir à cet élément breton, qui s’était multiplié, des terres supplémentaires, Antonin déplaça tout le secteur vers l’est et construisit une nouvelle ligne défensive, qui suivait le cours du Main, du confluent du Mümling jusqu’à Miltenberg, coupait successivement les affluents de droite du Neckar — la Jagst, la Kocher, la Murs — et venait rejoindre sur la Rems le limes de Rhétie. Une série de forts, — ceux de Miltenberg, Walldürn, Osterburken, Jagsthausen, Westernbach, Oehringen, Mainhardt, Murrhardt, Weltzheim —, la défendaient. Le type adopté pour la construction était celui-là même auquel s’était arrêté Hadrien : un tracé rectiligne — près de soixante-quinze kilomètres en ligne droite de Walldürn à Weltzheim — sans considération de terrain, et renforcement du limes par le creusement en avant des ouvrages défensifs d’un fossé palissadé ininterrompu. Parmi les corps chargés auparavant de la défense, les uns — ceux qui n’étaient pas bretons — restèrent sur la ligne antérieure, les autres — les numeri bretons — allèrent occuper la ligne extérieure. Il y eut ainsi, comme en Bretagne, un double limes fortifié, qui se maintiendra une vingtaine d’années jusque sous Marc-Aurèle.

Tout ce travail de fortification, exécuté pendant deux tiers de siècle par Trajan, Hadrien et Antonin sur le secteur rhénan du limes, aboutit à un résultat de premier ordre, celui-là même que ces empereurs avaient essentiellement visé. La frontière du Rhin solidement fortifiée ne connaîtra pas de périls sérieux au temps des Antonins. Dans le secteur du haut

Rhin, Trajan a pu réduire à deux, Moguntiacum (Mayence) et Argentoratum (Strasbourg) les camps légionnaires chargés de surveiller, le premier le pays de Bade actuel, le second la trouée du Main. Aussi, au IIe siècle, tout l’effort de la Germanie se portera-t-il sur la ligne danubienne.

Limes danubien. — Long de 2.700 kilomètres, le système défensif danubien comprend trois secteurs distincts : le Danube supérieur, le Danube moyen, le Danube inférieur.

L’annexion des Champs Décumates sous les Flaviens avait amené la création d’un limes rhétique qui se soudait à Lorch au limes germanique et en constituait le prolongement naturel. Trajan, au début de son règne et avant même de gagner sa capitale, se rendit dans ce secteur de la frontière et y poursuivit activement le travail de fortification inauguré par ses prédécesseurs. Comme pour le limes germanique, l’œuvre fut achevée par Hadrien ; les forts de Theilenhofen et le premier fort de Bôhming, au passage de l’Altmühl, datent de son règne. Tel qu’il sortit de ses mains, le limes rhétique, long de 175 kilomètres, englobait Aalen, Buch, Weissenburg, et, par la vallée de l’Altmühl, allait se relier à Hienheim, en amont de Ratisbonne, à la défense du Danube moyen. D’autre part, comme pour le limes germanique, Hadrien renforça la valeur défensive du limes rhétique par l’adjonction d’un fossé palissadé. Du Rhin au Danube, désormais, le limes germano-rhétique opposa aux attaques éventuelles de l’ennemi une ligne de palissades ininterrompue de 550 kilomètres.

Sur le Danube moyen, depuis la création des deux grands camps légionnaires de Carnuntum, sous Claude, et de Vindobona, sous Vespasien, le cours du fleuve formait généralement la frontière militaire de l’Empire. Toutefois, le secteur compris entre Carnuntum et l’embouchure de la Save, tout le sommet de l’angle droit formé par le fleuve, restait en dehors de la défense militaire proprement dite. Les guerres de Dacie eurent pour conséquence la modification de ce dispositif. Trajan porta dans tout le secteur les troupes romaines en bordure du fleuve et trois nouveaux camps légionnaires, l’un Brigetio (O Szony) en Pannonie Supérieure, les deux autres Aquincum (Alt Ofen) et Acumincum (Slankamen), en Pannonie Inférieure, furent construits sur la rive droite. L’organisation défensive du Danube moyen, — une série de camps légionnaires Regina Castra (Ratisbonne), en Rhétie, Lauriacum, en Norique, Vindobona (Vienne), Carnuntum, Brigetio, en Pannonie Supérieure, Aquincum, Acumincum, en Pannonie Inférieure, Viminacium et Singidunum (Belgrade), en Mésie Supérieure, adossés au fleuve et reliés entre eux par une ligne de châteaux forts et de tours de garde —, reçut ainsi avec Trajan sa forme complète et définitive.

Au siècle, dans le secteur du Danube inférieur, le fleuve constituait en général la frontière militaire de l’Empire. La conquête de la Dacie par Trajan et la création d’un puissant glacis fortifié sur la rive gauche du Danube entraînèrent une transformation complète du système défensif. Trajan, qui dessina les lignes maîtresses du nouveau limes et dut en commencer la réalisation sur le terrain, le conçut, d’après les données de la topographie, elle-même, avec deux traits fondamentaux : défense du plateau de Transylvanie, liaison avec le Danube par l’établissement de solides lignes fortifiées. Mais la réalisation du programme, dans son ensemble, se place sous le règne d’Hadrien.

La mise en état de défense du plateau de Transylvanie porta sur trois secteurs principaux. À l’ouest, vers la plaine hongroise, une série de remparts barrant la vallée de la Tisza au pied des Carpathes et interdisant aux Jazyges l’accès du plateau. Au nord, le limes des monts Meszes, de Kis Sebes sur le Koros à Tiho, sur le Szamos, rempart continu long de soixante-cinq kilomètres et de caractère varié, puis le limes fluvial de Szamos à Also Kosalÿ, tous deux appuyés en arrière à une ligne de châteaux forts érigés sur des points d’importance stratégique particulière et occupés chacun par un corps auxiliaire de cavalerie ou d’infanterie. À l’est, le limes des Carpathes, réseau systématique de forts d’arrêt barrant les hautes vallées des affluents ou sous-affluents de la Tisza (Maros, Gorgeny, Kokel, Homorod), ou de l’Alt (Oltu) et tenus par des détachements analogues. Enfin, au centre même du dispositif et point d’aboutissement des routes principales, se trouvait le grand réduit de la défense dacique, le camp retranché d’Apulum (Cluj), quartier général de la XIIIe légion Germina.

Deux lignes fortifiées furent établies pour relier la défense du plateau de Transylvanie à celle du Danube lui-même. À l’ouest, la route de pénétration de Tsierna (Orsova) à Sarmizegetusa par la vallée de la Czerna, la passe de Teregova et les vallées de la Ternes et de la Biztra, une de celles qui avait servi lors des guerres de Dacie à la grande offensive de Trajan, fut protégée par une ligne de stations fortifiées, — Ad Mediam, Praetorium, ad Pannonios, Gaganae, Mescliana, Tibiscum, Acmonia, Pons Augusti —, occupées par des détachements de corps auxiliaires. À l’est, symétriquement à cette première ligne fortifiée, d’Islaz sur le Danube au col de la Tour-Rouge, tantôt sur une rive, tantôt sur l’autre de la rivière, se dressait le limes de l’Alutus (Alt) commencé par Hadrien à la fin de son règne en 138. Il comprenait une voie militaire protégée par une ligne de châteaux forts, — Pons Vêtus, Praetorium, Bivolari, Castra Trajana, Pons Aluti, au passage de l’Alutus, Rucidava, Acidava, Romula. D’autres châteaux forts, comme celui de Radacanesti, construits en avant-garde à l’est de la ligne principale, remontent aussi à l’époque d’Hadrien. Son successeur, Antonin, travailla au renforcement de Ce limes par l’élargissement du vallum et la construction de tours. Enfin, à l’est des Carpathes, de la montagne au Tyras (Dniester), une ligne fortifiée, dont les restes subsistent encore de Leova, sur le Pruth, au sud de Bender, sur le Dniester, vraisemblablement construite par Hadrien, complétait la défense dacique et constituait une protection avancée du Danube inférieur contre les barbares du Nord.

À l’est du système défensif dacique, enfin, dans un secteur particulièrement vulnérable, où s’était produite la double offensive de Décébale en 102 et 105, Trajan renforça la défense danubienne, confiée jusque-là au seul camp légionnaire de Novae, par la construction de deux nouveaux camps analogues, Durostorum (Silistrie) et Troesmis (Iglitza), auxquels furent respectivement attribuées deux légions, la XIe Claudia et la Ve Macedonica, et de nouveaux châteaux forts destinés à des corps auxiliaires à Barbosi et à Car-sium, au débouché des deux voies d’invasion du ierasus (Sereth) et de la Jalomita. En Dobrudscha, Hadrien, fidèle à sa politique générale d’économie des forces, semble avoir évacué la rive droite du fleuve pour reporter la défense en arrière. Quoi qu’il en soit, s’il eut réellement lieu, ce recul local resta purement temporaire et dès Antonin, peut-être même déjà dans les dernières années d’Hadrien, l’armée romaine reprit son poste de surveillance immédiatement le long du fleuve. Enfin, en Thrace, notamment sur le territoire de Deultum, Antonin établit pour la protection du littoral de la mer Noire, une série de châteaux forts qu’occupèrent des garnisons permanentes. La défense du Danube inférieur se complétait au nord par celle du littoral de la mer Noire. — villes grecques, Tyras, Olbia, Chersonesos et royaume du Bosphore —, assurée, au moins en partie, par des détachements de troupes romaines.

Limes d’Orient. — La politique offensive de Trajan en Orient, par la formation de trois provinces nouvelles et le transfert de la frontière à la ligne du Tigre, devait entraîner de graves changements dans le système défensif de l’Empire en Asie. Mais, sur ce point comme sur plusieurs autres, le temps manqua à Trajan. Hadrien, en Arménie et sur le haut Euphrate, ramena la frontière à son tracé antérieur. Le limes comprit, comme par le passé, deux éléments distincts : le limes pontique, le limes de l’Euphrate. Le limes pontique se développait le long de la mer Noire, du Bosphore de Thrace à Trapezus (Trébizonde) ; il comprenait un certain nombre de points fortifiés, — Pityus, Sebastopolis, Phase, Apsaros, Attianae, Ophis, Hyssos, Trapezus —, occupés par des détachements légionnaires ou des corps auxiliaires. Quant au limes de l’Euphrate, il suivait la rive droite du fleuve et était essentiellement constitué par les trois camps légionnaires de Satala, Mélitène et Samosate ; plus au sud, les troupes romaines de Syrie surveillaient étroitement les gués de Doura-Europos, Barbalissos, Thapsaque, Sura, points particulièrement menacés par où une offensive ennemie pouvait toujours déboucher en territoire romain.

À ce recul méthodique effectué par Hadrien en Orient, une seule exception : l’œuvre d’annexion et de fortification réalisée par Trajan en Arabie subsiste tout entière. Trajan, après avoir réduit le pays en province romaine, construit pour assurer sa défense vers l’est un limes nouveau, le limes arabique. En raison de la conformation du terrain et de Pénormité des distances, il ne pouvait être question, comme en Europe, d’un limes continu. Aussi, l’empereur donna-t-il à ce limes, qui s’étendit de Damas à Aïla sur la Mer Rouge, la forme d’un limes ouvert, composé d’une série de châteaux forts destinés à protéger les points stratégiques les plus importants et avant tout les points d’eau. Trois de ces châteaux, ceux d’El Kastal, d’El Leggun et d’Odruk, construits en avant des trois importantes cités de Madaba, Areopolis et Petra, datent probablement déjà du règne de Trajan ; Hadrien en élèvera d’autres. Une grande voie romaine construite en 111 et, vers l’ouest, parallèle au limes qui le couvrait, remplaça les pistes caravanières antérieures. Pour des raisons stratégiques complémentaires, avec Trajan et surtout Hadrien, Palmyre, la grande cité du désert, entre définitivement dans la sphère d’influence romaine. Des cinq camps légionnaires, dont, en dehors de celui de Samosate, relevait la défense du limes de Syrie et d’Arabie, un seul, celui de Bostra, était sur la ligne même du limes ; les quatre autres, soit en Syrie, soit en Palestine, se trouvaient à l’intérieur du pays.

Les guerres victorieuses de Marc-Aurèle en Orient eurent pour conséquence la reprise, sous une forme d’ailleurs infiniment plus modeste, de l’idée d’un glacis oriental, à laquelle, au lendemain de la mort de Trajan, Hadrien avait cru devoir renoncer. La partie occidentale de la Mésopotamie, — l’Osrhoène et la région de Carlies —, passa sous la suzeraineté romaine et Carrhes, par surcroît de précaution, reçut une colonie. L’acquisition, de ce glacis, qui couvrait le cours même de l’Euphrate, améliorait notablement, et au minimum de frais, le système défensif romain en Orient. Marc-Aurèle, au cours des années suivantes, poursuivit, comme l’avait fait Hadrien, la construction du limes arabique. Il le continua contre Bostra et Philadelphie ; à Umm el Djemal, de 176 à 180, il construisit un retranchement.

Limes d’Égypte. — Ce limes, en vertu do la configuration même du pays, — une vallée fluviale entre deux déserts, désert libyque, à l’ouest, désert arabique, à l’est —, avait un objectif précis et limité : fermer la vallée du Nil aux invasions venues du sud. Le but fut atteint par l’organisation de la basse Nubie, ou Dodékaschène, en confins militaires et la construction, le long du haut Nil, d’une série de fortins — , Titis, Taphis, Talmis, Pselkis —, dont autant de têtes de pont, organisées sur la rive opposée, complétaient les défenses. L’armée légionnaire d’Égypte, — deux légions jusqu’à Hadrien, une seule depuis le règne de cet empereur —, était tout entière concentrée dans le camp de Nicopolis, aux portes mêmes de la capitale, Alexandrie, une ville remuante entre toutes et qui exigeait une surveillance toute particulière. À l’ouest de l’Égypte, la Cyrénaïque était protégée au sud, vers le désert, par une ligne de postes fortifiés.

Limes d’Afrique — Le limes d’Afrique, long de 2.500 kilomètres, comprenait trois secteurs : limes de Tripolitaine, limes de Numidie, limes de Maurétanie. Le limes de Tripolitaine, en raison même de la configuration du terrain, revêtait deux formes diverses, à l’est, celle d’un limes côtier qui suivait le littoral même, à l’ouest, celle d’un limes de plateau construit sur les hauteurs de l’intérieur, le massif des Matmata et le Djebel Tabaga. Une série de forts d’arrêt, élevés aux points stratégiques les plus importants, protégeaient la région côtière contre les invasions des peuplades pillardes du sud.

Le limes de Numidie, à l’avènement de la dynastie des Antonins, ne dépassait pas au sud la ligne Tacape (Gabès), Capsa (Gafsa) et Théveste (Tebessa). Comme il l’avait fait sur le Danube et partiellement au moins en Orient, Trajan poussa le limes en avant. La frontière militaire fut désormais marquée de l’est à l’ouest par la ligne des Chotts, — Chotts Melghir, el Gharsa, el Djerid et el Fedjedj —, et couverte par une série de châteaux forts, comme celui d’Ad Majores (Hr Besseriani, au nord du Chott el Gharsa), spécialement construit à cette intention. Enserré entre deux grandes voies romaines, l’une celle de Thamugadi — Théveste, au nord, l’autre celle de Sitifis — Zaraï — Ad Majores, au sud, le massif du mont Aurasius (Aurès) fit désormais partie du territoire de l’Empire. Trajan compléta ce renforcement du limes africain par une série de mesures complémentaires, telles que la création de colonies, comme Thamugadi (Timgad) et Cuicul (Djemila) en Numidie, Sitifis en Maurétanie, la construction de voies nouvelles, — route de Théveste à Mascula et de Turris Tamalleni à Capsa —, et enfin, fait caractéristique entre tous, le déplacement vers l’ouest du camp de la IIIe légion Augusta, porté de Théveste à Lambèse, qui restera jusqu’à la fin de l’Empire le réduit de la défense africaine.

Hadrien, à la suite de l’insurrection des Maures en 117, compléta cette œuvre de Trajan en réalisant pour le limes de Maurétanie une progression analogue. Désireux d’assurer une meilleure surveillance des vallées des grands oueds, — Oued Sahel, Oued Isser et Oued Cheliff —, il porta de Zaraï à l’ouest, à Lalla Maghuia, à l’est, la ligne défensive jusqu’à la crête septentrionale des hauts plateaux. Il construisit à cette occasion de nombreux ouvrages fortifiés, comme le camp de Rapidum, à l’est d’Auzia, qui date de 122, et une série de routes stratégiques, destinées à le desservir.

Sur la côte se développait un limes côtier analogue à ceux du Pont-Euxin et de Tripolitaine et composé d’une série de colonies militaires, — Igilgilis (Djidjelli), Saldae (Bougie), Rusazu, Rusguniae, Gunugu, Cartenna (Té-nès) —, échelonnées d’est en ouest le long du littoral même. Le système défensif de Maurétanie Tingitane fut conçu sous une forme analogue : limes intérieur de Fez à Sala par Tocolosida, Volubilis et Thamusida, complété par un réseau d’ouvrages fortifiés qui surveillaient les massifs montagneux du Rif et du Djebel Zerhoun, et limes côtier le long de l’océan Atlantique de Tanger à Ad Mercurios, au sud de Sala, formé d’une voie militaire que protégeaient et défendaient une série de postes fortifiés.

Dans l’histoire générale du système défensif impérial, la dynastie des Antonins tient une place importante. Son rôle apparaît triple : ils ont étendu le limes, ils l’ont renforcé et surtout, fait capital, ils ont largement travaillé à le transformer et à lui donner son aspect définitif. Simple dispositif d’alerte, à l’origine, permettant de prévenir toute surprise et ligne douanière, le limes primitif répondait bien à la politique générale d’offensive qui reste encore, à cette époque, celle de l’Empire. Plus tard, à mesure que cette politique fait place graduellement à une politique de défensive et, en raison même des nécessités nouvelles qui s’imposent à lui, le type primitif se modifie. Le limes commence à se fixer dès la dynastie flavienne ; il se ferme sous les Antonins, témoin les retranchements palissadés de Bretagne, du haut Rhin et du Danube. Le mouvement s’achèvera avec l’apparition des murs de pierre sous la dynastie des Sévères, à la veille de la grande crise du IIIe siècle qui mettra en jeu la vie même de l’Empire.


III


ROME ET LES PROVINCES

 


CHAPITRE PREMIER

La Paix romaine

Le mot de Pline l’Ancien, « l’immense majesté de la paix romaine », caractérise, encore mieux qu’il ne le faisait pour le premier siècle, l’époque des Antonins. Les contemporains se sont plu eux-mêmes à en fournir la preuve : « Quel avantage, maintenant, pour toutes les provinces, s’écrie Pline le Jeune dans le Panégyrique de Trajan, d’avoir été placées sous notre patronage et d’être venues sous notre domination, aujourd’hui qu’il s’est trouvé un prince qui, disposant de la fécondité des terres, la transporte tantôt ici, tantôt là, selon le temps et les besoins, qui nourrit, qui protège une nation séparée par la mer, comme si c’était une partie du peuple et de la plèbe de Rome. Le ciel n’est jamais assez prodigue de ses dons pour dispenser en même temps à toutes les terres abondance et richesse. Le prince bannit à la fois de toutes, non la stérilité, sans doute, mais du moins les maux qu’elle entraîne ; il y porte, sinon la fécondité, au moins les biens qu’elle procure. Il unit par de mutuels échanges l’Orient et l’Occident, de sorte que les notions reçoivent l’une de l’autre ce que les pays produisent et portent et qu’elles apprennent combien, pour des sujets, le fait d’obéir à un seul maître est préférable à l’indépendance avec ses luttes. Car tant que les biens de tous restent séparés, chacun porte séparément le poids de ses maux, mais, quand ils sont mis en commun et confondus, les maux individuels ne sont ressentis de personne, les biens de tous deviennent la propriété de tous. » La littérature de langue grecque, avec Plutarque et Appien, rend un témoignage analogue. Le premier qualifie Rome « de déesse sacrée et bienfaisante », et aussi « d’ancre immobile, qui arrête et fixe les choses humaines au milieu du tourbillon par lequel elles sont emportées » et, au temps d’Antonin, le second écrit : « Voilà deux cents ans que le régime impérial subsiste. Dans cet espace de temps, la ville s’est embellie d’une façon merveilleuse ; les revenus de l’Empire se sont accrus. Une paix longue et solide a fait naître partout un bonheur assuré. »

La paix romaine, telle qu’elle règne au IIe siècle, représente pour le monde de multiples et immenses bienfaits. Un d’abord, condition première de tous les autres : la fin des guerres. Le bassin méditerranéen n’avait jamais, fût-ce dans le passé le plus lointain, connu que guerres et rivalités, guerres extérieures, — guerres entre États ou invasions barbares —, guerres intérieures — luttes sociales intestines. Avec la paix romaine, ce mal chronique a trouvé son terme. Fin des guerres extérieures : il n’en subsiste plus dans le bassin méditerranéen, où les vaincus, après avoir perdu le souvenir de leur ancienne indépendance, en viennent à se féliciter de leur défaite même. Les armées romaines veillent aux frontières et tiennent les barbares à distance. S’il éclate quelque guerre, confinée aux frontières, elle est loin et, ni l’Italie, ni l’ensemble des provinces n’ont à en souffrir. Fin des guerres intérieures : bon gré mal gré, les partis ont dû désarmer et l’ordre règne désormais à l’intérieur des cités. L’Empire ne connaîtra ni guerres serviles, ni commotions sociales. Les exactions des gouverneurs, une des tares du gouvernement républicain, ont cessé de ruiner les provinces et, quant aux vices inhérents au régime personnel, — folie des empereurs, intrigues de cour, meurtres ou confiscations —, ils n’affectent guère que la capitale et ses environs immédiats, laissant indemne tout le reste de l’Empire.

La paix romaine entraîne pour le monde romain tout entier une prospérité générale, une sécurité de vie inconnues dans le passé et qui ne se retrouveront plus jamais dans l’histoire de l’humanité. Prospères, les cités se couvrent, à l’image de la capitale, de monuments magnifiques et s’ornent par milliers de statues et d’autres œuvres d’art. À la richesse publique, correspond l’aisance privée, que trahissent même, dans les régions les plus éloignées du centre de l’Empire, comme la Dacie, lu Belgique, la Maurétanie, maisons ou villas : « De tous les coins des terres et des mers, écrit le rhéteur Aelius Aristide dans son Éloge de Rome, affluent chez vous les produits de toutes les saisons et de tous les pays, ceux des fleuves et des lacs, et tout ce que peut enfanter l’industrie des Grecs ou des Barbares. Désire-t-on contempler toutes ces productions ? Il faut parcourir la terre entière ou séjourner à Rome. Ici, on trouve toujours en abondance tout ce que la nature ou l’industrie produisent chez tous les peuples. À chaque saison de l’année, surtout à l’automne, tant de navires de transports viennent aborder aux quais du Tibre, que Rome est en quelque sorte comme le marché universel du monde. Les fruits de l’Inde et de l’Arabie heureuse sont si nombreux chez vous que l’on peut croirè que tous les arbres de ces pays ont été dépouillés ; si les Indiens ou les Arabes ont besoin de produits de leur sol, c’est à Rome qu’il leur faudra venir les chercher. Les tissus de Babylone, les bijoux de la Barbarie la plus lointaine arrivent à Rome en plus grande quantité et avec plus de facilité que s’il s’agissait de transporter à Athènes un produit de Naxos ou de Cythnos. Votre domaine agricole comprend la Sicile, l’Afrique et toutes les terres cultivées de l’Afrique ; c’est un va-et-vient continu de navires à vos quais... Ici, c’est le rendez-vous de tout ce que le commerce, la navigation, l’agriculture, les mines, l’industrie de tous les temps et de tous les peuples peuvent produire, de tout ce que la nature enfin peut enfanter. Ce que l’on ne trouve pas chez vous, cela n’existe pas et ne peut exister autre part ». Ou encore : « Le monde entier est en fête ; la terre a déposé son ancien vêtement, qui était de fer, pour se donner en toute liberté la joie de vivre. Il n’y a plus de rivalités entre les cités ou plutôt, il y en a une encore pour savoir laquelle sera la plus belle et la plus magnifique. Partout, dans chaque ville, des gymnases, des fontaines, des portiques, des temples, des ateliers, des écoles. Votre générosité ne cesse jamais de combler les villes de toutes sortes de dons ; aussi n’ont-elles jamais été plus heureuses. Tout est splendeur et beauté et la terre entière est comme un immense jardin de plaisance. Ceux-là seuls sont malheureux, si toutefois il en existe, qui ne sont pas comptés dans votre Empire, parce qu’ils sont privés de tant de biens. Cette vieille parole, si souvent répétée, que la terre est la patrie commune des hommes, vous en avez fait une réalité vivante. Hellènes et Barbares peuvent aller partout hors de chez eux, comme s’ils ne faisaient que passer d’une patrie dans une autre patrie ». Ce magnifique éloge du régime des Antonins ne reste pas l’apanage exclusif des païens. Un demi-siècle plus tard, on le retrouve chez un chrétien comme Tertullien : « Le monde est chaque jour mieux connu, mieux cultivé et plus riche. Les routes s’ouvrent au commerce. Les déserts sont transformés en domaines féconds. On laboure là où s’étendaient des forêts. On sème là où on ne voyait que des roches arides. Les marais sont desséchés et les troupeaux ne craignent plus la bête fauve. Maintenant, plus d’île qui inspire l’horreur, plus de rocher qui effraie. Partout, des maisons, des peuples, des cités, partout la vie ». La prospérité et la vie, ces bienfaits suprêmes pour tout homme, le monde romain tout entier les ressent. Il sait que son intérêt est intimement lié à la paix romaine et — les témoignages contemporains en font la preuve — il se plaît à le reconnaître. Aux mots se joignent les actes : les provinciaux adorent l’empereur comme l’incarnation de l’État et le garant de la paix, et, pour cette raison, les plus mauvais empereurs eux-mêmes conservent toute leur popularité à leurs yeux. L’Orient hellénique, — témoin Dion Chrysostome, Plutarque, Aelius Aristide et Appien —, malgré les différences irréductibles qui continuent à le séparer de l’Occident, accepte pleinement la collaboration sincère avec un Empire qui respecte ses libertés municipales et étend sur lui, comme sur le reste du monde romain, l’immensité de ses bienfaits. Plus significatif encore est, malgré l’attitude de l’Empire à leur égard, le témoignage des chrétiens représentés par saint Justin, Athénagoras, Minucius Félix et Tertullien. Dans toute l’étendue du monde romain, pour bénir les Antonins et leur gouvernement, il y a unanimité parfaite. Le fait est là. À la postérité de le reconnaître.

 


CHAPITRE II

Rome

Rome, à l’époque des Antonins, compte de un million à un million et demi d’habitants. Étalée sur les deux rives du Tibre, la plus grande partie sur la rive gauche, elle comprend quatorze régions — arrondissements municipaux — officiellement désignées par un simple numéro d’ordre. Treize de ces régions se trouvent sur la rive gauche : Ire, faubourg de la Voie Appia ; IIe, Caelius ; IIIe, partie sud de l’Esquilin ; IVe, partie nord de l’Esquilin, dépression de la Subura et de l’Argiletum, voie Sacrée ; Ve, partie orientale de l’Esquilin ; VIe, Quirinal, Viminal et partie orientale du Pincio ; VIIe, parties orientales du Champ de Mûrs et occidentale du Pincio ; VIIIe, Capitole, ensemble du Forum, Forums impériaux ; IXe, partie occidentale du Champ de Mars ; Xe, Palatin ; XIe, Vélabre, Forum Boarium, vallée du Grand Cirque ; XIIe, partie méridionale de l’Aventin ; XIIIe, partie septentrionale de l’Aventin et plaine du Testaccio ; une seule, la XIVe, sur la rive droite, dont, avec l’île du Tibre, elle comprend la totalité. Division purement topographique, la région n’avait ni autonomie, ni représentants politiques élus. À la tête était placé un magistrat tiré au sort parmi les préteurs, tribuns et édiles de l’année. Plus tard, sans doute depuis Hadrien, ces magistrats sont remplacés dans chaque région par deux curateurs pris parmi les affranchis. La région était subdivisée en quartiers, vici, de nombre variable selon les régions ; on en comptait 265 à la fin du Ier siècle après J.-C. Chaque vicus était le centre d’un culte local, celui des dieux Lares, auxquels était associé, depuis Auguste, celui de l’empereur. Le principal carrefour, compitum, de chaque quartier était orné d’un sanctuaire consacré à ce double, culte et desservi par les magistrats du vicus, vicomagistri, au nombre de quatre, recrutés parmi les habitants du quartier.

La Rome impériale du IIe siècle après J.-C., dans son ensemble, présente un caractère fondamental, la différenciation générale, — sans que les conditions chroniques de l’habitat à Rome lui permettent d’atteindre à une forme complète —, entre quartiers officiels — Palatin, Forum, Capitule, Champ de Mars —, quartiers aristocratiques — Quirinal, Caelius, Aventin — et quartiers populeux.

Le Palatin, depuis Auguste, qui y a installé à la fois sa résidence et le centre du gouvernement, est essentiellement le Palais Impérial. Auguste, Caligula, les Flaviens ont travaillé à l’étendre par la construction d’ailes nouvelles. À l’époque des Antonins, à une exception près, le Palais de Septime Sévère qui s’élèvera à l’extrémité occidentale de la colline, l’œuvre est achevée ; sauf les restes vénérables des vieux villages du Palatin — la hutte de Faustulus, l’Auguratorium de Romulus, la cinquième chapelle des Argées — pieusement conservés au sein des constructions modernes, et les deux Temples de Jupiter Vainqueur et de la Magna Mater, survivances de l’époque républicaine, le plateau du Palatin, avec ses palais et leurs dépendances, en particulier le grand jardin d’hiver, est devenu, au sens complet du mot, la cité impériale. Les diverses ailes du palais, réunies entre elles par un réseau de passages souterrains ou cryptoportiques, constituent un ensemble fermé aux portes duquel veillent les gardes prétoriennes.

Le Forum, centre avec son annexe le Comitium de la vie publique à l’époque républicaine, a perdu sous l’Empire son importance à cet égard. Mais il conserve dans la Rome impériale son rôle judiciaire et commercial traditionnel, et, en compensation de tout ce qu’il a perdu au point de vue politique, la paix romaine, au cours des deux premiers siècles de l’Empire, s’y est traduite par un magnifique développement monumental. Dès avant l’avènement des Antonins, il a pris dans l’ensemble son aspect définitif. Une ceinture continue d’édifices le borde sur ses quatre faces : au nord, la Curie Julia — le Sénat de l’Empire — avec ses deux dépendances du Chalcidicum et du Secrétariat du Sénat, la Basilique Aemilia, le Sanctuaire de Vénus Cloacina et le Portique de C. et L. Césars ; à l’est, le Temple de César divinisé et l’Arc d’Auguste, la Regia, le Temple de Vesta, la Maison es Vestales et les Monuments de Jutume ; au sud, le Temple de Castor, la Basilique Julia, le Temple de Saturne ; à l’ouest, enfin, le Portique des Dieux Consentes, le Temple de Vespasien divinisé et celui de la Concorde. La place centrale est couverte de nombreux édifices : la Tribune aux harangues, la Graecostasis, l’Arc de Tibère, le Milliaire d’Or, l’Umbilicus Orbis, le bassin désormais desséché du Lac Curtius ; des tribunaux, des statues et des monuments honorifiques de toute espèce.

Le Forum, à l’époque républicaine, possédait deux annexes, le Comitium au nord, la région de la Voie Sacrée, à l’est. L’Empire, au cours des deux premiers siècles, supprime presque entièrement la première et développe considérablement la seconde. Il en crée une troisième, les Forums impériaux. Du Comitium, il ne subsiste plus, depuis César, qu’une place de dimensions très restreintes en avant de la nouvelle Curie. Au contraire, le quartier de la Voie Sacrée a pris une importance beaucoup plus considérable par la construction de nouveaux édifices : l’Amphithéâtre Flavien, l’Arc de Titus, le Temple de Vénus et de Rome et le Temple d’Antonin et de Faustine, ces deux derniers construits sous la dynastie des Antonins, le premier par Hadrien, et le second par Antonin. À la fin du IIe siècle, la Voie Sacrée est bordée sur toute sa longueur d’une double ligne d’édifices publics : l’Amphithéâtre Flavien, la Meta Sudans, le Colosse de Néron, le Temple de Vénus et de Rome, le Temple d’Antonin et de Faustine d’un côté, le Temple de Jupiter Stator, la Maison des Vestales, le Temple de Vesta de l’autre, et, sur la voie même, l’Arc de Titus et le vieil arc républicains des Fabii.

À ces deux annexes traditionnelles du Forum, l’Empire en a ajouté une troisième qu’il crée de toutes pièces : les Forums Impériaux — Forums de César, d’Auguste, de Vespasien, de Nerva — et qui trouve son achèvement avec le Forum de Trajan. Le quartier des Forums Impériaux présente un double caractère. Tout d’abord, c’est un quartier officiel au même titre que le Forum républicain, le Palatin, le Capitole et le Champ de Mars. Quartier officiel, il l’est à la fois par le nombre considérable de ses temples qui comptent parmi les plus beaux de Rome, — Temple de Vénus Genitrix, au Forum de César, de Mars Vengeur, au Forum d’Auguste, de la Paix, au Forum de Vespasien, de Minerve, au Forum de Nerva, de Trajan divinisé, au Forum de Trajan — ; de ses édifices d’utilité publique, — Temple de la Ville et Bibliothèque du Temple de la Paix, au Forum de Vespasien, Basilique Ulpia et Bibliothèques, au Forum de Trajan — ; enfin, de ses monuments honorifiques, — Statue équestre de César, au Forum du même nom, Arcs de Drusus et de Germanicus, au Forum d’Auguste, Janus Quadrifons, au Forum de Nerva, Statue équestre, Arc et Colonne de Trajan, au Forum du même nom. L’empereur ou les magistrats rendent la justice dans les absides du Forum d’Auguste et dans la Basilique Ulpia au Forum de Trajan. Le Forum d’Auguste, avec ses statues de Romains illustres et leurs inscriptions honorifiques, est un véritable musée national et les statues des généraux tombés à l’ennemi sous l’Empire trouvent place dans les Forums de Nerva et de Trajan.

En second lieu, le quartier des Forums Impériaux est une région de passage et de circulation intense. Une des raisons essentielles qui avaient déterminé César et ses successeurs à la construction des nouveaux Forums, était la nécessité d’établir des relations plus aisées et plus rapides entre le Champ de Mars et le vieux Forum républicain. Avec l’achèvement de la percée par Trajan, les Forums Impériaux deviennent, au moins pour les piétons, la grande voie de communication entre le nord et le centre de la ville. Une seconde voie, perpendiculaire à la première, traversait également la région des Forums Impériaux. C’était la grande artère de l’Argiletum, qui se continuait de l’autre côté du Forum républicain, par le Vicus Tuscus et le Forum Boarium. L’Argiletum traversait dans toute sa longueur le Forum de Nerva, pour déboucher ensuite sur le Forum Républicain, entre la Curie Julia et la Basilique Aemilia. Le Forum de Nerva se trouvait ainsi au croisement de deux lignes de circulation particulièrement animées et devait à ce fait le nom de Forum de passage, Forum Transitorium, qu’il porte souvent sous l’Empire.

Dès l’époque républicaine, les deux hauteurs du Capitole, le Capitule proprement dit, à l’ouest, l’Arx, à l’est, étaient couvertes d’édifices publics, dont les uns, comme le célèbre Temple de Jupiter Capitolin, dataient de l’époque royale, les autres de la République même. L’Empire, au Capitole comme dans le reste de la ville, réalisa une œuvre double. Il répara ou reconstruisit les anciens édifices —, c’est ainsi qu’incendié deux fois en 69, lors de la guerre civile qui mit aux prises, dans Rome, Vitelliens et Flaviens, et, en 80, sous Titus, le Temple de Jupiter Capitolin, joyau de la colline, fut relevé deux fois par Vespasien et Domitien —, et, d’autre part, il construisit toute une série de monuments nouveaux. Au IIe siècle, dans son ensemble, le Capitole est un quartier d’édifices publics : sur le Capitole proprement dit, outre le Temple de Jupiter Capitolin, qui en occupe le centre, les Temples de Jupiter Feretrius, de la Fides, de Jupiter Tonnant, de Jupiter Vainqueur, la Casa Romuli, et une masse de sanctuaires, d’autels, et de statues ; sur l’Arx, le Temple de Junon Moneta ; dans l’Asylum, le Tabularium, le Temple de Vejovis et les Trophées de Néron.

Quatrième quartier officiel de la Rome impériale, avec lé Palatin, le Forum et le Capitole, le Champ de Mars, dès la République, avant même son annexion à la ville, avait commencé à jouer ce rôle. Deux faits nouveaux vinrent accentuer ce caractère ; par la disparition de la censure et la suppression de fait des Comices centuriates, le quartier perd toute importance politique et les empereurs des trois premières dynasties y construisent de nombreux et somptueux édifices. Déjà, César avait songé à la transformation complète du Champ de Mars et commencé, à l’ouest de la Voie Lata, un grandiose édifice, les Saepta Julia, destiné à la tenue des Comices, et pensé même à annexer au Champ de Mars la région transtibérine du Vatican. Auguste reprit les plans de son père adoptif. Secondé par son ministre Agrippa, il couvrit le quartier d’édifices publics, dont les principaux furent le Temple de Bonus Eventus, le Panthéon, l’Autel de la Paix, les Saepta Julia, le Diribitorium, les Portiques des Argonautes, de Bonus Eventus, ad Nationes, d’Octavie et Vipsania, les Théâtres de Balbus et de Marcellus, les Thermes d’Agrippa. Il y éleva enfin son Mausolée, dans la partie septentrionale de la région, non loin du Tibre. L’exemple d’Auguste fut suivi par ses successeurs. Claude y construisit un Arc de Triomphe ; Néron, des Thermes ; Domitien, un Odéon destiné à des auditions et à des représentations théâtrales, et un Stade ; Antonin, le Temple d’Hadrien divinisé ; Marc-Aurèle, deux Colonnes commémoratives, celle d’Antonin et, vers 176, celle de Marc-Aurèle. Il subsistait, en outre, de nombreux édifices de la période républicaine, temples, — Temples d’Apollon, de Bellone, d’Hercule et des Muses, de Jupiter et de Junon à l’intérieur du Portique d’Octavie, des Lares Permarini, de Neptune, de Vénus Victrix, de Minerve Chalcidica, Temples du Forum Holitorium, Autel de Dis Pater —, édifices d’utilité publique et monuments divers, — Cirque Flaminius, Théâtre de Pompée, Portiques de Metellus, de Philippe, de Pompée, Hecatostylum. Au temps des Antonins, par la masse et la splendeur de ses monuments, le Champ de Mars constitue un des ensembles les plus remarquables et les plus décoratifs de Rome. Un dernier élément contribue à lui donner son aspect caractéristique, les Portiques. Le Champ de Mars, sous l’Empire, aurait pu s’appeler la région des Portiques. Les nombreux portiques isolés avaient été successivement reliés par des portiques secondaires. Dès le IIe siècle, le Champ de Mars était traversé par deux lignes d’arcades ininterrompues, l’une dirigée du nord-ouest au sud-ouest, du pont de Néron au Forum Boarium, longue de deux kilomètres, formée des Portiques Maximae, de Pompée, de Minucius, de Philippe, d’Octavie et du Forum Holitorium ; l’autre de l’ouest à l’est, perpendiculaire à la précédente, de la région du Panthéon au pied du Quirinal, composée des Portiques de Bonus Eventus, d’Europe, des Argonautes et Vipsania. Ces deux lignes communiquaient, de plus, entre elles par une série de portiques accessoires.

À ces quatre quartiers officiels, — Palatin, Forum, Capitole, Champ de Mars —, il faut joindre la plaine subaventine, le quartier du port, Emporium, centre commerçant et industriel de Rome, où venaient débarquer les marchandises du monde entier. De vastes Horrea servaient à les entreposer. Les principaux étaient les magasins de Galba, Horrea Galbae, les anciens Horrea Sulpicia, de l’époque républicaine, devenus propriété de l’État sous forme de magasins publics et agrandis par Galba. Immédiatement limitrophes, se trouvaient les magasins d’Anicius, Horrea Anielunu, qui jouaient dans l’économie urbaine un rôle analogue.

En opposition avec ces quartiers officiels, les autres collines de la rive gauche, — Collis Hortulorum — la colline des Jardins, le Pinocio actuel —, Quirinal, Esquilin, Caelius, Aventin —, étaient, dans des conditions diverses d’ailleurs, essentiellement des quartiers d’habitation.

Le Pincio reste, au IIe siècle de l’Empire, une région de parcs et de villas où l’aristocratie mène une vie de luxe et de plaisir : « Aujourd’hui même, que le luxe a fait de si grands progrès, écrit Plutarque au début du siècle, les Jardins de Lucullus sont comptés parmi les plus magnifiques jardins des rois. »

Le Quirinal, pendant les deux premiers siècles de l’Empire, s’est couvert de maisons opulentes, qui en ont fait un des quartiers préférés de l’aristocratie romaine. Les empereurs, d’autre part, y ont construit des grands monuments publics : Camp Prétorien, en avant de la Porte Colline, sous Tibère ; Temple de la Gens Flavia, mausolée de la dynastie flavienne, sous Vespasien. Seule, la partie de la colline comprise entre l’enceinte de Servius Tullius et le Camp Prétorien, le champ d’exercices des cohortes prétoriennes, reste libre de constructions importantes.

L’Esquilin, avec Auguste, a subi une transformation capitale. L’ancienne nécropole et les sablières, qui couvraient la partie supérieure du plateau, disparurent. Une couche de terre d’une épaisseur de six à huit mètres recouvrit le cimetière désaffecté et, sur le terrain ainsi exhaussé, on planta des jardins. À l’époque des Antonins, ces jardins, tout d’abord propriétés particulières, font, dans leur ensemble, partie du domaine impérial. Construits sous l’Empire, de nombreux édifices publics, — le Portique de Livie, les Thermes de Titus et de Trajan, la Préfecture Urbaine, le Camp des Marins de Misène, notamment —, s’élèvent sur la colline.

Quartier paisible, à l’abri de l’agitation de la ville et particulièrement salubre, le Caelius, comme le Quirinal et pour les mêmes raisons, est, sous l’Empire, un quartier essentiellement aristocratique. La circulation y est peu intense et la vie commerciale, très restreinte. Les habitations y étaient, en général, luxueuses et prenaient souvent le caractère de véritables palais perdus dans de vastes parcs et remplis d’œuvres d’art. Pendant les deux premiers siècles de l’Empire, un certain nombre d’édifices, — le Temple de Claude divinisé, construit par Néron et partiellement transformé ensuite en réservoir pour la dérivation de l’Aqua Claudia, un Marché monumental — le Grand Marché —, la Monnaie et les deux Casernes des Peregrini et des Equités Singulares.

Sous la République, l’Aventin était toujours resté le quartier général de la plèbe. Avec l’Empire, un changement radical s’opère. Expulsée du Palatin, qui devient la cité impériale, l’aristocratie romaine émigre sur l’Aventin, comme elle le fait sur le Quirinal et le Caelius. De même que ces deux dernières collines, l’Aventin, au IIe siècle, est une région essentiellement aristocratique et couverte de palais luxueux. Trajan et Hadrien y ont habité pendant qu’ils n’étaient encore que de simples particuliers, ainsi que L. Licinius Sura, l’homme de confiance de Trajan, trois fois consul, qui y construisit les premiers bains publics, Sex. Cornélius Repentinus, préfet du prétoire sous Antonin, et Cornificia, une proche parente de Marc-Aurèle. À côté des maisons particulières, le quartier compte un certain nombre d’édifices publics : Temples de la Bona Dea Subsaxana, de Diane, de Faunus, de Minerve, de l’époque royale, de Consus, de Junon Reine, de Jupiter Libertas, de la Lune, de Vortumne, Armilustrium, Piscina publica, de l’époque républicaine, Temple de Jupiter Dolichenus et Thermes de Licinius Sura, de l’époque impériale.

En opposition avec les quartiers aristocratiques installés sur les hauteurs, les dépressions de l’Argiletum et de la Subura, d’une part, du Vélabre, de l’autre, constituent des quartiers essentiellement populaires. La première, qui séparait l’Esquilin du Quirinal et du Viminal, était une région de trafic intense, très agitée, très bruyante et habitée par une population fort nombreuse de petits commerçants et d’artisans. Les lieux mal famés, les éléments interlopes n’y manquaient pas. À cet égard, le quartier formait un contraste aussi complet que possible avec l’immense et magnifique parc qui couvrait toute la partie haute de l’Esquilin. Le Vélabre, entre le Capitole et le Palatin, représentait un centre particulièrement actif de vie commerciale et industrielle. Dans les maisons étroites et pressées du Vicus Jugarius habitaient des fabricants de jougs et autres petits artisans. Le Vicus Tuscus — la rue des Étrusques — était bordé de boutiques nombreuses : libraires, marchands de vêtements, de tissus de soie ou de pourpre, parfumeurs. Le quartier avait d’ailleurs une population fort mêlée. Le Forum Boarium, auquel le Vélabre donnait accès vers l’ouest, l’ancien Marché aux Bœufs, était, comme le Vélabre, un lieu de transit et un centre important de commerce ; on y trouvait notamment des changeurs. Aux édifices publics des époques royale et républicaine, — Temple d’Hercule, Arc Maxima Herculis, Temples de la Fortune, de Mater Matuta, de Gérés, Liber Liberaque, de Portunus et de la Pudicitia Patricia —, se joignit, sous l’Empire, la direction du service de l’Annone, Statio Annonae.

Quant à la dépression comprise entre le Pulatin et l’Aventin, la Vallis Murcia, qui, vers le nord-ouest, se rattachait au Vélabre et au Forum Boarium, elle était tout entière occupée par le Grand Cirque. Néron et Domitien avaient déjà réparé l’édifice sous l’Empire ; Trajan fit disparaître les derniers sièges de bois et décora l’ensemble avec la plus grande magnificence.

La région Transtibérine, sur la rive droite du fleuve, faubourg pendant toute la durée de la République et annexée par Auguste, comprenait trois régions nettement distinctes : le Janicule, la plaine Transtibérine, le Vatican. Le Janicule reste, sous l’Empire, un quartier de jardins et de grands parcs. Sur la pente orientale, dominant la plaine Transtibérine, s’étageaient une série de moulins alimentés par le nouvel aqueduc, l’Aqua Trajana, que venait de construire Trajan. La plaine Transtibérine, en raison surtout de l’extension croissante du port de Rome, était devenue un des quartiers les plus populeux de Rome. La population s’y composait principalement de portefaix et de débardeurs, fixés sur ce point par la proximité du port, et de petits industriels (tanneurs, meuniers, tourneurs d’ivoire, etc.), -es éléments cosmopolites, notamment orientaux, y abondaient. Au Ier siècle apr. J.-C., la région Transtibérine était devenue le quartier général des Juifs de Rome, comme il le sera, un peu plus tard, des chrétiens. Rares sous la République, les édifices publics s’y multiplient sous l’Empire, tels les Temples du Soleil palmyrénien et des Divinités Syriennes, —  à l’emplacement de ce dernier, on a retrouvé trois temples superposés, le premier du milieu du Ier siècle apr. J.-C., le second construit en 176, sous Marc-Aurèle, par le Syrien Gaionas, le troisième très postérieur —, la Caserne des Marins de Ravenne, la Station des porteurs de litières au service des magistrats et la Naumachie d’Auguste, alimentée par l’Aqua Alsietina.

Région rurale, primitivement couverte de cultures variées, — jardins, prairies, champs cultivés ou vignes —, le Vatican n’est entré dans l’histoire urbaine qu’avec l’avènement du pouvoir personnel. Lorsqu’il eut été annexé à la ville par Auguste, plusieurs édifices s’y élevèrent successivement : un Cirque construit par Caligula, Circus Gaianus, achevé par Néron, qui y prit part lui-même à des courses de chars, un Temple de la Mère des dieux de Phrygie et le Mausolée d’Hadrien, où, après cet empereur trouvèrent place ses successeurs jusqu’à la mort de Caraealla. Une partie des anciens jardins, devenus partie intégrante du domaine impérial, sous le nom de jardins d’Agrippine et de Domitia, continuent à s’y maintenir.

Un dernier trait à signaler : la large bande de verdure qui, sur les deux rives du Tibre, entoure d’une ceinture presque continue la Rome du IIe siècle. Propriétés particulières tout d’abord, les Jardins des Domitii et de Lucullus, sur le Pincio, de Lollia Paulina, sur le Quirinal, de Statilius Taurus, de Pallas, de Jamia, de Torquatus, d’Epaphrodite, sur l’Esquilin, de César et d’autres dans la région Transtibérine, d’Agrippine et de Domitia, dans celle du Vatican, finirent presque tous par devenir domaine public, — cas des Jardins de César —, ou parties intégrantes du domaine impérial —, cas des autres. Les empereurs, lorsqu’ils sont présents à Rome, se plaisent fréquemment à en faire leurs villégiatures d’été.

Rome impériale a résolu de nombreux problèmes d’urbanisme ; elle a eu sa police, ses vigiles, son ravitaillement, centralisés entre les mains de hauts fonctionnaires impériaux, le préfet de la ville, le préfet des vigiles, le préfet de l’armone et ses grands services municipaux —, eaux, édifices publics, Tibre et égouts. Mais elle n’a jamais su résoudre pleinement un problème capital, celui du logement. Chronique à Rome, ce problème existait déjà à l’époque républicaine et on y avait paré au mieux par des moyens de fortune, comme le lotissement de l’Aventin. Sous l’Empire, deux grandes raisons, l’augmentation considérable de la population, résultat de la conquête du monde et de la paix romaine, d’une part, la construction de nombreux et vastes édifices publics, qui restreint graduellement l’espace disponible, d’autre part, viennent encore aggraver la situation. De solution satisfaisante, il n’y en avait qu’une, celle qu’ont, sous la pression de la nécessité, adoptée les villes modernes, l’extension vers le dehors. Or, dans la Rome impériale, cette solution se révèle doublement irréalisable : l’existence de l’immense parc impérial, qui entourait la vieille ville de Servius Tullius, eût nécessairement rejeté les faubourgs à édifier au-delà de la zone de verdure, à une distance considérable, par conséquent, du centre de la ville, et, en outre, mal commun à toute l’antiquité, il n’existe pas, dans l’intérieur de la ville, de moyens de transport rapides et économiques.

D’ailleurs, eût-on eu l’idée et la possibilité technique de les créer, que la configuration du réseau urbain des rues et l’encombrement qui y régnait, eussent constitué un obstacle insurmontable à toute réalisation vraiment pratique. Résultat : il faut, bon gré, mal gré, habiter le centre de la ville. Aussi la population s’y entasse-t-elle.

L’habitat, dans la Rome impériale, revêt deux formes différentes : la maison particulière — la domus —, la maison de location, — l’insula. La première peut varier à la fois dans ses dimensions et dans son luxe, selon l’espace disponible et la richesse du propriétaire. Certaines de ces maisons, décrites à l’époque des Antonins par Apulée « comme des villas rivales des cités, comme des maisons ordonnées à l’instar des temples », qu’on rencontre surtout dans les quartiers aristocratiques, — Quirinal, Caelius, Aventin —, sont de véritables palais, mais il en existe, surtout dans les quartiers du centre, où l’espace se trouve mesuré, d’infiniment plus modestes. Tout le monde, à Rome, ne pouvait s’offrir le confort d’une maison particulière, à plus forte raison le luxe d’un palais. Aussi, la plupart des habitants vivaient-ils, comme aujourd’hui, en location dans des immeubles de rapport, les insulae. Ces dernières, elles-mêmes, variaient beaucoup en importance. Il y avait tout d’abord la grande maison de rapport, la maison-caserne, telle que rinsula de Felicle, au Champ de Mars, dont Tertullien, vers la fin du IIe siècle ou le début du IIIe, nous donne une idée précise.

Dans son Traité contre les Valentiniens, il montre les hérétiques entassant les deux pour loger leurs innombrables dieux comme autant d’étages desservis par de multiples escaliers : « Le monde, conclut-il, est devenu ainsi un véritable immeuble de rapport. En présence d’une telle superposition de deux, on croirait voir l’Insula de Felicle. » D’autres étaient de vastes et solides bâtisses à destination bourgeoise, analogues à celles qu’ont révélées les trouvailles d’Ostie, divisées en appartements de grandeur variable, quatre pièces au minimum, douze au maximum. La masse des locataires habitait des maisons plus modestes, de dimensions généralement exiguës, au rez-de-chaussée occupé par des boutiques. Les mansardes sous les toits étaient le domaine des pauvres gens qui, selon l’expression de Juvénal, « se blottissent sous la tuile où la colombe amoureuse pond ses œufs ». D’autres logeaient, tant bien que mal, dans les arrière-boutiques, les entresols, sous les escaliers et même dans les sous-sols. Les immeubles, construits légèrement et souvent en matériaux de pacotille, sont la proie de deux calamités chroniques : les incendies et les écroulements. Ajoutons une dernière cause, la spéculation sur les terrains et les immeubles, toutes causes qui viennent encore diminuer le nombre des locaux disponibles et rendre, dans la Rome de l’époque des Antonins, le problème de l’habitat insoluble.

Le climat méditerranéen et les habitudes de plein air, qui étaient celles du monde antique, atténuaient d’ailleurs largement le mal. Aussi, en raison de ce fait, la question des promenades, à Rome, prenait-elle une importance de premier ordre. La capitale possédait un nombre considérable de jardins et de parcs, mais, pour la presque totalité, — cas, notamment, pour tous ceux qui faisaient partie du domaine impérial —, ce n’étaient pas des promenades publiques. Il ne restait, comme promenades possibles, que les jardins du domaine public proprement dit, les Jardins de César, dans la région Transtibérine, les Jardins d’Agrippa et le Campus Agripae, au Champ de Mars. Aussi, les promenades principales de la ville, au début de l’Empire, ce sont encore les promenades classiques de la Rome républicaine, le Forum et la Voie Sacrée. Il s’y ajouta bientôt les Forums Impériaux et, notamment, au IIe siècle, le Forum de Trajan. On aime à flâner sous les portiques et devant les boutiques qui exposent les dernières nouveautés du jour. Le Forum de Trajan est enfin un centre littéraire où se groupent avec leurs disciples, tels Favorinus, Dion Chrysostome et Hérode Atticus, philosophes, poètes, rhéteurs ou grammairiens.

Mais, au IIe siècle, — et le fait, par la suite, se vérifiera toujours davantage —, la faveur des promeneurs va surtout à deux séries d’édifices, — promenades par excellence de la Rome impériale —, les portiques et les thermes. Les portiques, au premier rang desquels figurent les Portiques d’Octavie, d’Europe, Vipsania, de Pompée, des Saepta Julia, au Champ de Mars, avec leur double promenade à l’air libre dans les jardins, couverte sous les arcades, présentaient l’avantage d’offrir au public un abri éventuel à la fois contre le soleil et le mauvais temps. On y trouvait une série de distractions variées : bibliothèques, musées, salles de réunion, expositions, représentations théâtrales, magasins de luxe ou autres. À côté des portiques, et plus encore qu’eux, les thermes. Connus à Rome, dès le IIe siècle av. J.-C., les bains publics avaient fait place, avec l’Empire, à des établissements d’une conception plus grandiose et d’un agencement plus complexe, qui, à l’époque des Antonins, allaient devenir l’édifice de loisir par excellence : les thermes. On y venait pour les plaisirs du bain, mais aussi pour les distractions diverses qui l’accompagnaient : la promenade, — entre le bâtiment des thermes proprement dit et le péribole s’étendait un jardin analogue à celui qui occupait le centre des grands portiques et qui prenait souvent les dimensions d’un véritable parc, — et le délassement, sous la double forme physique et intellectuelle, auquel était destinée tout une série d’annexes, — stade, palestres, gymnases, bibliothèques, salles de conversation et d’auditions littéraires ou musicales, théâtre —, réparties tout le long du péribole. En fait, les thermes deviennent la grande promenade que fréquente la population entière de Rome, et ils le resteront jusqu’à la fin de l’Empire.

« Le peuple, écrit Fronton, un contemporain des Antonins, est mené surtout par le blé et les spectacles », et Juvénal, à la même époque : « La tourbe des enfants de Rome ne s’inquiète plus de rien. Elle qui, jadis, distribuait les commandements militaires, les faisceaux, les légions, tout enfin, elle n’a plus maintenant de prétentions si hautes. Son ambition se réduit à deux choses : du pain, des jeux du cirque, — panem et ctrcenses. » Pour la masse de la population urbaine, distributions alimentaires et spectacles font, en effet, figure de nécessités vitales.

Les distributions se font, à Rome, sous deux formes : les distributions alimentaires, régulières, les distributions en argent, exceptionnelles. Depuis 58 av. J.-C., en vertu d’une loi votée sur l’initiative du tribun Clodius, chaque citoyen devait recevoir par mois et à titre gratuit, cinq modii — 21 livres 88 — de blé. Mais le fardeau ne tarda pas à paraître intolérable pour les finances romaines. Il fallut réduire le nombre des ayants droit. César le ramena de 320.000 à 150.000, chiffre considéré comme un maximum qui ne devait jamais être dépassé. Auguste, plus généreux, reporta à 200.000 le total des bénéficiaires. Cet effectif se maintenait encore au IIe siècle. À cette époque, le service des distributions relève d’un fonctionnaire unique, le préfet de l’annone, qui a la double charge d’importer les quantités de blé nécessaires et de procéder à la répartition. Les distributions alimentaires se doublent exceptionnellement de libéralités en argent, les congiaires, faites par les empereurs à l’occasion d’événements particulièrement solennels : prise de possession du pouvoir, guerres victorieuses, triomphes ou proclamation de l’héritier au trône. Le montant par tête a varié selon les règnes : Auguste, 445 deniers ; Tibère, 75 ; Caligula, 150 ; Claude, 75 ; Néron, 100 ; Vespasien, 75 ; Domitien, 225. Trajan donne trois congiaires au peuple : en 99, à l’occasion de son avènement ; en 102 et en 107, pour célébrer la fini victorieuse des deux guerres de Dacie. Hadrien, lorsqu’il accède à l’Empire, fait distribuer double congiaire au peuple et, en outre, trois pièces d’or par tête. Antonin donne neuf congiaires et Marc-Aurèle en distribuera plusieurs autres. Le montant total par règne atteindra 650 deniers pour Trajan, 1.000 pour Hadrien, 800 pour Antonin, 850 pour Marc-Aurèle, attestant ainsi, pour la dynastie des Antonins, une montée brusque par rapport aux empereurs qui les avaient précédés.

Les distributions alimentaires mensuelles avaient donné lieu à une organisation minutieuse. La répartition du blé, au IIe siècle, se faisait au Portique de Minucius, situé dans la partie occidentale du Champ de Mars, non loin du Portique d’Octavie et du Théâtre de Pompée. Le problème essentiel consistait à régler l’opération de manière à assurer l’ordre et à épargner le plus possible aux intéressés la longueur de l’attente. On adopta, pour le résoudre, une organisation pratique, inspirée d’un double principe : multiplicité des bureaux, réglementation stricte des jours de distribution. Il y eut quarante-cinq bureaux desservis par autant d’arcades numérotées. Les 200.000 bénéficiaires inscrits sur les rôles de l’État, dont le droit était légitimé par l’attribution d’une tessère individuelle, se virent divisés en groupes à chacun desquels furent affectés une entrée, un bureau et un jour de distribution particuliers. Chacun des inscrits reçut une tessère, tablette de bois portant les indications suivantes : nom et prénoms du titulaire, probablement domicile, numéros de l’arcade et du bureau, jour de distribution. Les enfants avaient droit à des entrées et à des jours spéciaux. Le jour de la distribution, les intéressés se présentent à l’entrée numérotée qui leur a été attribuée. Le chef de bureau, un affranchi impérial, qui porte le titre de curateur, vérifie la tessère d’identité et en délivre une seconde, — jeton de plomb portant au droit le nom de l’empereur et, au revers, quelque allégorie mythologique, sur la vue de laquelle se fera la livraison. Muni de cette seconde tessère, le porteur se dirige vers le bureau de distribution où il touche sa ration de blé.

Plus encore qu’aux distributions, la population de Rome tient aux spectacles. « Les largesses publiques sont désirées avec moins d’ardeur que les spectacles » — pour lesquels elle témoigne d’un goût extraordinaire : « Voici que, pendant ce temps, écrit Juvénal, au signal de la serviette, les Jeux Mégalésiens se déroulent en l’honneur des fêtes ordinaires de la déesse de l’Ida. Tel un triomphateur, le préteur est assis en train de se faire ruiner par les chevaux. Soit dit sans vouloir froisser le peuple immense qui déborde, Rome est aujourd’hui tout entière au Cirque. Des acclamations frappent mon oreille. J’en conclus à la victoire des verts. S’ils succombaient, on verrait cette ville dans unie morne tristesse, comme au jour où les consuls se firent battre dans la poussière de Cannes. » Et Lucien parle de l’hippomanie des Romains. On vit un homme se jeter de désespoir sur un bûcher où se consumait le corps de Félix, un cocher fameux. Le peuple aurait encore mieux aimé mourir de faim que d’être privé de spectacles. À ce goût, le pouvoir impérial trouvait d’ailleurs son compte. Oni rapportait un propos tenu à Auguste par le mime Pylade : « Les spectacles, aurait-il dit, étaient le moyen le plus sûr pour retenir les esprits de la foule et les détourner de la politique. » Qu’ils aient adopté ou non cette opinion, toujours est-il que tous les empereurs tinrent à éblouir les Romains par la magnificence des fêtes et des jeux. C’est un des empereurs les plus économes, Vespasien, qui a construit l’énorme Amphithéâtre Flavien.

Les jours de fête étaient nombreux, 66 par an au début de l’Empire, dont 16 pour les courses du Cirque, 48 pour les représentations dramatiques et 2 pour les festins suivant les sacrifices. Leur nombre augmentera graduellement par la suite ; au milieu du IVe siècle, il y en aura 175. Dès le IIe siècle, le chiffre dépassait certainement la centaine. Les fêtes régulières étaient données les unes par l’État, les autres par les magistrats, consuls et préteurs, tenus à cette obligation par leur charge, ou même par des particuliers qui s’y croyaient obligés par le montant de leur fortune. Grâce à cette collaboration des uns et des autres, la charge de l’État se trouvait diminuée d’autant. En plus des jeux annuels, il y avait des fêtes exceptionnelles données en particulier par les empereurs. Ce fut le cas sous Trajan en 107, à l’occasion de la conquête de la Dacie, où elles durèrent 123 jours.

Trois sortes de jeux passionnent avant tout les Romains du IIe siècle : les jeux du cirque, les jeux de l’amphithéâtre, les jeux de la scène au théâtre, qui diffèrent à la fois par leur cadre et la nature même du spectacle.

Jeux du Cirque, Circenses. — Rome au IIe siècle compte trois cirques : le Grand Cirque, dans la Vallis Murcia entre le Palatin et l’Aventin, le Cirque Flaminius, le Cirque de Caligula ou de Néron dans la région du Vatican. Le premier est le principal et l’essentiel des fêtes réservées au cirque y a lieu.

La tradition racontait que, dès les origines mêmes de Rome, il existait à remplacement du futur Grand Cirque, un Autel du dieu Consus, qui servait de centre aux fêtes des Consualia. C’est au cours de cette fête que la légende plaçait l’enlèvement des Sabines. La disposition topographique du terrain avec l’amphithéâtre naturel constitué au nord et au sud par les pentes du Palatin et de l’Esquilin, se prêtait admirablement aux solennités et aux fêtes de ce genre. L’installation resta longtemps provisoire et rudimentaire. Tarquin l’Ancien aurait eu l’idée le premier de construire dans la vallée un cirque permanent. Il procéda aux travaux préliminaires, fit niveler le terrain et commença l’aménagement des pentes. L’œuvre fut continuée par Tarquin le Superbe qui éleva le cirque proprement dit, vaste édifice de pierre entouré vers le dehors d’un portique à colonnes. La construction n’était d’ailleurs pas terminée au début de l’époque républicaine ; c’est seulement en 330 av. J.-C. que furent bâtis les Carceres ou locaux d’où partaient les chars et jusqu’au IIe siècle ap. J. G., les gradins supérieurs continuèrent à être en bois. Endommagé par plusieurs incendies, le Grand Cirque fut réparé en 337 et en 174. En 195 av. J.-C., L. Stertinius y éleva un arc de triomphe. Au temps de César, l’arène fut élargie et entourée d’un fossé.

Auguste soumit l’édifice à une restauration complète et construisit une tribune spéciale ou loge impériale, Puluinar, destinée à l’empereur et à sa cour. Il érigea en outre sur la spina, en 9 av. J.-C., un obélisque apporté d’Égypte. Le Grand Cirque souffrit encore sous l’Empire de plusieurs incendies, particulièrement sous Tibère en 35 apr. J.-C., et sous Néron, en 64. Claude, Néron, Domitien, Trajan, Antonin, procédèrent à des réparations plus ou moins importantes. Trois noms méritent surtout d’être retenus, pour l’époque impériale, dans l’histoire monumentale du Grand Cirque, ceux de Claude, qui remplaça les Carceres de pierre par des Qarceres de marbre, de Titus, qui éleva en 81, à l’extrémité sud-est de l’édifice, un arc de triomphe en l’honneur de son père Vespasien, et de Trajan qui supprima les derniers gradins de bois et donna à l’ensemble de la décoration une splendeur toute nouvelle.

Le Grand Cirque, le plus spacieux de Rome, comme son nom l’indique, occupait toute la dépression de la Vallis Murcia, entre le Palatin et l’Aventin. il mesurait 640 mètres de longueur, dont 595 pour l’arène, 141 de largeur et pourra, au IVe siècle, contenir 320.000 spectateurs. Vers le dehors, il s’ouvrait par un triple étage d’arcades, successivement de bas en haut doriques, ioniques et corinthiennes, et ornées à l’extérieur de colonnes engagées. À l’extrémité nord-ouest, vers le Forum Boarium, se trouvaient les Carceres ; du côté sud-est, vers la Voie Appia se dressait l’Arc de Vespasien, qui constituait à l’édifice une véritable entrée monumentale. L’arène était divisée en deux parties, dans le sens de la longueur, par la spina, terminée à chaque extrémité par une borne de bronze doré, la Meta, autour de laquelle tournaient les chars pendant la course. La spina était en outre ornée de plusieurs monuments, le vieil Autel de Consus et l’Obélisque d’Auguste, et de deux appareils, portant des œufs et des dauphins de bronze, qui indiquaient constamment aux spectateurs le nombre de tours déjà effectués par les concurrents et celui des tours restant à faire.

Au Cirque, on donne des jeux gymniques, des pantomimes, mais surtout des courses de chars. Attelés de plusieurs chevaux de front, ces derniers doivent effectuer un nombre de tours de piste déterminé. Les concurrents se groupent en quatre factions, reconnaissables à la couleur de leur tenue, les bleus, les verts, les rouges et les blancs. La fête est présidée par un magistrat qui donne le signal du haut d’un balcon en jetant un mouchoir blanc dans l’arène. Prix considérables et honneurs variés — des statues par exemple — récompensent les vainqueurs. On avait vu, au Ier siècle, Caligula donner à un conducteur de chars, Eutychès, un vert, un cadeau de deux millions de sesterces — 500.000 francs-or. Une inscription funéraire du cocher Dioclès, un Lusitanien de la faction des rouges, mort en 149 sous Antonin, rappelle à la fois les succès de sa carrière et les bénéfices qu’ils lui ont rapportés. Dioclès débute à dix-huit ans en 125, sous Hadrien, et abandonne la carrière à quarante-deux. Sa carrière de coureur s’étend donc sur vingt-quatre ans. Le palmarès comprend 4.257 courses, dont 1.462 victoires, soit une moyenne annuelle respectivement de 177, pour les premières, et de 60, pour les secondes. Outre les prix ordinaires, il a remporté 96 grands prix, dont trois de 60.000 sesterces chacun — soit au total 35.600.000 sesterces — 8.900.000 francs-or, —, une moyenne annuelle de 371.000 francs. Au Cirque, pour le public, le spectacle est gratuit.

Jeux de l’Amphithéâtre. — S’il existe à Rome, au IIe siècle, deux amphithéâtres, l’Amphithéâtre Flavien et, au cas où il n’aurait pas disparu dans l’incendie de 64, sous Néron, l’Amphithéâtre de Statilius Taurus, pratiquement seul le premier entre en ligne de compte. Toute la dépression comprise entre l’Esquilin, au nord, le Caelius et le Palatin, au sud, la Velia à l’ouest, avait été incorporée par Néron dans le périmètre de sa Maison Dorée. L’emplacement du futur Amphithéâtre Flavien était, en particulier, occupé par un lac artificiel, le Stagnum Néronis, creusé dans les jardins du palais. Vespasien, dès son avènement, le rouvrit à la circulation publique et entreprit en outre d’y construire un grand amphithéâtre, qui prit et conserva par la suite le nom d’Amphithéâtre Flavien. L’édifice était encore inachevé à la mort de Vespasien. En 79, son fils et successeur Titus l’acheva. L’inauguration solennelle eut lieu en 80, et fut célébrée par des fêtes magnifiques qui durèrent cent jours et au cours desquelles 5.000 animaux sauvages furent mis à mort. Domitien l’embellit ; Nerva, Trajan, Antonin le réparèrent successivement.

L’édifice a la forme d’une ellipse de 524 mètres de tour ; le grand axe, orienté nord-ouest-sud-est, mesure 188 mètres, le petit axe 156. Il s’élève sur une esplanade de travertin délimitée par une ligne de cippes. La façade extérieure, bâtie en blocs de travertin, sous sa forme primitive — celle que lui avaient donnée les Flaviens et qui subsistait encore intégralement au temps des Antonins —, comprenait un rez-de-chaussée et deux étages, qui s’ouvraient au-dehors par une série d’arcades portées sur des piliers quadrangulaires à colonnes engagées, successivement, de bas en haut, doriques, ioniques et corinthiennes ; les arcades du premier et du second étage étaient autrefois ornées de statues. Sévère Alexandre, au IIIe siècle, ajoutera un quatrième étage. Au sommet de l’édifice, des voiles, manœuvrées par les détachements des flottes de Misène et de Ravenne casernés à Rome, mettaient les spectateurs à l’abri des rayons du soleil. L’entrée du public se faisait par les arcades du rez-de-chaussée, qui, pour faciliter l’accès à la foule des spectateurs, portaient une numérotation de 1 à 76, à laquelle correspondait la numérotation des escaliers qui desservaient les différents secteurs des gradins. Aux extrémités des deux axes se trouvaient les quatre entrées principales, formées chacune de trois arcades ; les deux entrées nord et sud, aux deux extrémités du petit axe, étaient réservées à l’empereur et à sa cour.

L’intérieur comprend deux parties principales, l’arène avec ses substructions, la cavea avec le podium et les gradins. L’arène, comme l’ensemble du monument, a la forme d’une ellipse dont les deux axes mesurent respectivement 86 et 54 mètres. Le sous-sol, qui communique avec l’extérieur, par quatre passages souterrains creusés sur le prolongement des axes, comprend plusieurs séries de constructions, des cages réparties sur la périphérie où l’on enfermait, avant la représentation, les animaux qui devaient figurer dans les exhibitions et les combats de l’amphithéâtre, des restes d’appareils mécaniques, destinés à la manœuvre des décors, aux changements à vue ou à la transformation de l’arène en naumachie, ou d’ascenseurs, pour les hommes et les animaux. La cavea, ou l’ensemble des gradins, reposait sur de solides substructions qui rayonnaient du centre vers la périphérie et étaient reliées par des séries d’arcades concentriques. Ces murs de soutènement étaient bâtis en blocs de travertin et de pépérin ou en simple blocage à revêtement de briques, selon l’importance de la pression qu’ils étaient destinés à supporter. Les gradins se divisaient, au IIe siècle, en trois étages, le podium, à la partie inférieure et deux étages, Maeniana, proprement dits. Le podium, plate-forme qui dominait de quatre mètres l’arène dont la séparaient un petit mur et un couloir pavé de marbre, destinés à le garantir contre les bonds des animaux, était réservé à l’empereur et aux personnages officiels, ambassadeurs étrangers, magistrats, prêtres et Vestales. L’empereur avait, sur le podium, une loge particulière surélevée et surmontée d’un dais à colonnes ; les autres personnages de marque prenaient place dans des fauteuils de marbre qui portaient une inscription à leur nom. Chacun des deux étages, qui correspondaient aux étages de la façade, était divisé en différents secteurs, cunei, par des escaliers verticaux, qui revenaient de quatre en quatre arcades, et par des couloirs longitudinaux, praecinctiones, dans lesquels, par une porte, vomitorium, débouchaient les escaliers extérieurs d’accès. Chaque spectateur connaissait le numéro de l’étage et du secteur qui lui était réservé ; à ces deux numéros correspondaient également le numéro de l’arcade du rez-de-chaussée et de l’escalier par lequel il devait gagner sa place. L’opération était donc extrêmement simple et pouvait s’effectuer sans encombre. L’Amphithéâtre Flavien pouvait, disent les documents du IVe siècle, contenir 87.000 personnes. Le chiffre semble très exagéré. En tout cas, pour le IIe siècle, où le troisième étage n’existait pas encore, le total de 40.000 à 50.000 apparaît comme un maximum probable.

L’Amphithéâtre Flavien comprenait un grand nombre de dépendances et d’annexes répartis dans les quartiers limitrophes de l’Esquilin et du Caelius, les divers Ludi, — Ludus Magnus, Ludus Matutinus, Ludus Gallicus et Dacicus, ou écoles de gladiateurs —, l’Armamentarium et le Samiarium, où l’on conservait et fourbissait les armes pour les combats de l’amphithéâtre, le Spoliarium, où l’on portait les gladiateurs blessés ou morts, le Summum Choragium, magasin de décors et d’accessoires, le Vivarium, ménagerie où étaient enfermées les bêtes féroces avant d’être amenées à l’Amphithéâtre pour les représentations.

Les jeux de l’amphithéâtre sont très variés ; ils comprennent essentiellement quatre variétés : les jeux de gladiateurs, les chasses ou exhibitions de bêtes féroces, les pantomimes et, enfin, par la transformation de l’arène en lac, les naumachies.

Donnés en particulier pour les grandes fêtes officielles, les jeux de gladiateurs constituent le spectacle national par excellence. Les gladiateurs sont, dans la Rome impériale, aussi populaires que les conducteurs de chars. On les célèbre en vers ; les artistes reproduisent leurs traits ; on leur dresse des statues. Ils reçoivent un salaire souvent élevé. Tibère donne 100.000 sesterces à des gladiateurs réputés pour qu’ils consentent à descendre dans l’arène et Néron en récompense d’autres par l’octroi de vastes domaines. Leur origine est fort diverse : barbares, prisonniers de guerre, criminels, condamnés, volontaires, parfois de famille équestre et même sénatoriale, désireux de se signaler à l’attention publique. On les prépare à l’exercice de leur profession dans des écoles spéciales, ludi, réparties au voisinage de l’Amphithéâtre Flavien. Les gladiateurs se livrent entre eux des combats où ils doivent lutter jusqu’à la mort. Les uns, — gladiateurs lourds ou mirmillons —, armés de toutes pièces, portent le casque à visière, l’épée et le bouclier ; les autres, — gladiateurs légers ou rétiaires —, cherchent à saisir leurs adversaires dans un grand filet et les achèvent ensuite à coups de trident.

Le fête commence par un défilé solennel à travers l’arène. Les vaincus demandent grâce aux spectateurs, qui peuvent, d’un mouvement du pouce, leur accorder la vie sauve ou, au contraire, décider de leur mort. Le nombre des gladiateurs appelés à combattre dans l’arène était souvent fort considérable. Trajan, après la conquête de la Dacie, fera combattre 10.000 prisonniers comme gladiateurs. Les jeux finis, des esclaves armés de crocs tirent les corps de l’arène et vont les jeter dans le Spoliarium. On voit alors surgir deux hommes vêtus, le premier en Mercure, le second en Charon. Mercure touche les gladiateurs étendus à terre avec un fer rouge pour se rendre compte s’ils vivent encore. Si oui, il les remet aux mains des médecins chargés de les soigner. Quant à ceux qui sont frappés à mort, Charon les achève d’un coup de maillet. Les premiers sont emportés par la Porte de la Vie, porta mnavivaria, les seconds par la Porte de la Mort, porta mortualis. Tous les gladiateurs, d’ailleurs, ne périssent pas. La force ou l’adresse en sauvent un certain nombre. Il n’en reste pas moins que ces jeux sont fort sanglants. Sénèque s’est déjà élevé contre leur barbarie. Cette protestation, jusqu’au Ve siècle, n’aura aucun écho dans la société païenne. Parfois, l’arène est le théâtre de véritables combats, où l’on voit paraître fantassins, cavaliers et jusqu’à des tours de guerre. 

L’intervention des bêtes féroces ou sauvages dans les jeux de l’Amphithéâtre se présente sous plusieurs formes : exhibitions, luttes entre animaux, chasses. On exhibe des lions, des tigres, des panthères, des ours, des éléphants, des hippopotames, des rhinocéros. On fait lutter bêtes féroces et sauvages entre elles. On organise, sous les yeux du public, des chasses où les animaux périssent en grand nombre. Auguste fait tuer dans des chasses de ce genre 3.500 animaux d’Afrique ; 9.000 seront frappés à mort en 80, lors de l’inauguration de l’Amphithéâtre Flavien.

On donne aussi dans l’Amphithéâtre des pantomimes, un genre de spectacle très goûté du public, où des criminels subissent en réalité les supplices légendaires rapportés par la mythologie, Hercule consumé par la tunique de Nessus, Ixion sur sa roue ; d’autres sont mis en croix ou déchirés par des bêtes fauves. Dans ces spectacles, le réalisme et l’obscénité se déployaient souvent plus que de raison. Enfin, l’arène peut se transformer en lac et on y représente des combats navals ou naumachies.

Jeux de la scène. — Le théâtre occupait dans la faveur du public une place beaucoup moindre que le cirque ou l’amphithéâtre ; il y venait sensiblement moins de monde. La capitale, sous les Antonins, comprend trois grands théâtres, les Théâtres de Pompée, de Balbus et de Marcellus, tous trois au Champ de Mars.

Le Théâtre de Pompée, le premier théâtre de pierre construit à Rome, — les théâtres antérieurs étaient tous de bois —, fut commencé par Pompée en 55 av. J.-C., au cours de son second consulat et dédié en 52 ; un orage l’endommagea en 42. Restauré par Tibère, reconstruit par Caligula et Claude, brûlé une seconde fois lors du grand incendie de 80, il fut de nouveau reconstruit par Titus et Domitien. Au sommet des gradins, du côté opposé à lu scène, se trouvait un Temple de Vénus Victrix. Le Théâtre de Balbus, construit en 13 av. J.-C. par M. Cornélius Balbus, un contemporain et un ami d’Auguste, souffrit également de l’incendie de 80 apr. J.-C. ; Titus et Domitien le remirent en état. Derrière la scène se trouvait un portique, connu sous le nom de Crypte de Balbus, où les spectateurs pouvaient venir se promener et trouver un refuge en cas de mauvais temps. Commencé par César, le Théâtre de Marcellus fut achevé par Auguste, qui lui donna le nom de son neveu, fils de sa sœur Octavie. La dédicace eut lieu en 13 av. J.-C.. Vespasien répara la scène. Les trois théâtres présentaient un plan identique : une scène rectangulaire et la salle, cavea, de forme demi-circulaire, avec des gradins disposés en amphithéâtre ; à l’extérieur, une façade rectiligne du côté de la scène et, correspondant à la cavea, une façade demi-circulaire, qui s’ouvrait au dehors par trois étages d’arcades de travertin à colonnes engagées, d’ordre dorique, pour le rez-de-chaussée, ionique et corinthien pour les deux étages supérieurs. Le Théâtre de Pompée, le plus grand des trois, pouvait contenir 22.000 spectateurs, les deux autres, les Théâtres de Marcellus et de Balbus, respectivement 20.000 et 11.500. Les représentations n’y étaient d’ailleurs qu’exceptionnelles. On y jouait parfois des pièces — tragédies ou comédies — proprement dites, mais surtout des atellanes, des pantomimes, des ballets, qui, appartenant déjà par eux-mêmes à un genre vulgaire et inférieur, dégénéraient souvent en exhibitions grossières et obscènes.

Les Antonins donnèrent un grand éclat à ces diverses sortes de représentations. 10.000 gladiateurs parurent dans les jeux de l’Amphithéâtre offerts par Trajan pendant cent vingt-trois jours, à l’occasion de la conquête de la Dacie. Hadrien donne six jours de suite des combats de gladiateurs et, pour l’anniversaire de sa naissance, fait paraître dans l’arène 1.000 bêtes féroces ; cent lions et cent lionnes sont tués à la fois. Amateur personnellement des combats d’athlètes, des jeux de force et d’adresse, des farces italiennes qu’animent pantomimes et bouffons, Antonin offre au peuple de fastueux spectacles. On y voit paraître des éléphants, des hippopotames, des crocodiles, des tigres et jusqu’à cent lions à la fois. La célébration du neuf centième anniversaire de la fondation de Rome en 148 apr. J.-C. fournit à l’empereur une occasion exceptionnelle de montrer sa munificence à cet égard. Un défilé d’animaux exotiques se poursuit pendant un jour entier. Marc-Aurèle, enfin, bien qu’il ait peu de goût pour ces jeux, — il travaillait et donnait des signatures dans sa loge pendant les représentations —, n’en suit pas moins l’exemple de ses prédécesseurs ; en un seul jour, cent lions tomberont percés de flèches. 

Si la Rome des Antonins a ses splendeurs et ses plaisirs, elle abonde en tares multiples et graves. Juvénaï, un contemporain, s’est plu, dans une de ses Satires, à mentionner les principales. En premier lieu l’écroulement des maisons : « Nous habitons une ville qui n’est en grande partie construite que sur de minces poutres. C’est de cette façon-là que le gérant pare aux écroulements ; et, quand il a bouché les fissures d’une vieille crevasse, il invite les gens à dormir en pleine sécurité sous la menace du désastre. » Puis l’incendie : « Je veux vivre dans un endroit où il n’y ait pas d’incendie, où les nuits soient sans alarme. Déjà, Ucalegon réclame de l’eau ; déjà, il déménage sa camelote ; déjà, le troisième étage est en feu et toi, tu n’en sais rien. » Vient ensuite la cherté des loyers : « Si tu as la force de t’arracher aux jeux du Cirque, tu te procureras à Sora, à Fabrateria, à Frusino, une très agréable maison pour le prix que te coûte à Rome la location annuelle d’un obscur taudis. Tu auras là un jardinet avec un puits peu profond, d’où, sans avoir besoin de corde, tu puiseras l’eau aisément pour la distribuer à tes légumes naissants » — et l’insomnie : « Dans quel appartement loué le sommeil est-il possible ? Il faut avoir beaucoup d’argent pour dormir dans cette ville. Voilà la principale cause de nos maladies. Le passage des voitures dans les sinuosités des rues étroites, les jurons du muletier qui n’avance plus, ôteraient le sommeil à Drusus même ou à des veaux marins. »

Ce n’est pas tout : il y a les rues avec leurs défauts fondamentaux et chroniques : l’encombrement et l’insécurité : « Le flot qui me précède fait obstacle à ma hâte ; la foule pressée qui me suit me comprime les reins. L’un me heurte du coude ; l’autre me choque rudement avec une solive. En voici un qui me cogne la tête avec une poutre ; cet autre avec un métrète. Mes jambes sont grasses de boue. Une large chaussure m’écrase en plein et un clou de soldat reste fixé dans mon orteil. Voyez-vous cette cohue et cette fumée autour de la sportule ? Cent convives suivis chacun de leur batterie de cuisine. Corbulon aurait peine à soulever tous les vases énormes, tous les ustensiles juchés sur la tête d’un malheureux petit esclave qui les porte, le cou raide, et de sa course avive le feu. Voici en lambeaux des tuniques qui venaient d’être reprisées. Sur un chariot qui s’avance oscille une longue poutre, sur un autre, c’est un pin. Leur balancement aérien menace la foule. Si l’essieu qui porte des marbres de Ligurie venait à se briser et que, perdant l’équilibre, cette masse se déverse sur les passants, que reste-t-il des corps ? Comment en retrouver les membres, les os même ? Le cadavre, broyé, disparaît tout entier, tel un souffle... »

À l’encombrement se joint l’insécurité. Considère maintenant la variété des autres périls nocturnes, le vaste espace qui sépare le sol du haut des maisons, d’où un tesson vient vous frapper le crâne, combien de fois des vases fêlés et ébréchés tombent des fenêtres et de quelle trace profonde ils marquent et entament le pavé. C’est s’exposer au reproche de négligence et ne pas prévoir les accidents subits, que de s’en aller souper sans avoir fait son testament. Le passant a autant de chances de mort qu’il rencontre la nuit de fenêtres où l’on ne dort pas. Ne souhaitez qu’une chose, et puisse ce vœu s’accomplir pour vous, c’est qu’on se contente de vous inonder du contenu de larges bassins. Qu’un ivrogne en gaîté n’ait par hasard rompu les os à personne, le voilà en proie aux remords ; il passe une nuit aussi lugubre que celle du fils de Pélée pleurant son ami. Il se couche sur la face, puis sur le dos. Mais non ! Il n’aura de sommeil qu’à ce prix ; il y a des gens qu’une bonne querelle fait dormir. Malgré l’effronterie de sa jeunesse qu’échauffe encore le vin, il ne se frotte pas an passant que lui conseillent d’éviter un manteau de pourpre, une nombreuse escorte, quantité de flambeaux et une lampe d’airain. Moi qui n’ai d’ordinaire pour me ramener à la maison que la lune ou la lueur chétive d’une chandelle dont je règle avec économie la mèche, je ne lui fais pas peur. Écoute comment s’engage la fâcheuse querelle, si querelle il y a, quand c’est l’autre qui assène les coups, tandis que moi, je me contente de les encaisser... Il ne reste au pauvre hère qu’une issue d’ouverte ; bousculé, meurtri de coups de poing, il sollicite, il implore la faveur de s’en tirer avec quelques dents intactes.

« Bien d’autres mésaventures sont à redouter. Il ne manquera pas de gens pour vous dépouiller, une fois les maisons closes, quand partout les boutiques font silence, volets fixés, chaînes de sûreté en place. Il arrive aussi que surgisse un bandit qui joue du couteau. Tandis que des patrouilles armées font régner la sécurité dans les marais Pontins et la forêt Gallinaria, les brigands s’abattent de là-bas sur Rome comme sur une proie. Quelle forge, quelle enclume ne fabrique pour eux de pesantes chaînes ? Presque tout ce que nous avons de fer passe à cela ; c’est au point que l’on en vient à craindre de manquer de charrues, de marres et de sarcloirs. Heureux les trisaïeuls de nos bisaïeuls, heureux les siècles qui, jadis, sous les rois comme sous les tribuns, ont vu Rome se contenter d’une seule prison. À tous ces motifs de quitter Rome, j’en pourrais ajouter bien d’autres. »

Les trouvailles d’Ostie, — les fouilles de ces dernières années ont mis au jour environ les deux tiers de la ville proprement dite —, permettent d’enrichir ce que le tableau de la Rome impériale sous les Antonins pouvait encore présenter d’incomplet et de défectueux. Ostie, sous la République, n’avait guère servi à Rome que de station navale. En raison de son rôle commercial croissant et aussi de sa proximité, — une vingtaine de kilomètres de la capitale —, César et Auguste songèrent à en faire un port. L’idée ne trouva sa réalisation qu’avec Claude, qui, en 42, commença le creusement d’un port sur la rive droite du Tibre. Achevé par Néron, l’ouvrage fut inauguré en 54. Mais, bientôt, avec l’extension toujours plus grande du trafic maritime qui, de la Méditerranée, gagnait Rome par la voie du Tibre et aussi en raison de son insécurité par gros temps, le port de Claude ne tarda pas à se révéler insuffisant. Trajan, de 101 à 106, construisit un nouveau bassin, situé à l’intérieur des terres et plus sûr, et, par l’établissement d’un canal artificiel, améliora notablement les relations par eau entre la capitale et la mer. Ostie devient alors, — surtout par ses relations avec le bassin occidental de la Méditerranée, Gaule, Espagne, Afrique en particulier —, le grand port de Rome dont elle constitue une annexe et un faubourg. Les empereurs lui prodiguent leurs largesses et se plaisent à l’embellir. Hadrien apporte au centre de la ville d’importantes modifications : deux quartiers, — celui des Docks avec le Capitole et celui de la Caserne des Vigiles —, sont entièrement reconstruits par lui ; une inscription dit qu’Ostie « fut conservée et accrue par sa bonté et sa libéralité » ; Antonin y éleva des thermes grandioses. Ostie, au IIe siècle apr. J.-C., par le nombre et la richesse de ses édifices publics, le luxe de ses magasins, l’opulence de son commerce et le bien-être de sa population atteint alors à son apogée.

Colonie romaine depuis, au plus tard, 338 av. J.-C., Ostie présente les caractères essentiels de ce type d’agglomération. Deux grandes voies, — le decumanus maximus et le cardo maximus —, se croisant à angle droit et une série de voies secondaires, — decumasni minores et cardines minores —, respectivement parallèles aux deux précédents divisaient la ville en une série d’îlots symétriques disposés en forme de damier. Une enceinte, longue de 2.500 mètres et datant du temps de Sylla, percée d’une série de portes, — telles la Porte Romana, à l’est, les Portes Laurentina et Marina au sud —, l’entourait. Le decumanus maximus, la rue principale, continuation de la Voie Ostiensis, s’étendait sur environ 1.200 mètres, dont 800 en ligne droite de la Porte Romana à la Porte Marina. Large dans sa partie rectiligne de sept mètres, il comportait sur certains points de son parcours une décoration monumentale grandiose, comme devant les Thermes, où il était bordé d’un grand portique, long de 155 mètres, large de 5 m. 50, peut-être à deux étages d’arcades, sous lesquelles s’ouvrait toute une série de boutiques et, le long de la façade du théâtre, décoré de deux fontaines monumentales. Perpendiculairement au decumanus maximus, le cardo maximus reliait la Porte Laurentina aux rives du Tibre.

Situé au croisement du decumanus maximus qui le coupait aux deux tiers de sa profondeur, le Forum subit, au milieu du IIe siècle apr. J.-C., une transformation profonde par la construction du Capitole, qui, situé à l’extrémité septentrionale, représenta pour lui un agrandissement notable. Dès lors, il revêt sa forme définitive. C’est une place rectangulaire d’environ 1.200 mètres carrés, pavée de dalles de travertin et entourée, vers l’est, d’un portique à revêtement de marbre et colonnes de granit, et sur les trois autres côtés — Temple de la Triade Capitoline, au nord, Basilique à l’ouest, Temple de Rome et d’Auguste, au sud — d’une ceinture continue de monuments.

Construit au début du règne d’Hadrien, et porté sur un soubassement haut de dix-sept mètres d’où il dominait toute la ville, le Temple de la Triade Capitoline, hexastyle et prostyle à colonnes cannelées de marbre de Luna, comportait une triple cella consacrée aux trois divinités capitolines rituelles, Jupiter, Junon et Minerve. On y accédait par un haut et large escalier de marbre au pied duquel se trouvait l’autel et la porte, qui donnait accès à l’édifice, avait un magnifique seuil de marbre africain. La place, sur laquelle s’élevait le temple, était entourée d’un mur d’enceinte précédé d’un portique à pavement de marbre et colonnes de granit gris.

Au sud, symétriquement au Temple de la Triade Capitoline, se dressait le Temple de Home et d’Auguste, construit dans la seconde moitié du Ier siècle apr. J.-C., le premier en date des monuments du Forum impérial d’Ostie. Une statue de Rome dominatrice posant le pied sur le monde, symbole de la grandeur romaine, décorait le sanctuaire. De part et d’autre du temple, deux arches marquaient de ce côté l’extrémité du Forum.

À l’ouest, sur un soubassement formé de blocs de travertin, s’élevait la Basilique, de l’époque d’Hadrien, grande salle rectangulaire d’environ 1.000 mètres carrés, pavée de marbres colorés et entourée d’un portique à colonnes de granit gris et chapiteaux corinthiens de marbre blanc. Au fond, l’emplacement du tribunal. Deux nefs plus étroites flanquaient la nef principale. L’édifice s’ouvrait vers le dehors par un portique à arcades que soutenaient des piliers rectangulaires, d’où un escalier descendait au niveau du Forum. Le Forum constituait ainsi un ensemble monumental complet, dont un petit nymphée circulaire, situé au milieu de la place et un certain nombre de statues complétaient la décoration.

À l’ouest du Capitole et sur le decumanus se trouvait la Curie, siège des séances du Sénat municipal, grande salle quadrangulaire de 11 m 70 de côté, flanquée de deux ailes et précédée d’un pronaos, dont la façade était ornée d’un portique de huit pilastres à colonnes ; on y accédait de la rue par un escalier central de sept gradins. La salle avait un pavement et, aux murs, un revêtement de marbres colorés ; le pronaos, une décoration identique, mais de marbre blanc.

Place principale de la ville, le Forum, à Ostie, n’était cependant pas la seule. Une autre place de dimensions beaucoup plus considérables — 83 mètres sur 50 m. 40 — et dont l’ensemble avait peut-être été aménagé en jardins, s’étendait au nord du théâtre. Un temple in antis, consacré probablement à Gérés, occupait le centre de cette place que décoraient en

outre des statues de citoyens qui, par leurs services ou leurs libéralités, avaient particulièrement bien mérité de la cité. Un quadriportique, à colonnes de briques recouvertes de stuc blanc, profond de 14 m. 40, en ornait sur trois côtés le pourtour. Il abritait une véritable chambre de commerce où se trouvaient groupées soixante-trois agences appartenant à divers pays du monde latin et exceptionnellement grec. Les enseignes de ces agences, représentées par des emblèmes ou inscriptions, de mosaïque encastrées dans le pavé, donnent tant au point de vue des corporations intéressées qu’à celui de leur siège social, un tableau vivant entre tous de l’activité commerciale dont Ostie était le centre. Citons à titre d’exemple : les négociants en étoupes et en cordes, les peaussiers d’Ostie et de Porto, et surtout de nombreuses compagnies d’armateurs, de Carthage, de Misua, sur le golfe de Carthage, de Musluvium, sur celui de Bougie, d’Hippo Diarrytus (Bizerte), de Curubis (Kurba), en Tunisie, de Sabrata, en Tripolitaine, de Turris (Porto Torrès), et de Caralis (Cagliari), en Sardaigne, de Narbonne, en Gaule et même d’Alexandrie, en Égypte. 

Ostie, au IIe siècle, compte de nombreux autres édifices publics. Au premier rang figurent le Théâtre, la Caserne des Vigiles, et les Thermes.

Le Théâtre, construit par Agrippa, et restauré par Commode, s’élevait au nord du decumanus, entre cette rue et la place dite des Corporations. Il comprenait deux étages et pouvait contenir 2.700 spectateurs. Le mur de scène, construit en blocs de tuf, portait un revêtement de plaques de marbre. Derrière la scène, un portique de dix-sept arcades, soutenu par des pilastres de tuf et relié au quadriportique de la place, servait de promenoir ou, en cas de mauvais temps, de refuge aux spectateurs.

La Caserne des Vigiles, située à l’est du théâtre, et de la place des Corporations, datait de la fin du règne d’Hadrien. Claude avait, pour le service de la police nocturne et des incendies, établi en permanence à Ostie un détachement de deux cents vigiles. Hadrien aménagea comme caserne, à son usage, une riche maison particulière dont le tablinum au fond d’une vaste cour entourée d’un portique, orné de colonnes de marbre et d’un pavement de mosaïque à dessin géométrique, devint le sanctuaire consacré au culte des empereurs.

Quant aux Thermes, deux sont connus, mais il n’est pas exclu, dans l’état actuel des fouilles, qu’il en ait existé d’autres. Le premier de ces établissements, construit par Hadrien ou Antonin, s’élevait au nord du decumanus, entre cette rue et la Caserne des Vigiles. Un portique les précédait vers le decumanus. Le frigidarium comportait deux piscines et le caldarium, trois vasques creusées dans autant de niches. D’amples fenêtres éclairaient les salles. De nombreuses mosaïques décoraient l’édifice. L’une d’elles, une des plus grandes retrouvées dans le monde romain, représentait Neptune, tiré par quatre chevaux marins, entouré de Tritons, Néréides, dauphins, animaux variés et figures viriles nageant ; une autre, des Néréides, des Tritons et des poissons. Aux thermes proprement dits était annexée la palestre, vaste cour entourée sur trois côtés d’un portique et, vers l’ouest, de diverses pièces, dont l’une ornée d’une statue de l’impératrice Sabine, femme d’Hadrien. Les autres thermes — les Grands Thermes — construits dans la seconde moitié du IIe siècle, sous Antonin, se trouvaient au sud-est du Forum et au sud du decu-manus. Par leur plan et leur grandeur, ils pouvaient soutenir la comparaison avec les Thermes de Rome. Du côté nord, vers le decumarais, était le frigidarium, salle rectangulaire voûtée, décorée de huit colonnes de marbre cipollin, et avec deux vasques, l’une rectangulaire, l’autre en abside. Le laconicum affectait une forme ovale ; un banc de marbre en faisait le tour.

Ville d’une centaine de milliers d’habitants, Ostie possède sa vie autonome et, dans les divers domaines — municipal, religieux et commercial — de la vie humaine, fait preuve d’une activité intense. Colonie romaine — la plus ancienne de Rome — affectée aux deux tribus Palatina et Voturia, elle présente, sous une forme complète, l’organisation municipale d’usage : une assemblée — populus —, un Sénat d’une centaine de membres, et des magistrats parmi lesquels les II Viri tiennent le premier rang. Au temps des Antonins, les élections semblent encore y conserver une certaine importance. La ville possède également un corps florissant d’Augustales attaché au culte des empereurs.

La vie religieuse, comme dans tout le monde romain contemporain, y tient une très grande place. Outre les temples déjà cités, — Temples de la Triade Capitoline et de Rome et d’Auguste, au Forum, de Gérés, sur la place des Corporations —, il existe à Ostie des sanctuaires de Vulcain, de Vénus, de la Fortune, d’Hercule, de Silvain, de Liber Pater, de Castor et Pollux, auxquels s’ajoutent ceux de divinités particulièrement locales, comme le Pater Tiberinus et le Genius de la colonie d’Ostie. Le pontife de Vulcain, la plus grande autorité religieuse d’Ostie, exerçait la surintendance générale de tous les édifices religieux de la ville. La fête de Castor et Pollux, le 27 juin, attirait chaque année une affluence considérable de visiteurs. Les cultes orientaux, — Magna Mater, Jupiter Heliopolitanus ou Dolichenus, Isis, Serapis, Bubastis, et surtout Mithra, — y jouissent d’une faveur toute spéciale. Dans la seule partie déblayée de la ville, on a découvert quatorze mithreums. Le mieux conservé se trouve au nord du decumanus, à l’ouest de la place des Corporations. Un couloir occupe le centre de la salle. De part et d’autre, deux soubassements en saillie, où s’agenouillent les initiés. Au fond, sur le mur, l’image rituelle de Mithra Tauroctone. Sur la paroi des soubassements, des mosaïques représentaient des génies lampadophores en costume oriental, figurant le soleil levant et le soleil couchant et les planètes, et sur les soubassements eux-mêmes, les signes du zodiaque, à droite ceux de l’hiver, à gauche ceux de l’été. À l’entrée, creusé dans le pavement, un trou destiné à recueillir le sang des victimes lors de la cérémonie d’initiation. De part et d’autre de la porte, se dressaient deux petits piédestaux destinés soit à soutenir des récipients pour l’eau lustrale, soit plus simplement à porter des torches. Quant au christianisme, il dut pénétrer de bonne heure à Ostie. C’est sur la plage de la ville que, dans son Octavius, écrit vers le milieu du IIe siècle. Minucius Félix place le dialogue entre le chrétien Octavius et le païen Caecilius.

Mais dans ce grand port de Rome, — comme le veut la logique —, l’essentiel c’est la vie commerciale. Tout ce qui sert à la nourriture de la capitale, au luxe de la cour ou de l’aristocratie, au décor monumental de la cité passe par Ostie. Les grands services de la capitale, en particulier l’annone, représentée par un procurateur aux ordres du préfet, y ont leurs annexes et y entretiennent à titre permanent un nombreux personnel. Armateurs, mariniers, commerçants, douaniers, débardeurs, voyageurs de passage ou touristes se pressent sur ses places et dans ses rues. Aussi la ville a-t-elle dû s’outiller en conséquence. Elle possède sa Bourse de commerce où de nombreuses compagnies du bassin méditerranéen, — on l’a vu plus haut —, entretiennent des agences. Le travail s’y est organisé sous la forme corporative. Ostie a ses corporations commerçantes, — collèges de mariniers, de débardeurs, de douaniers et même de plongeurs, pour la récupération des navires naufragés ou des marchandises coulées —, et, dans la partie septentrionale, le long du Tibre ou à portée du fleuve, ses entrepôts, — Horrea —, dont les fouilles ont mis un certain nombre au jour. Ce sont, d’abord, à l’est, non loin de la Porte Romana, des magasins annonaires formés d’une cour centrale autour de laquelle se développait une double série de petites chambres. Plus à l’ouest, d’autres magasins — les grands Horrea — couvraient une superficie d’environ 9.000 mètres carrés ; leur plan était, dans l’ensemble, identique à celui des précédents. La façade principale se trouvait vers le Tibre. Du côté du decumanus, les services administratifs occupaient la partie postérieure. Au nord du Forum et dans la partie occidentale de la ville étaient d’autres entrepôts du même genre, les Horrea Epagathiana et Epaphroditiana, magasins privés — et non publics, ceux-là — d’Epagathus et Epaphrodite, sans doute deux affranchis d’origine orientale enrichis par le commerce. Une porte à fronton supportée par deux colonnes de briques y donnait accès. Les chambres y étaient, comme dans les entrepôts précédents, disposées —, mais, cette fois, sur deux étages —, autour d’une cour ornée d’un portique périphérique à arcades. Un édifice, situé à l’est des Horrea Epagathiana et Epaphroditiana et désigné par erreur sous le nom de Petit Marché, était en réalité un entrepôt avec vingt-deux grandes chambres sur les côtés longs et huit sur la façade postérieure. D’autres entrepôts ont été découverts, en aval, le long du fleuve, au voisinage de la tour Bovacciana.

Ostie, enfin, — et ce n’est pas la moindre des révélations que la ville a apportées —, avec ses immeubles de plan vertical et hauts d’au moins trois étages, totalement différents de la domus traditionnelle, ses façades à balcons, ses appartements superposés, ses cours intérieures, a ressuscité pour nous le type de la maison de rapport dans la Rome impériale.

Un dernier trait caractéristique de la Rome des Antonins, la splendeur des villas suburbaines.

Pline le Jeune s’est plu à décrire longuement sa villa de Laurente, au sud-ouest de Rome, qu’il considère lui-même d’ailleurs comme relativement modeste : « Vous vous étonnez que j’aime tant ma propriété du Laurentin, ou si votre purisme le préfère, ma propriété des Laurentes. Vous ne vous étonnerez plus quand vous connaîtrez l’agrément de sa construction, la beauté de son site, l’étendue de sa plage. À dix-sept mille pas de la ville, elle a trouvé une retraite telle qu’on puisse, une fois quitte de ses occupations, sans entamer ni écourter sa journée de travail, venir y passer la nuit. On a plus d’une route pour y aller, car la Voie Laurentina et la Voie Ostiensis y conduisent toutes deux, mais la Laurentina doit être quittée à la quatorzième borne milliaire, l’Ostiensis à la onzième. De part et d’autre, on rencontre alors un chemin avec un peu de peine et de lenteur, mais pour un homme à cheval, court et bon. Ici et là, des paysages variés. Par instants, les bois s’avancent et serrent de près la route ; par instants, elle s’attarde et se déroule dans de vastes prairies. Beaucoup de troupeaux de moutons, beaucoup de rassemblements de chevaux, de bœufs sont là, chassés des montagnes par l’hiver et s’engraissent dans ces pâturages au tiède soleil du printemps.

« La villa est assez grande pour être commode, d’un entretien peu coûteux. Son entrée donne sur un atrium simple et non sans élégance ; ensuite une colonnade en forme de D autour d’une cour toute petite, mais charmante. L’ensemble offre un abri merveilleux pour les jours de mauvais temps car on y est protégé par des vitres et surtout par l’avancée des toits. À son milieu s’adosse un cavedium fort gai, puis une salle à manger assez belle, en saillie sur le rivage, que les vagues, quand le vent d’Afrique soulève la mer, viennent déjà brisées et expirantes effleurer légèrement. Sur tout son pourtour, cette salle a des portes et des fenêtres non moins grandes que des portes, et ainsi elle embrasse par ses côtés et son milieu ce qu’on pourrait appeler trois mers ; par derrière elle regarde le cavedium, la colonnade, la petite cour, puis l’atrium, les bois, et dans le lointain, les montagnes.

« Sur la gauche de cette salle à manger, un peu en retrait, est une grande chambre à coucher, puis une plus petite qui, par une de ses fenêtres, donne entrée au soleil levant et, par l’autre, retient le soleil couchant. Par cette dernière, on voit encore la mer à ses pieds, d’un peu plus loin, mais avec moins de risques. La chambre à coucher, d’une part, la salle à manger de l’autre, forment un angle où les rayons les plus directs du soleil s’accumulent et se concentrent. Ce sont les quartiers d’hiver, c’est aussi le gymnase de mes gens ; en cet endroit, tous les vents se taisent, excepté ceux qui amènent les nuages et voilent le ciel, mais laissent l’endroit praticable. À cet angle est jointe une chambre terminée par une courbe en forme d’arc qui offre successivement au soleil toutes ses fenêtres. Dans un de ses murs est pratiqué un buffet, manière de bibliothèque qui renferme des ouvrages destinés non à la lecture, mais à l’étude. À côté se trouve une pièce où l’on peut coucher, séparée de la précédente par un passage surélevé et traversé de conduits qui recueillent la chaleur et en la réglant la dirigent et la distribuent en divers endroits. Le reste de ce côté du bâtiment contient les pièces réservées aux esclaves et aux affranchis, presque toutes si bien arrangées qu’elles peuvent recevoir des hôtes.

« De l’autre côté du corps central est une chambre élégamment décorée, puis ce que j’appellerai une grande chambre à coucher ou une petite salle à manger, radieuse de l’éclat du soleil, de l’éclat de la mer ; à la suite est une chambre munie d’une antichambre, bonne en été grâce à son élévation, en hiver grâce à ce qui l’entoure, car elle est défendue contre tous les vents. Avec cette chambre, une autre, munie aussi d’une antichambre, a une paroi mitoyenne. Ensuite la salle des bains froids, grande et spacieuse, dont les deux murs se faisant face projettent — c’est le mot —, deux baignoires à contours arrondis, qu’on trouve singulièrement grandes en pensant que la mer est toute proche. À côté est le cabinet de toilette, la chambre de chauffage, à côté l’étuve du bain, puis deux chambres d’une décoration exquise, mais simple. À ces locaux touche une piscine d’eau chaude merveilleuse dans laquelle on peut nager en regardant la mer et tout proche le jeu de paume s’offre au soleil du gros de l’été vers le déclin du jour. En cet endroit s’élève une tourelle ayant en bas deux chambres, en son milieu deux autres et enfin une salle pour les repas du soir ; elle a vue sur une grande étendue de mer, une longue bande de rivage et des villas délicieuses. Il y a aussi une autre tourelle. Dans cette tourelle, une chambre voit s’élever et se coucher le soleil ; au-dessous, un vaste magasin et une chambre à provisions ; au rez-de-chaussée, une salle à manger où n’arrive, même quand la mer est démontée, que le retentissement de sa colère, assourdi déjà et s’évanouissant. Elle donne sur le jardin et sur l’allée destinée aux litières qui encadre le jardin.

« Cette allée est bordée de buis et de romarin là où le buis ne réussit pas (car le buis, dans les endroits où le toit le protège, a une belle verdure ; mais à ciel découvert et en plein vent, le rejaillissement de l’eau de mer, de si loin qu’il vienne, le fait sécher). Contre cette allée et entourée par elle, est un berceau de vigne encore jeune et donnant de l’ombre au sol doux et élastique, même sous les pieds nus. Le jardin est couvert d’une abondance de mûriers et de figuiers, arbres auxquels ce terrain-là est spécialement favorable, tandis qu’il ne vaut rien pour les autres. Voilà la vue, valant celle de la mer, dont jouit cette salle éloignée de la mer. Par derrière, lui sont accolées deux chambres dont les fenêtres dominent le vestibule de la villa, et un autre jardin, le potager.

« À partir de ce corps de logis se développe une galerie voûtée qu’on prendrait pour un monument public. Sur les deux faces, des fenêtres, plus nombreuses sur la mer, sur le jardin se faisant face, mais moins nombreuses que vis-à-vis. Ces fenêtres s’ouvrent sans inconvénient des deux côtés par temps beaux et calmes ; si, à droite ou à gauche, le ciel est troublé par des vents, du côté où ils ne soufflent pas. Devant cette galerie, une terrasse parfumée de violettes ; les rayons du soleil s’y déversent et sont multipliés par la réflexion de la galerie qui conserve la chaleur tout en arrêtant et en détournant le vent du nord. Il fait donc aussi chaud devant la galerie que frais derrière ; elle s’oppose également au vent d’Afrique, les deux souffles les plus contraires se trouvant ainsi l’un à sa droite et l’autre à sa gauche arrêtés et anéantis. Tel est son agrément en hiver ; il est encore plus grand en été. Car, avant l’heure de midi, la terrasse, après cette heure, la partie voisine de l’allée des litières et du jardin jouissent de son ombre qui les rafraîchit et, suivant que le jour croît ou décroît, s’allonge, puis se raccourcit, d’abord à droite, puis à gauche. Quant à la galerie, il n’y pénètre pas du tout de soleil à l’heure où l’astre, dans sa plus grande ardeur, est au-dessus de son toit. Et puis ses fenêtres ouvertes laissent entrer et sortir la brise et jamais on n’y respire d’air lourd et confiné.

« Au bout de la terrasse, puis de la galerie, du jardin, est un pavillon, délices de mon cœur, oui bien, délices de mon cœur. C’est moi qui l’ai mis là. On y trouve une étuve solaire, ayant vue d’un côté sur la terrasse, de l’autre, sur la mer, des deux sur l’astre lumineux ; une chambre à coucher donnant par une double porte sur la colonnade et par une fenêtre sur la mer. Le milieu d’une des parois est occupé par une alcôve qui s’y enfonce d’une manière charmante ; au moyen de vitres et de rideaux s’ouvrant et se fermant, on peut à volonté la réunir à la chambre ou l’en séparer ; on a à ses pieds la mer, derrière soi des villas, à sa tête des bois. Ces diverses vues vous sont présentées à la fois séparément et toutes ensemble par un même nombre de fenêtres. À côté est une chambre pour la nuit et le sommeil. Ce lieu ne perçoit ni les voix des esclaves, ni le grondement de la mer, ni l’ébranlement des tempêtes, ni la lueur des éclairs, pas même la lumière du jour, sauf quand les fenêtres sont ouvertes. La profondeur de cette retraite et de cet isolement s’explique par l’existence d’un corridor entre le mur de la chambre et celui du jardin ; aussi, les bruits viennent-ils expirer dans le vide des parois. Contre cette chambre est une toute petite pièce de chauffage par laquelle la chaleur venue d’en bas est réglée, tantôt déversée, tantôt retenue. Puis une antichambre et une chambre à coucher, s’avançant à la rencontre du soleil, l’accueillant dès son lever et au-delà de midi ne le conservant plus qu’avec des rayons obliques, mais enfin le conservant. Quand il m’a plu de me retirer dans ce pavillon, il me semble que je suis loin, même de chez moi et j’en goûte l’agrément surtout en temps de Saturnales, alors que tout le reste de l’habitation résonne des folies de ces journées et des cris de joie. Aussi, je ne gêne pas les plaisirs de mes gens et eux ne gênent pas mes études.

« A cet avantage, à ces agréments, il manque malheureusement de l’eau courante, mais il existe des puits, je devrais dire des sources, car les nappes se trouvent près de la surface. Et à tout prendre, ce rivage est étonnamment favorisé. En quelque endroit qu’on creuse la terre, l’eau vient toute prête à votre rencontre et s’offre pure et nullement altérée par le voisinage si rapproché de la mer. On trouve le bois en abondance dans les forêts voisines ; quand au reste, la colonie d’Ostie le fournit. Même à qui n’a pas de grands besoins suffit le bourg dont la seule propriété me sépare. Il s’y trouve trois bains publics, ressource précieuse si par hasard le chauffage d’un bain à la maison est déconseillé par le fait d’une arrivée imprévue ou du manque de temps.

« Le village est orné d’une façon aussi variée qu’agréable par la suite, tantôt continue, tantôt interrompue des toits des villas qu’on prendrait pour une série de villes, qu’on les voie de la mer ou du rivage. Ce dernier cède parfois sous le pied après un long calme, mais d’ordinaire les vagues qui se succèdent en tous sens en durcissent le sol. La mer fournit, il est vrai, peu de poissons estimés ; cependant, elle apporte des soles et d’excellents coquillages. Quant à ma villa, elle ajoute à tout cela les ressources de la terre, à commencer par le lait, car c’est autour d’elle que, revenant des pâturages, se groupent les troupeaux à la recherche de l’eau et de l’ombre.

« Ne trouvez-vous pas maintenant que j’ai de bonnes raisons pour m’être établi dans cette retraite, m’y tenir habituellement, y faire mes délices ? Vous êtes un citadin endurci, si elle ne vous fait pas envie. Et puisse-t-elle vous faire envie, pour qu’outre tant de si grands charmes, ma petite villa revête encore à mes yeux le mérite de vous avoir sous mon toit ».


CHAPITRE III

Le Monde romain

Au IIe siècle apr. J.-C., le monde romain compte environ 80 millions d’habitants ainsi répartis : partie latine 45 : Italie 7, Espagne 8, Gaule (Narbonnaise comprise) 12, pays danubiens 3, îles de la Méditerranée Occidentale (Sicile, Corse, Sardaigne) 7, Afrique 8 ; partie grecque 35 : pays balkaniques 5, Orient asiatique 22, Égypte et Cyrénaïque 8. Cette population se répartit sur trois parties du monde et elle représente un amalgame bigarré de peuples et de langues variés.

Au monde vaincu et soumis, Rome a pris ses libertés nationales. Il ne subsiste plus dans le vaste domaine qui est devenu le sien qu’une seule souveraineté, une seule politique extérieure, une seule armée, la sienne. Dans ce naufrage général de leur indépendance, que reste-t-il aux vaincus de leur passé ? Les grandes unités nationales ont toutes disparu avec la conquête. Les dernières ligues, forme inférieure de l’idée unitaire, cessent d’exister avant la fin du Ier siècle apr. J.-C. ; la dernière, la ligue lycienne n’a pas survécu au règne de Vespasien. Le système du protectorat, respectueux dans une certaine mesure du passé, a fait place partout au régime unitaire de la province ; l’État Nabatéen, conquis par Trajan en 105-106, est passé à la forme provinciale sous le nom de province d’Arabie. Seuls subsisteront désormais quelques protectorats extérieurs au territoire de l’Empire proprement dit, comme le royaume de Bosphore Cimmérien et en Asie, sauf une courte période d’annexion de 114 à 117, celui de la Grande Arménie. Le monde soumis ne conserve plus de son passé que deux grands vestiges, l’autonomie administrative et, dans une mesure plus ou moins large, la langue.

1° L’autonomie administrative. — L’autonomie administrative se traduit essentiellement sous la forme concrète du régime municipal. L’Empire, dans son ensemble, constitue une fédération de cités, dont l’une, Rome, par l’effet de sa victoire même, a conquis la prééminence et gardé l’hégémonie. Les libertés locales ne gênent pas le gouvernement romain et tous, Rome, comme les provinces, y trouvent leur compte : « De la paix, écrit Plutarque, il n’y a pas à s’occuper car toute guerre a cessé. Quant à la liberté, nous avons celle que le gouvernement nous laisse et peut-être ne serait-il pas bon que nous en eussions davantage ». Rome, qui prétend gouverner le monde de haut et de loin, considère comme un avantage de premier ordre, que, la grande politique mise à part, ses sujets fassent eux-mêmes leurs affaires. Elle n’y met qu’une seule condition : qu’ils remplissent strictement leurs obligations à son égard. La vie municipale lui en fournit les moyens pratiques. La paix dans les provinces, la liberté dans les villes, tel sera en dernière analyse le secret de la grandeur romaine sous l’Empire, en général, et les Antonins, en particulier.

La commune, élément primordial et véritable cellule vivante du monde romain, représentait pour le gouvernement central un instrument indispensable et un auxiliaire de tous les instants. Comme il est naturel, c’est en Italie, le berceau d’ou il est parti à la conquête du monde, que le régime municipal romain apparaît sous sa forme la plus complète et la plus pure. Il y revêt deux types fondamentaux : le municipe, la colonie.

L’organisation d’un Municipe autonome reproduisait, dans ses lignes essentielles, celle de l’ancienne cité romaine. À l’instar de cette dernière, elle comportait trois organes fondamentaux : les Comices, les Magistratures, le Sénat.

Les Comices, composés de tous les citoyens du Municipe et expression de la Souveraineté populaire, possédaient une double compétence électorale — élection des magistrats et des prêtres municipaux — et législative — vote de mesures diverses, de pétitions au Sénat ou de distinctions honorifiques pour les bienfaiteurs de la cité. Les Magistratures présentaient un caractère commun ; elles étaient électives, annuelles, collégiales et faisaient l’objet d’une hiérarchie rigoureusement déterminée. Il y avait trois grands collèges de magistrats municipaux : les II Viri ou IV Viri juridicundo, les édiles, les questeurs. Les II Viri ou IV Viri juridicundo, chefs du pouvoir exécutif municipal, détenaient à ce titre une quadruple série d’attributions : civiles, — administration générale du Municipe, convocation et présidence des Comices et du Sénat —, tous les cinq ans, sous le nom de Quinquennales, ils procédaient au recensement et à la rédaction de la liste sénatoriale —, militaires, — levée éventuelle des citoyens pour la défense du territoire et commandement des contingents locaux, — financières —, gestion des finances du Municipe sous le contrôle du Sénat et judiciaires —, au criminel, instruction des affaires, détention provisoire des prévenus, fonctions de simple police, au civil, juridiction contentieuse et droit d’amende, sauf appel au Sénat Municipal. Les édiles, au nombre de deux, possédaient des attributions administratives en matière de marchés, poids et mesures, voirie, police et alimentation. Les questeurs, de même nombre, étaient les gardiens et les administrateurs de la caisse municipale. À cet ensemble de magistrats se rattachaient les diverses classes de prêtres municipaux, pontifes, augures, flamines ou Sacerdotes, ces deux dernières catégories chargées de desservir le culte impérial.

Le Sénat Municipal — Senatus, Ordo decurionum — d’un effectif normal de cent membres, était recruté de préférence parmi les magistrats des cinq dernières années, sous condition d’un minimum d’âge — vingt-cinq ans — et d’un cens déterminé — 100.000 sesterces, 25.000 francs-or — au moins. La liste des sénateurs était dressée tous les cinq ans par les Quinquennales dans un ordre hiérarchique qui correspondait à celui même des magistratures — Quinquennalicii, Ilviralicii, Aedilicii,

Quaestoricii —, auxquels venaient se joindre les pedani, et, à titre honorifique, les patrons du municipe, les adlecti et les praetextati, fils de sénateurs et sénateurs eux-mêmes en expectative. La compétence du Sénat embrassait l’ensemble des affaires municipales. Toutes celles qui avaient une certaine importance lui étaient nécessairement soumises. Il surveillait la gestion des magistrats et, en cas de vacance des magistratures, il désignait des magistrats intérimaires. Il exerçait un droit de contrôle sur toutes les questions financières, prononçait en appel sur les amendes infligées par les magistrats, autorisait en cas de besoin la levée des citoyens et dressait la liste annuelle des fêtes religieuses locales et des sacrifices. Le municipe enfin a sa religion particulière célébrée par des prêtres, pontifes, flammes, augures élus de la même manière que les magistrats, mais non annuels comme eux. Il représente donc, au sein de l’État romain, un organisme complet pourvu de tous les rouages nécessaires à une vie autonome effective.

Les colonies italiennes, composées d’anciens soldats, qui y avaient été installés sous forme collective, ne différaient guère des municipes que par ce trait original. Leur constitution, à quelques détails près, était la même.

Le type de la commune romaine, sous la double forme du municipe et de la colonie, n’était pas exclusif à l’Italie. On le retrouvait aussi dans les provinces, mais avec une différence capitale. En Italie, pays de citoyens romains et partie intégrante de la cité depuis la fin de la République, la commune romaine existait seule ; dans les provinces, au contraire, on ne la rencontrait, primitivement du moins, qu’à l’état d’exception ; la masse des communes dans le domaine extra-italique était de forme non romaine ou pérégrine. Cette première différence se doublait d’une seconde. En Italie, tous les citoyens d’un municipe ou d’une colonie possédaient en même temps le droit de cité romaine ; dans les provinces, le nombre de ces citoyens romains pouvait être plus ou moins considérable, mais, sauf exceptions, il ne comprenait pas l’unanimité des habitants dont beaucoup, — le plus souvent même la grande majorité —, avaient simplement le statut pérégrin. Des municipes provinciaux, rien de particulier à dire, car leur constitution, comme il résulte par exemple des lois de Malaca et de Salpensa, en Bétique, rédigées à la fin du Ier siècle apr. J.-C., sous Domitien, était calquée sur le type de la commune romaine. La Gaule présente toutefois une particularité importante : l’absence de Comices, gage effectif donné par Rome aux aristocraties locales qui constituaient son meilleur appui.

Les communes pérégrines, qui composaient aux deux premiers siècles de l’Empire la masse des communes provinciales, offraient des types divers, où les survivances locales, — gauloises, espagnoles, puniques ou grecques —, débris tenaces de leur passé national, jouaient souvent un rôle important. En Gaule survit dans la vie municipale le système de la magistrature unique, dont le titulaire a parfois conservé l’ancien nom celtique de vergobret. En Afrique, un certain nombre de cités puniques ont encore sous l’Empire, à leur tête, des magistrats de type carthaginois, les suffètes. En Orient, enfin, les cités gardent leurs anciens organes municipaux (conseils, gérousies, assemblées du peuple, archontes, stratèges). À Athènes, archontes éponymes et stratèges se maintiendraient jusqu’au Bas-Empire. Elles peuvent toutefois se ramener à deux catégories essentielles, les villes fédérées qui jouissaient de leur autonomie intérieure et ne payaient pas le stipendium, les villes sujettes, les plus nombreuses, placées sous l’autorité directe du gouverneur et assujetties à l’impôt foncier. Naturellement, ces cités pérégrines avaient toujours le droit de s’organiser à la romaine et bon nombre ne manquaient pas de le faire, mais Rome ne le leur imposait pas et respectait leurs institutions traditionnelles. Mais, du moins, présentaient-elles généralement un certain nombre d’organes similaires, une assemblée du peuple, des magistrats, un Sénat. D’ailleurs, depuis le IIe siècle, il s’opère dans l’Empire un mouvement très net vers l’uniformisation des constitutions communales, et les cités pérégrines tendront de plus en plus à se transformer sur le type romain.

L’administration locale, au temps de l’Empire, revêtait une forme essentiellement urbaine et cette forme elle l’a toujours conservée. À l’exception des grands domaines impériaux, saltus, soustraits à la règle générale et pourvus d’organes administratifs particuliers, les campagnes — pagi, vici — rattachées au territoire de la ville, étroitement subordonnées au gouvernement de la cité et privées de toute autonomie, ne connaissaient guère du régime municipal que les charges sans les privilèges. Cette situation précaire sera une des causes principales de la chute de l’État romain.

Timgad, l’ancienne Thamugadi en Afrique, colonie fondée par Trajan, nous a conservé le souvenir matériel et concret d’une commune provinciale à l’époque des Antonins. La ville est construite d’après le schéma traditionnel des colonies et des camps romains. Une enceinte fortifiée de forme triangulaire, percée de quatre portes, dont une, celle de l’ouest, désignée sous le nom d’Arc de Trajan, dresse aujourd’hui encore sa triple arcade monumentale, deux grandes voies, le decumanus et le cardo se coupant à angle droit et à leur intersection, le Forum, siège des pouvoirs publics et centre des affaires. Place dallée longue de 50 mètres, large de 40, le Forum était entouré d’un portique à colonnes de style corinthien et bordé sur ses quatre faces d’édifices publics ou privés : au nord et au sud, deux lignes-symétriques de boutiques, à l’est la Basilique, longue de 28 mètres, formée d’une seule nef et précédée vers le Forum par une série de bureaux et annexes ; dans la paroi nord s’ouvraient trois grandes niches ornées de statues monumentales ; en face, à l’extrémité méridionale, se dressait l’estrade du haut de laquelle les juges rendaient la justice ; une colonnade périphérique et des statues d’empereurs complétaient la décoration générale. Enfin, sur le flanc occidental du Forum s’élevaient d’abord un édifice non identifié, puis la Curie, l’hôtel de ville de Timgad, aux murs revêtus de marbres colorés et un temple, peut-être le Temple de la Victoire, dont la partie antérieure, dominant directement la place, était aménagée en tribune aux harangues, enfin une annexe de la Curie. De nombreuses statues décoraient le Forum : le Marsyas, de tradition dans toutes les colonies romaines de droit italique, des empereurs, — Trajan, Hadrien, Antonin —, des fonctionnaires impériaux ou municipaux. À défaut des statues aujourd’hui disparues, les bases se dressent encore avec leurs inscriptions, témoignent de la reconnaissance ou de l’adulation publiques.

En dehors de l’ensemble monumental constitué par le Forum, Timgad abonde en monuments divers : Temple de la Triade Capitoline avec ses trois cellae traditionnelles et du Génie protecteur de la cité, Théâtre taillé, selon un usage fréquent au flanc d’une colline, marchés, places dallées entourées d’étaux où les marchands débitaient leurs denrées, Bibliothèque, un des rares spécimens du genre retrouvés dans le monde romain, série de Thermes, particulièrement hors des portes nord et sud, où se retrouvent les parties essentielles et les aménagements savants des grands bains romains. Quant aux maisons particulières, les plus luxueuses reproduisent généralement le type classique de la maison gréco-romaine à l’époque impériale. La mosaïque, objet en Afrique d’une faveur toute particulière, en constitue le principal élément décoratif.

Rome n’a pas inventé le régime municipal. Avant la conquête même, il était la règle dans tous les pays de vieille civilisation du bassin méditerranéen, Italie, Grèce, pays hellénistiques, sauf l’Égypte, Afrique punique. Ce régime, Rome elle-même le pratiquait depuis des siècles et, comme instrument administratif, elle en connaissait tous les avantages. Bon juge en la matière, elle le conserva donc là où il existait et même, par la création de villes, l’introduisit systématiquement dans les pays occidentaux, — Bretagne, Gaule, Espagne, régions danubiennes, Afrique Occidentale —, qui, traditionnellement liés au régime de la tribu, ne l’avaient pas ou que peu connu. Le mouvement est fort avancé dès avant la fin du Ier siècle apr. J.-C. ; les Antonins l’accélèrent encore. Trajan fonde toute une série de colonies ou cités à la romaine sur le Rhin inférieur : Ulpia Trajana (Xanten), auparavant simple camp militaire vis-à-vis du confluent de la Lippe, Lugdunum Batavorum (Leyde), chez les Bataves, Ulpia Noviomagus (Nimègue) — ; dans la vallée du Nekar. Lopodunum, chef-lieu de la Civitas Ulpia Sueborum Nicretum ; en Dacie, Colonia Ulpia Trajana Sarmizegetusa, Napoca, Potaissa, Apulum; en Pannonie Supérieure, Colonia Ulpia Trajana Poetovio ; en Mésie Supérieure, Ulpiana et Scupi ; en Mésie Inférieure, Tropaeum Trajani et Marcianopolis ; en Thrace, Nicopolis ad Nestum, Nicopolis ad Istrum, Serdica, Pautalia, Anchialos, Bizye, Topiros, Trajanopolis ; en Afrique, Thamugadi, Cuicul et Sitifis.

Les successeurs de Trajan suivent son exemple : Hadrien en Thrace, fonde Hadrianopolis et Marc-Aurèle, en Mésopotamie, transforme Carrhes en colonie romaine. Rome avait conquis le monde par la force des armes ; c’est par le régime municipal qu’elle s’en est à titre permanent assuré la possession.

Instrument commode et économique pour l’administration du monde, le régime municipal présente encore dans la vie générale de l’Empire deux avantages de premier ordre : c’est un centre d’activité intense, d’une part, une incomparable école de préparation aux fonctions de l’État, de l’autre. Refuge des traditions du passé et des survivances nationales, dans la mesure où la conquête l’a permis, la vie et le patriotisme locaux s’y maintiennent ardents. On aime sa cité, — Hérode Atticus, quoique sénateur et consulaire, ne quitte guère Athènes et Plutarque se plaît surtout dans sa petite cité de Chéronée en Béotie. On se sent des devoirs vis-à-vis d’elle ; on la veut prospère et on est fier de la servir. Tenu de verser au trésor de sa cité la « somme honoraire », le nouvel élu à une charge municipale, désireux de bien faire les choses, n’hésite pas à la doubler. Il contribue largement de son argent pour les travaux publics, les jeux, les festins et autres dépenses de la collectivité. Pline le Jeune, à Côme, multiplie les libéralités — 11.100.000 sesterces, 2.775.000 francs-or — pour la ville : « Pour elle, écrit-il, j’ai un cœur de fils ou de père ». Il y fonde de ses deniers une école, une bibliothèque, une institution charitable pour assurer des aliments aux enfants pauvres, un Temple de Cérès, en dehors de la ville, et de spacieuses galeries pour abriter les marchands venus à la foire qui se tenait pendant la fête de la déesse. Non seulement, Pline le Jeune dépense beaucoup pour la ville, mais il encourage ses amis à en faire autant. À Athènes, Hérode Atticus prodigue les libéralités de toute espèce ; il compte à peu près tous ses concitoyens au nombre de ses débiteurs. Le peuple d’ailleurs considère que, par ses largesses, l’aristocratie locale ne fait que payer les privilèges, dont, en raison de sa fortune, elle jouit au sein de la cité. Sans doute, chez les élus, ce noble sens du devoir ne va pas sans une certaine vanité. Le magistrat municipal jouit d’une haute considération et ses fonctions lui assurent un grand prestige.

Revêtu de la prétexte, il s’avance, précédé de deux licteurs portant devant lui les faisceaux et suivi d’une foule d’officiers publics, appariteurs, scribes ou hérauts. Pour juger, il s’assied sur la chaise curule et, l’illusion aidant, se donne aisément des allures de consul. Les membres du Sénat municipal portent des insignes qui les désignent à la considération publique ; au théâtre, aux jeux, dans les fêtes, des places d’honneur leur sont réservées. Toujours est-il que, malgré les charges de tout genre qui pèsent sur elles, on recherche avec ardeur les fonctions municipales et qu’on est fier de les gérer.

D’autre part, la vie municipale, par l’activité qu’elle implique et la multiplicité des questions qu’elle pose, apparaît comme une incomparable préparation aux fonctions de l’État. Les familles des Antonins — Trajan, Hadrien, Anonin, Marc-Aurèle — se sont formées aux affaires par la longue pratique de la vie municipale et c’est elle aussi, avec son mélange harmonieux de liberté et de discipline, qui leur a donné l’ensemble des cadres administratifs en l’absence desquels ils eussent été incapables de remplir leur haute mission. Sans l’étonnante vitalité que le régime municipal avait montrée au Ier siècle et qu’il conservait encore au second, l’œuvre des Antonins et l’éclatante prospérité de l’Empire, à leur époque, resteraient des énigmes totalement inexplicables.

Sous les Antonins, les cités gardent encore l’ensemble de leurs franchises municipales. Mais si le premier siècle de l’Empire a été l’âge d’or du régime municipal, dès le second la décadence commence, et elle ne fera que se précipiter jusqu’à la chute du monde romain.

Les causes qui ont créé cette situation sont multiples. Trois surtout apparaissent au premier plan : la disparition des Comices, l’intervention croissante des empereurs dans la vie municipale, la désertion graduelle des curies.

Depuis la fin du Ier siècle, les Comices disparaissent peu à peu — il en subsiste cependant encore un certain nombre au IIe, par exemple à Bovillae, près de Rome, sous Antonin, a Tralles, sous Hadrien, à Pérouse, sous Marc-Aurèle, ailleurs encore et leurs attributions passent au Sénat municipal. C’est, transportée sur le terrain municipal, la même évolution qui s’est produite dans l’État romain au début du règne de Tibère. Le Sénat municipal, dès lors, élit les futurs magistrats parmi les candidats proposés par les magistrats en charge. Il se recrute lui même et le rôle des Quinquennales se borne à publier tous les cinq ans la liste sénatoriale.

À la même date s’accentue dans la vie municipale l’intervention des empereurs. Le fait est certain, mais on peut discuter sur l’interprétation à en donner. Empiétement voulu du pouvoir central sur l’autonomie des communes ? Faveur sollicitée par les communes elles-mêmes et accordée par l’empereur ? Les deux thèses contiennent également une part de vérité, mais sont excessives l’une et l’autre. L’empereur n’a pas eu systématiquement de mauvaises intentions à l’égard des cités italiennes ou provinciales, mais il n’en reste pas moins vrai que les empiétements du pouvoir central sur la vie municipale ont été en se multipliant et en s’aggravant depuis les dernières années du Ier siècle.

En Italie, les communes se sont trouvées dès cette époque dans une situation financière fort précaire. Elles avaient dépensé sans compter surtout pour les constructions publiques, sans toujours apporter à leurs programmes de grands travaux publics la méthode ou la prévoyance désirables. En outre, dépourvues de personnalité civile, elles ne pouvaient devenir l’objet de donations légales, qui leur eussent permis de rétablir l’équilibre de leurs budgets. Nerva, pour améliorer leur situation1 financière, décida que, désormais, elles pourraient être instituées légataires et Hadrien réglementa par la suite cette disposition. La mode de semblables libéralités ne tarda pas à se répandre chez les riches particuliers, au grand profit des cités dont les revenus subirent de ce fait un accroissement considérable.

Les empereurs firent preuve d’une générosité analogue, mais, pour les cités, ces avantages pécuniaires ne devaient pas rester sans contrepartie. Il leur fallut aliéner leur autonomie financière et accepter dans la personne d’un fonctionnaire nouveau, le curateur, — curator reipubliocùe, curator ciuitalis —, la tutelle du pouvoir impérial. Nommé par l’empereur et pris, selon les cas, dans les rangs de l’ordre sénatorial ou de l’ordre équestre, le curateur était investi de fonctions essentiellement financières, — surveillance générale des finances municipales, garde du capital immobilier ou mobilier de la cité, mais, selon la règle générale, il exerçait aussi une juridiction dans les limites de sa compétence. Tout le budget municipal, au double titre des recettes et des dépenses, dépendait du curateur. D’ailleurs, ce rôle délicat et souvent ingrat, les empereurs se sont efforcés de le rendre aussi acceptable que possible en l’entourant d’un certain nombre de précautions ; c’est ainsi qu’en Italie, le curateur municipal était toujours un Italien, jamais un provincial. En Gaule, le curateur était un Gaulois et, s’il n’appartenait jamais par origine à la cité qu’il devait contrôler, du moins avait-on soin de le choisir dans une cité voisine ou pas trop éloignée. De plus, le pouvoir central s’attachait à réprimer les excès de zèle déplacés. Mais on ne fait pas au despotisme sa part. En pratique, la tutelle du curateur s’appesantira de plus en plus ; au IVe siècle, il aura refoulé dans l’ombre les magistratures locales et sera devenu le véritable chef de la cité.

La désertion des fonctions municipales, le dernier des grands faits qui caractériseront la vie des cités sous le Bas-Empire, a fait son apparition de bonne heure dans le monde romain. Dès le second siècle, on rencontre des décurions malgré eux et, sous la dynastie des Sévères, apparaîtront les premières lois répressives à l’égard des récalcitrants. Le phénomène avait des causes multiples, mais la principale était de nature fiscale. Les dignités municipales, en effet, comportaient d’importantes dépenses, — versement d’une somme de bienvenue lors de l’élection, distributions gratuites, spectacles, jeux, travaux publics, libéralités diverses —, et des responsabilités plus lourdes encore ; les décurions étaient solidairement responsables de la rentrée des impôts, non pas seulement des impôts municipaux, mais, fait plus grave encore, des impôts de l’État.

Ils devaient en avancer le montant, sauf à se faire rembourser ensuite, à leurs risques et périls, par l’ensemble des contribuables. S’il y avait déficit, leur fortune personnelle comblait la différence.

Cette désertion croissante ne compromettait pas seulement le bon fonctionnement du régime municipal. Étant donné le rôle des cités, notamment au point de vue financier, dans le fonctionnement général de l’État, elle mettait en péril tout le système administratif et fiscal de l’Empire. Aussi, dès le IIe siècle, les empereurs commencent-ils à intervenir pour maintenir à tout prix l’effectif des curies et assurer le recrutement régulier de leurs membres. Ils le firent surtout de trois manières. Pour alléger le fardeau écrasant qui pesait sur les magistratures municipales, ou en détacha successivement un certain nombre d’attributions, — voirie, travaux publics, alimentation, service des eaux, distributions gratuites, d’autres encore —, qui furent dès lors confiées à de nouveaux fonctionnaires spécialisés, les curateurs. Seconde mesure. Primitivement les honneurs municipaux avaient été réservés aux seuls citoyens de la cité. Vers le milieu du ne siècle, pour faciliter le recrutement, on ouvrit aux simples domiciliés — incolae — l’accès des curies et on créa un ordre nouveau, celui des possessores, formé des propriétaires qui ne présentaient pas le minimum légal du cens, où le pouvoir central se réserva de puiser, le cas échéant, pour assurer au décurionat les éléments de recrutement nécessaires. Enfin, moyen suprême, dès les Antonins on commence à employer la contrainte. Après eux, on mettra en mouvement la machine judiciaire. Les décurions récalcitrants seront pourchassés et traqués sans pitié, début d’une répression impitoyable et d’ailleurs infructueuse, qui devait atteindre son paroxysme dans la période du Bas Empire.

2° La langue. — La formation de l’unité italienne au profit de Rome avait représenté pour le Latium, non seulement une victoire politique, mais aussi une victoire linguistique. La langue du vainqueur deviendra graduellement la langue de l’Italie unifiée et les autres langues ou dialectes régionaux, ligure, celtique, vénète, iapyge et, dans le domaine proprement italique, osco-ombrien, qui n’ont derrière eux qu’une littérature inexistante ou rudimentaire, disparaissent très vite. Fort avancée dès la période républicaine, l’évolution s’achève de bonne heure. Au contraire, l’étrusque et le grec, soutenus par une civilisation lointaine et brillante, opposent — le grec surtout — une résistance beaucoup plus dure et plus tenace ; ce ne sera que sous l’Empire, qu’en Grande Grèce, — Italie, du Sud et Sicile —, le latin finira par éliminer son rival. Dans l’ensemble du monde méditerranéen, Rome trouve devant elle de multiples langues, — celtique en Gaule et Bretagne, ibère en Espagne, punique et berbère en Afrique, celtique et thrace dans les régions danubiennes, grec dans l’ensemble dei l’Orient, celtique encore en Galatie, lycien en Lycie, araméen en Syrie, Arabie et Palestine, copte en Égypte —, souvenirs de l’ancienne indépendance et survivance d’un passé national désormais aboli.

Dans l’ensemble du monde romain les Antonins ont travaillé à une double œuvre : œuvre d’unification, œuvre d’exploitation.

I. — L’œuvre d’unification. — L’Empire pour la mener à bien, dispose de moyens multiples. Le droit de cité, l’administration, l’armée, le régime urbain, la religion, la langue, la monnaie, la législation ont été les principaux.

1° Le droit de cité. — Au début de l’Empire, seuls l’Italie, dans son ensemble, et un certain nombre de citoyens romains des provinces les plus romanisées de l’Empire, — Narbonnaise en Gaule, Bétique en Espagne, Afrique —, possèdent le droit de cité. La masse des provinciaux, qui en est dépourvue, aspire à l’acquérir en raison des avantages matériels et moraux qu’il comporte. Mais l’État romain, conscient de sa mission méditerranéenne, entend ne raccorder qu’avec prudence et à bon escient. Il le confère sous deux formes parallèles, la forme immédiate, la forme médiate. La forme immédiate elle-même peut comporter deux modalités différentes : la collation collective, la collation individuelle. La première s’applique graduellement pendant les deux premiers siècles de l’Empire à de nombreuses cités de Sicile, de Sardaigne, d’Espagne, d’Illyricum, à mesure ; que la romanisation progresse dans ces diverses provinces et que les habitants, par conséquent, en arrivent à présenter aux yeux de l’État les garanties désirables. Le droit de cité ainsi conféré peut être soit complet — civitas optimo jure — soit incomplet — civitas sine jure honorum. La collation individuelle peut s’opérer de deux manières, par privilège extraordinaire ou sous forme automatique. Cette dernière se réalise surtout par l’armée. Les provinciaux qui servent dans la légion, — et c’est la règle au IIe siècle —, reçoivent automatiquement la cité lors de leur entrée au service ; ceux qui ont servi dans les corps auxiliaires, à leur sortie, en rentrant dans la vie civile. Pendant les deux premiers siècles de l’Empire, l’armée sera ainsi la grande machine à fabriquer des citoyens et, par conséquent, un des agents les plus actifs de la romanisation du monde. La collation de la cité peut prendre également la forme médiate. Dans ce cas, elle comporte un échelon préliminaire, l’attribution du droit latin. Vespasien a conféré le droit latin en bloc à l’Espagne entière. Hadrien le donne à une grande partie de la Gaule. Le droit latin n’est généralement qu’une étape dans la voie qui mène au droit de cité complet : la faveur impériale, la gestion d’une magistrature municipale, le service militaire et quelques autres moyens encore permettant de s’élever de l’un à l’autre. Grâce à l’emploi parallèle de ces divers procédés, le nombre des citoyens romains s’est, au IIe siècle, considérablement développé dans les provinces.

2° L’administration. — L’État romain entretient dans les provinces une administration nombreuse et centralisée —, gouverneurs — légats ou procurateurs dans les provinces impériales, proconsuls, dans les provinces sénatoriales —, et fonctionnaires de tous ordres. Les capitales de provinces, résidence du gouverneur et siège des divers services, — tels Lugdunum, Durocortorum, en Gaule, Tarraco, Corduba, Emerita en Espagne, Sirmium en : Pannonie, Salone en Dalmatie, Éphèse en Asie, Antioche en Syrie, Caesarea et Tingis dans les deux provinces de Maurétanie —, constituent autant de centres de romanisation puissamment actifs. Et cette force de rayonnement ne se limite pas aux capitales provinciales ; elle s’étend aussi aux divisions secondaires, les diocèses, que la province comporte. Le nombre et l’action de ces centres provinciaux ne fera que s’accroître au ne siècle avec la multiplication du nombre des provinces et les progrès constants de la centralisation. Ajoutons que le pouvoir central a grand soin de ne choisir les cadres supérieurs que parmi les éléments les plus romanisés et que tout avancement s’y accompagne régulièrement d’une permutation, double garantie pour le maintien de l’unité administrative et les progrès de l’idée romaine dans le monde.

3° L’armée. — Parallèlement à l’administration, l’armée joue un rôle identique. Au ne siècle, sauf l’Espagne, occupée par une légion, et la garnison de Rome, l’armée romaine se trouve répartie en cordon tout le long des frontières de l’Empire, qui doivent à ce fait de représenter un foyer particulièrement actif de romanisation. Par ses cadres strictement romains, par sa langue, le latin, qui, en dépit des éléments divers de recrutement, reste partout la langue du service, par ses camps retranchés, ses ouvrages avancés et ses postes de liaison, l’armée romaine est une véritable Rome transplantée aux frontières mêmes de la barbarie. Ses quartiers généraux, — Eburacum, Deva, Isca Silurum en Bretagne, Vetera Castra, Novaesium, Colonia Agrippina, Moguntiacum, Argentoratum, Vindonissa, sur le Rhin, Regina Castra, Vindobona, Carnuntum, Brigetio, Aquincum, Singidunum, Viminacium, Ratiaria, Oescus, Troesmis, Noviodunum sur le Danube, Apulum, Potaissa, en Dacie, Satala, Mélitène, Samosate sur l’Euphrate, Lambaesis en Afrique, Legio en Espagne —, constituent autant de centres de romanisation qui viennent renforcer l’action des capitales administratives. Les camps proprement dits se doublent d’agglomérations civiles qui deviendront au IIe siècle la pépinière de futurs soldats et donneront naissance à des villes rhénanes ou danubiennes, comme Cologne, Mayence, Strasbourg, Ratisbonne, Vienne et Belgrade.

Leur service terminé, les soldats ne sont pas perdus pour la romanisation, bien au contraire. Ils rentrent individuellement dans leurs foyers, porteurs d’une empreinte romaine qu’ils ne perdront plus, ou sont envoyés sous la forme collective de colonies dans différentes parties de l’Empire, généralement les régions récemment conquises ou peu sûres, comme la Lusitanie, la Dalmatie, la Maurétanie ou la Pisidie. Ces colonies, images fidèles de la métropole, présentent le double avantage de constituer autant de garnisons permanentes en pays douteux et d’y développer, avec l’influence de Rome, ses institutions et sa langue.

4° Le régime urbain. — En Italie, en Grèce, en Orient, en Afrique, — tous vieux pays méditerranéens —, Rome avait trouvé le régime de la cité en plein fonctionnement. La situation était tout autre dans les pays neufs de l’Occident, la Bretagne, la Gaule, l’Espagne, les Pays danubiens, domaine traditionnel du système politique de la tribu. Rome, par une politique constante, s’attache à y créer des villes, soit qu’elle transforme en villes des bourgades préexistantes, soit qu’elle les crée de toutes pièces. Trajan et Hadrien, en particulier, poursuivront activement cette politique dans les pays du Rhin et du Danube. Transformées ou fondées de toutes pièces, les cités provinciales, élément fondamental de romanisation dans l’Empire, se répartissent en deux grandes catégories, les cités de type romain, — colonies ou municipes, les premières fondations collectives sur sol provincial, les secondes, cités préexistantes, qui ont de leur plein gré modelé leurs institutions sur celles des municipes romains —, les cités pérégrines, qui constituent la masse des cités provinciales et évoluent, d’ailleurs de plus en plus vers le type romain, sauf à conserver, comme l’ont fait les cités gauloises, grecques et africaines, un certain nombre de survivances administratives du passé.

5° La religion. — Antérieurement à la domination romaine, les peuples du bassin méditerranéen n’avaient jamais conçu la nationalité en dehors du lien religieux. Rome, cité antique elle-même, reprend pour son propre compte cette notion traditionnelle et elle s’efforce de l’appliquer au plus vaste Empire que le monde méditerranéen ait jamais connu. Elle le fait sous deux formes corrélatives et parallèles : le syncrétisme polythéiste et la religion impériale.

Tolérant et accueillant, par définition même, le paganisme romain ouvrit tout grand le Panthéon national à l’afflux des divinités étrangères, grecques d’abord, puis, à mesure que la conquête progressait, orientales et occidentales ensuite. Magna Mater et Bellone de Phrygie, Baals d’Héliopolis, de Doliché, d’Hémèse de Syrie, Mithra de Perse, Isis, Serapis Osiris, Anubis d’Égypte. Dea Caelestis de Cartilage, dieux gaulois, bretons et espagnols furent successivement reçus à bras ouverts par les dieux romains traditionnels. Mais la tentative d’unification par la religion, dont Rome attendait à la fois une consolidation de sa puissance et un progrès rapide de la romanisation ne se borna pas à une simple et brutale juxtaposition. L’État romain s’annexe les dieux locaux comme il avait conquis les territoires et il s’efforce de les assimiler à ses divinités nationales. Cette marche au syncrétisme, qui se précipite au IIe siècle, atteindra son point culminant sous les Sévères. Seuls Juifs et Chrétiens resteront irréductibles dans leur résistance à l’absorption religieuse, mais avec des résultats bien différents. Le judaïsme pouvait gêner le paganisme romain, sans plus, il était réservé au christianisme de le tuer.

Auguste, de même qu’il avait voulu constituer autour de l’autorité impériale l’unité politique et administrative de l’État romain, s’était efforcé, par la création d’une religion nouvelle et commune à tous, de développer le loyalisme des populations et, après l’unité matérielle, de doter l’Empire de cette unité morale, sans laquelle son œuvre tout entière devait rester imparfaite. La personne de l’empereur devint l’objet et le centre de la religion impériale, sous deux formes complémentaires : pendant sa vie, après sa mort. Auguste avait, dans la circonstance, procédé avec sa prudence coutumière et, dévoilant la pensée politique qui était à la base de l’institution nouvelle, il voulut que le culte de Rome fût associé au sien propre. Le culte impérial, ainsi défini, affecta deux modalités distinctes : le culte provincial et le culte municipal. Chaque province, ou parfois seulement un groupe de provinces, eut un temple ou un autel de Rome et d’Auguste, à Lyon pour les trois Gaules, à Narbonne pour la Narbonnaise, à Tarraco pour l’Espagne, à Ancyre pour la Galatie, à Carthage pour l’Afrique. Le culte était desservi par un prêtre, sacerdos ou flamine, provincial, élu par l’assemblée annuelle de la province. Un culte analogue était célébré dans les municipes par un prêtre spécial, analogue au prêtre provincial, le flamine municipal. Dans les deux cas, il s’agit d’un culte plus ou moins officiel. De même que, vivant, on adore l’empereur, de même, après sa mort, il fait — ou plus exactement peut faire — l’objet d’un culte public. Il appartient au Sénat de décider si le souverain défunt mérite la divinisation. Dans l’affirmative, un décret spécial le place au rang des Divi et lui accorde les honneurs de l’apothéose. On lui rend, au nom de l’État, un culte officiel, desservi par des prêtres ou flammes. Sous ses deux formes essentielles, la religion impériale reste de nature strictement politique. À aucun degré, elle ne s’adresse à la conscience. Son objet est avant tout de sanctionner l’obéissance à la patrie romaine et au chef d’État qui en constitue l’incarnation. Le but s’est trouvé atteint dans toute la mesure où il pouvait l’être ; l’initiative d’Auguste ne saurait désirer éloge plus parfait et plus flatteur.

5° La langue. — L’Empire n’a jamais pratiqué vis-à-vis des langues qui se partageaient le monde romain une politique systématique d’exclusion, à plus forte raison, de persécution. Toutefois, il adopta une attitude différente selon qu’il s’agissait de l’Occident ou de l’Orient. En Occident, domaine originel du latin, où Rome ne trouvait en face d’elle que des résistants linguistiques secondaires et localisées, elle voulut imposer la prépondérance de sa propre langue et finit par y réussir. Au Ve siècle apr. J.-C., les diverses langues nationales de l’Occident, — celtique, ibère, punique —, sauf quelques survivances sporadiques, — le celtique en Cornouailles et dans le pays de Galles, l’ibère ancêtre du basque, dans les régions montagneuses du nord-ouest de l’Espagne, le berbère, dans les campagnes africaines, — auront entièrement disparu. Mais, au IIe siècle encore, malgré les importants progrès réalisés, la victoire du latin est loin encore d’être complète. Le beau-fils d’Apulée ne parle que punique et, de par son ascendance maternelle, quelque peu grec. Septime Sévère, issu d’une vieille famille équestre dont plusieurs membres s’étaient élevés à la classe sénatoriale, a une sœur qui parle encore punique et ne connaît pas le latin. Devenu empereur, il n’hésite pas, pour cette raison, à l’exclure de sa cour et à la renvoyer en Afrique. Au IVe siècle encore, le beau-père du poète Ausone, médecin en vue, de Bordeaux, et membre d’honneur de la curie municipale, manque d’aisance dans le maniement de la langue latine. La latinisation des pays occidentaux ne s’achèvera qu’à la veille même des grandes invasions, et même, alors, sur bien des points, elle restera fort incomplète. Au contraire, latiniser l’Orient, pays de vieille civilisation et éliminer le grec, qui restait l’instrument d’une brillante littérature, apparaissait comme une pure chimère. Les Romains, avec leur sens pratique, ne le tentèrent même pas. Ils réussiront à conquérir au latin une partie du domaine linguistique thrace, la Mésie, mais rien de plus. Partout ailleurs, en Macédoine comme en Grèce propre, en Asie Mineure comme en Syrie, en Égypte comme en Cyrénaïque, le grec se maintint sans défaillance. Il devint ainsi la seconde langue officielle de l’Empire et Rome, toujours soucieuse d’unité, lui assigna en Orient uné tâche analogue à celle que le latin remplissait en Occident. Elle le favorisa de toute manière aux dépens des idiomes nationaux, — le celtique, le lycien, l’égyptien —, qui se parlaient traditionnellement dans les provinces orientales. Ancyre, en Asie Mineure, deviendra au IVe siècle un des grands foyers de la civilisation hellénique.

6° La monnaie. — L’introduction de la monnaie dans le bassin méditerranéen avait mis au service de la vie économique un instrument de premier ordre, mais les grandes civilisations riveraines, — Phéniciens, Carthaginois, Perses, Grecs, Étrusques plus tard Romains —, et, au sein de chacune d’elles, les diverses cités, frappaient leurs monnaies particulières. Cette confusion monétaire n’allait pas sans apporter au trafic de sérieuses entraves. Aussi, dans la pratique, certaines de ces monnaies, — drachme attique, darique perse, statères d’or et tétradrachmes macédoniens, espèces monétaires des grandes royautés hellénistiques —, en vinrent-elles à prendre le pas sur les autres et réalisèrent-elles à leur profit un monopole au moins partiel et temporaire. Mais la solution radicale, l’unité monétaire, c’est Rome qui, pour la première fois, va l’apporter au bassin méditerranéen.

La monnaie romaine, au lendemain et par l’effet même de la conquête, prend valeur légale dans tous les pays soumis à la domination politique de Rome, mais elle ne supprime pas automatiquement toutes les espèces monétaires antérieures. L’État romain se réserve la frappe de l’or, symbole de la souveraineté et les monnaies d’or des pays annexés disparaissent en même temps que leur indépendance même. Les monnaies particulières d’argent et de cuivre subsistent au moins en partie, mais avec d’importantes restrictions où se reflète la situation respective des vainqueurs et des vaincus. La frappe en est ramenée au système romain et la circulation, limitée à la province ou à la localité qui les a émises, ne s’en maintient que sous une forme strictement locale. Ces survivances monétaires durent encore au iie siècle ; elles seront abolies au siècle suivant, où l’unité de monnaie s’achèvera d’une manière absolue, au profit de Rome, dans toute l’étendue du bassin méditerranéen.

7° La législation. — Droit public, droit privé, droit commercial, les législations dans le passé avaient été aussi nombreuses que les États méditerranéens eux-mêmes. Rome, la première, introduit l’unité de législation, un des bienfaits les plus précieux qu’elle a apportés au monde. Lentement élaboré à l’époque républicaine, accueillant aux législations locales, dont il recueille les traditions et s’assimile l’esprit, le droit romain gagne graduellement les provinces. Les jurisconsultes de l’Empire lui donnent sa forme définitive. Dans cette longue évolution, la codification de l’Édit perpétuel par le jurisconsulte Salvius Julianus, sous Hadrien, représente pour l’unification du monde romain un moment capital

II. — L’œuvre d’exploitation. — Les Antonins contribuent sous deux formes à l’exploitation du monde romain ; ils s’attachent à en développer systématiquement les ressources et, en second lieu, à en réaliser l’unité économique.

Au premier point se rapportent deux mesures essentielles, l’une de Trajan — les institutions alimentaires —, l’autre d’Hadrien —, la loi sur les terres incultes. La première tend à favoriser et à relever l’agriculture italienne, la seconde, à mettre en valeur les terres du domaine impérial, en leur assurant sous la forme du colonat partiaire, la main-d’œuvre nécessaire. C’est encore Trajan que l’on trouve au premier rang des empereurs qui, au IIe siècle, ont travaillé à assurer l’unité économique de l’Empire. Travaux des routes et des ports, privilèges accordés aux corporations de boulangers, achat de blé par l’État pour maintenir la modicité des prix, visent à un même but : créer entre les diverses parties de l’Empire une solidarité économique, qui assurera, dans la plus large mesure possible, le bon marché des produits alimentaires, notamment du blé, et leur distribution équitable. Pline le Jeune, dans son Panégyrique de Trajan, montre, par un cas concret, les résultats bienfaisants de la méthode.

« L’Égypte se vantait de ne devoir la richesse de ses récoltes ni au ciel ni aux pluies. Toujours baignée et fertilisée par les seules eaux de son fleuve, elle se couvrait de si abondantes moissons, qu’elle semblait pouvoir le disputer à jamais aux terres les plus fécondes. Une richesse imprévue la réduisit à une honteuse stérilité. Le Nil avait lentement et faiblement débordé ; il ressemblait encore aux plus grands fleuves, mais ce n’était plus une mer comme dans les autres années. Il résulta de là qu’une partie des contrées qu’il avait l’habitude d’inonder se couvrit d’une épaisse et brûlante poussière. En vain, l’Égypte, » voyant que ce père de la fécondité avait mis à l’abondance des bornes aussi étroites qu’à son débordement, implora le ciel et invoqua les nues. Car non seulement ce fleuve, qui aime tant à se répandre, ne s’était point élevé jusque sur les collines qu’il avait l’habitude d’abreuver, mais il ne s’était même pas arrêté dans les lieux les plus bas. Il s’en était brusquement retiré et ces terres, trop peu trempées, ne réussirent pas mieux que les plus sèches. Cette malheureuse province, privée de son inondation, c’est-à-dire de sa fécondité, vous adressa donc, César, les vœux qu’elle avait coutume d’adresser à son fleuve, et elle ne ressentit cette calamité que le temps qu’il fallait pour vous en instruire. Que les hommes de votre siècle éprouvent quelque disgrâce, votre puissance agit si promptement, votre bonté est toujours si attentive et si prête, qu’il leur suffit pour être secourus et soulagés, que vous connaissiez leurs besoins.

« Je souhaite à toutes les nations des années abondantes et des terres fertiles, mais je ne puis m’empêcher de croire que la fortune, en désolant ainsi l’Égypte, a voulu éprouver jusqu’où s’étendaient votre pouvoir et votre vigilance. Car vous méritez que tout seconde vos désirs et, lorsqu’il arrive quelque événement contraire, n’est-il pas évident que c’est un un champ ouvert à vos vertus et une matière préparée à vos louanges, puisque si la prospérité fait briller notre bonheur, l’adversité est l’épreuve de notre sagesse ? On répétait depuis longtemps que Rome ne pouvait subsister sans le secours de l’Égypte. Cette nation vaine et superbe se glorifiait de nourrir ses vainqueurs et de porter dans son fleuve et ses vaisseaux notre abondance et notre famine. Nous avons rendu à l’Égypte ses richesses ; elle a repris les blés qu’elle nous avait envoyés ; elle a remporté les moissons que nous avions reçues d’elle. Qu’elle apprenne donc et qu’elle reconnaisse sur la foi de son expérience, que ce sont des tributs qu’elle nous paie et non des aliments qu’elle nous donne ; qu’elle sache qu’elle n’est point nécessaire au peuple romain et cependant qu’elle lui reste soumise. Le Nil peut, s’il le veut à l’avenir, se renfermer dans son lit et y demeurer comme les autres fleuves ; qu’importe pour les Romains et même pour l’Égypte. On verra seulement ses vaisseaux voguer vers l’Italie, vides et tels qu’ils étaient naguère à leur retour, et la quitter pleins et chargés, tels qu’ils y abordaient autrefois. On se servira de la mer d’une façon différente. C’est de Rome en Égypte que nous demanderons des vents favorables et une prompte navigation.

« On devait regarder comme un prodige, César, que la stérilité de l’Égypte ne se fût pas fait sentir à Rome. Vous avez porté votre prévoyance et vos soins bien plus loin ; on ne s’en est pas ressenti, même en Égypte et vous avez ainsi fait voir que nous pouvions bien nous passer d’elle et qu’elle ne pouvait se passer de nous. C’en était fait de cette province si féconde si elle eût été libre. Honteuse d’une stérilité qui lui était inconnue, elle ne rougissait pas moins de sa famine qu’elle n’en était tourmentée. Vos généreux soins ont également servi ses besoins et sa pudeur. Les laboureurs ne pouvaient se lasser d’admirer leurs greniers remplis de blés qu’ils n’avaient point moissonnés, ni comprendre de quelle contrée de l’Égypte cette moisson avait été rapportée et quel autre fleuve avait pu la produire, tant votre sagesse avait su corriger la malignité de la terre et contraint le Nil de répondre à leurs vœux ! Il a souvent débordé plus avantageusement pour les Égyptiens, mais du moins, il n’a jamais coulé plus glorieusement pour nous.

« Peuples de la terre, reconnaissez maintenant votre bonheur d’être soumis à l’Empire romain. Nous avons un prince qui dispose de la fécondité, qui la porte à son gré où la conjoncture et le besoin la demandent ; qui ne nourrit, ne protège pas avec moins de soin une nation séparée de nous par de vastes mers que si elle faisait partie du peuple romain. Le ciel lui-même ne répand jamais ses faveurs si également qu’il rende à la fois toutes les terres fertiles. Mais si notre empereur ne bannit pas la stérilité de toutes les régions du monde, du moins il en détourne les maux qu’elle traîne à sa suite ; s’il ne donne pas à tous les pays la fertilité, du moins il leur en assure tous les avantages. Il sait si bien lier l’Orient à l’Occident par un échange de richesses, que les peuples, quels qu’ils soient, jouissent de tout ce que produisent les différents climats et de tout ce qui peut flatter les désirs de l’homme ; ils éprouvent combien il est plus avantageux d’obéir à un seul que d’être esclaves d’une liberté qui les divise. Tant que les peuples jouissent isolément de leurs biens, ils sont seuls à supporter tout le poids de leurs maux. Dès qu’ils sont réunis, tous leurs biens, mêlés et confondus, sont à tout le monde et les maux ne tombent sur personne. Toutefois, je conjure la divinité qui protège l’Égypte ou le génie qui préside à ses eaux, de ne point abuser de la libéralité de notre prince, de recevoir favorablement dans leur sein les semences qu’on lui confie et de nous payer notre secours avec usure. Non que nous exigions un dédommagement, mais nous espérons qu’ils penseront nous le devoir et que, moins nous réclamerons, plus ils se croiront obligés de faire oublier une année stérile par une longue suite d’années abondantes. »

Agriculture, industrie, commerce, le monde romain, sous les Antonins, — et en grande partie grâce à eux —, réalise pendant près d’un siècle le maximum de ses possibilités économiques. Peuple de paysans, à la fois par origine et par goût, les Romains ont toujours manifesté un intérêt très vif pour les choses de la terre, mais avec l’extension croissante de leur domination, le point d’application en a varié selon les époques. Sous la République, malgré une décadence croissante aux deux premiers siècles av. J.-C., l’Italie reste au premier plan, et conserve une place d’honneur. Tout change avec l’Empire. Le développement de la grande propriété et la multiplication des villas de luxe, — au moins dans une large mesure et sans qu’il faille exagérer la généralité du phénomène —, ont tué la culture du blé traditionnelle : « Les grandes propriétés ont perdu l’Italie. Latifundia perdidere ltaliam » —, vient d’écrire Pline l’Ancien au Ier siècle. Ruinées par la concurrence mondiale née de la conquête, les céréales ont fait place aux cultures maraîchères et florales, autour des grandes villes et surtout, grâce au rôle de la main-d’œuvre servile, aux cultures extensives,. comme la prairie, la vigne, l’olivier, ou, cas du Bruttium, dans l’Italie du Sud, à la forêt. En dépit des mesures prises par Auguste et Trajan, pour régénérer l’agriculture italienne, le nombre des terres incultes va croissant. Le premier rang, au point de vue agricole, passe aux provinces, territoires en grande partie neufs, que vient, sous la direction d’un personnel d’élite, féconder le capital itaien. À la faveur de la paix romaine et grâce au perfectionnement de la technique agricole, le domaine provincial romain, pays de vieille civilisation, — Asie, Afrique, Égypte —, ou terres neuves de l’Occident, — Espagne, Gaule —, atteint à un développement aussi intense que varié. Grands domaines particuliers — forme agricole de la colonisation capitaliste — et domaines impériaux, un des éléments principaux, surtout en Afrique du Nord, de la fortune des empereurs, dont la législation d’Handrien, en particulier, s’est appliquée à développer la mise en valeur, contribuent simultanément au développement de l’agriculture et rivalisent d’efforts pour en accroître le rendement. L’Égypte et l’Afrique, où Rome a résolu scientifiquement le problème de l’irrigation par la construction d’un ensemble d’ouvrages artificiels, barrages, citernes et puits, sont devenues les deux grandes terres à blé de l’Empire, les deux principaux fournisseurs de la Rome des Césars. À côté d’elles, la Sicile, la Sardaigne, l’Espagne, surtout en Bétique, la Gaule, — en Aquitaine et en Lyonnaise —, les îles de la mer Égée tiennent une place importante dans la culture du blé. L’Italie, la Sicile, la Narbonnaise, l’Afrique du Nord, les îles de la mer Égée (Chypre, Rhodes), la Syrie du Nord, cultivent la vigne, la Sicile, la Narbonnaise, l’Espagne et l’Afrique du Nord, particulièrement dans la Tunisie actuelle, l’olivier. L’élevage — chevaux et porcs — prospère en Gaule et les cultures industrielles, — lin en Gaule, safran en Asie Mineure, papyrus en Égypte —, prennent aux deux premiers siècles de l’Empire une extension toujours croissante. La Syrie — cèdres du Liban —, l’Afrique — thuyas de Maurétanie —, et la Gaule du Nord apportent enfin à l’Empire la richesse de leurs produits forestiers.

Pour des raisons diverses, parmi lesquelles la médiocrité de la technique et l’insuffisance de la main-d’œuvre figurent au premier plan, l’industrie, à l’époque impériale, — sauf peut-être en Orient, où notamment en Galatie et à Tarse, avec le travail de la soie, de la laine, du lin, des tapis, apparaît un commencement de grande industrie —, ne dépasse guère le stade de la forme domestique et du petit artisanat. Favorisée à la fois par le progrès général du bien-être et les goûts de luxe qui se généralisent sous l’Empire, l’industrie prend dans l’ensemble du monde romain un développement jusque-là inconnu ; dans ce domaine comme dans les autres, l’ascension des provinces apparaît au IIe siècle comme un phénomène d’ordre général. Grands bâtisseurs, à la fois par faste et souci d’utilité publique, les Romains donnent un vif élan à l’industrie extractive : mines d’or, en Espagne, en Dalmatie, en Dacie, en Thrace, en Macédoine, en Arabie ; d’argent en Espagne, en Dalmatie, en Arabie ; de cuivre en Espagne, en Dalmatie ; d’étain et de plomb en Bretagne, en Espagne ; de fer, en Espagne, en Gaule, en Bretagne, en Norique —, carrières, — de marbre blanc ou coloré en Italie (marbre de Luna, l’actuel marbre de Carrare), en Grèce, en Asie Mineure, dans les îles de la mer Égée, en Afrique, de granit et de porphyre en Égypte, d’albâtre en Syrie et en Égypte. Au produit des mines et carrières s’ajoutent l’exploitation des matières tinctoriales, minium et kermès, en Cappadoce, baume et styrax, en Syrie et les pêcheries prospères sur tout le pourtour du bassin méditerranéen, notamment dans la mer Noire, en Grèce, Asie Mineure, Syrie —, pourpre —, sur les côtes d’Afrique, éponges, pourpre dans l’île de Meninx (Djerba) et d’Espagne méridionale. L’Empire compte un certain nombre de régions industrielles, — Italie, Gaule, Grèce, Chypre, Phénicie, Égypte —, particulièrement actives. En Italie, Puteoli (Pouzzoles), premier centre industriel de la péninsule et principal entrepôt de commerce avec l’Orient, fabrique des bijoux, des bronzes, des mosaïques et possède d’importantes teintureries et Arretium, en Étrurie, est réputé pour sa céramique. La Gaule, outre la métallurgie, — sa grande industrie nationale —, fabrique des toiles et des lainages appréciés ; la Grèce, des soieries et des poteries ; l’Asie Mineure, des tissus teints, de l’orfèvrerie, du parchemin, des produits manufacturés divers ; la Phénicie, des tissus de pourpre ; Chypre des objets de cuivre, l’Égypte, enfin, le pays par excellence des articles de luxe, spécialités de sa grande métropole, Alexandrie, des tissus de lin, de la verrerie, du papier et des vases précieux.

À l’agriculture et à l’industrie se joint le commerce, la troisième source de richesse, et non la moindre, pour le monde romain du IIe siècle.

L’Empire, pour sa vie commerciale, dispose de deux éléments essentiels, le premier, don de la nature, le second, création de l’homme : la mer, les routes de terre. La Méditerranée, centre de l’Empire, en représente, avec le cœur, la grande voie de communication. C’est par elle, grâce à l’existence d’une marine marchande puissante et active, que s’effectue avant tout le commerce intérieur. Les routes maritimes, qui sillonnent la Méditerranée, se répartissent en deux séries : routes de haute mer, — Carthage — Ostie ou Puteoli, par la mer Tyrrhénienne ; Alexandrie, Rhodes, Antioche — Puteoli, par le détroit de Messine ; Byzance, Ephèse, Athènes — Brundusium, ou routes côtières, — Gadès, Carthagène, Tarraco, Marseille, Aleria — Ostie ; Gadès, Tingis, Caesarea — Carthage ; Brundusium — Puteoli ; Alexandrie, Sidon, Antioche, Rhodes, Ephèse, Byzance, Sinope — Trapezus, par les détroits.

Parallèlement aux voies maritimes, l’Empire au IIe siècle dispose d’un magnifique réseau de voies terrestres, commencé dès l’époque républicaine pour les voies italiennes, mais qui, pour les provinces, Espagne, Gaule, pays danubiens, Orient, Afrique, sera surtout l’œuvre des deux premiers siècles de l’ère chrétienne.

Rome, la capitale de l’Empire, est le centre du réseau routier italien. Vingt-neuf voies en partent, qui vont desservir les diverses régions de la péninsule. Citons ici seulement les plus importantes : au nord-ouest, la Voie Aurelia, la grande route côtière tyrrhénienne par Centumcellae, Populonia, Vada Volaterrana, continuée de ce point à Vada Sabatia par la Voie Aemilia Scauri et par la Voie Julia Augusta, de Vada Sabatia au Var, au nord-est, la Voie Flaminia, la principale des voies transversales de l’Italie centrale, par Nuceria, Fanum Fortunae, Ariminum, continuée par la Voie Aemilia, sur Bononia, Mutina, Parma et Placentia au sud, la Voie Appia, la doyenne des voies romaines, la grande route de l’Italie du sud, par Fundi, Capua, Beneventum, Venusia, Tarentum, Brundusium doublée dans sa première partie de Rome à Capua, par la Voie Latine et, dans la dernière, de Capua à Brundusium, par la Voie Trajana. L’Italie, en outre, était mise en communication avec les pays limitrophes, Gaule à l’ouest, — Voies Aurélia, Aemilia Scauri et Julia Augusta, route du littoral, voies alpestres des Alpes Cottiennes (mont Genèvre) Grées (Petit Saint-Bernard) et Pennines (Grand Saint-Bernard) —, provinces danubiennes au nord et à l’est, — voies romaines du Splügen, du Brenner, Voie Popilia et son prolongement d’Ariminum à Aquilée et Nauportus, où elle se reliait au réseau des voies pannoniennes.

En Espagne, les voies romaines se divisaient en deux groupes principaux : réseau routier espagnol, avec pour centre Caesaraugusta, d’où rayonnaient  une série de routes au sud, sur Carthago Nova, sur la Bétique par Corduba, Hispalis, Gadès, à l’ouest sur Toletum, Emerita, Olisipo d’une part, Legio, Asturica et Brigantium, de l’autre, réseau de Jonction, avec la Gaule par les cols du Perthus, du Somport et de Roncevaux.

Le réseau routier de Gaule comprenait trois éléments essentiels : la voie côtière méditerranéenne, ou Voie Domitia, par Arelate, Nemausus, Baeterrae, Narbo Martius, Ruscino ; le réseau routier gallo-romain proprement dit qui rayonnait de Lyon : vers l’est, route d’Italie par le Grand Saint-Bernard, le Petit Saint-Bernard, le mont Genèvre, vers le sud, la grande route de la vallée du Rhône par Vienna et Valentia, vers l’ouest, les deux routes de Burdigala, l’une par Augustonemetum, Augustoritum, Mediolanum Santonum ; l’autre par Segodunum, et Aginnum et la route d’Armorique par Roidumna, Condate, Genabum, Condivincum, Diaroritum et Morgium, vers le nord, la route de la vallée de la Saône qui se bifurquait à Cabillonum en deux branches, la route de la Manche, par Agedincum, Lutetia, Rotomagus, Juliobona d’une part, Durocortorum, Samarobriva, Gesoriacum, de l’autre, la route du Rhin vers Augusta Rauracorum par Vesontio, vers Colonia Agrippina, par Divodurum et Augusta Treverorum. Enfin, la grande route rhénane dont il sera question plus loin. Le réseau routier de Bretagne affectait essentiellement la forme d’un triangle, correspondant à la géographie même de l’île : route du sud par Dubrae, Londinium, Calleva, Isca Dumnoniorum, route de l’est par Lindum et Eburacum, route de l’ouest par Aquae Sulis, Isca Silurum, Deva et Mancunium.

De la mer du Nord à la mer Noire, le long du Rhin et du Danube, courait une grande voie romaine qui reliait entre eux les camps légionnaires et les postes fortifiés de la frontière. Lugdunum Batavorum, Noviomagus, Colonia Agrippina, Confluentes, Moguntiacum, Argentoratum, Augusta Rauracorum,

Vindonissa sur la rive gauche du Rhin, Regina Castra, Lauriacum, Vindobona, Carnuntum, Brigetio, Aquincum, Singidunum, Viminacium, Ratiaria, Œscus, Durostorum, Troesmis, sur la rive droite du Danube. Cette voie longitudinale était rattachée au réseau italien par une série de routes transversales qui traversaient les Alpes : Mediolanium, Comum, Clavenna, Curia, par le Splügen, Verona, Tridentum, Veldidena, Pons Aeni, Batavia, Castra, par le Brenner; Aquileia, Emona, par les Alpes Juliennes. D’Emona partaient les deux grandes voies de Pannonie par Poetovio, Savaria, Scarbantia, Vindobona et de Mésie par Siscia, Sirmium, et Singidunum.

Dans la péninsule des Balkans, trois voies romaines convergeaient sur Byzance : route de Dalmatie par Aquileia, Salona, Dyrrachium, se continuant par la Voie Egnatia (Edessa; Pella, Thessalonice, Trajanopolis), route du centre par Viminacium, Naïssus, Serdica, Hadrianopolis, route du littoral de la mer Noire pas Istrus, Tomi et Odessus.

L’Orient asiatique comprenait deux grandes routes : l’une à l’ouest, la route côtière méditerranéenne par Nicomedia, Nicaea, Cyzicus, Pergamus, Ephesus, le littoral de Carie, de Lycie, de Cilicie jusqu’à Antioche, la côte syrienne avec Laodicea, Berytus, Tyrus, Gaza et Pelu-sium ; l’autre à l’est, la route du limes par Trapezus, Satala, Melitène, Samosata, Sura, Palmyra, Damascus, Bostra, Philadelphia, Petra et Aila sur la mer Rouge, reliées par une série de voies de jonction perpendiculaires : route de la mer Noire par Chalcédoine, Sinope, Trapezus, routes de l’intérieur de l’Asie Mineure par Pergamum, Dorylaeum,

Amasia, Neocaesarea, d’une part, Ephesus, Apamea, Gaesarea, Sebastea, de l’autre, routes syriennes rayonnant d’Antioche un des principaux nœuds de routes d’Orient, sur Samosate au nord-est, Sura à l’est, Palmyra au sud-est.

Le réseau africain, enfin, de la mer Rouge à l’océan Atlantique, se composait essentiellement d’une route suivant le littoral, doublée des voies longitudinales parallèles, et sur laquelle venaient se greffer une série de routes de pénétration vers l’intérieur. La voie côtière, qui se rattachait à Pelusium au réseau routier asiatique, desservait Heliopolis, Alexandrie, en Égypte, Cyrène, Leptis Magna, Oea, Tacape en Cyrénaïque et Tripolitaine, Thenae, Hadrumetum, Carthage, Hippo Diarrhytus, Hippo Regius, Saldae, Gaesarea, Portus Divini en Afrique, Numidie et Maurétanie. Après une interruption, de Portus Divini à Tingis, où le trajet se faisait par mer, la route reprenait le long du littoral de l’Atlantique par Sala jusqu’au poste frontière d’Ad Mercurios. Parmi les routes longitudinales de l’intérieur, les principales étaient celles de Tacape à Lambaesis, le long du limes extérieur, les deux routes de Tacape à Sitifis, l’une par Thelepte, Théveste et Lambaesis, l’autre par Cirta et Cuicul, la route de Sitifis à Sala par l’intérieur de la Maurétanie Tingitane. Enfin, les principales routes de pénétration vers le sud. étaient en Égypte, la route de la vallée du Nil, par Hermopolis, Coptos, Philae, d’où se détachait une route qui atteignait le littoral de la mer Rouge à Berenice et, en Tripolitaine, celles de Leptis Magna et Tacape, à Cydamus, l’actuelle Ghadamès.

Favorisé à la fois par les progrès de la civilisation romaine et l’action méthodique du pouvoir central, un mouvement commercial intense se manifeste, au IIe siècle, à travers l’Empire tout entier. Ce mouvement, aussi ancien que la vie méditerranéenne elle-même, Rome ne l’a pas créé, mais elle l’a intensifié par les proportions gigantesques qu’elle a données à l’État romain et elle le règle ou le canalise, le cas échéant, en vertu de principes qu’elle considère comme vitaux pour elle. C’est ainsi, qu’au nom des besoins généraux de l’Empire et de la défense nationale, elle interdit d’exporter les denrées alimentaires de première •nécessité, — blé, vin, huile, sel —, indispensables à la nombreuse population de l’Empire et les matières premières, comme le fer, dont les Barbares pourraient tirer parti pour la fabrication des armes.

Le monde romain, sous l’Empire, représente un organisme économique, qui, par son étendue et l’extrême variété de ses productions, se suffit à lui-même. Néanmoins, il entretient un certain nombre de relations commerciales avec le dehors. L’exportation, en raison même des interdictions dictées par le double souci de l’intérêt ou de la sécurité publics, se réduit à fort peu de chose. L’importation, beaucoup plus abondante, consiste surtout en objets de luxe : ambre de la Baltique, série d’articles de prix venus de l’Orient, — parfums ou substances médicinales : cinnamome, nard, bois de cassia, aloès, opiat, baume ; épices : poivre, cannelle, gingembre, bétel ; tissus : tissus de lin et de soie ; fourrures, nattes, poil de castor, produits pour teinture : pourpre, fucus ; métaux et pierres précieuses : fer, sardoines, améthystes, saphirs, diamants ; eunuques et bêtes féroces (lions, panthères, léopards).

Ces articles d’importation gagnent la région méditerranéenne, puissant foyer d’appel économique du monde entier, par deux séries de routes, les unes terrestres, les autres maritimes. Les principales routes terrestres sont les suivantes : en Europe, route de l’ambre, de la Baltique à la Méditerranée, soit par la vallée du Rhin, du Rhône et Marseille, soit par la Pannonie, le Norique et Aquileia, soit enfin par la Russie et la mer Noire ; en Asie, la route de la soie de Chine en Syrie, par la Kachgarie, le grand marché de l’Asie centrale, la Bactriane, la Médie, la Mésopotamie et l’Arabie ; en Afrique, les routes de caravanes par la vallée du Nil et le Fezzan. La grande route maritime est celle de Chine à la Méditerranée par l’Indochine, l’Inde, la Taprobane (Ceylan), le golfe Persique et la mer Rouge. Antonin reçoit une ambassade indienne et, au temps de Marc-Aurèle, une ambassade romaine poussera jusqu’à Cattigara, vis-à-vis de l’île d’Haïnan. Par mer et par terre, les deux Empires romain et chinois se trouvent ainsi en relations directes. La Syrie et l’Égypte, avec leurs deux métropoles d’Antioche et d’Alexandrie, peuplées la première de 700.000 habitants, la seconde d’un million, étaient les deux points d’aboutissement des routes commerciales, terrestres ou maritimes, qui reliaient l’Empire aux régions du lointain Orient.

Au sein même du monde méditerranéen, la nature d’abord, la conquête ensuite, avaient doté l’Italie d’une situation exceptionnelle. C’est vers elle que, malgré sa décadence, continue à converger la vie économique. Ostie, le port de Rome, a conservé le souvenir de riches compagnies de navigation africaines, sardes et gauloises qui y possédaient d’importantes agences. Ce trafic, dont l’Italie, tant à l’arrivée qu’au départ, constitue le centre, comprend deux éléments fondamentaux, les voyageurs, — fonctionnaires gagnant leurs postes, officiers ou soldats rejoignant leurs corps, jeunes gens voyageant pour leurs études ou leurs plaisirs, touristes attirés par les merveilles de Rome, commerçants allant à leurs affaires —, les marchandises à l’importation, les denrées d’alimentation nécessaires à la vie de la péninsule, — blé d’Égypte, d’Afrique, de Sicile, d’Espagne, huile d’Afrique, vins, fruits secs —, les matières premières pour les besoins de l’État ou de la population, — matériaux de constructions, produits divers des mines domaniales, bois pour le chauffage des bains et la masse des articles d’origine méditerranéenne ou d’importation étrangère déjà signalés —, les vins d’Italie et les articles fabriqués dans la péninsule, — poteries, orfèvrerie, bijoux, etc. Transformée en port de mer par la proximité d’Ostie, Rome est devenue, du point de vue économique, la principale place régulatrice du marché mondial et le rhéteur Polémon, un contemporain d’Antonin, pourra la définir, en une formule saisissante : « Un abrégé du monde ». Rome, du point de vue économique, atteint au IIe siècle à l’apogée de sa grandeur. Mais déjà, à cet égard, comme pour la vie politique et sociale, malgré les mesures favorables à l’Italie prises par Trajan, la prééminence de la péninsule commence à s’effacer et le premier rang, dans le monde romain, passe désormais aux provinces.


LA VIE MORALE, INTELLECTUELLE ET ARTISTIQUE

 


CHAPITRE PREMIER

La Vie religieuse

Dans le domaine de la foi, deux faits essentiels caractérisent la société romaine de l’époque des Antonins : la ruine du polythéisme traditionnel, le renouveau d’esprit religieux.

1° Ruine du polythéisme traditionnel. — Les empereurs du Ier siècle, Auguste, Claude, Vespasien, entre autres, avaient, beaucoup plus par raison d’État que par convictions personnelles, tenté de rénover le vieux polythéisme romain. L’échec avait été complet. Antonin, pieux par nature et par tradition, pour qui la religion des aïeux s’identifie avec le patriotisme même, renouvelle la tentative. Fronton, son contemporain, l’appelle le « Muma » de l’Empire et une inscription officielle de 143 célèbre « son zèle unique pour les cérémonies publiques et la religion ». Il s’efforce de ressusciter le passé religieux et les légendes nationales de la vieille Rome. Il fait frapper des monnaies, notamment à l’occasion du neuf centième anniversaire de la fondation de la ville, destinées à commémorer les souvenirs les plus lointains de la tradition romaine : la lutte d’Hercule et de Cacus, l’arrivée d’Enée à Lavinium, la naissance de Romulus, l’allaitement des jumeaux par la louve, les boucliers de Numa, le miracle de l’augure Navius, d’autres épisodes encore. II rappelle à la vie le vieux dieu Silvain dont la mémoire se perdait dans les brumes du passé. Pallante, en Arcadie, d’où était, disait-on, venu Evandre, Ilion, la patrie d’Enée, Lavinium reçurent de lui une série d’importants privilèges et les sanctuaires d’Antium et de Tibur connurent, de par la volonté impériale, un regain de faveur. Mais Antonin, s’il préférait les vieux cultes nationaux, ne témoigna d’aucun exclusivisme. Il se montra tolérant vis-à-vis des autres manifestations du polythéisme, comme les cultes d’Isis et de la Magna Mater, pourvu qu’elles ne fussent pas en contradiction formelle avec la religion officielle et même, le cas échéant, fit preuve de bienveillance à leur égard ; c’est ainsi que, pour mettre les cultes orientaux à la portée des populations, il fit à Ostie construire un temple de Mithra. La tentative d’Antonin ne pouvait, comme celles qui l’avaient précédée, aboutir qu’à un échec. Elle ne satisfaisait ni les sceptiques, qui se contentaient de sourire, ni lès croyants, qui ne trouvaient à aucun égard, dans cette résurrection d’une archéologie religieuse, la satisfaction de leurs aspirations les plus intimes et les plus pressantes.

La situation était identique pour le culte impérial. Ses deux caractères fondamentaux, — religion purement humaine, il ne connaît que le citoyen et, pour lui, l’au-delà reste lettre morte ; religion essentiellement politique, il apparaît, avant tout, comme un produit de la raison d’État et un puissant instrument de gouvernement —, qui constituaient sa force, faisaient aussi sa faiblesse. Il ne fallait pas compter sur lui pour ramener à la vie le vieux polythéisme défaillant.

Rajeunissement du polythéisme traditionnel, religion impériale, ces deux panacées sur lesquelles les empereurs du IIe siècle comptaient pour consolider l’Empire et lui assurer cette unité morale dont il ne pouvait se passer, se sont tous deux, à la lumière de l’expérience, révélées impuissants et inefficaces. Le paganisme périmé ou les froides pratiques du culte impérial ne pouvaient enchaîner les consciences et lutter contre le mouvement irrésistible qui entraînait toute la société romaine vers les religions de foi. Les cadres de la religion romaine craquent de toutes parts. Le scepticisme d’un Lucien fera le reste. Émiettement et anarchie, c’est en ces termes que se résume, à la fin du IIe siècle, la situation du vieux paganisme aux abois. « Que ces grands zélateurs, écrit Tèrtullien, dans son Apologétique, ces champions des lois et des institutions de leurs pères, me disent maintenant s’ils les ont respectées toutes, s’ils n’en ont abandonné aucune, s’ils n’ont dévié pour aucune, s’ils n’ont pas laissé tomber en désuétude les règlements les plus nécessaires et les plus propres au maintien de la discipline...

Religieux observateurs des traditions de vos ancêtres, qu’avez-vous fait de leurs sages ordonnances sur le culte des dieux ? Les consuls, conformément au décret du Sénat, avaient chassé Bacchus et ses mystères, non seulement de Rome, mais de l’Italie entière. Les consuls Pison et Gabinius, qui cependant n’étaient pas chrétiens, avaient interdit l’entrée du Capitole, c’est-à-dire du palais des dieux, à Sérapis, à Isis, à Harpocrate, avec son cynocéphale ; ils avaient ordonné qu’on renversât leurs autels pour arrêter les désordres qu’autorisaient de vaines et infâmes superstitions. Vous, vous avez réintégré tous ces dieux, vous leur avez conféré les attributs de la souveraine majesté. Où est donc votre religion ? Où est le respect dû à vos pères ? Vous le reniez par vos coutumes, par votre manière de vivre, par vos instincts, par votre langage même. Vous vantez sans cesse l’antiquité et vous affectez de rechercher surtout la nouveauté. Ce qui montre que vous vous éloignez de plus en plus des sages institutions de vos pères, et, si vous les imitez, vous gardez et retenez ce qui ne devrait pas l’être tandis que ce qui aurait dû l’être, vous ne le gardez pas. Je vous montrerai en son lieu, que semblables en ce point aux chrétiens, à qui vous en faites principalement un crime, vous abolissez le culte de vos propres divinités, quoi que vous vous piquiez d’avoir hérité du zèle religieux et aveugle de vos pères, quoi que vous ayez, comme naturalisé, parmi vous, Sérapis et ses autels, Bacchus et ses fureurs ».

2° Renouveau d’esprit religieux. — Le dernier siècle de la République et le premier siècle de l’Empire avaient été des époques où, tout au moins dans les classes supérieures et les milieux cultivés, le scepticisme régnait en maître. La situation restait la même au début du IIe siècle ; dans ses deux cent quarante sept lettres, Pline le Jeune, qui touche à de multiples sujets, ne parle pas une seule fois sérieusement de la divinité. Le cas est identique pour Tacite. Mais, à mesure que le siècle s’avance, la société romaine, toujours plus préoccupée de questions religieuses, verse dans la dévotion. « Célébrer le Soleil ou chanter un bel hymne en l’honneur d’Athéna, écrira Celse, ce sont des formes de la piété et il ne saurait y avoir trop de piété ». Abandonnant les vieux cultes, la faveur publique se tourne surtout vers les religions orientales, qui, par leur mysticisme et leurs promesses éventuelles d’au-delà, séduisent les âmes et apportent une satisfaction complète à leurs aspirations les plus intimes. Tout d’abord, les cultes alexandrins, — Isis, Sérapis, Anubis, Harpocrate —, qui, contenus au premier siècle, s’imposent à Rome au second, puis la masse des religions asiatiques, — Magna Mater de Phrygie, Jupiter Damascène, Jupiter d’Héliopolis, Dea Syria, d’Hiérapolis, Adonis, Attis — et africaines, — Dea Caelestis de Carthage —, toutes avec leur cortège bigarré d’incantations et de pratiques extravagantes : « Il y a beau temps, écrit Juvénal, que le fleuve de Syrie, l’Oronte, se dégorge dans le Tibre ». C’est le règne du surnaturel et du merveilleux, le triomphe des devins et des charlatans.

Écoutons encore Juvénal : « Voici venir la confrérie de Bellone en fureur et de la Mère des dieux, avec un immense eunuque... Il a le pas sur cette cohorte enrouée et sur les tambourinaires. Sa tiare phrygienne se noue sous son menton plébéien. D’une voix tonnante, il décide qu’il y a lieu de redouter les approches de septembre et de l’Auster, à moins qu’on ne lui donne, en matière de purification, cent œufs avec de vieilles robes nuance feuille-morte. La menace de ce péril redoutable et subit s’en ira dans leurs plis et l’année tout entière sera, en une seule fois, exonérée de péché.

« Au point du jour, en plein hiver, notre dévote cassera la glace du Tibre pour s’y plonger trois fois et, quoiqu’elle n’aime pas l’eau, elle n’en trempera pas moins sa tête dans le courant, puis, nue et frissonnante, elle se traînera tout le long du Champ de Tarquin le Superbe sur ses genoux ensanglantés. Si la blanche Io l’ordonne, elle ira jusqu’au fond de l’Égypte ; elle en rapportera de l’eau puisée près de la torride Méroé pour en asperger le Temple d’Isis, voisin de l’ancien Ovile. Elle est convaincue que la déesse elle-même lui en a intimé l’ordre. Voilà avec quelles âmes, avec quelles imaginations les dieux converseraient la nuit.

« Or donc, celui qui mérite les suprêmes honneurs, c’est ce personnage qui, escorté de ses prêtres à la tunique de lin et au crâne tondu, parcourt la ville sous le masque d’Anubis, en riant tout bas de la componction du populaire... Dès qu’il s’est retiré, arrive une Juive chevrotante qui, laissant là sa corbeille et son foin, mendie en tapinois à l’oreille. Elle est l’interprète des lois de Solymes, la grande prêtresse de l’or, la messagère fidèle du ciel suprême. À elle aussi, on remplit la main, mais plus parcimonieusement. Pour quelque monnaie, les Juifs vous vendent toutes les chimères du monde...

« Plus grande encore est la confiance que les Chaldéens inspirent. Tout ce que dit l’astrologue, elles (les femmes) se figurent que cela émane de la source même d’Hammon, puisque les oracles de Delphes ne se font plus entendre et que l’obscurité, qui enveloppe l’avenir, est le châtiment du genre humain. Mais le plus haut coté d’entre eux, c’est celui qui fuit plusieurs fois exilé et qui, par son amitié et ses compétitions vénales, fit périr un grand citoyen redouté d’Othon. Son art aura plus de crédit encore, si, à ses deux mains, se sont entrechoquées les chaînes et s’il a fait un long séjour dans une prison militaire. Un astronome n’a pas de génie s’il n’a jamais été condamné. Il faut qu’il ait vu la mort de près, qu’il ait failli avoir la chance d’être relégué aux Cyclades et que, finalement, il ait été frustré de la petite Seripho. Alors, Tanaquilla consulte sur la mort trop lente de sa mère qui a la jaunisse ; elle veut savoir aussi pour quand les funérailles de sa sœur, de ses oncles ; quelles faveurs plus grandes les dieux pourraient-ils lui accorder ?

« Encore ignorent-elles, celles-là, ce dont les menace l’astre sinistre de Saturne, en quelle conjonction Vénus est favorable, quels sont les mois dommageables ou avantageux. Mais souviens-toi d’éviter jusqu’à la rencontre de celle entre les mains de qui tu aperçois un calendrier qui a pris le poli et le luisant de l’ambre, celle qui ne consulte personne et que déjà l’on consulte, qui ne suivra pas son mari quand il part en camp ou dans sa patrie, si les calculs de Thrasyllus la retiennent. Lui plaît-il de se faire porter jusqu’à la première borne milliaire, elle compulse son manuel pour savoir à quelle heure. Le coin de son œil la démange-t-il pour l’avoir trop frotté, elle ne demande un collyre qu’après vérification de l’horoscope. Malade et alitée, elle ne croit pouvoir prendre de nourriture qu’à l’heure fixée par son Petosiris. Si elle n’a pas de fortune, elle parcourra l’espace entre les deux bornes, elle tirera au sort, elle tendra le front et la main au devin qui réclame un claquement de lèvres réitéré. À celles qui sont riches, c’est un augure phrygien, amené de là-bas à prix d’argent, un connaisseur des astres et du ciel, qui leur donnera la réponse, ou encore quelque vieillard qui enterre la foudre au nom de l’État. Quant au destin de la plébéienne, il loge dans le Cirque et sur l’Agger. Celle qui, à son cou nu, exhibe une longue parure d’or, consulte devant les tours de bois et les colonnes des dauphins pour savoir si elle doit quitter le cabaretier et se marier avec le fripier. »

La superstition gagne même des hommes intelligents et cultivés comme Apulée, qui s’applique à connaître les cultes les plus variés et ne se déplace jamais sans emporter dans ses bagages quelque dieu auquel il puisse, chemin faisant, rendre ses devoirs.

Mais, parmi ces apports de l’Orient, la place d’honneur revient à la religion de Mithra, le mithraïsme. Venu en Occident dès la fin de la République, cette religion, jusqu’au IIe siècle après J.-C., n’y obtient que peu de succès. Mais, avec l’époque des Antonins, ses rites qui frappent l’imagination, son souci de morale, les possibilités de purification qu’il offre par la pratique du taurobole, ses promesses de vie future qui répondent dans la société contemporaine aux aspirations des âmes et aux préoccupations des consciences, lui valent une diffusion rapide. Au début du IIIe siècle, l’avenir semblera lui appartenir.

L’État romain lui-même cède à ce mouvement qui emporte la société tout entière. Marc-Aurèle, successeur du conservateur Antonin, au cours de la guerre marcomanique, nous dit son biographe, « recourt aux rites étrangers ». Le monde romain, en pleine décomposition morale, est devenu une fourmilière de religions et de sectes variées. Le vieux Panthéon national, envahi par une cohue d’intrus, tente de réagir. Lucien, avec sa verve sarcastique, décrira la scène en la transportant en plein Olympe.

Pendant que se heurtent ainsi au sein d’une anarchie morale toujours croissante religions gréco-romaines et cultes orientaux, grandit une religion nouvelle venue elle aussi de l’Orient et destinée à balayer toutes ses devancières, le christianisme. Né au début du Ier siècle après J.-C., le christianisme commence à se répandre largement à l’époque des Antonins. Les causes de cette diffusion, un des phénomènes les plus riches en conséquence qu’ait connus l’histoire de l’humanité, sont multiples, mais deux surtout occupent une place de premier plan. Tout d’abord, la beauté de sa morale. Religion de charité, il s’adresse non à la raison, mais au cœur. Aux pauvres gens, hommes libres ou esclaves, si nombreux dans le monde romain, il apporte en même temps que des espérances d’avenir, des paroles de bonté et de consolation. D’autre part, la religion nouvelle se trouve bénéficier de toute l’évolution morale, dont la société païenne depuis un siècle a été le théâtre. Elle recueille les idées de charité qu’au temps même des Antonins représentent Épictète et Marc-Aurèle. Le monothéisme, essence même du christianisme, a déjà trouvé ses représentants au sein du paganisme même. Plutarque, Maxime de Tyr, Celse, conçoivent les divers dieux comme des esprits intermédiaires entre l’homme et la divinité suprême. « Jupiter, écrit Épictète, t’a donné ses ordres lorsqu’il t’a envoyé ici. Ne pas désirer le bien d’autrui, aimer la fidélité, la pudeur, la justice, les hommes, suis ces commandements. Tu n’as pas besoin d’autre chose. » — « Qu’est-ce que se réunir à Dieu, c’est vouloir ce qu’il veut et éviter de faire ce qu’il ne veut pas. » — « Si on pouvait partager, autant qu’on le doit, cette croyance, que nous sommes tous enfants de Dieu au premier chef, que Dieu est le père des hommes et des divinités, jamais, je pense, on n’aurait de soi des idées qui nous amoindrissent ou nous rapetissent. » Et, enfin, ce magnifique hymne à la divinité suprême : « Si nous avions le sens droit, quelle autre chose devrions-nous faire, tous en commun et chacun en particulier, que de célébrer Dieu, de chanter ses louanges et de lui adresser des actions de grâces ? Ne devrions-nous pas, en fendant la terre, en labourant, en prenant nos repas, chanter l’hymne à Dieu ? Mais ce pourquoi nous devons chanter l’hymne le plus grand, le plus à la gloire de Dieu, c’est la faculté qu’il nous a accordée de nous rendre compte de ces dons et d’en faire un emploi méthodique. Eh bien ! puisque vous êtes aveugles, vous le grand nombre, ne fallait-il pas qu’il y eût quelqu’un qui remplît ce rôle et qui chantât pour tous l’hymne à la divinité ? Que puis-je faire, moi vieux et boiteux, si ce n’est de chanter Dieu ? Si j’étais rossignol, je ferais le métier d’un rossignol ; si j’étais cygne, celui d’un cygne. Je suis un être raisonnable ; il me faut chanter Dieu. Voilà mon métier et je le fais. C’est un rôle auquel je ne faillirai pas, autant qu’il sera en moi, et je vous engage tous à chanter avec moi. » Marc-Aurèle, pur déiste, croit à la Providence et à un Dieu unique. Saint Justin, dans son Apologie, s’attache à démontrer aux païens que leur religion n’est qu’un christianisme incomplet : « Si donc, sur certains points, nous sommes d’accord avec les plus estimés de vos philosophes et de vos poètes, si, sur d’autres, nous parlons mieux qu’eux et d’une façon plus digne de Dieu, si enfin nous prouvons ce que nous affirmons, pourquoi cette haine injuste et exceptionnelle contre nous ? » Et Clément d’Alexandrie présentera la religion chrétienne comme l’achèvement de l’œuvre commencée par les représentants païens de la raison humaine. De tout ce renouveau moral et religieux qui caractérise la société du IIe siècle, le christianisme sera, en dernière analyse, l’héritier privilégié et le grand bénéficiaire.

Aussi, sa diffusion au temps des Antonins est-elle rapide. Au début du IIe siècle, on le trouve en Orient, en Italie, en Espagne. Sous Marc-Aurèle, il aura gagné toutes les provinces. Tertullien pourra écrire à la fin du siècle : « Nous ne sommes que d’hier et nous remplissons déjà ce qui est à vous, les villes, les îles, les châteaux forts, les assemblées, les camps mêmes, les tribus, les décuries, le Palais, le Forum. » Deux autres faits, d’importance non moins capitale, marquent son histoire pendant la période ; il s’organise et s’affirme publiquement.

Il s’organise. Les doctrines sont fixées, le dogme arrêté, le culte réglé. Entre autres causes, la multiplicité des hérésies, — Valentiniens, Basilidiens, Carpocratiens, sectateurs de Valentin, Basilide, Carpocrate, En Égypte, Montanistes et Marcionistes en Asie Mineure —, où la pureté de la foi chrétienne se complique d’éléments étrangers empruntés, soit à d’autres religions, soit aux philosophies anciennes, le contraignent, s’il veut vivre, à cette double œuvre de clarification et d’organisation. Ce travail, dont le but est de renforcer l’unité de l’Église, aboutit, entre autres résultats, à deux créations complémentaires, l’épiscopat monarchique, d’une part, les synodes et les conciles, destinés à maintenir un contact étroit entre les évêques d’autre part. Un dernier fait à signaler dans cette marche à l’unification, qui remplacera la fédération des communautés chrétiennes primitives : l’affirmation de la primauté de l’Église de Rome sur les autres. Clément Ier, évêque de Rome de 91 à 100 après J.-C., et qui mourra au début du règne de Trajan, intervient spontanément dans un schisme qui divise l’Église de Corinthe et fait prévaloir sa décision.

En second lieu, le christianisme s’affirme publiquement. La religion chrétienne ne s’est que lentement produite à la lumière. Les persécutions de Néron et de Domitien ont commencé à la faire sortir de l’ombre, mais, au temps des Antonins encore, hautes classes et lettrés, — à plus forte raison les masses populaires —, la connaissent encore très mal. Dans ses Annales, écrites à la fin du règne de Trajan, Tacite dit d’eux : « Pour apaiser ces rumeurs, Néron offrit d’autres coupables et fit souffrir les tortures les plus raffinées à une classe d’hommes détestés pour leurs abominations et que le vulgaire appelait chrétiens... Refrénée un moment, cette exécrable superstition débordait de nouveau, non seulement dans la Judée où elle avait sa source, mais dans Rome même où tout ce que le monde renferme d’infamies et d’horreurs afflue et trouve des partisans... Aussi quoique ces hommes fussent coupables et eussent mérité les dernières rigueurs, les cœurs s’ouvraient à la compassion, en pensant que ce n’était pas au bien public, mais à la cruauté d’un seul qu’ils étaient immolés. » Et, plus tard encore, Suétone définira les chrétiens « un genre d’hommes infestés d’une superstition nouvelle et malsaine ». Juvénal, Pline le Jeune, Plutarque, Lucien ne les connaissent pas mieux. Apulée lui-même, si curieux des choses religieuses, n’en dit pas un mot d’où l’on puisse conclure qu’il les a connus. Un des interlocuteurs de l’Octavius, le païen Caecilius Natalis, les appelle « le peuple des ténèbres ». Aussi ne faut-il pas être surpris que quelques-uns continuent à les confondre avec les Juifs et d’autres avec telle ou telle de ces sectes philosophiques si nombreuses dans l’Empire à l’époque des Antonins.

Et pourtant, le christianisme a déjà trouvé dans son sein une série d’éloquents avocats, les apologistes, — quelques-uns d’ailleurs des philosophes païens convertis —, pour plaider directement sa cause devant l’opinion publique et l’empereur lui-même. Ils développent un thème précis : la parfaite compatibilité du christianisme avec la qualité de bon citoyen, et l’acquittement des devoirs vis-à-vis de l’État romain. L’évêque Quadratus, le premier en date d’entre eux, présente une Apologie écrite en grec, à Hadrien, en 126, lors d’un de ses séjours à Athènes. Quelques années plus tard, le philosophe Aristide d’Athènes en rédige une autre, — la plus ancienne de celles qui ont été conservées —, également en grec pour Antonin. La plus importante, écrite vers 150, est celle de saint Justin, un Grec de Palestine converti au christianisme.

L’Apologie de saint Justin débute par une dédicace solennelle à Antonin, ses fils adoptifs Marc-Aurèle et L. Verus, au Sénat et au peuple romain, par conséquent à toutes les autorités officielles qualifiées de l’Empire : « A l’empereur Titus Aelius Hadrianus Antoninus Pius Auguste César, et à Verissimus, son fils, philosophe, et à Lucius philosophe, fils de César, par la nature, et de Pius par adoption, ami de la science, et au sacré Sénat et à tout le peuple romain, en faveur des hommes de toute race qui sont injustement haïs et persécutés, moi, l’un d’eux, Justin, fils de Priscos, fils de Baccheios, de Flavia Neapolis, en Syrie Palestine, j’adresse ce discours et cette requête. »

L’œuvre comprend essentiellement trois parties :

1 o Protestation contre l’illégalité et l’injustice des poursuites dont les chrétiens sont l’objet. Les chrétiens ne sont ni des athées, ni des ennemis de l’État, ni des criminels. Conformément à la doctrine de leur maître, ils mènent la vie la plus pure, — Saint Justin s’élève notamment contre le « grief du nom » dont ces chrétiens sont l’objet : « Un nom n’est ni bon ni mauvais, Ce sont les actions qui s’y rattachent qu’il faut juger. À ne considérer que ce nom qui nous accuse, nous sommes les plus vertueux des hommes. Nous ne pensons pas qu’il soit juste d’être absous sur notre nom seul, si nous sommes convaincus de crime, mais aussi, s’il est prouvé que notre genre de vie n’est pas plus coupable que notre nom, votre devoir est de faire tous vos efforts pour ne pas être répréhensibles en justice, en punissant injustement des innocents. Le nom seul ne peut raisonnablement être un titre à la louange ou au blâme, si l’on ne peut trouver dans les actes rien de louable ou de criminel. Un accusé paraît-il devant vous, vous ne le frappez pas avant de l’avoir convaincu. Pour nous, le nom seul sert de preuve. » Loin d’être les ennemis de l’État, comme on le prétend, les chrétiens sont des sujets dévoués à l’empereur et remplissent avec conscience leur devoir de citoyen : « Nous sommes les premiers à payer les tributs et les impôts à ceux que vous préposez à cet office. C’est encore là un précepte du Christ. En ce temps-là, certains d’entre eux vinrent lui demander s’il fallait payer le tribut à César. Il répondit : “Dites-moi à quelle effigie est frappée cette pièce de monnaie ?” — “À celle de César”, dirent-ils. Et il reprit : “Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu” Nous n’adorons donc que Dieu seul, mais, pour le reste, nous vous obéissons volontiers, vous reconnaissant pour les maîtres et les chefs du peuple et nous demandons à Dieu qu’avec la puissance souveraine on voie en vous la sagesse et la raison. »

2° Vérité de la religion chrétienne. Saint Justin démontre la divinité du Christ, notamment par les prophéties : « On nous objectera peut-être que celui que nous appelons le Christ n’est qu’un homme, né d’un homme, que les prodiges que nous lui attribuons, sont dus à l’art de la magie, et qu’il a réussi ainsi à se faire passer pour le fils de Dieu. Notre démonstration ne s’appuiera pas sur des on-dit, mais sur la créance qu’on doit nécessairement à des prophéties faites avant l’événement, car nous avons vu et nous voyons encore se réaliser ce qui a été prédit. Nous espérons que cette preuve vous paraîtra convaincante et décisive. »

3° Description des rites chrétiens : baptême, initiation, prière, jeûne, réunions dominicales, lecture des actes des apôtres et des écrits des prophètes, eucharistie par le pain et le vin, exhortations.

Et Saint Justin conclut : « S’il vous semble que notre requête soit conforme à la raison et à la vérité, prenez-la en considération. Si cela vous semble une bagatelle, traitez-la avec dédain comme une bagatelle, mais ne condamnez pas à mort comme des ennemis des hommes innocents. Car, nous vous le prédisons, vous n’échapperez pas au jugement futur de Dieu, si vous persévérez dans l’injustice. Quant à nous, nous écrirons : “Que la volonté de Dieu soit faite.” »

Claudius Apollinaris d’Hiérapolis, Méliton de Sardes, tous deux évêques d’Asie, Athénagoras, un philosophe athénien, écriront à leur tour, dédiées, soit à Marc-Aurèle, seul, soit à Marc-Aurèle et à son fils Commode, une série d’Apologies du même genre et Tatien, disciple de saint Justin, au début du règne de Marc-Aurèle, un Discours aux Grecs, virulente invective contre l’hellénisme.

Enfin, Minucius Félix, un avocat de Rome, païen converti à la religion chrétienne, écrit en latin sous le nom d’Octauius, un dialogue qui restera pour la période le chef-d’œuvre de la littérature chrétienne. L’œuvre se place au temps d’Hadrien, ou plus probablement d’Antonin. La scène est à Ostie, sur la plage, pendant les vacances judiciaires. Trois personnages : Minucius Félix et Octavius Januarius, son compagnon d’études, qui, habitant la province, se trouve de passage à Rome, tous deux chrétiens et Caecilius Natalis, un païen. La conversation roule sur la vérité du paganisme ou du christianisme. Caecilius Natalis prend le premier la parole pour défendre le point de vue païen. Il s’étonne que des gens sans culture, comme les chrétiens, prétendent à la connaissance de vérités, auxquelles n’ont pu atteindre pendant des siècles les recherches réitérées des philosophes. La croyance chrétienne à un dieu prévoyant et agissant lui semble une pure hypothèse, sans plus. Dans ces conditions, c’est folie d’abandonner la religion des ancêtres et de répudier le culte des anciens dieux : « Pourquoi, dit Caecilius, voulez-vous que nous souffrions l’audace sacrilège de ces hommes sans foi qui s’efforcent de renverser ou d’affaiblir une religion aussi ancienne, aussi utile, aussi salutaire que la nôtre ? » Puis il s’en prend successivement aux mœurs des chrétiens, — il n’hésite pas, comme le font les païens, à leur prêter les pires infamies —, et à leurs croyances, — notamment celles qui concernent la vie éternelle et la résurrection des morts » — qu’il qualifie de « contes de bonnes femmes ». Octavius lui répond au nom du christianisme. Il reprend un à un ses arguments, opposant la doctrine monothéiste au polythéisme traditionnel, vengeant les chrétiens de toutes les calomnies dont leur vie est l’objet, et prenant la défense de leurs dogmes relatifs à l’embrasement du monde par le feu, à la résurrection et à l’a vie éternelle, il termine par le vœu que la vraie foi triomphe. Sans attendre l’arbitrage de Minucius, Caecilius se déclare convaincu de la vérité du christianisme et il se fait chrétien. « Alors, conclut Minucius, nous nous retirâmes contents et pleins de joie. Caecilius d’avoir cru, Octavius d’avoir vaincu, et moi de la conversion de l’un et de la victoire de l’autre. »

La riposte païenne ne se fit pas attendre. Elle est représentée essentiellement par deux œuvres, l’une, un Discours du rhéteur Fronton contre les chrétiens, aujourd’hui perdu, l’autre, en grande partie conservée, le Discours Vrai, de Celse, écrit à la fin du règne de Marc-Aurèle, en 178. Sur la personnalité de l’auteur, on ne possède aucune précision. Peut-être, — le fait reste douteux —, est-il identique à un personnage du même nom, auteur d’un livre sur les magiciens, auquel Lucien, vers 180, dédia son Traité sur Alexandre d’Abonotique. L’œuvre de Celse, d’ailleurs, n’est connue que par la réfutation minutieuse qu’en fit Origène entre 246 et 249. Le plan, tel qu’il a été possible de le reconstituer, semble avoir été le suivant :

1° Critique du christianisme au point de vue du judaïsme. Les raisons exposées par les Juifs empêchent de reconnaître en Jésus-Christ le fils de Dieu.

2° Critique de l’apologétique des Juifs et des chrétiens. Absurdité de la prétention des Juifs à être le peuple élu.

3° Critique des Livres Saints, qui ne sont qu’un plagiat et diversité des sectes chrétiennes.

4° Conflit du christianisme et de l’Empire. Tentative de conciliation : « Jamais, en aucune façon, il ne faut abandonner Dieu ni le jour ni la nuit, ni en public, ni en particulier. Nous devons continuellement, et dans nos paroles et dans nos actions et même quand nous ne parlons ni n’agissons, tenir notre âme tendue vers Dieu. Cela posé, quel mal y a-t-il à chercher à nous attirer la bienveillance de ceux qui ont reçu de Dieu leur pouvoir et en particulier celle des rois et des puissants de la terre ? Ce n’est pas, en effet, sans l’intervention de la volonté divine qu’ils ont été promus au rang qu’ils occupent... Vous admettez les anges ; pourquoi n’admettez-vous pas les démons ou dieux subalternes ? Si les idoles ne sont rien, quel mal y a-t-il à prendre part aux fêtes publiques ? S’il y a des démons, ministres du Dieu tout-puissant, ne faut-il pas que les hommes pieux leur rendent hommage ? Vous paraîtrez, en effet, d’autant plus honorer le grand Dieu que vous aurez mieux glorifié ces divinités secondaires.

« Supposez même qu’on vous ordonne de jurer par le chef de l’Empire. Il n’y a encore rien de mal à le faire. Car c’est entre ses mains qu’ont été remises les choses de la terre et c’est de lui que vous recevez tous les bienfaits de l’existence. Il convient de s’en tenir à l’antique parole. Il faut un seul roi, celui à qui le fils de l’artificieux Saturne a confié le sceptre. Si vous cherchez à ébranler ce principe, le prince vous punira, et il aura raison, car si tous les autres faisaient comme vous, rien n’empêcherait que l’empereur demeurât seul et abandonné et que le monde ne devînt la proie des barbares les plus sauvages et les plus grossiers. Il n’y aurait bientôt plus trace de votre belle religion et c’en serait fait de la gloire de la vraie sagesse parmi les hommes. »

Et la conclusion pratique : « Soutenez l’empereur de toutes vos forces ; partagez avec lui la défense du droit ; combattez pour lui, si les circonstances l’exigent ; aidez-le dans le commandement de ses armées. Pour cela, cessez de vous dérober aux devoirs civils et au service militaire ; prenez votre part des fonctions publiques, s’il le faut, pour le salut des lois et la cause de la piété. »

Ce conflit, qui mettait aux prises les tenants du vieux paganisme et les représentants de la religion chrétienne, ne pouvait laisser le pouvoir impérial indifférent. Les griefs de ce dernier à l’égard du christianisme étaient multiples. Deux surtout jouèrent un rôle prépondérant dans la détermination de son attitude. Par un véritable crime de lèse-humanité, le christianisme rompait avec la culture antique dont Rome avait recueilli le riche patrimoine et, surtout, il se heurtait à la raison d’État, incarnée légalement dans la personne impériale. Le christianisme, en effet, apparaissait aux yeux des empereurs, incompatible avec la notion d’État en général, — il dissociait pour la première fois deux faits, la nationalité et la religion, que l’antiquité avait toujours considérés comme inséparables —, et, accusation plus grave encore, il battait en brèche cette réalité concrète qui s’appelait l’empire romain. Celui-ci s’était toujours proposé, tout au moins sous la forme d’un paganisme syncrétiste, l’unification religieuse — aussi bien que politique ou administrative — du monde méditerranéen. Le christianisme venait se dresser, au travers de cette œuvre, comme un élément perturbateur et réfractaire. Ce n’est pas tout. L’union du trône et de l’autel, au profit de l’empereur, apparaissait comme une des assises constitutionnelles fondamentales du régime personnel. En vertu de ce principe, le chef de l’État avait droit non seulement à l’obéissance, mais aussi à l’adoration de ses administrés. Le polythéisme acceptait sans difficulté les conséquences de cette conception politico-religieuse qui ne lésait ni ses croyances, ni ses pratiques. Le christianisme, au contraire, en raison de l’essence même de sa foi, ne pouvait s’y plier et devait s’y refuser toujours. Les empereurs, à mesure que la religion nouvelle se développait et qu’ils apprenaient à la mieux connaître, arrivèrent à cette conclusion positive que le christianisme constituait un grave danger à la fois pour la civilisation antique et pour l’Empire romain. De là à conclure que le devoir du chef de l’État était de la combattre, il n’y avait qu’un pas. Dès la fin du règne de Marc-Aurèle, Celse, s’adressant aux chrétiens, pourra écrire : « Sans doute, c’est ce qui ne manquera pas d’arriver, à moins qu’un pouvoir plus éclairé et plus prévoyant ne vous détruise de fond en comble, avant de périr lui-même par vous. »

À côté du christianisme-danger, le christianisme-délit. La pensée impériale, qui a rapidement pris conscience du danger, restera, au contraire, longtemps indécise avant de fixer le délit. Délit, le christianisme l’est par définition même, et doublement. Il contredit à deux lois formelles de l’État romain, loi sur les religions non autorisées, loi sur les associations illicites. Mais sur ces deux points, Rome, tant vis-à-vis des religions orientales non autorisées que des associations, pratique, en fait, une politique de large tolérance. Or, le pouvoir impérial ne veut pas, pour appliquer les lois aux chrétiens, renoncer à sa politique, et, le voulût-il, que la formule syncrétique —, nécessité à la fois politique et religieuse pour le gouvernement de l’Empire —, ne le lui permettrait pas. Dans ces conditions, le délit relatif au christianisme devra donc présenter deux traits essentiels : s’appliquer au christianisme, ne s’appliquer qu’à lui. La difficulté résidera précisément dans la simultanéité de ces deux conditions fondamentales.

Pour atteindre le but, la pensée impériale a parcouru deux étapes successives : effort pour découvrir dans la jurisprudence existante une série de délits spécialement applicables au christianisme, puis, seconde étape, de ces délits spécialement applicables au christianisme, dégager un délit nouveau, celui de christianisme au nom duquel il sera possible de poursuivre légalement les adeptes de la religion nouvelle.

Trois délits essentiels de droit commun, — magie, incendie et lèse-majesté, ce dernier concernant, vis-à-vis de l’État ou de l’empereur, aussi bien les devoirs religieux que les devoirs civils ou militaires du du citoyen —, pouvaient être retenus contre les chrétiens. Mais tous se heurtaient à un grave inconvénient, la nécessité préliminaire de faire la preuve, ce qui entraînait une procédure en règle avec toutes les difficultés et les lenteurs qu’elle pouvait impliquer. Aussi, les empereurs en vinrent-ils à l’idée de grouper tous les chefs d’accusation, dont les chrétiens, par définition même, étaient susceptibles, en un seul et même délit, le délit de christianisme. Ce sera la seconde étape parcourue par la politique religieuse des empereurs vis-à-vis des chrétiens. En opposition avec les délits de droit commun, le délit de christianisme présente, aux yeux du pouvoir impérial, deux avantages fondamentaux : il est simple, et, la preuve des divers délits devenant dès lors inutile, d’une application facile. L’aveu de christianisme, par lui-même et par lui seul, suffit pour entraîner la culpabilité et la répression légale qui en résulte. L’évolution, qui se déroule sous la dynastie des Antonins, trouvera son terme à la fin du ne et au début du IIIe siècle. Les chrétiens, explique Tertullien, à cette époque, sont poursuivis et condamnés, non pas au nom de délits de droit commun, dont ils se seraient rendus coupables, mais en raison uniquement de leur nom et de leur qualité de chrétiens, c’est-à-dire pour délit de christianisme. Ce délit, précise-t-il, repose sur deux éléments fondamentaux : crime contre la religion romaine, — crimen laesae romanae religionis —, crime contre la divinité impériale — , crimen laesae augustioris majestatis. « En reconnaissant eux-mêmes qu’ils ne sont pas dieux et qu’il n’y a pas d’autre dieu que celui que nous adorons, vos prétendus dieux rendent un hommage plus que suffisant pour nous disculper du crime d’impiété surtout envers la religion romaine, car s’il est certain que votre religion n’est pas une religion et, par conséquent, nous ne sommes pas coupables d’irréligion. Ce reproche au contraire retombe sur vous qui adorez le mensonge, qui méprisez, qui persécutez la vraie religion du vrai Dieu et qui, par là, vous rendez coupables d’une véritable impiété... Nous voilà donc arrivés au second chef de l’accusation dont nous sommes l’objet, c’est-à-dire au crime de lèse-majesté. Voyons maintenant ce qu’on doit penser de la sincérité de vos démonstrations pour cette seconde majesté, qu’on nous accuse d’offenser par un second sacrilège, parce que nous ne célébrons pas avec vous les fêtes des empereurs, d’une manière que réprouvent à la fois la modestie, la bienséance et la pudeur ». « Crime contre la religion romaine, crime contre la divinité impériale », deux griefs analogues et complémentaires, dont la seule profession de christianisme suppose l’existence et fournit automatiquement la légitimation. Et la conclusion catégorique : « Vos sentences ne visent autre chose que l’aveu de chrétien. Aucun crime n’y est mentionné. Le seul crime, c’est le nom. Voilà, en effet, la véritable raison de toute l’a haine qu’on nous porte. C’est le nom qui est en cause. »

La dynastie des Antonins correspond pleinement à l’époque où, avant de se fixer définitivement, la pensée impériale tâtonne et aboutit à des solutions souvent contradictoires. Néron et Domitien avaient, au premier siècle, poursuivi les chrétiens, l’un comme incendiaires, l’autre comme « sans dieux », leur Dieu ne correspondant pas à une nationalité déterminée et, par suite, du point de vue antique, ne pouvant être reconnu comme tel. Mais c’est avec Trajan que le problème chrétien commence à se poser pour lui-même et dans toute son extension. Le christianisme prend dès lors pour l’État romain figure de grave péril. Il devient nécessaire pour ce dernier d’arrêter une attitude légale à son égard.

En 112, Pline le Jeune, légat impérial de Bitliynie-Pont, écrit à Trajan pour lui demander des instructions formelles relativement à la question chrétienne. L’empereur lui répond. Les deux documents revêtent une importance trop grande en ce qui concerne l’histoire de l’Empire romain, en général, et des Antonins, en particulier, pour n’être pas reproduits intégralement.

Pline à Trajan : « Je me fais une religion, Seigneur, de vous exposer tous mes scrupules, car qui peut mieux ou me déterminer ou m’instruire ? Je n’ai jamais assisté à l’instruction et au jugement du procès d’aucun chrétien ; aussi, je ne sais sur quoi tombe l’information que l’on fait contre eux, ni jusqu’où doit porter leur punition. J’ai beaucoup hésité sur la différence des âges. Faut-il les assujettir tous à la peine sans distinguer les plus faibles des plus robustes ? Doit-on pardonner à celui qui se repent, ou est-il inutile de renoncer au christianisme quand une fois on l’a embrassé ? Est-ce le nom seul, s’il ne s’y attache aucun crime que l’on punit en eux, ou sont-ce les crimes attachés à ce nom ? Cependant, voici la règle que j’ai suivie dans les accusations intentées devant moi contre les chrétiens. Je les ai interrogés s’ils étaient chrétiens. Ceux qui l’ont avoué, je les ai interrogés une seconde fois et une troisième fois et je les ai menacés du supplice. Quand ils ont persisté, je les y ai envoyés. Car, de quelque nature que fût ce qu’ils confessaient, j’ai cru que l’on ne pouvait manquer à punir en eux leur désobéissance et leur invincible opiniâtreté. Il y en a eu d’autres, entêtés de la même folie, que j’ai réservés pour les envoyer à Rome, parce qu’ils sont citoyens romains. Dans la suite, ce crime venant à se répandre, comme il arrive ordinairement, il s’en est présenté de plusieurs espèces. On m’a remis entre les mains un mémoire sans nom d’auteur où l’on accusait d’être chrétiens différentes personnes qui niaient l’être ou l’avoir été. Elles ont, en ma présence et dans les termes que je prescrivais, invoqué les dieux et offert de l’encens et du vin à votre image que j’avais fait apporter exprès avec les autres de nos divinités. Elles se sont même emportées en imprécations contre le Christ. C’est à quoi, dit-on, on ne peut jamais forcer ceux qui sont véritablement chrétiens. J’ai donc cru qu’il fallait les absoudre. D’autres, déférés par un dénonciateur, ont d’abord reconnu qu’ils étaient chrétiens et aussitôt après, ils l’ont nié, déclarant que véritablement ils l’avaient été, mais qu’ils ont cessé de l’être, les uns, depuis plusieurs années, quelques-uns depuis plus de vingt. Tous ces gens-là ont adoré votre image et les statues des dieux ; tous ont chargé le Christ de malédictions. Ils affirmaient que toute leur faute ou leur erreur avait été renfermée dans ces points : qu’à un jour marqué, ils s’assemblaient avant le lever du soleil et chantaient tour à tour des vers à la louange du Christ comme s’il eût été Dieu ; qu’ils s’engageaient par serment, non à quelque crime, mais à ne point commettre de vol, ni de brigandage, ni d’adultère, à ne point manquer à leur promesse, à ne point nier de dépôt ; qu’après cela, ils avaient coutume de se séparer et ensuite de se rassembler pour manger en commun une nourriture vulgaire et innocente ; que cela même, ils avaient cessé de le faire depuis mon édit par lequel, selon vos ordres, j’avais interdit toutes sortes d’associations. Cela m’a fait juger d’autant plus nécessaire d’arracher la vérité par la force des tourments à deux filles esclaves qu’ils disaient être dans le ministère de leur culte, mais je n’y ai découvert qu’une mauvaise superstition portée à l’excès et, par cette raison, j’ai suspendu l’affaire pour vous demander vos ordres. L’affaire m’a paru digne de vos réflexions par la multitude de ceux qui sont enveloppés dans ce péril, car un très grand nombre de personnes de tout âge, de tout ordre, de tout sexe même, sont et seront tous les jours impliqués dans cette accusation. Ce mal contagieux n’a pas seulement infecté les villages et les campagnes. Je crois pourtant que l’on y peut remédier et qu’il peut être arrêté. Ce qu’il y a de certain, c’est que les temples, qui étaient déserts, ont recommencé à être fréquentés, que les sacrifices solennels longtemps négligés reprennent. On vend partout des victimes qui trouvaient auparavant peu d’acheteurs. De là, on peut juger quelle foule de gens peuvent être ramenés de leur égarement, si l’on fait grâce au repentir. »

Réponse de Trajan : « Vous avez, mon très cher Pline, suivi la voie que vous deviez dans l’instruction des chrétiens qui vous ont été déférés, car il n’est pas possible d’établir une forme certaine et générale, dans cette sorte d’affaires. Il ne faut pas en faire perquisition ; s’ils sont accusés et convaincus, il faut les punir. Si pourtant l’accusé nie qu’il soit chrétien et qu’il le prouve par sa conduite, je veux dire en invoquant les dieux, il faut pardonner à son repentir, de quelque soupçon qu’il ait été auparavant chargé. Au reste, dans ce genre de crimes, on ne doit recevoir de dénonciations qui ne soient signées de personne, car cela est d’un pernicieux exemple et n’est pas de notre temps. »

Trajan ne répond pas complètement aux questions posées par Pline. Pour les deux questions relatives aux peines ou à la différenciation des sexes, l’empereur a pu considérer qu’il s’agissait là de points secondaires. Mais il ne saurait en être de même pour la troisième. — « Sur quoi tombe l’accusation que l’on fait contre les chrétiens ? Est-ce le nom seul que l’on poursuit en eux, ou sont-ce les crimes attachés à ce nom ? » — qui représente l’essentiel du débat. Les chrétiens, répond Trajan, sont des coupables, — et sur ce point la réponse impériale ne laisse aucun doute —, et, mise en mouvement, l’autorité publique doit les poursuivre et les juger ; l’initiative toutefois, en l’occurrence, ne doit jamais venir d’elle... Mais à quel titre ? Comme coupables de délits de droit commun ou simplement pour délit de christianisme ? Sur ce point, malgré la demande précise de Pline, Trajan ne répond pas, non par insouciance ou négligence, mais pour la simple raison que lui-même n’a pas d’idée arrêtée à cet égard et, s’il n’en a pas, c’est que la pensée impériale n’a pas encore donné au délit de christianisme sa forme définitive. Trajan lui-même, dans sa réponse, l’avoue expressément. « Il n’est pas possible d’établir une forme certaine et générale dans cette sorte d’affaires. » Aussi, la jurisprudence impériale restera-t-elle à cet égard flottante jusqu’à la fin du IIe siècle, date à laquelle le délit de christianisme sera arrêté avec précision. En dépit de cette incertitude sur le caractère légal du délit, il y eut sous Trajan un certain nombre de martyrs, tels qu’Ignace, évêque d’Antioche, et Siméon, évêque de Jérusalem.

Cosmopolite et tolérant par nature, Hadrien, tout en maintenant les principes posés par Trajan, s’efforça d’en réduire au minimum l’application. Le fait résulte directement d’une lettre qu’il adressa au proconsul d’Asie, C. Minicius Fundanus. En 123, probablement, le prédécesseur de celui-ci, Q. Licinius Silvanus Granianus avait, — comme autrefois Pline le Jeune —, demandé à l’empereur des instructions précises sur la conduite à tenir vis-à-vis du christianisme. Voici la réponse d’Hadrien : « J’ai reçu une lettre que m’a écrite le clarissime Granianus dont tu es le successeur. L’affaire qu’il me proposait m’a semblé mériter examen de peur que les hommes ne soient inquiétés et les dénonciateurs, favorisés dans leur mauvaise besogne. Si donc les habitants de la province peuvent ouvertement soutenir leurs requêtes contre les chrétiens, de façon que la chose soit plaidée devant le tribunal, qu’ils se servent de ce seul moyen et non pas de demandes, ni de simples cris. Il est en effet préférable de beaucoup, si quelqu’un veut porter une accusation que tu en connaisses toi-même. Gela étant, si quelqu’un les accuse et montre qu’ils font quelque chose contre les lois, statue selon la gravité de la cause. Mais, par Hercule, si quelqu’un allègue cela par délation, retiens cette mauvaise action et aie soin qu’elle soit punie. » Le fait d’être chrétien et de l’avouer ne représente donc pas, par lui-même et par lui seul, un délit. Pour devenir un coupable, le chrétien doit avoir violé une loi, garantie énorme donnée officiellement à la religion nouvelle et progrès considérable dans la voie de la tolérance. Curieux de toutes choses, Hadrien voulut connaître le christianisme comme le reste et autorisa l’évêque Quadratus à faire devant lui, lors d’un de ses séjours à Athènes, l’apologie du christianisme. On ignore l’impression produite sur l’empereur. Toujours est-il qu’au témoignage exprès de l’abréviateur de Dion Cassius, Hadrien ne manqua pas d’égards pour les chrétiens. Un seul martyr, mais de marque, est connu sous son règne, celui de l’évêque de Rome, Telesphorus (136-138).

Profondément attaché à la fois par conviction personnelle et par patriotisme au polythéisme traditionnel, et probablement convaincu, comme la masse des païens, de la vérité des faits délictueux dont on accusait les chrétiens, Antonin n’en montra pas moins vis-à-vis d’eux — plus accentuée encore — la même tolérance que son prédécesseur : « Ton père, écrira Méliton dans son Apologétique dédiée à Marc-Aurèle, alors même qu’il gouvernait l’Empire avec toi, a mandé par lettres aux villes, et entre autres aux habitants de Larissa, de Thessalonique, ainsi qu’à rassemblée des Grecs, de ne pas soulever de troubles à notre sujet », et, à la fin du IVe ou au début du Ve siècle, Sulpice Sévère dira : « Sous lui, les églises furent en paix. » Vers 150, saint Justin lui adresse son Apologie du christianisme, où il lui demande de juger les chrétiens selon la vérité et la justice : « À ne considérer que le nom, vous devez plutôt châtier nos accusateurs. Nous sommes accusés d’être chrétiens. Est-il juste de haïr le meilleur ? Si devant cette accusation, quelqu’un vient à nier en parole et à dire qu’il n’est pas chrétien, vous le renvoyez pour cette raison que vous ne le trouvez pas coupable, mais, s’il avoue, son aveu même le fait condamner. Il convient d’examiner la conduite de celui qui avoue et de celui qui nie pour que chacun prouve ce qu’il est par ses actes. » Dans ce document, l’auteur montre donc les chrétiens poursuivis, non pour délits de droit commun, mais pour leur nom seul, jurisprudence directement contraire aux ordres formels donnés par Hadrien, une preuve que la pensée des empereurs en matière de législation antichrétienne continuait à rester indécise. On ignore si Antonin a lu l’œuvre ou même s’il l’a reçue. Un fait est certain ; il n’y eut sous Antonin qu’un petit nombre de martyrs, comme saint Polycarpe, évêque de Smyrne, un survivant de l’époque apostolique, qui avait, dans sa jeunesse, entendu quelques-uns des apôtres et connu saint Jean l’évangéliste, victimes, tous, probablement de haines populaires ou du zèle excessif de quelques gouverneurs impériaux, et non frappés en vertu d’un ordre exprès émanant de l’empereur.

Marc-Aurèle, semble-t-il, en raison même de sa bonté naturelle et des principes d’humanité qui ont inspiré tout son règne, eût dû, plus qu’aucun de ses prédécesseurs, comprendre le christianisme et pratiquer à son égard une politique particulièrement favorable. La vérité est que Marc-Aurèle, faute de comprendre les chrétiens, ne les aimait pas. L’attitude héroïque des martyrs, pour cette âme simple, calme et bien équilibrée, apparaissait violence, intolérance, et, pour employer une expression particulièrement significative d’Épictète, son maître en stoïcisme. « fanatisme endurci ». Lui-même écrit dans ses Pensées : « Qu’elle est belle l’âme qui se tient prête, s’il lui faut sur l’heure se délier du corps pour s’éteindre ou se disperser ou survivre ! Mais cet état de préparation, qu’il provienne d’un jugement personnel, non d’un simple esprit d’opposition, comme chez les chrétiens. Qu’il soit raisonné, grave, et, si tu veux qu’on te croie sincère, sans pose théâtrale. » En recherchant la mort, les chrétiens lui semblaient méconnaître à la fois leur devoir d’hommes, pour qui la vie présente, même si on la considère comme provisoire, doit être le premier objectif, et de citoyens, dont le strict devoir était de faire passer la patrie romaine avant toute autre considération. En fait, vis-à-vis du christianisme, Marc-Aurèle ne changea rien à la législation existante, mais pratiquement diverses mesures de droit commun, comme la reconnaissance de la personnalité civile aux collèges funéraires, — une forme d’association, qui, employée par les chrétiens, favorisait largement leur propagande —, améliorèrent et renforcèrent sa situation. Tertullien pourra citer « le sage Marc-Aurèle » comme protecteur des chrétiens. Sous son règne, il n’y a pas de persécution générale ; les deux évêques de Rome, ses contemporains, Anicet et Soter Eleuthère, ne seront frappés ni l’un ni l’autre. On mentionne néanmoins quelques martyrs à Rome, — saint Justin et quelques autres, en 163, et surtout en 177, l’hécatombe des martyrs de Lyon, terrible bain de sang qui fit quarante-huit victimes, en particulier l’évêque saint Pothin, un vieillard de plus de quatre-vingt-dix ans et une jeune esclave, Blandine, et s’accompagna d’épouvantables actes de cruauté. Mais, en la circonstance, et conformément à la jurisprudence fixée par Trajan, l’initiative n’émana pas de l’autorité publique, ni de l’empereur, ni de son représentant officiel, le légat de Lyonnaise alors absent. Il s’agit d’un drame de caractère strictement local, comme il s’en produisit souvent pendant les deux premiers siècles de l’Empire, dont la responsabilité remonte à la population et aux autorités municipales. On attendit le jour de la fête annuelle, qui réunissait autour de l’Autel de Rome et d’Auguste, les délégués de la Gaule entière. La gravité exceptionnelle de cet acte de persécution s’explique d’ailleurs par des circonstances spéciales. Lyon, où se réunissait régulièrement l’assemblée des Gaules, était un des grands centres du paganisme officiel et du loyalisme impérial en Occident. Aussi y nourrissait-on contre les chrétiens, regardés comme ennemis à la fois de l’Empire et du culte national, une haine plus vive et plus tenace qu’ailleurs. Par ses attaches intimes avec le mysticisme asiatique, le christianisme à Lyon affectait une allure particulièrement intransigeante et même, le cas échéant, agressive. Il faut enfin tenir compte d’une dernière cause, qui n’a pas manqué de jouer son rôle dans la circonstance. Les païens avaient toujours eu tendance à rejeter sur les chrétiens la responsabilité des maux dont pouvait souffrir le monde romain. La masse et l’ampleur des calamités, — invasions, pestes, famines et autres —, qui, sous Marc-Aurèle et au lendemain d’une paix profonde, vint s’abattre sur l’Empire, ne pouvait manquer de renforcer encore cette attitude. Ces raisons diverses n’enlèvent d’ailleurs rien à la férocité de l’exécution, une des plus terribles dont les annales du christianisme, pourtant si riches en épisodes de ce genre, aient conservé le souvenir.


CHAPITRE II

La Vie Littéraire

La civilisation romaine, sous les Antonins, se traduit enfin par le double épanouissement de la vie intellectuelle et artistique.

La société du IIe siècle, au moins dans ses classes supérieures, se flatte d’aimer les choses de l’esprit et se plaît à cultiver les lettres. Sénèque, au siècle précédent, avait déjà écrit : « Nous souffrons de l’excès de la littérature — littcrarum intemperantia laboramus » et Pline le Jeune, lorsqu’il dit : « Si jamais notre ville a brillé dans les études libérales, elle ne l’a jamais fait autant qu’à présent, — si qua urbs nostra liberalibus studiis floruit, nunc maxime floret — », atteste qu’à cet égard la situation n’a pas changé au siècle suivant. Tout le monde aspire à la culture ou, peut-être plus exactement, à ce qui en offre l’apparence. On montre une ardeur générale pour l’étude et l’opinion publique affecte d’accorder aux intellectuels dans la vie sociale une place d’honneur. Deux manifestations caractéristiques mettent le fait en pleine lumière : l’affluence aux grands procès et les lectures publiques.

On s’écrase pour assister aux plaidoiries des avocats en renom. Écoutons Pline le Jeune décrivant une audience dans Ta. Basilique Julia, dont lui-même a été la vedette : « Composez-vous ? Lisez-vous ? Place nette ! Faites emporter ! Et prenez mon discours divin comme la fameuse armure (est-on plus superbe ?) sans plaisanterie, pour une œuvre de moi, beau. Il nie suffit en effet de rivaliser avec moi-même.

« Il s’agit du plaidoyer en faveur d’Attia Viriola, digne d’attention par la haute situation de la plaignante, la rareté du fait et le nombre des juges en séance. C’est une femme de grande naissance, mariée à un sénateur prétorien, déshéritée par un père octogénaire dans les onze jours qui suivirent celui où, séduit par l’amour, il lui avait donné une belle-mère. Elle redemandait les biens paternels dans un procès devant les quatre chambres. À siéger, il y avait cent quatre-vingts juges (tel est le total des quatre chambres réunies), une foule d’avocats pour chaque partie, sur les bancs de nombreux intéressés et de plus une assemblée serrée formant autour de la large surface occupée par le tribunal d’innombrables cercles d’auditeurs. Ajoutez que l’estrade était assiégée et que même des tribunes de la basilique se penchaient d’un côté des femmes et de l’autre des hommes avec l’espoir d’entendre, chose difficile, et chose plus facile, de voir. Beaucoup de curiosité chez les pères, beaucoup chez les filles, beaucoup même chez les belles-mères. Le procès a eu des issues diverses. Dans deux chambres, nous avons gagné, dans deux chambres perdu. Il est tout à fait remarquable et surprenant que l’affaire étant la même, les juges les mêmes, les avocats les mêmes, au même moment les conclusions aient été si opposées. Par un hasard qui pourrait ne pas sembler un hasard, le procès a été perdu par la belle-mère, héritière du sixième de l’héritage, perdu par Suburanus que son père avait déshérité et qui, singulièrement dépourvu de pudeur, revendiquait les biens du père d’une autre, n’ayant pas osé réclamer ceux du sien.

« Je vous expose ces détails, d’abord pour que vous sachiez par ma lettre ce que vous ne sauriez pas par mon discours, puis (je vous livre tous mes secrets), pour que vous lisiez le discours avec plus de plaisir, croyant ne plus le lire, mais assister au procès ; tout long qu’il est, je ne désespère pas qu’il ait pour vous le même charme que s’il était court... J’ai enflé mes voiles du souffle de l’indignation, de celui de la colère, de la douleur, et, à travers cette cause si magnifique, me sentant comme en pleine mer, j’ai navigué poussé par des vents divers. Bref, certains de mes amis croient que ce discours est, parmi mes œuvres, je le répète, mon discours sur la Couronne. Ont-ils raison ? Vous serez tout à fait à même d’en juger, vous qui savez assez bien les autres par cœur pour pouvoir le comparer à ce dernier tout en ne lisant que celui-ci. »

En même temps qu’aux séances des tribunaux et sous une forme plus large encore, la mode est aux lectures publiques. Auteurs de profession, ou — fait plus grave — simples amateurs, convoquent amis et connaissances à la lecture de leurs œuvres. C’est ainsi que poèmes lyriques, épiques, didactiques, tragédies, comédies, biographies, histoire, sont communiqués à une assistance plus ou moins large, mais toujours nécessairement restreinte et, par le mode de recrutement même, plus ou moins complaisante, avec tous les inconvénients pour la vie littéraire que le procédé comporte. Demandons à Pline le Jeune, ici encore, d’être notre guide.

« Dans les lettres, comme dans la vie, écrit-il, j’estime excellent et très conforme à la nature de mélanger l’austérité et l’amusement, pour que la première ne dégénère pas en maussaderie, la seconde en légèreté. C’est ce principe qui me conduit à faire alterner des œuvres sérieuses avec des plaisanteries et des badinages. Pour mettre au jour ces derniers, j’ai choisi un temps et un lieu tout à fait indiqués, voulant les accoutumer dès maintenant à se produire à des gens inoccupés et dans une salle à manger, au mois de juillet, quand les procès sont le plus calmes ; ayant fait apporter des chaises devant les lits, j’ai placé là des amis. Le hasard a voulu, que le même jour, dans la matinée, je fusse appelé à l’improviste à plaider, circonstance qui a fourni matière à mon introduction. J’ai demandé qu’on ne m’accusât pas d’en prendre à l’aise avec mes travaux, parce que, devant donner une lecture à des amis, il est vrai et à quelques-uns seulement, je ne m’étais pas refusé au Forum et aux affaires, c’est-à-dire encore à des amis. J’ai ajouté que, même lorsqu’il s’agissait de productions intellectuelles, j’observais cet ordre : préférer les obligations au plaisir, le sérieux à l’agréable et mes amis à moi-même.

« Mon livre présentait une variété de petites pièces et de mètres ; c’est ainsi, que ne comptant guère sur mon talent, j’évite le danger de la monotonie. J’ai donné deux jours de lecture ; la sympathie de l’auditoire l’a exigé. Et cependant, tandis que d’autres passent certaines parties et veulent qu’on leur sache gré de cette suppression, moi je n’omets rien et je préviens que je n’omets rien. Je lis tout afin de tout corriger, ce que ne peuvent obtenir ceux qui font un choix. La manière des autres prouve plus de discrétion et peut-être d’égards, dira-t-on, mais la mienne est plus simple et plus confiante, car celui-là aime ses amis qui se croit assez aimé pour ne pas craindre d’ennuyer. Et d’ailleurs, à qui servirait une confrérie qui ne se réunirait que pour s’amuser ? C’est être un dilettante et agir à la façon d’un indifférent que de préférer entendre lire un bon livre d’un ami plutôt que de le rendre tel. Je ne doute pas que vous ne souhaitiez avec votre tendresse habituelle pour moi, de connaître le plus tôt possible ce livre à peine sorti du pressoir. Vous le connaîtrez, mais après révision, ce qui était le but de ma lecture. Et, cependant, vous en connaissez déjà des parties. Ses parties, corrigées ensuite ou, comme il arrive souvent quand on s’attarde sur une œuvre, gâtées, vous apparaîtront toutes rajeunies et refaites. Car quand beaucoup de choses sont changées, il semble que soit changé aussi ce qui a été conservé ».

La mode des lectures finit même par s’étendre aux plaidoyers prononcés devant les tribunaux, témoin cette autre lettre de Pline le Jeune.

« Vous me poussez à lire mon discours à un auditoire d’amis. Je le ferai, puisque vous m’y poussez, mais non sans de grandes hésitations. Car je sais fort bien que les plaidoyers perdent à la lecture toute véhémence et toute chaleur et presque le droit de porter leur nom, puisque ce qui fait leur valeur et leur feu, c’est l’assemblée des juges, la présence de nombreux avocats, la curiosité sur leur issue, la réputation des orateurs qui sont plus d’un, le partage des sympathies de l’auditoire entre les parties, sans oublier les mouvements de celui qui parle, ses allées et venues, son agitation enfin et toutes les passions de son âme bien servies par sa vigueur physique. Ainsi s’explique que ceux qui plaident assis, s’ils conservent presque tous les avantages qu’ils auraient eus debout, perdent, j’ose le dire, par le fait d’être assis, toute force et tout élan. Mais pour ceux qui lisent, ils renoncent de plus à ce qui sert si puissamment le débit, le mouvement des yeux, des bras. Rien donc de surprenant, si l’attention des auditeurs se relâche quand elle n’est plus retenue par cet intérêt extérieur ni réveillée par ces aiguillons. De plus, le plaidoyer que j’ai en vue a un caractère belliqueux et, si j’ose dire, chicanier. Or, la nature des choses veut que ce dont la rédaction nous a fatigués, nous semble devoir être fatigant à entendre. Et je vous le demande, combien sont-ils les auditeurs accomplis qui ne préfèrent pas un discours flatteur et sonore à un autre grave et terne ?... Cette argumentation, ne peut amuser les oreilles du public sans culture, mais les gens instruits devraient y trouver d’autant plus d’intérêt qu’elle en a moins pour les ignorants, et j’ai bien l’intention, si je me décide à une lecture, de ne convoquer que des lettrés. Mais, en ce moment, examinez avec soin s’il faut donner une lecture. Je viens d’aligner toutes les raisons, mettez-les en balance et choisissez ce à quoi vous inclinera leur calcul. De ce calcul, vous aurez à répondre, car je serai, moi, couvert par ma docilité ».

Cette lecture de plaidoyers, contraire aux usages, provoqua, comme l’avait prévu Pline le Jeune un certain nombre de protestations. Dans une autre lettre, l’écrivain tente de se justifier. Ce qu’il cherche surtout dans des lectures de ce genre, dit-il, c’est avant tout un moyen de se corriger.

« À chacun son motif de donner des lectures, le mien, comme je l’ai dit souvent, est de me faire avertir des fautes qui m’auraient échappé et certainement il m’en échappe. Aussi m’étonnai-je de ce que vous m’écrivez, qu’il s’est trouvé des gens pour me blâmer du fait même de donner lecture des plaidoyers, comme si, en vérité, ils croyaient que ce fussent les seules œuvres à ne pas corriger. Mais je leur demanderais volontiers pourquoi ils accordent, — si toutefois ils l’accordent —, qu’une histoire doit être lue en public, quand ce genre d’écrit est une preuve non d’apparat, mais bien d’exactitude et de sincérité ; pourquoi une tragédie qui appelle non une salle de lecture, mais une scène et des acteurs ;

pourquoi des poèmes lyriques, auxquels il faut non un acteur, mais un chœur et une lyre ? C’est, dira-t-on, que de tous ces ouvrages la lecture publique est déjà passée dans nos mœurs. Faudrait-il donc s’en prendre à celui qui en a inauguré l’usage ?..., D’ailleurs, les plaidoyers aussi ont été souvent lus par certains de nos compatriotes et par les Grecs... Je recherche les éloges, non pour le moment où je donne ma lecture, mais pour celui où on me lira après publication. Aussi ne négligé-je aucun moyen de me corriger et tout d’abord en mon particulier, je remanie mon ouvrage ; puis je le lis à deux ou trois amis, puis je passe le manuscrit à d’autres pour l’annoter et, si les notes me font hésiter, une seconde fois, je les pèse avec une ou deux personnes ; en dernier lieu, je lis l’ouvrage devant plusieurs auditeurs et, croyez-moi, c’est le moment où je corrige le plus, car mon application est précisément mise en éveil par mes appréhensions. Le respect des auditeurs, l’amour-propre, la crainte d’un échec sont excellents juges... Ce n’est pas le public que j’invite ; ce sont des assistants particuliers et choisis à qui je me fie, enfin dont je surveille chacun et redoute l’ensemble. Car ce que dit Cicéron du travail écrit, je le pense de la crainte. La crainte, oui, la crainte est le plus exigeant des correcteurs. Le fait seul de prévoir que nous donnerons une lecture nous corrige ; le fait d’entrer dans la salle de lecture, nous corrige ; le fait de pâlir d’effroi, de sentir nos cheveux se dresser, de jeter les yeux sur l’auditoire nous corrige. Aussi ne suis-je pas tenté de renoncer à mon usage dont l’expérience m’atteste l’utilité et je me sens si peu ému par les bavardages des gens dont vous me parlez, que je vous demande même un moyen de corriger davantage. Car rien ne suffit à mon goût de la perfection. Je me dis que c’est chose importante de livrer une œuvre au public et je ne puis me persuader qu’il ne convienne pas de remanier avec beaucoup de conseils et plus d’une fois ce que l’on veut agréable toujours et à tous les goûts ».

Et pourtant, cette société du IIe siècle, si ouverte aux choses de l’esprit, réserve par une contradiction qui n’a de surprenant que l’apparence, un sort fort médiocre aux professionnels de l’intelligence. Juvénal, nous montre les poètes, les historiens, les avocats, les rhéteurs, les grammairiens logés à la même enseigne. Voici d’abord les poètes. Du public, peu à attendre : « Si tu crois pouvoir compter sur un autre appui, S. Telesinus, et que ce soit pour cela que tu remplis tes feuillets de parchemin jaune, demande bien vite un peu de bois et fais cadeau de tes productions à l’époux de Vénus, ou bien enferme ces opuscules et, une fois serrés, laisse-les ronger par les mites. Brise ta plume, malheureux, efface les combats, fruits de tes veilles, ô toi qui composes dans un galetas des chants sublimes pour devenir digne du lierre ou d’une image émaciée. Point d’autre espoir ! Un riche avare ne sait plus qu’admirer et louer le talent, tels des enfants devant l’oiseau de Junon. Cependant, elles s’écoulent ces années où nous sommes aptes à donner, au casque, au hoyau. Alors, le dégoût envahit l’âme et la vieillesse éloquente, mais frustrée de tout, prend en horreur et soi-même et Terpsichore sa muse.

« Apprends maintenant leurs roueries. Pour ne rien te donner, celui que tu cultives au point de négliger le temple des Muses dt d’Apollon, fait des vers, lui aussi et ne veut le céder qu’au seul Homère, à cause de ses mille ans. Si enflammé par la douceur de la renommée, tu veux faire une lecture publique, il te prête un local malpropre. Il fait mettre à ta disposition cette maison depuis longtemps bardée de serrures, dont l’ouverture ressemble aux portes d’une ville assiégée. Il veut bien te fournir des affranchis qui s’assiéront tout au bout des rangées ; il répartira les voix puissantes de ses clients. Mais aucun de ces personnages ne te remboursera les frais des banquettes, des gradins échafaudés à l’aide de chevrons loués, ni de l’orchestre avec les chaises qu’il faut ensuite remporter. Nous autres, cependant, nous marchons tout de même, nous traçons notre sillon sur la mince poussière, et de notre charrue inféconde, nous labourons le sable du rivage. Veut-on s’en évader ? On serait retenu par les liens d’une habitude ambitieuse et malsaine. Combien restent prisonniers d’une incurable manie d’écrire, qui vieillit dans leur cœur malade ! »

Vient ensuite le tour des historiens. Leur sort ne vaut pas mieux : « Votre labeur est-il plus fécond, ô vous, les historiens ? Il se gâche chez vous plus de temps et plus d’huile. Point de limites. Tous vous accumulez les pages jusqu’à la millième ; vous vous ruinez en papyrus. Ainsi le veut la multiplicité des faits et la loi du genre. Mais que vous en revient-il ? Quelle moisson retirez-vous du sillon ainsi ouvert ? Qui donnera à un historien autant qu’il donnerait à celui qui lit les nouvelles ?

« Race de fainéants, dira-t-on, qui n’aime que le lit et l’ombre ».

Après les poètes et les historiens, les avocats : « Voyons un peu ce que les avocats retirent des services qu’ils rendent aux citoyens et des grosses liasses de dossiers qui les accompagnent partout... Si vous voulez vous rendre compte de ce qu’ils récoltent véritablement, mettez d’un côté le patrimoine de cent avocats, d’un autre celui du seul Lacerta à la casaque rouge... Quand tu te seras bien exténué, tu verras se garnir de palmes verdoyantes ton glorieux escalier ! Mais quel salaire recueille ta voix ? Un méchant jambon desséché, quelques parts de thon ou de vieux oignons, de quoi nourrir pendant un mois des esclaves maures, ou du vin arrivé par le Tibre, cinq cruches en tout. Si tu as plaidé quatre fois et que tu aies eu la chance de recevoir un aureus, il faut en déduire ce qui revient aux hommes d’affaires selon les arrangements convenus... Faut-il tabler sur l’éloquence ? Actuellement, personne ne donnerait à Cicéron deux cents sesterces, si à son doigt une énorme bague ne jetait ses feux. La première chose que regarde un plaideur, c’est si vous avez huit esclaves, dix clients, une litière derrière vous, des gens en toge à vos pieds. Voilà pourquoi Paulus plaidait avec une sardoine qu’il avait louée. Aussi ses plaidoiries étaient-elles plus chères que celles de Gallus et de Basile. Rare est l’éloquence sous une mince guenille. Permettrait-on à un Basile d’exhiber une mère éplorée ? Qui supporterait le bien-dire d’un Basile ? Réfugie-toi en Gaule, ou plutôt en Afrique, terre nourricière des avocats, si tu veux fixer toi-même le prix de ta parole ».

Puis les rhéteurs : « Tu es professeur de déclamation ? Faut-il que Vettius ait le cœur bronzé, quand une classe surpeuplée exécute les cruels tyrans. Tout ce que l’élève vient de lire assis, il va le rabâcher encore debout et répéter dans les mêmes termes la même cantilène. C’est de ce clou cent fois resservi que meurent les malheureux maîtres. Le ton qui convient, le genre auquel la cause appartient, le point cardinal de la question, les traits que pourra peut-être décocher l’adversaire, ils veulent tous savoir tout cela. Quant à le payer, personne n’y consent : “Ton salaire ? Qu’est-ce donc que j’ai appris ?... » Il prendra donc, de son propre chef, sa retraite si mes conseils sont capables de l’émouvoir, et il cherchera une autre carrière, celui qui, des pacifiques combats de la rhétorique, descend aux luttes du forum pour ne pas perdre la misérable somme dont s’achète un bon de blé au rabais ; car tel est le plus riche salaire qu’il reçoit. Regarde un peu ce que gagne à instruire les enfants des riches un Chrysogonus ou un Pollion et tu déchireras la méthode de Théodore. Pour se bâtir des bains, on dépense six cent mille sesterces, davantage pour un portique où le maître se fera véhiculer en temps de pluie. Voudriez-vous qu’il attendît le beau temps ou qu’il laissât éclabousser ses bêtes de boue toute fraîche ? C’est bien mieux là. Le sabot de sa mule pimpante reste impeccable. Que d’un autre côté s’élève une salle à manger, soutenue par une longue colonnade en marbre de Numidie, qui recueille les rayons du soleil d’hiver. Si cher que lui revienne la maison, il aura aussi un maître d’hôtel habile à l’aménagement des plats et un cuisinier expert aux ragoûts. À côté de ces prodigalités, deux mille sesterces au plus suffiront à un Quintilien. Ce qui coûtera le moins cher à ce père, c’est son fils ».

Enfin, les grammairiens : « Qui verse dans la poche de Celadus et du docte Palaemon autant que le mérite leur labeur de grammairiens ! Et cependant ce mince salaire, inférieur encore à celui du rhéteur, l’inepte surveillant de l’élève commence par prélever dessus sa part et celui de qui on le touche garde la sienne... Rares sont les honoraires qui s’obtiennent sans une enquête du tribun. Vous autres, parents, vous imposez des conditions sévères. Il faut que le maître soit familier avec les règles de la langue, qu’il sache l’histoire, qu’il connaisse sur le bout du doigt tous les auteurs, qu’interrogé à brûle-pourpoint tandis qu’il s’achemine vers les thermes ou les bains de Phébus, il nomme la nourrice d’Anchise, qu’il donne le nom et la patrie de la belle-mère d’Anchemolus, combien Aceste vécut d’années, combien il donna aux Phrygiens d’outrés de vin de Sicile. Exigez qu’il façonne comme avec le pouce ces caractères souples encore, ainsi qu’on sculpte un visage dans de la cire. Exigez qu’il soit aussi un père pour cette cohue d’enfants, qu’il empêche les jeux déshonnêtes, les libertés réciproques : « Ce n’est pas chose facile que de surveiller les gestes de tant d’enfants et leurs yeux qui clignotent vers la fin ». « C’est votre affaire, lui répond-on ; et, l’année révolue, recevez juste autant d’or que le peuple en fait donner au cocher victorieux. »

Ce sombre tableau, pour être juste dans son ensemble, appelle cependant deux remarques importantes. Tous les gens de lettres ne sont pas des pauvres et tous ne doivent pas, comme un Stace ou un Martial, mendier, à coups de flatteries, leur vie de tous les jours. Pline le Jeune possède une belle fortune ; Tacite, un consulaire, Suétone un haut fonctionnaire, Juvénal, qui appartient à une famille aisée, ont les moyens de mener une existence convenable. D’autre part, comme le remarque Juvénal lui-même au début de sa VIIe Satire, l’avènement des Antonins marque pour le sort des gens de lettres le début d’une amélioration au moins partielle : « La haute culture, écrit-il, n’a plus d’espoir, de raison d’être qu’en César, — il s’agit selon toute vraisemblance de Trajan. Lui seul dans le siècle où nous sommes a j été un regard d’intérêt sur les Camènes dolentes ; alors que des poètes déjà connus, célèbres, essayaient de louer un petit établissement de bains à Gabies ou des fours de boulangers à Rome, alors que d’autres ne considéraient plus comme une honte ou un déshonneur de se faire crieurs publics, alors que Clio, mourant de faim, abandonnait pour les salles de vente les vallées désertes d’Aganippe. Si, à l’ombre des Piérides, vous n’apercevez pas le moindre quart d’as, accommodez-vous du nom et du genre de vie de Machaera et vendez plutôt ce que vend aux badauds l’enchère confiée à ses soins : œnophore, trépieds, armoires, coffrets, l’Alcithéon de Paccius, la Thébaïde et le Térée de Faustus. Cela vaut encore mieux que de vous en aller dire devant le juge : « J’ai vu », ce que vous n’avez point vu. Laissez cela aux chevaliers d’Asie, à ceux de Cappadoce, à ceux aussi de Bithynie que l’autre Gaule nous expédie, le talon nu. Nul désormais ne sera plus forcé d’assumer une tâche indigne des nobles études, parmi ceux qui sur des mètres sonores tissent des mots harmonieux et qui ont mâché le laurier. Courage, jeunes gens, le prince a l’œil sur vous ; il vous encourage et sa bienveillance cherche l’occasion de se déployer. »

Pendant la première partie du siècle, l’Italie, berceau de Rome et centre séculaire de la romanisation, conserve le premier rang. Encore convient-il de distinguer entre les diverses régions de la péninsule. La capitale, dénationalisée dans la masse de ses habitants, le Latium épuisé par une dépopulation croissante, l’Italie méridionale, depuis la disparition de Stace, ne comptent plus guère. La Cisalpine, donne Pline le Jeune, l’Ombrie — probablement — Tacite, le pays des Volsques, Juvénal. On ne sait à quelle région appartient Suétone. Deux grands noms, ceux de Tacite et de Pline le Jeune, dominent la période. Une lettre de ce dernier rapporte une anecdote caractéristique à cet égard : « Jamais, je n’ai éprouvé plus grande joie que ces jours derniers en causant avec Tacite. Il me racontait qu’il avait eu à ses côtés, aux précédents jeux du cirque, un chevalier romain, que ce chevalier, après des propos variés et prouvant sa culture, lui avait demandé : « Êtes-vous de l’Italie ou de quelque province ? » Tacite avait répondu : « Vous me connaissez bien et cela grâce aux lettres », Sur quoi l’interlocuteur : « Êtes-vous Tacite ou Pline ? ». Je ne puis exprimer combien je suis heureux que nos noms, comme si leur véritable emploi eût été de désigner les lettres et non des hommes, soient devenus les noms propres des lettres, que l’un et l’autre nous soyons connus par nos écrits de ceux qui nous ignorent par ailleurs ». Les deux écrivains étaient de grands amis : « J’ai lu Votre ouvrage, écrit Pline le Jeune à Tacite et j’ai noté en marge, aussi soigneusement que possible, quelques changements, quelques suppressions qui doivent, j e crois, être faits. Car si ma coutume est de dire la vérité, la vôtre est de l’entendre volontiers. Nul, en effet, ne supporte mieux la censure que celui qui mérite davantage les éloges. Maintenant, j’attends de vous mon ouvrage avec vos annotations. Quel délicieux, quel charmant échange ! Avec quelle joie je pense que si la postérité a quelque souci de nous, on se contera partout l’amitié, la franchise, la loyauté dans laquelle nous aurons vécu. On jugera rare et digne d’attention que deux hommes à peu près égaux par l’âge et la situation, jouissant de quelque renom dans les lettres (je suis obligé de parler de vous aussi avec modestie puisque je parle en même temps de moi), se soient mutuellement aidés dans leurs travaux. Pour ma part, n’étant encore qu’un tout j eune homme quand déjà vous étiez dans l’éclat de votre réputation et de la gloire, je souhaitais de vous suivre, d’être réellement aussi bien que de paraître « loin en arrière, mais le plus proche ». Et il existait alors une foule de talents tout à fait illustres, mais c’était vous qui me sembliez (ainsi le voulait la ressemblance de nos natures), celui que je pouvais le mieux et que je devais le plus imiter. Aussi, me félicité-je d’autant plus de savoir que si la conversation vient à tomber sur les travaux de l’esprit, on nous cite ensemble, que lorsque l’on parle de vous, on pense aussitôt à moi. Il ne manque pas, il est vrai, d’auteurs qu’on puisse nous préférer à tous deux. Mais nous, haut ou bas, peu m’importe, on nous met sur le même rang ; pour moi, en effet, est le premier celui qui est le plus près de vous. Mieux encore, vous devez avoir fait cette remarque au sujet des testaments ; si le testateur ne se trouve pas être l’ami particulier de l’un de nous, on nous assigne des legs de même espèce et de même valeur. De toutes ces considérations, la conclusion doit être qu’il faut nous aimer plus ardemment encore, puisque tant de liens sont formés entre nous par nos travaux, nos caractères, notre réputation et enfin par les volontés suprêmes des hommes ».

Tacite (milieu Ier siècle — après 120), né probablement en Ombrie, le principal historien et la plus puissante personnalité littéraire du temps, consul sous Nerva, en 96, n’avait avant les Antonins encore publié qu’un ouvrage, le Dialogue des Orateurs. C’est sous la dynastie nouvelle qu’il donnera la Vie d’Agricola, oraison funèbre de son beau-père, et le Traité sur les Mœurs des Germains, l’un et l’autre sous Nerva et au commencement du règne de Trajan, et surtout les deux grandes œuvres historiques qui ont fait sa gloire, les Histoires, de la mort de Néron à celle de Domitien, les Annales, de l’avènement de Tibère à la mort de Néron, parues l’une et l’autre sous Trajan, la première vers 102, la seconde vers 115, qui n’ont été conservées d’ailleurs que sous une forme fragmentaire.

Pline le Jeune (61-62 — peu après 122), de Côme, neveu du naturaliste Pline l’Ancien, consul sous Trajan en 100, légat impérial de Bithynie-Pont de 111 à 113, littérateur élégant et brillant, a laissé avec le Panégyrique dé Trajan, prononcé au Sénat en prenant possession de son consulat, — sur un document d’un intérêt historique capital —, une abondante Correspondance en dix livres, tableau précieux entre tous de la haute société romaine du temps. Le dixième livre, qui contient la correspondance officielle de Pline le Jeune avec l’empereur pendant son gouvernement provincial, permet de saisir dans son mécanisme l’administration d’une province au IIe siècle de l’Empire.

Juvénal (vers 65 — 135/140), d’Aquinum, dans le pays des Volsques, duumvir quinquennal dans son municipe et flamine du divin Vespasien, après s’être borné, sous Domitien, à des exercices publics de déclamation, commence à écrire après la mort de cet empereur. Il publiera sous Trajan et Hadrien seize Satires véhémentes et enflammées, mais souvent emphatiques et ampoulées.

À l’Italie, appartient encore Suétone (v. 75, — v. 160), chef du bureau de la correspondance sous Hadrien et disgracié pour manque de respect vis-à-vis de l’impératrice Sabine pendant une absence de l’empereur, auteur des Vies des douze Césars, de César à Domitien : une œuvre, quoique de valeur médiocre, précieuse pour l’histoire des deux dynasties julio-claudienne et flavienne, et sans doute aussi Aulu-Gelle (125-175), rhéteur et critique, probablement né à Rome même. Élève de Fronton, de Favorinus d’Arles et, en Grèce, d’Hérode Atticus, il a écrit les Nuits Attiques en vingt livres, mélanges littéraires variés, dont le mérite essentiel est d’avoir groupé et conservé de nombreux fragments d’écrivains antérieurs aujourd’hui perdus.

Avec le milieu du IIe siècle apr. J.-C., l’Italie cesse d’être le grand foyer de la littérature latine. Les provinces, qu’elle a éveillées à la civilisation romaine, recueillent son héritage et, comme elles ont déjà commencé de le faire au siècle précédent, poursuivent son œuvre féconde. Parmi les provinces occidentales, la Bretagne, récemment conquise, et les provinces danubiennes, — Rhétie, Norique, Pannonie, Mésie, Dalmatie —, véritables marches militaires de l’Empire, n’entrent pas en ligne de compte et ne tiendront jamais, dans l’histoire de la littérature latine, une place appréciable. Le rôle littéraire de la Gaule, une des provinces les plus latinisées de l’Empire, prend fin avec le Ier siècle ; le seul nom remarquable, qu’elle présente au siècle suivant est celui du rhéteur Favorinus d’Arles, un écrivain de langue grecque, d’ailleurs, contemporain d’Hadrien.

Même cas pour l’Espagne, dont le dernier grand représentant sera Martial de Bilbilis (vers 40 — vers 101), un des maîtres de l’épigramme, où il déploie la finesse et la légèreté de son talent. Venu à Rome sous Néron, — il avait environ vingt-deux ans —, il y passe la plus grande partie de sa vie. Seules ses dernières années appartiennent à l’époque des Antonins. Après la mort de Domitien, à qui il avait prodigué ses plus basses adulations il se hâte de se rallier à la dynastie nouvelle : « L’Ausonie, Nerva, dit-il dans une de ses pièces dédiées à cet empereur a le bonheur d’avoir le plus clément des princes ; libre à nous maintenant de cultiver les Muses ; l’équité, la bonne foi, la clémence au riant visage, la puissance tutélaire sont de retour ; la crainte a fui loin de nous. Rome, ton peuple fidèle, les nations soumises à ton empire ne forment pour toi qu’un vœu : c’est que tu aies toujours de pareils princes et que tu conserves longtemps celui-ci. Courage donc, Nerva ! Ayez cet esprit supérieur et ces mœurs pures qu’avait Numa et dont se fût glorifié Caton. Aujourd’hui, vous pouvez faire des largesses, exercer votre bienfaisance, augmenter les petits patrimoines et donner au delà même de ce que vous devez à la bonté des dieux. Sous un mauvais prince, dans les temps les plus durs, vous osâtes être bon ». D’autres pièces sont adressées à Trajan : « Déesse des nations et du monde, Rome que rien n’égale et dont rien n’approche, heureuse de l’avènement de Trajan, tu te flattais naguère de le voir régner longtemps et admirant dans cet illustre chef la réunion de toutes les qualités, la jeunesse, le courage et les talents militaires, tu t’écriais toute joyeuse : princes des Parthes, rois des Sères, Thraces, Sarmates, Gètes et Bretons, je vais vous montrer un César, approchez », et encore (3) : « O le plus clément des princes, Palma gouverne notre chère Ibérie et, sous son joug plein de douceur, la paix refleurit dans ces contrées. Recevez donc nos actions de grâces pour un si grand bienfait. Vous nous avez envoyé un autre vous-même. » Mais ses avances restent vaines ; à ce courtisan de Domitien, Nerva et Trajan s’obstinent à faire grise mine. Martial se rend compte que sa place n’est plus à Rome. En 98, il part pour regagner sa patrie et Pline le Jeune l’aide à couvrir les frais du voyage. Rentré à Bilbilis et pourvu d’un petit domaine grâce à la munificence de sa femme, il s’applaudit tout d’abord de sa décision et, dans sa retraite, publie, en 101, deux nouveaux livres d’Épigrammes, le onzième et le douzième. Mais bientôt il regrette la vie de la capitale où il avait vécu trente-six ans : « Je dois, écrit-il à son ami Priscus, me justifier de la paresse à laquelle je me suis laissé aller depuis trois ans et qui serait à peine excusable à Rome où les occupations attrayantes ne sont guère qu’une sorte d’agitation plutôt importune qu’agréable aux gens, mais qui l’est bien moins encore dans la solitude d’une province où, si l’on ne se livre avec excès à l’étude, la retraite est sans consolation, sans excuse. Écoutez donc mes raisons. La première, et la meilleure, c’est que je cherche vainement ici les auditeurs que je trouvais à Rome et que j’y suis comme si je plaidais dans un barreau étranger. S’il est en effet quelque charme en mes livres, je le dois à mes auditeurs. La pénétration dans le jugement, la fécondité du génie, les bibliothèques, les théâtres, les réunions où l’on étudie en prenant du plaisir, toutes ces choses que la satiété me fit abandonner, je les regrette aujourd’hui, comme si je les avais perdues à jamais. Ajoutez à cela l’humeur mordante des provinciaux, l’envie qui tient la place de la critique, un ou deux malintentionnés qui sont une foule dans un petit endroit et en présence desquels il est difficile de garder tous les jours sa bonne humeur. Ne vous étonnez donc pas, si j’ai rejeté avec indignation ce que d’habitude je pratiquais avec délices. » Le poète ne devait pas revoir Rome ; il mourut probablement en 101. Pline le Jeune, dans une de ses Lettres, fait son oraison funèbre ; « J’apprends que Martial est mort et j’en ai beaucoup de chagrin. C’était un homme d’un esprit agréable, délié, vif, dont le style était plein de sel et de mordant, sans qu’il en coûtât rien à la candeur de son caractère. » Et il ajoute : « Quel don plus rare est plus précieux que celui de la gloire et de l’immortalité ? Mais les poésies de Martial seront-elles immortelles ? Peut-être, mais au moins les a-t-il travaillées dans la pensée qu’elles le seraient. »

Sous les Antonins, le premier rang en littérature, dans les provinces latines de l’Orient, passe à l’Afrique. Parmi les écrivains africains, deux noms surtout sont à retenir, ceux d’Apulée et de Fronton. Apulée (vers 125 - fin IIe siècle), était né à Madaure, en Numidie. Son père avait rempli des fonctions importantes ; par sa mère, il appartenait à la famille de Plutarque et du philosophe Sextius. Esprit curieux et quelque peu bizarre, passionné de voyages, il fit à Athènes son éducation philosophique et se rendit à Rome, où il apprit le latin sans maître et non sans effort. Il parcourt ensuite la Grèce où il se fait initier à tous les mystères. Il revient à Rome où il exerce sans succès sa profession d’avocat, puis en Afrique, où, cette fois, comme avocat et comme conférencier, sa réussite est complète. Par son goût du merveilleux et du surnaturel, il avait acquis la réputation d’un magicien ; on lui prêtait même des miracles. Deux de ses ouvrages l’avaient rendu particulièrement célèbre : son Apologie ou discours sur la magie, prononcé à propos de son mariage, et surtout un roman célèbre, en onze livres, écrit sous Marc-Aurèle, les Métamorphoses ou l’Âne d’or. Dans un cadre imaginaire, l’histoire fantastique d’un homme, qui ayant eu recours à un sortilège, se trouve, par suite d’une méprise, métamorphosé en âne, Apulée décrit les mœurs des diverses classes de la société contemporaine.

À côté d’Apulée, son compatriote Fronton, de Cirta, orateur brillant et fêté, un grand personnage du milieu du IIe siècle, consul sous Antonin en 143, proconsul d’Asie en 148, — la plus haute charge provinciale de l’Empire —, et précepteur de Marc-Aurèle, qui conservera toujours pour son maître une véritable vénération et lui fera élever une statue. Considéré sous Hadrien, comme le premier rhéteur de son temps, — on le compare à Cicéron —, Fronton, en bien comme en mal, est avant tout, on pourrait presque dire exclusivement, un rhéteur. Pour lui, la rhétorique est tout. Il va jusqu’à y voir la qualité primordiale d’un bon empereur. Faisant l’éloge de César et d’Auguste, il note qu’ils ont été d’illustres orateurs et il ajoute : « Quant aux autres, jusqu’à Vespasien, ils parlaient si mal qu’on n’a pas moins de honte pour leurs discours que d’horreur pour leurs actions. » L’éloquence, d’ailleurs, pour ce styliste fanatique, se réduit à la forme ; tout l’art consiste dans le choix des mots et des expressions. Il s’agit d’emprunter les uns et les autres à des écrivains du passé et à en faire des recueils où, le cas échéant, il ne restera plus qu’à puiser. Il excelle dans le procédé et il veut l’imposer aux autres, notamment à son élève Marc-Aurèle. Peu importe la pensée, et la philosophie, qui détourne du soin exclusif de la forme, apparaît comme parfaitement inutile. Aussi, conséquent avec lui-même, s’abaisse-t-il, en toute innocence, à des niaiseries comme les éloges de la fumée, de la poussière ou de la négligence.

Outre ce culte, exclusif de la rhétorique, Fronton présente un second travers, qui répond d’ailleurs au goût contemporain, la manie de l’archaïsme. Les auteurs les plus anciens, surtout Plaute, Ennius, Caton, les Gracques, Salluste, sont par définition les meilleurs et, en conséquence, c’est eux qu’il convient avant tout d’imiter. Il n’y gagne qu’un style artificiel et maniéré. Son œuvre, dans la mesure où nous la connaissons, — Correspondance notamment avec Marc-Aurèle, Histoire de la Guerre des Parthes, dont il ne subsiste que des fragments, déclamations diverses —, reste, d’une manière générale, aussi vide que futile. Au moral, un homme honnête et désintéressé, mais, en dépit des hautes fonctions qu’il a exercées dans l’État, médiocre et au point de vue littéraire, pour ne pas dire davantage, assez insignifiant. Le christianisme donnera à la littérature latine d’Afrique une vie et une âme nouvelles. Tertullien, le prem er des grands apôtres africains de la religion chrétienne, naîtra vers le début du règne de Marc-Aurèle. Ces provinces occidentales apportent à la littérature latine leurs qualités, — l’Espagne son éclat et son éloquence, l’Afrique sa fougue et sa passion —, comme aussi, pour toutes deux, la pratique du procédé et de l’emphase. De l’un et l’autre, le latin du IIe siècle recevra une empreinte profonde.

En marge de la littérature latine proprement dite, il convient de citer une série d’ouvrages techniques, les écrits des jurisconsultes, — œuvre romaine entre toutes à la fois par son rôle impérial et son caractère pratique —, et le Traité des Eaux de la ville de Rome, de Frontin. Les jurisconsultes de l’époque des Antonins, L. Neratius Priscus, légat impérial de Pannonie, membre du Conseil Impérial, consul sous Trajan et Hadrien, P. Juventius Celsus, légat impérial de Thrace, deux fois consul et membre du Conseil Impérial sous Hadrien, Aburnius Valens, membre du Conseil Impérial sous Antonin, Valerius Maecianus, maître de droit de Marc-Aurèle, S. Pomponius, d’autres encore, ont été d’importants personnages et ils ont beaucoup écrit. Deux noms méritent avant tout d’être retenus : ceux de L. Salvius Julianus, le rédacteur de l’Édit Perpétuel, dont le Sénat fera une loi d’Empire, et de Gaius, — faute de connaître son nom, on le désigne par son prénom —, un des grands classiques de la jurisprudence, un contemporain d’Antonin et de Marc-Aurèle, qui écrit le premier ouvrage juridique d’enseignement, — la plus ancienne des œuvres juridiques conservées —, les Institutes. Enfin, Frontin, légat impérial de Bretagne, deux fois consul sous Domitien et sous Nerva en 97, chef du service des eaux au temps du même empereur, a écrit un Traité des eaux de la ville de Rome, document capital et unique sur l’organisation des grands services publics dans la Rome impériale.

Pline le Jeune disait de la littérature latine contemporaine qu’elle était en pleine décadence. En dépit du goût pour les lettres et de l’ardeur à l’étude, qui, au moins dans les classes supérieures caractérisent la période, les faits ratifient pleinement son jugement. Cette littérature, que caractérisent dans le fond l’épuisement des intelligences et le manque d’inspiration, dans la forme, la préciosité, le goût des futilités, la recherche et la déclamation, apparaît en plein déclin. Les Antonins s’efforcent de provoquer une renaissance des lettres latines en développant les concours littéraires créés par Domitien, construisant des salles spéciales de conférences, comme 1’Athenaeum, bâti par Hadrien, créant des chaires subventionnées par l’État. Vaines tentatives. Un fait sera acquis : à l’exception de Tacite, qui par la première moitié de sa vie, se rattache au siècle précédent et de l’œuvre pleinement romaine des jurisconsultes, la littérature latine du temps des Antonins restera de deuxième ordre et, dans l’ensemble, la faculté créatrice lui manquera toujours.

À la décadence de la littérature latine correspond, au IIe siècle, une renaissance de la littérature de langue grecque. Cette dernière qui, sous l’Empire, embrasse la moitié orientale de l’État romain et poursuit son évolution littéraire propre, avait subi, au siècle précédent une sérieuse éclipse. Sous les Antonins, la prospérité générale de l’Orient et la place toujours plus large prise par l’hellénisme au sein de l’État trouvent leur répercussion dans le domaine littéraire. Rome, centre de la grande patrie, exerce une attraction profonde sur les écrivains de langue grecque. Certains revêtent d’importantes fonctions administratives, tel Arrien, légat impérial en Cappadoce, sous Hadrien, Appien, procurateur en Égypte sous Antonin et Marc-Aurèle, Lucien, fonctionnaire dans le même pays, au temps de Marc-Aurèle. De nombreux Orientaux entrent au Sénat, ou même, comme Hérode Atticus et Arrien sous Antonin, arrivent au consulat. Dion Chrysos-tome, Plutarque, Aelius Aristide, Lucien, viennent en Italie ou même y séjournent longuement. Epictète s’y installe. Galien est le médecin préféré de Marc-Aurèle, Appien, entièrement, Plutarque, au moins partiellement, consacrent à l’histoire romaine leur activité littéraire. Les progrès de la centralisation romaine au IIe siècle accroîtront encore cette attraction de Rome sur les écrivains de langue grecque. L’État romain intervient directement pour défendre l’hellénisme contre les influences menaçantes de l’Orient ; il crée un enseignement supérieur officiel, — philosophie (académisme, péripatétisme, épicurisme, stoïcisme), rhétorique, politique, en Grèce, en Asie Mineure, en Égypte. Les bibliothèques de Rome, — Bibliothèques d’Apollon Palatin, du Portique, d’Octavie, du Forum de Trajan ■—, sont bilingues et desservies pour chacune de leurs deux sections par un personnel spécialisé. Trajan est encore un empereur pleinement romain. Avec Hadrien, « le petit Grec », et plus encore Marc-Aurèle, l’équilibre intellectuel se rompt au profit de l’hellénisme.

La poésie de langue grecque, comme la poésie latine, reste secondaire. Mais tout autre, qu’il s’agisse de philosophie, de rhétorique, d’histoire, de géographie ou de science, est le cas de la prose.

La philosophie, comme la sophistique, ont leur centre à Athènes et dans les grandes villes de l’hellénisme, à Alexandrie et à Antioche devenues les deux capitales intellectuelles du monde grec ; platonisme, épicurisme, stoïcisme y prospèrent également et groupent de nombreux disciples Au premier rang des philosophes figurent des esprits de tendances bien différentes, Sextus Empiricus, Ammonius Saccas, Epictète, Marc-Aurèle et Lucien. Sexfus Empiricus et Lucien représentent l’école sceptique. Ammonius Saccas, un portefaix d’Alexandrie, fonde dans la première moitié du IIe siècle l’école dite d’Alexandrie, où le platonisme se mêle d’idées orientales et qui aboutira, avec le IIIe siècle, au mysticisme de Plotin. Épictète et Marc-Aurèle donnent au stoïcisme, en l’adoucissant et en l’humanisant, sa forme la plus élevée et la plus pure.

Né à Hierapolis, en Phrygie, tout d’abord esclave d’un affranchi de Néron, Epaphrodite, et affranchi lui-même à la mort de son maître, disciple du philosophe stoïcien Musonius Rufus, Epictète enseigne à Rome, où il vivra jusqu’aux premières années du règne de Trajan. Il n’avait rien écrit. Son disciple Arrien rédigera et condensera la doctrine sous la double forme du Manuel d’Epictète, le code du stoïcisme, et des Entretiens. Epictète, possède un dernier titre de gloire et non le moindre ; il a donné à la pensée de Marc-Aurèle sa forme définitive. La lecture du livre d’Epictète a été, pour Marc-Aurèle, le grand événement de sa jeunesse et l’empereur, dans ses Pensées, ne manque pas de témoigner sa reconnaissance à son maître Rusticus « pour avoir pu lire les livres qui nous conservent les leçons d’Épictète, livre qu’il me prêta de sa bibliothèque ».

La fin du Ier siècle apr. J.-C. a vu la renaissance de la rhétorique, sous la forme de la nouvelle sophistique. Avec l’époque des Antonins, ce mouvement atteint à l’apogée. Né vers 40 apr. J.-C., à Pruse, en Bithynie, Dion Chrysostome, déjà célèbre sous la dynastie flavienne, appartient aussi par sa vie qui s’est prolongée jusque vers la fin du règne de Trajan, au début de la période suivante. Exilé par Domitien, il est rappelé par Nerva, depuis longtemps son ami et rentre dans sa patrie. Il la quitte fréquemment pour de nombreux voyages, au cours desquels il donne une série de conférences qui remportent un succès éclatant ; c’est ainsi qu’il parle à Apamée, à Tarse, à Alexandrie. Trajan, qui avait pour lui une haute estime, l’appelle à Rome et il prononce devant l’empereur deux discours sur les devoirs du prince, où il appuie de son éloquence la politique impériale. À cette période de sa vie appartient l’ensemble de ses discours politiques, relatifs aux affaires de Bithynie, sa patrie, et de ses discours moraux parmi lesquels il faut retenir le discours aux Alexandrins, l’Euboïque, l’Olympique, le Borysthénique et surtout les discours sur la Royauté, où il présente la monarchie idéale, celle même qu’incarne l’Empire libéral de Trajan.

À côté de Dion Chrysostome, mais postérieur à lui, deux autres rhéteurs de langue grecque, Hérode Atticus et Aelius Aristide.

Hérode Atticus (v. 103 — v. 179), le plus illustre sophiste de son temps, est né à Marathon, en Attique, d’une illustre famille athénienne. Immensément riche et passionné d’éloquence, il suit les cours de sophistes en vue, notamment Favorinus d’Arles et Polémon. Il fait sous les Antonins une brillante carrière politique au cours de laquelle il exerce la curatelle générale des villes libres d’Asie et, en 143, sous Antonin, reçoit le consulat. Il dote sa patrie, Athènes, de magnifiques monuments, comme le Stade de l’Ilissos et l’Odéon, et la comble d’énormes libéralités. Il fait de sa maison un des centres littéraires de la Grèce et y forme à l’art oratoire de nombreux disciples. En 176, lorsqu’il crée un enseignement supérieur à Athènes, Marc-Aurèle charge Hérode Atticus de désigner les quatre premiers titulaires des chaires de philosophie. Hérode Atticus mourra probablement en 179, une année avant Marc-Aurèle.

Aelius Aristide (12) — v. 189), né à Adriani, en Mésie, et de famille riche, étudie l’art oratoire à Pergame, un des centres de l’hellénisme en Asie Mineure, puis à Athènes où il suit les leçons d’Hérode Atticus. Il voyage ensuite en Égypte et séjourne à Alexandrie. En 153, il vient en Italie. En 176, il prononce une harangue à Smyrne devant Marc-Aurèle et Commode. En 178, à la suite du terrible tremblement de terre qui détruit en partie cette ville, il demande par une lettre la participation financière de Marc-Aurèle au relèvement de la cité, et, la ville reconstruite, adresse un discours à Commode pour le remercier. Il mourra sous le règne de ce dernier, vers 189. Ses œuvres nombreuses et variées comprennent des discours, — lettre à Marc-Aurèle, palinodie et adresse à Commode relatifs à la ville de Smyme, Panathénaïque, prononcé à Athènes aux Panathénées, et où il résume l’histoire d’Athènes, sur la concorde des villes, pour rétablir l’union des grandes villes d’Asie Mineure, Pergame, Smyrne, Éphèse, discours sur Rhodes, deux panégyriques de Smyme et de Pergame, une œuvre, par son sujet même de portée et d’intérêt beaucoup plus considérables, TEloge de Rome, prononcé sous Antonin, probablement en 155, des discours d’école et enfin deux traités de rhétorique. Malgré un talent très réel et les données précises qu’il apporte sur l’époque où il a vécu, Aelius Aristide, pour l’ensemble de son œuvre, apparaît dans l’histoire littéraire du IIe siècle essentiellement comme un déclamateur.

Ce siècle de foi et de superstition, par un contraste logique, connaît aussi un fort courant de scepticisme. Au premier rang figurent Sextus Empiricus, et surtout le représentant du scepticisme intégral, Lucien (v. 120-130 — fin du siècle). Né à Samosate, en Syrie, Lucien était d’humble origine. Il commença par travailler dans l’atelier d’un de ses oncles, fabricant de statuettes, puis, en raison de ses dispositions exceptionnelles, autorisé à faire ses études, il suivit les leçons de maîtres célèbres, notamment du rhéteur Polémon, composa des plaidoyers et, au cours de nombreux voyages en Grèce, en Italie, en Gaule, il donna des conférences qui lui valurent à la fois la fortune et la gloire. Vers 164, sous Marc-Aurèle, il se fixa à Athènes et ce fut là, entre 165 et 175, qu’il composa la plus grande partie de ses ouvrages. Après une nouvelle série de voyages, marquée comme la première par de brillants succès, il remplira, vers la fin de sa vie, d’importantes fonctions publiques en Égypte, et c’est là, probablement, qu’il mourra. Lucien a écrit de nombreux ouvrages, surtout sous la forme vivante entre toutes du dialogue, tels les vingt-six Dialogues des morts et les quinze Dialogues des dieux marins, qui prennent souvent la forme d’amusantes comédies ou même de véritables drames. Sceptique complet, Lucien s’en prend à tous les aspects — religieux, moral ou littéraire — de la société contemporaine. Par ses attaques répétées contre le polythéisme, il contribue à sa ruine et, d’une façon d’ailleurs tout involontaire, au succès du christianisme.

L’histoire compte trois grands représentants : Plutarque, Arrien, Appien. Plutarque (v. 46 123), né à Chéronée, en Béotie, n’appartient à la période des Antonins que par la fin de sa carrière, la plus féconde d’ailleurs au point de vue littéraire. Il a passé dans sa vie natale la plus grande partie de sa vie, n’en sortant guère que pour se rendre plusieurs fois à Rome, où il donne, pendant le règne de Trajan, des leçons publiques de littérature et de morale, suivies par l’empereur et l’élite de la société romaine. Moraliste plus qu’historien, il a dû à d’immenses lectures, que lui permettaient ses loisirs, la possibilité d’écrire les deux œuvres essentielles qui ont fait sa gloire, les Vies parallèles des hommes illustres de la Grèce et de Rome, un véritable traité de morale en action, mais qui n’en représente pas moins pour l’histoire de l’antiquité une mine de renseignements incomparable, et ses nombreux Traités de morale. 

Arrien (début IIe s. — apr. 160), né à Nicomédie, légat impérial de Cappadoce sous Hadrien en 136, consul au temps d’Antonin, en 146, unit en sa personne les qualités de l’historien et de l’homme d’action. Son principal ouvrage historique est son Anabase, en sept livres, histoire de l’expédition d’Alexandre en Asie, que les campagnes orientales de Trajan, par une comparaison toute naturelle, avaient remise à l’ordre du jour. Il avait en outre écrit d’autres ouvrages, un livre sur l’Inde, un Périple du Pont-Euxin, un Traité de tactique, une Histoire des successeurs d’Alexandre, une Histoire des Parthes, une Histoire de Bithynie, une Histoire des Alains et, disciple d’Epictète, il en a résumé les leçons sous la forme de deux ouvrages complémentaires, le Manuel et les Entretiens. 

Appien, d’Alexandrie (début IIe siècle — v. 180), fonctionnaire impérial, comme Arrien, notamment procurateur impérial en Égypte et avocat du fisc sous Marc-Aurèle, est avant tout l’auteur d’une Histoire romaine en vingt-quatre livres, monument dressé par un provincial à la gloire de Rome, qui s’étendait depuis les temps les plus anciens jusqu’à Trajan. Il y racontait, — plan original qu’aucun historien de Rome n’avait suivi avant lui —, outre l’histoire du peuple romain, celle des diverses nations jusqu’au moment où, conquises par Rome, elles avaient fini par se fondre dans l’État romain.

La géographie est représentée par deux noms, ceux de Pausanias et Ptolémée. Pausa-nias, un Asiatique d’Asie Mineure, écrit sous Marc-Aurèle une Description de la Grèce en dix livres, dont chacun porte le nom d’une des régions, guide d’une valeur inestimable pour la connaissance de l’histoire, de la mythologie, de l’art et des antiquités du pays. Ptolémée, d’Alexandrie, qui vit à l’époque de Marc-Aurèle, tient dans le domaine de la géographie une place infiniment plus grande. Il résume en une large synthèse, — et ce sera là son mérite essentiel —, tous les résultats acquis par la science grecque au cours des siècles beaucoup plus qu’il ne fait acte de véritable originalité. Il a écrit deux Traités, l’un d’astronomie en treize livres, l’autre de géographie, en huit livres, qui feront autorité jusqu’à la fin du moyen âge.

Signalons enfin deux grands techniciens, l’un de l’architecture, Apollodore, l’autre de la médecine, Galien. Apollodore, l’architecte favori de Trajan, né à Damas, en Syrie, le constructeur du célèbre pont sur le Danube et du Forum de cet empereur, écrit sur la Poliorcétique un Traité qu’il dédie à Hadrien. Né à Pergame sous Hadrien, en 131, Galien, le seul vrai représentant avec Ptolémée de la science au temps des Antonins, reçut une éducation complète où philosophie, rhétorique, sciences, eurent à la fois leur part, mais, à dix-sept ans, conséquence d’un songe qu’avait eu, disait-on, son père, il se tourna vers la médecine, dans laquelle il se forma successivement à Smyrne, à Alexandrie et enfin à Rome. Il reviendra dans la capitale en 165 sous le règne de Marc-Aurèle et de Verus. Les ravages produits par la peste qui désolait alors l’Empire, l’appelèrent successivement à Pergame, à Aquilée, puis de nouveau à Rome où Marc-Aurèle en 169 le laissa pour veiller sur la santé du jeune Commode. Il survivra à la dynastie des Antonins, pour ne mourir que sous Septime Sévère en 201. Galien, le plus grand médecin de l’antiquité depuis Hippocrate, par la sûreté de son diagnostic, combinait les vues générales dues à la philosophie ou à la conception générale de la nature avec les données concrètes de l’expérience. Aussi attachait-il une extrême importance aux travaux pratiques, notamment sous la forme de la dissection. Il avait écrit, outre des Traités de médecine, de nombreux ouvrages philosophiques. Parmi les œuvres consacrées à la science médicale proprement dite, — médecine générale, anatomie, physiologie, pathologie ou thérapeutique —, il faut retenir les Commentaires sur Hippocrate en cinquante-cinq livres, auxquels il a travaillé toute sa vie, les Travaux d’anatomie en quinze livres, un ouvrage sur les Fonctions des organes dans le corps de l’homme en dix-sept livres, l’Art médical et la Méthode thérapeutique en quatorze livres, qui devaient rester la base même de la médecine jusqu’au début des temps modernes.


CHAPITRE III

La Vie Artistique

L’architecture a toujours pour les Romains, et en raison même du caractère pratique qu’elle revêt, représenté l’art national par excellence. Rome, devenue par la conquête du monde une grande ville, a dû, dès la République, s’équiper en conséquence. En considération des foules, qui entrent désormais en ligne de compte, il a fallu faire grand et faire vite. Les architectes romains ont trouvé la solution du problème dans le procédé de la concrétion. La construction appareillée en blocs de tuf ou de péperin n’a pas entièrement disparu ; on la retrouve encore, par exemple, employée au Forum de Nerva, mais son emploi désormais apparaît comme exceptionnel. Au contraire, l’application de la concrétion pour la construction des édifices publics est générale au IIe siècle. La concrétion elle-même posait un second problème, celui du revêtement. Dès la fin du Ier siècle, le réticulé a fait place au revêtement de briques — opus latericium — qui, en raison de ses avantages variés, — facilité de se procurer les matériaux nécessaires, simplification de la technique et bon marché —, sera, au moins pour la moitié occidentale de l’Empire, d’un usage universel sous les Antonins. Concrétion et revêtement de briques constitueront, pour leur époque, les procédés favoris de l’architecture romaine.

En architecture, les Antonins ont réalisé une œuvre double : ils ont beaucoup construit tant à Rome qu’en Italie et dans les provinces ; ils ont, fait non moins important, créé des types originaux. Placés en présence de besoins plus larges et de situations nouvelles, ingénieurs et artistes ont dû innover. La création du Forum de Trajan représentera à cet égard la plus grandiose réalisation architecturale de la période.

Dès le Ier siècle apr. J.-C., Rome possède des Forums, — le vieux Forum républicain, et les premiers Forums impériaux, ceux de César, d’Auguste et de Vespasien —, des Basiliques, des Arcs de triomphe, des Cirques, un Amphithéâtre et un Stade, des Théâtres, des Ponts, un grand Mausolée impérial, des palais et des villas. À l’exception des portiques, des amphithéâtres, du stade et des théâtres, les Antonins en multiplient le nombre.

Trajan achève la série des Forums impériaux par la construction du Forum qui conservera son nom. Le Forum républicain n’avait été ni l’œuvre d’une époque, ni l’expression d’un plan systématique. Il n’avait pas fallu moins de huit siècles pour lui donner, sinon sa forme définitive, du moins son aspect général. Le Forum de Trajan, au contraire, comme les Forums impériaux, — Forums de César, d’Auguste, de Vespasien, de Nerva, qui l’ont précédé —, répond à un plan d’ensemble voulu par l’empereur et réalisé par la volonté géniale d’Apollodore de Damas, un des plus grands architectes que l’antiquité ait connus. Rarement, dans l’histoire de l’Art, un artiste s’est trouvé en présence d’un problème aussi vaste et aussi complexe. Il ne s’agit pas dans la circonstance de construire un édifice, si fastueux doive-t-il être, mais, au centre d’une capitale déjà luxueuse et encombrée de monuments, de réaliser un ensemble complet et harmonieux. Apollodore devait, — et ce n’était pas la question la plus facile à résoudre —, se procurer d’abord l’espace nécessaire et, ce point acquis, procéder au nivellement d’un terrain inégal, puis construire le Forum lui-même avec ses dépendances ; enfin, au double point de vue artistique et pratique, aménager au mieux l’escarpement du Quirinàl que la création du nouveau Forum avait contraint d’entailler. À la gloire de l’architecte, le problème fut pleinement résolu : architecture, — la place proprement dite avec ses exèdres, l’arc de triomphe, la colonne commémorative, les bibliothèques grecque et latine, la basilique Ulpia, le marché du Quirinal —, et décoration, fondues en une harmonie suprême —, firent du Forum de Trajan un merveilleux ensemble où les anciens, bons juges en l’occurrence, se plurent à reconnaître un des plus purs joyaux de l’art romain. Deux témoignages, celui de l’empereur Constance, qui vint visiter Rome deux siècles et demi plus tard, en 357, et celui de Cassiodore, préfet du prétoire à la fin du IVe et au début du Ve siècle, apparaissent, à cet égard, particulièrement décisifs.

« Le voilà enfin, écrit Ammien Marcellin, dans cette Rome, sanctuaire du courage et de la grandeur. Arrivé au Forum, et contemplant du haut de la tribune ce majestueux foyer de l’antique domination romaine, il reste un instant frappé de stupeur. Ses yeux, de quelque côté qu’ils de tournent, sont éblouis d’une continuité de prodiges. Après une allocution à la noblesse dans la salle du Sénat et une autre adressée au peuple du haut de son tribunal, il se rend au Palais au milieu d’acclamations réitérées et savoure enfin, dans toute sa plénitude, le bonheur objet de tous ses vœux. Il parcourut tous les quartiers construits de plain-pied ou sur les flancs des sept collines, sans oublier même les faubourgs, croyant toujours n’avoir rien à voir au-dessus du dernier objet qui frappait ses yeux. Ici, c’était le Temple de Jupiter Capitolin, qui lui parut l’emporter sur le reste autant que les choses divines 1’emportent sur les choses humaines ; là, les Thermes comparables pour l’étendue à des provinces ; plus loin, la masse orgueilleuse de cet Amphithéâtre construit en pierre de Tibur et dont la vue se fatigue à mesurer la hauteur ; puis la voûte si hardie du Panthéon et sa vaste circonférence ; puis ces piliers gigantesques, accessibles jusqu’au faîte par des degrés et que surmontent les effigies des consuls et des anciens empereurs et le Temple de la Ville, et le Forum de là Paix, et le Théâtre de Pompée et l’Odéon et le Stade, et tant d’autres merveilles qui font l’ornement de la ville éternelle. Mais, quand il fut parvenu au Forum de Trajan, construction unique dans l’univers et digne, selon nous, de l’admiration des dieux mêmes, il s’arrêta, interdit, cherchant par la pensée à mesurer ces proportions colossales, qui bravent toute description et qu’aucun effort humain ne saurait reproduire. Conscient de son impuissance à rien créer de pareil, il dit qu’il voulait, du moins, élever un cheval à l’imitation de celui de la statue équestre de Trajan placée au milieu du Forum et qu’il en tenterait l’entreprise. Près de lui se trouvait à ce moment le royal émigré Hormisdas. Il répondit à l’empereur avec toute la finesse de sa nation : “Commencez par bâtir l’écurie sur ce modèle, si vous le pouvez, afin que votre cheval soit aussi commodément logé que celui que nous voyons ici”... Au milieu de la stupéfaction dont le frappait cette réunion de prodiges, l’empereur se récriait contre l’insuffisance ou l’injustice des rapports de la renommée si suspecte d’exagération en toute autre circonstance et si fort au-dessous de la réalité dans tout ce qu’elle publiait sur Rome » et — témoignage plus bref, mais non moins significatif —, Cassiodore pourra écrire : « Voir le Forum de Trajan, même lorsqu’on est habitué, est une chose merveilleuse. »

Tibère, Caligula, Domitien, avaient construit les grands Palais du Palatin. Les Antonins n’eurent que peu à y ajouter. Hadrien, sur le flanc occidental du grand jardin d’hiver, éleva une loggia demi-circulaire, à deux étages. C’est au même empereur que remonte, avec la Villa de Tibur, la réalisation grandiose et qui restera inégalée par la suite, de la villa impériale.

La Basilique Ulpia, construite par Trajan à l’extrémité de son Forum, reproduit dans ses lignes essentielles, — notamment les cinq nefs, une grande nef centrale et deux nefs latérales plus petites —, le type de la Basilique Julia de l’ancien Forum. La seule différence fondamentale résidait dans la richesse toute nouvelle des matériaux, — colonnes de marbre jaune aux diverses portes et de marbre blanc à l’intérieur, — et dans l’extrême magnificence de la décoration.

Les Antonins élèvent à Rome de nouveaux arcs de triomphe. Deux se rattachent au nom de Trajan, l’un au Forum de Trajan, le second sur la Voie Appia. Le premier comportait un passage, flanqué de part et d’autre de trois colonnes et de statues, un quadrige conduit par l’empereur, des statues de soldats et des trophées surmontaient le faîte ; le second avait été élevé en 113, sur l’ordre du Sénat pour commémorer les victoires de Dacie. Hadrien construit à son tour un arc de triomphe sur la Voie Flaminia, vis-à-vis de l’Autel de la Paix, décoré notamment de colonnes de vert antique et Marc-Aurèle, un autre analogue. Tous ces arcs étaient ornés de bas-reliefs, mais s’ils ne revêtaient pas encore la profusion décorative des arcs ultérieurs de Septime Sévère et de Constantin, ils n’offraient plus la simplicité traditionnelle qui se retrouve encore, une quinzaine d’années avant l’avènement des Antonins, dans l’Arc de Titus.

Auguste avait construit pour lui-même et sa dynastie un mausolée au Champ de Mars. Tous les empereurs de la dynastie julio -claudienne, sauf Néron, y furent déposés. Les Flaviens eurent leur sépulture dans le Temple de la Gens Flavia au Quirinal. Nerva prit encore place dans le Mausolée d’Auguste, qui, désormais, se trouva plein. Trajan, par décret spécial du Sénat, fut déposé sous la colonne qu’il avait fait élever. Hadrien se proposa de construire un nouveau mausolée pour lui et les membres de sa famille. Il choisit comme emplacement celui des anciens Jardins de Domitia, dans la région du Vatican. L’édifice, qui devait être le dernier en date des grands mausolées impériaux à Rome, fut construit dans la dernière partie du règne, de 130 à 138. Le plan, inspiré des anciens mausolées circulaires de type italique, — tel le Tombeau de Caecilïa Metella, sur la Voie Appia —, et qui reproduisait, dans ses lignes essentielles, celui du Mausolée d’Auguste, comprit trois éléments essentiels : à la partie inférieure, un soubassement carré, orné aux quatre angles de groupes monumentaux ; au-dessus, le mausolée proprement dit, de forme cylindrique ; au sommet, enfin, un tumulus planté de sapins et surmonté d’un quadrige de bronze. La façade principale, précédée d’une grille ornée de pilastres qui portaient des paons de bronze doré, se trouvait vers le Tibre. Sur le mur d’entrée se lisaient les inscriptions funéraires des empereurs ou membres de la famille impériale déposés dans le mausolée ; celle d’Hadrien occupait la place d’honneur au-dessus de la grande porte centrale. Le soubassement carré, qui mesurait 84 mètres de côté et 18 de hauteur, construit en blocage à revêtement de briques, était décoré de pilastres de marbre et portait une frise sculptée représentant des guirlandes soutenues par des bucrânes. La partie cylindrique, vers le dehors, était entourée d’une colonnade de marbre blanc. De nombreuses statues surmontaient le faîte. La chambre funéraire, desservie par une rampe en forme de spirale, ménagée dans l’intérieur de la construction, se trouvait au centre. Par rapport au Mausolée d’Auguste, qui l’avait précédé et, d’une manière générale, lui avait servi de modèle, l’édifice présentait quelques innovations importantes : la rampe hélicoïdale, le quadrige remplaçant au sommet du tumulus la statue colossale de l’empereur et la splendeur toute nouvelle de la décoration. Un pont jeté sur le Tibre et inauguré en 134, le Pont Aelius, donna accès au nouveau Mausolée impérial.

Dans le domaine des travaux publics —, routes, ponts, aqueducs, égouts —, les Antonins se révèlent des maîtres ; deux des tendances profondes du génie romain, le sens utilitaire et le goût colossal, trouvent en eux leur complète incarnation.

Plus caractéristique encore que la multiplication des ouvrages publics au IIe siècle apr. J.-C., est, pour l’histoire de l’art, la création de quatre types architecturaux nouveaux : les temples voûtés, les thermes, les colonnes commémoratives, le grand marché.

Rome, sous la République et encore au Ier siècle de l’Empire, s’était contentée, pour les édifices religieux de copier l’architecture étrusque, d’abord, grecque ensuite. Tout change avec la période des Antonins. Sous l’influence du grand architecte Apollore de Damas, les éléments orientaux, au temps de Trajan et d’Hadrien, pénètrent l’architecture romaine sous la forme particulière d’une importance croissante donnée aux deux formules de la voûte et de la coupole. Trois monuments religieux — le Panthéon, le Temple de Vénus et le Rome, le Temple d’Hadrien divinisé — ouvres, les deux premiers d’Hadrien, le troisième d’Antonin —, traduisent par autant de réalisations concrètes cette évolution générale.

Agrippa, sous Auguste, avait construit au Champ de Mars un premier Panthéon, peut-être déjà circulaire. L’édifice disparut partiellement dans l’immense incendie qui, sous Titus, en 80, dévasta cette région de la ville. Restauré par Domitien, le temple fut relevé par Hadrien, qui construisit la coupole et complété par un de ses successeurs immédiats, sans doute Antonin, qui peut-être déjà ajouta le portique d’entrée. Le Panthéon, dans son état définitif, celui qui a traversé les siècles, se compose de deux parties essentielles : le portique, d’une construction tout à fait indépendante, la rotonde à coupole. Rome connaissait de longue date les temples à cella circulaire. L’originalité du Panthéon, dans l’histoire de l’architecture romaine, tient à deux faits capitaux : une idée, — l’assemblage disparate d’un portique de style classique et d’une rotonde à coupole —, une conception empruntée à l’Orient, introduite sans doute dans l’Occident romain par Apollodore de Damas et recueillie avec enthousiasme par l’esprit novateur d’Hadrien, et, d’autre part, une technique, — la réalisation architecturale de la coupole. Une innovation, si étrangère aux traditions de l’art romain, soulevait des problèmes, — matériaux, construction, éclairage, et bien d’autres —, aussi multiples que variés. Architectes et ingénieurs romains, avec une science qui les honore, surent les résoudre pleinement. La rotonde, d’un diamètre de 43 m 20, fut construite, selon la technique contemporaine, en blocage à revêtement de briques. L’épaisseur extraordinaire — six mètres — donnée aux murs leur assura la solidité et la résistance nécessaires. Restait le problème de l’éclairage ; un large orifice circulaire, de 8 m 92 de diamètre, ménagé au sommet de la coupole, le résolut sous la forme à la fois la plus simple et la plus harmonieuse. Originalité de la conception, pureté des lignes, effet puissant de masse dans l’ensemble, joint au caractère aérien de l’intérieur, font du Panthéon d’Hadrien une des créations architecturales les plus heureuses et les mieux réussies de l’art romain au IIe siècle.

Le Temple de Vénus et de Rome, sur la Voie Sacrée, œuvre également d’Hadrien, représente l’application d’une autre formule : l’extension de la voûte à l’architecture religieuse. Curieux et toujours assoiffé d’innovations, Hadrien avait conçu le plan d’un double temple qui, destiné à commémorer les origines de Rome, devait être consacré à Vénus, d’une part, à Rome divinisée, de l’autre. Le problème essentiel consistait à réunir en un même édifice et sous un même toit les sanctuaires des deux divinités intéressées. Le principe de la voûte fournit la solution cherchée. Au centre d’un vaste péribole s’élevèrent deux temples symétriques, décastyles, adossés l’un à l’autre, réunis par un portique extérieur continu à colonnes de cipollin, et conformes ainsi, vus du dehors, au plan général du temple grec traditionnel ; les deux cellae adossées se terminaient par autant d’absides, contenant, la première, la statue de Vénus, la seconde, celle de la déesse Rome. Un plafond unique à caissons recouvrait les deux édifices et, fait qui constituait l’innovation la plus intéressante dans ce nouveau type d’architecture religieuse, la voûte remplaçait pour la première fois le plafond plat traditionnel. La technique voûtée, appliquée aux édifices religieux, ne resta d’ailleurs pas limitée au Temple de Vénus et de Rome. On la retrouve un peu plus tard, sous Antonin, quoique sous une forme plus restreinte, dans la construction du Temple d’Hadrien divinisé, au Champ de Mars.

La Rome républicaine, sans ignorer les bains publics, n’avait pas connu les thermes complexes et savants de type hellénistique. Agrippa, le premier, les introduisit à Rome sous Auguste ; Néron et Titus, successivement, suivirent son exemple avec les thermes, les premiers au Champ de Mars, les seconds, sur l’Esquilin, qui portèrent leur nom. Il était réservé à Trajan, par la construction de ses Thermes également sur l’Esquilin, de fixer le schéma de ce type d’édifice tel qu’il se maintiendra immuable par la suite. Le plan devait répondre à deux nécessités primordiales pour ce genre d’établissements : le bain, sous ses formes multiples, le délassement et la promenade. Aussi, outre les bains proprement dits, — bains froids, chauds ou de vapeur —, fallut-il prévoir pour la masse des baigneurs et des oisifs qui s’y pressaient, toute une série d’annexes et de lieux de distraction variés —, palestres, gymnases, stades, pour les exercices physiques, salles d’audition et de conversation, bibliothèques, théâtres, pour le plaisir intellectuel. Ces nécessités premières, liées à la destination de l’édifice même, posaient une série de problèmes techniques aussi multiples que variés. Le plan adopté pour les Thermes de Trajan, — un bâtiment central, les thermes proprement dits (frigidarium, ou bains froids, tepidarium, ou chambre tiède, caldarium, ou bains de vapeur), avec des péristyles, des salles d’attente, des vestiaires et autres locaux de moindre importance —, extérieurement une vaste place aménagée en parc, et entourée d’un péribole aux faces bordées d’exèdres destinées aux diverses annexes, notamment au théâtre, soit au total une superficie de 112.000 mètres carrés alors que celle des Thermes d’Agrippa n’en dépassait pas une trentaine de mille —, les résolut les unes et les autres.

Il avait existé à Rome, sous la République, de petites colonnes honorifiques, telles que la Colonne Maenia et la Colonne Rostrata de Duilius, au Comitium. L’origine de la grande colonne honorifique, telle qu’elle apparaît sous les Antonins, est autre ; elle se rattache au pilier votif grec destiné à porter une statue, mais les Romains l’ont renouvelé à un double titre : au point de vue des dimensions, par la grandeur nouvelle des proportions, au point de vue de la destination, par le caractère profondément national qu’ils lui ont donné.

Deux grandes colonnes commémoratives appartiennent à l’époque des Antonins, la Colonne de Trajan et la Colonne de Marc-Aurèle. Pour commémorer la conquête de la Dacie par Trajan (101-107), le Sénat décida l’érection d’une colonne sur le Forum construit par cet empereur. L’inauguration eut lieu en 113 et Trajan, après sa mort, fut déposé sous le monument qui rappelait ses hauts faits. L’ensemble du monument mesure cent pieds romains (29 m 75) de hauteur. Le piédestal quadrangulaire est orné de trophées sur trois de ses faces ; sur la quatrième s’ouvre une porte qui donne accès à la chambre sépulcrale et que surmonte l’inscription dédicatoire. À l’intérieur, se trouvait placée l’urne funéraire de Trajan. Le fût se compose de dix-sept tambours cylindriques de marbre blanc. Un escalier en spirale conduit au sommet qu’ornait jadis la statue de Trajan en bronze doré. Le monument répond à un objectif précis et concret : présenter aux yeux, sous forme d’une vaste frise sculptée, les principaux épisodes des campagnes de Dacie. Grâce à la disposition en spirale, qui seule a permis de ramasser en un court espace la longueur linéaire nécessaire —, 200 mètres —, le but a pu être pleinement atteint.

La Colonne de Marc-Aurèle, élevée au Champ de Mars, pour commémorer la première série de guerres danubiennes victorieusement menées par cet empereur (171-175), est, dans l’ensemble, une fidèle copie de la précédente : même hauteur de cent pieds, mêmes éléments architecturaux (base carrée avec chambre intérieure, fût cylindrique) et sculpturaux (série de reliefs relatifs aux guerres danubiennes et statue de l’empereur au sommet).

Intermédiaire par sa date entre les deux Colonnes de Trajan et de Marc-Aurèle, une troisième colonne, la Colonne d’Antonin, élevée au Champ de Mars à la mémoire de leur père adoptif par Marc-Aurèle et L. Verus, représentait un type et un style essentiellement différents. C’était une colonne monolithe de granit rouge, haute de quatorze mètres environ, reposant sur un piédestal de marbre blanc. Ce dernier portait sur la face principale l’inscription dédicatoire et, sur les trois autres, des bas-reliefs relatifs à l’apothéose impériale.

Dernier type architectural réalisé à l’époque des Antonins, enfin, le grand Marché du Quirinal. La création du Forum de Trajan posait à Apollodore de Damas, qui l’avait menée à bien, un problème supplémentaire ; il s’agissait d’utiliser au mieux la coupure artificielle pratiquée dans le flanc sud-occidental du Quirinal. Ce problème lui-même comportait deux éléments : l’utilisation de l’escarpement à des fins pratiques et la construction d’un mur de soutènement destiné à prévenir tout effondrement éventuel. L’architecte trouva la solution dans l’établissement d’un marché monumental. L’ancien marché central de Rome avait disparu lors de la construction du Forum de Vespasien. Le nouveau marché fut conçu pour le remplacer. Il comprit deux parties essentielles. Vers le Forum de Trajan, dont le séparait une rue pavée, une grande exèdre, flanquée de part et d’autre de deux exèdres plus petites. Chacun des deux étages qui la composaient, comportait un corridor, sur lequel s’ouvraient une série de boutiques, aux seuils et jambages de portes en travertin, au sol pavé de mosaïque. Au-dessus, un troisième étage de boutiques, donnant, celles-ci, non sur le Forum, mais sur une rue située en arrière, la Via Biberaticia du moyen âge. Dans ces boutiques se vendaient des denrées, — viande, herbes, fruits, etc. — et, marchandises diverses.

Second élément : au nord-ouest, un grand hall voûté, d’un type encore inconnu dans l’architecture de l’antiquité, bazar et Bourse à la fois, avec deux étages de boutiques, six de chaque côté. Un ensemble rationnel d’escaliers et de promenoirs, du niveau du Forum au sommet du Quirinal, réunissait les diverses parties de ce marché monumental où se trouvaient groupées environ quatre cents boutiques, et assurait entre elles les communications que la destination même de l’ensemble rendait indispensables. En résumé, au double point de vue pratique, — situation au centre même de Rome, minimum de terrain occupé et organisation technique —, et esthétique, — élégante sobriété de la construction à revêtement de briques —, le Marché de Trajan peut compter parmi les créations architecturales les plus originales et les plus réussies de la période impériale, en général, et de celle des Antonins, en particulier. Du côté opposé, celui du Capitole, le flanc de la colline, quoique dans des proportions moins amples, avait fait également l’objet d’un aménagement artificiel. Trois terrasses s’y superposaient, la première et la troisième garnies de boutiques, la terrasse intermédiaire, décorée de niches creusées dans la masse du long mur de la façade.

La sculpture romaine de ronde bosse, au IIe siècle, affecte avant tout le caractère d’une sculpture de copie, dont la Villa d’Hadrien à Tibur, en particulier, présente de multiples exemples. Aussi, la véritable sculpture romaine n’est-elle pas là ; elle consiste avant tout dans deux genres spécifiquement romains, le bas-relief et le portrait.

Un par ses lois et par sa technique, le bas-relief comprend deux variétés distinctes : le bas-relief ornemental et allégorique, d’une part, le bas-relief à représentations historiques, de l’autre. Rome, à l’époque des Antonins, fournit de magnifiques exemples des deux genres. Pour le premier, il faut citer avant tout le splendide ensemble décoratif du Forum de Trajan, dont il ne subsiste plus aujourd’hui que quelques débris figurant des amours, des griffons, un lion dans une décoration de feuillage, un aigle aux ailes éployées portant une couronne de laurier, et la frise du Temple d’Antonin et Faustine, sur la Voie Sacrée, avec ses griffons, ses vases et ses élégantes arabesques. L’allégorie est représentée tout particulièrement par les sculptures du Temple d’Hadrien divinisé, construit par Antonin au Champ de Mars. À la base de la colonnade intérieure se développait une série de panneaux sculptés formée par alternance de deux éléments distincts : représentation allégorique des diverses provinces romaines, au pied des colonnes, trophées d’armes dans les entrecolonnements, le tout d’un travail précis, mais froid.

Le bas-relief historique, au IIe siècle, est représenté, avant tout, par les deux Colonnes commémoratives de Trajan et de Marc-Aurèle à Rome et l’ensemble des scènes sculptées, qui décorent l’Arc de Bénévent. La Colonne Trajane, d’une conception et d’une exécution artistique infiniment supérieures à celles de la Colonne de Marc-Aurèle, fait date dans l’histoire de la sculpture romaine. Tout d’abord par le principe de la continuité narrative, une des caractéristiques de l’art sculptural romain, qui, par un prodige de technique, a permis de retracer sur la pierre des campagnes aussi longues, aussi dures, aussi mouvementées que l’es deux guerres de Dacie, — un des thèmes les plus magnifiques que jamais artistes se soient vu proposer —, ensuite par l’application à la sculpture des procédés habituels à la peinture, comme les jeux d’ombre et de lumière ou la figuration du paysage. Ce n’est pas tout. Au naturalisme précis, mais un peu froid, de la sculpture sous Auguste, succède sur la Colonne Trajane un réalisme qui fait de ces bas-reliefs, d’un mouvement intense et d’une vie débordante, sans jamais tomber dans la vulgarité, une des créations les plus puissantes de la sculpture romaine.

Un autre monument contemporain, la frise des Daces, — combat entre prétoriens et Daces, soumission de barbares vaincus à l’empereur, Trajan couronné par la victoire et son entrée à Rome —, morcelée par la suite et encastrée dans les parois de l’Arc de Constantin, laisse une impression identique.

L’Arc de Trajan à Bénévent, inauguré en 114, n’a été terminé que sous Hadrien. Le riche ensemble de bas-reliefs historiques qui le décore, en fait l’illustration sculpturale la plus complète du règne. Les grands événements, tant extérieurs qu’intérieurs, qui se rattachent au nom de Trajan, s’y trouvent également évoqués. Une rapide analyse en fournira la preuve. Trajan reçoit le serment des chefs germains en présence de Jupiter Feretrius, allusion à l’organisation et au renforcement de la défense du limes germanorhétique, au début du règne. Une figure féminine, la tête couverte d’une couronne tourelée et portant un étendard surmonté de cinq aigles, présente à l’empereur deux hommes vêtus de la toge ; Diane et peut-être Silvain assistent à la scène, souvenir peut-être de la création méthodique de colonies romaines sur les frontières du Rhin et du Danube. Quelques divinités des régions illyriennes et danubiennes, — Bacchus, Cérès, Diane, Silvain —, debout en face de Trajan (dont la représentation a disparu sur le monument) —, l’Honos et la Virtus présentent à Trajan deux soldats sans armes, illustration peut-être du recrutement légionnaire dans les provinces. Trajan reçoit trois personnages, dont l’un conduit un cheval par la bride, tandis qu’un autre, le plus important d’entre eux, coiffé d’une peau de lion, a près de lui un gros chien, probablement allusion à un cadeau que l’empereur aurait reçu de chefs parthes. Trajan accompagné de deux personnages, dont l’un est Hadrien, l’autre peut-être Lusius Quietus, reçoit l’hommage d’une femme agenouillée (la Mésopotamie ?) ; sur les côtés, l’es deux fleuves mésopotamiens, le Tigre et l’Euphrate, Trajan couronné par la Victoire.

Une autre série de scènes concernant la rentrée de Trajan à Rome, sans doute après la conquête définitive de la Dacie. Trajan, entouré de licteurs et accompagné d’un personnage, probablement le préfet de la ville, entre dans Rome en passant sous un arc de triomphe.

L’empereur escorté de licteurs, reçoit une députation des commerçants du Forum Boarium ; les divinités vénérées dans la région de ce Forum, Apollon, Hercule, Portunus, assistent à l’entrevue. Le Génie du Peuple romain, le Génie du Sénat et d’autres personnifications portant la toge accueillent Trajan dans le Forum romain. Solennelle scène de sacrifice : à droite, l’empereur, couronné et la face voilée, brûle l’encens sur un réchaud allumé ; licteurs, camilles, joueurs de flûte, l’entourent pendant que les personnifications du peuple romain et du Sénat assistent à la scène ; à gauche, un taureau, conduit par un victimaire, est sur le point de tomber sous la hache du sacrifice. Réception de Trajan au Capitole, l’épisode principal de la série. Trajan, accompagné d’Hadrien, est reçu par deux hommes en toge ; au fond la déesse Rome, d’un geste bienveillant, semble désigner Hadrien comme le successeur au trône. Les divinités de la Triade Capitoline, — Jupiter, Junon, Minerve —, accompagnées de Mercure, Cérès, Liber Pater et Hercule, accueillent l’empereur, auquel Jupiter fait don de sa foudre. La frise, qui fait le tour de l’arc, représente le triomphe de Trajan ; l’empereur y figure sur un quadrige. On voit défiler les victimaires conduisant les taureaux harnachés pour le sacrifice, les prisonniers à pied ou montés sur des chars et précédés de porteurs d’écriteaux et de vases précieux, portés sur des brancards...

Deux scènes se rapportent à l’un des événements les plus importants de l’histoire intérieure, la création des institutions alimentaires. L’Italie, la charrue à la main, accompagnée de Mars, fait face à Trajan derrière lequel se trouvent deux divinités, l’une portant une corne d’abondance et ayant deux enfants à ses pieds. Quatre importantes figures de femmes, l’une, probablement la déesse Rome, voilée. Sur la gauche, l’empereur se tient devant une table chargée d’objets divers. Au fond, un groupe d’enfants, quelques-uns debout, d’autres portés sur les épaules de leur père ou dans les bras des divinités, s’éloignent heureux du don qu’ils ont reçu. D’autres personnages, — personnification du Danube et de la Mésopotamie, victoires ailées portant un étendard ou une couronne, dans les triangles des archivoltes, jeunes gens munis de boucliers ou avec des candélabres, au sommet des piliers —, complètent cette incomparable décoration sculpturale, où se retrouve au plus haut degré, avec ses traits dominants de naturel et de mouvement, — témoin la seconde des scènes relatives aux institutions alimentaires —, la tendance réaliste de la période.

Après la mort de Trajan et la fin de la grande épopée, le bas-relief historique ne retrouve plus le souffle puissant, qui avait, un moment, fait sa grandeur. Sa décadence se traduit par deux traits caractéristiques. Le réalisme fait place à un académisme élégant, mais froid, dont quelques indices apparaissent déjà sur l’Arc de Bénévent. Trois ensembles de monuments illustrent le genre : les deux bas-reliefs, provenant de l’Arc d’Hadrien qui s’élevait sur la Voie Flaminia, représentant Hadrien debout à la tribune haranguant le peuple et l’apothéose de l’impératrice Sabine ; une série de médaillons ronds, encastrés par la suite dans l’Arc de Constantin et consacrés à diverses scènes de la vie d’Hadrien, — chasses (départ pour la chasse, chasse au sanglier, chasse à l’ours, réunion de chasseurs près d’un lion tué) et sacrifices (sacrifices à Apollon, à Hercule, à Diane, à Silvain) ; enfin les bas-reliefs, — apothéose d’Antonin et de Faustine, défilé des chevaliers à l’occasion de la cérémonie, qui décorent le piédestal de la Colonne d’Antonin.

Avec Marc-Aurèle, par réaction contre la tendance antérieure, le bas-relief redevient plus sévèrement romain, témoin à Rome la série de panneaux sculptés, relatifs à la vie de Marc-Aurèle, — départ de l’empereur, arrivée de l’empereur, entrée de l’empereur dans Rome, sacrifice devant le Temple de Jupiter Capitolin, congiaire offert au peuple romain, captifs devant l’empereur, l’empereur donne un roi à un peuple vaincu, l’empereur fait grâce à des ennemis, allocution de l’empereur, l’empereur procède à la lustration —, qui décoraient autrefois un arc de triomphe de Marc-Aurèle et surtout les reliefs de sa Colonne commémorative, au Champ de Mars, relatifs à la première guerre danubienne. Précieux comme document historique, ces reliefs sont, au double point de vue de la conception et de la réalisation, nettement inférieurs à ceux de la Colonne Trajane. Au règne de Marc-Aurèle, appartiennent également, dans le monde romain, les reliefs d’un grand monument honorifique élevé à Éphèse pour commémorer les victoires de l’empereur au cours de la guerre d’Orient et où se retrouvent des traces de la grande sculpture pergaménienne, et ceux de l’Arc de Tripoli, en Afrique. Mais tous ces monuments commencent à présenter des symptômes très nets de décadence. La description narrative, d’une si belle continuité sur la Colonne de Trajan, se morcelle sur celle de Marc-Aurèle en une succession de scènes discontinues et juxtaposées. Simultanément l’inspiration s’épuise et la technique fléchit. Pour le bas-relief, comme pour toutes les autres manifestations nationales, les mauvais jours du IIIe siècle sont proches.

Expression du génie italique, épris de réalisme et genre national entre tous, le portrait continue, sous la dynastie des Antonins, à jouer un rôle de premier plan dans l’histoire de l’art romain.

C’est d’abord, avec Trajan, une tendance au réalisme, qui, sensible dès l’époque flavienne, continue aussi bien dans les représentations anonymes, — telles les statues des Daces, qui seront utilisées plus tard dans la décoration de l’Arc de Constantin —, que dans les portraits individuels. Contre cette conception du portrait, le règne d’Hadrien marque une réaction très nette. On goûte avant tout la beauté des lignes et on n’hésite pas, le cas échéant, à lui sacrifier l’expression individuelle. Aussi, dans cette période, voit-on le portrait, comme le bas-relief lui-même, verser dans la froideur académique et la convention. Les nombreux portraits d’Antinoüs et quelques bustes de l’empereur lui-même en fournissent la preuve. Mais cette règle souffre des exceptions. Deux réalisations comme la statue équestre de Marc-Aurèle, au Capitole, et la statue de Grande Vestale, du Musée National des Thermes, à Rome, par leurs solides qualités d’équilibre, non moins que par l’expression de vie paisible qui s’en dégage, comptent parmi les plus nobles productions de l’art du portrait romain. On peut en dire autant des effigies monétaires impériales. Les monnaies des Antonins, en particulier celles d’Hadrien, restent à la fois par la netteté des lignes et l’individualité de l’expression, dignes de leurs devancières du Ier siècle.

Magnifiques constructeurs et portraitistes hors de pair, les Romains, au temps des Antonins, sont aussi de brillants décorateurs. Deux causes conjuguées expliquent ce fait : le goût inné du décor, d’une part, la recherche de l’effet, un des traits caractéristiques de la race italiote, de l’autre. À la solution du problème, ils font concourir les éléments les plus divers que l’art met à leur disposition, peinture, — conçue essentiellement du point de vue décoratif et qui, mise au service de l’architecture, ne sera véritablement créatrice qu’à ce titre, — revêtements de marbre, ornementation de stuc et mosaïque.

De la peinture au IIe siècle apr. J.-C., peu de chose à dire. Déjà, au siècle précédent — lorsqu’il avait dit « nous nous en tiendrons là sur la dignité d’un art qui expire », Pline l’Ancien avait prononcé le mot décisif. Et de ce fait, dès le milieu du Ier siècle, la peinture de chevalet disparaît pour laisser la place à la peinture décorative. Celle-ci même ne tardera pas à entrer en décadence, sauf à Rome même où elle se maintiendra florissante jusqu’à la fin du IIe siècle. Les fresques païennes de la maison des saints Jean et Paul, — génies tenant des festons et oiseaux sur fond blanc —, et celles, plus tardives encore du monument sépulcral des Aurelli, qui se placent à l’époque des Sévères (fin IIe siècle — début IIIe siècle), attestent, au moins dans la capitale, la survivance d’une école de peinture qui a conservé les traditions du passé et tient encore honorablement sa place dans l’histoire de l’art décoratif impérial.

Les autres éléments de l’art décoratif, — revêtements de marbre, stucs, mosaïques —, gardent, sous la dynastie des Antonins, toute leur importance antérieure. Le marbre continue à être employé sous la double forme de revêtements aux murs, et de pavages, sur le sol. Un magnifique exemple de ce double procédé est fourni par le Panthéon d’Hadrien, à Rome. Les murs du vestibule sont recouverts de plaques de marbre blanc et ceux de la rotonde, de marbres colorés. Des niches à frontons rectilignes ou courbes, en séries souvent alternées, flanquées de colonnes et fréquemment disposées sur deux étages, s’ouvrent sur les parois. Le pavage du vestibule et celui de la rotonde sont faits de dalles de marbres précieux, de granit et de porphyre égyptien. Le Temple de Vénus et de Rome, sur la Voie Sacrée, les Temples d’Héliopolis, en Syrie, et le vestibule du Temple de Bel, à Palmyre, toutes des réalisations du IIe siècle, offrent un type de décoration analogue.

L’emploi du stuc, qui, sous l’influence alexandrine, avait atteint son apogée au IIe siècle av. J.-C., continue sous l’Empire. On le retrouve notamment dans la Villa d’Hadrien, à Tibur, où un fragment de voûte de l’apodyterium des Grands Thermes, — sujets en relief sur fond colorié blanc ou rouge —, et le plafond des Bibliothèques, — caissons de forme variée (carrés, rectangulaires, circulaires), ornés de scènes de chasse, de danse, de culte ou de paysages —, en présentent de remarquables spécimens.

Le cas est identique pour la mosaïque que l’art romain, depuis le IIe siècle apr. J.-C., employait à la fois comme revêtement de murs — musivum opus — et comme pavage — opus tessellatum, opus vermiculatum. Au cours des deux premiers siècles de l’Empire, le procédé s’étend graduellement au monde romain tout entier. Mais, en même temps, il change de caractère. D’art exotique et de luxe, il devient une industrie nationale, dont les produits d’usage courant, tant par leurs avantages pratiques que par leur rendement décoratif, bénéficient d’une faveur toujours croissante. Des tableaux de mosaïque, emblemata, représentent des sujets variés, — scènes mythologiques ou historiques, tableaux de genre, paysages, chasses ou combats d’animaux, telle la fameuse Mosaïque des Colombes, de la Villa de Tibur, souvenir d’un original du grand mosaïste Sosos, qui, par la vigueur de la composition, l’élégance du dessin, l’éclat du coloris, se place au premier rang parmi les productions de ce genre —, viennent égayer le décor et en rompre la monotonie.

Un dernier fait est à signaler dans l’histoire de la décoration romaine au IIe siècle : le progrès de la complication et de la profusion, — il faut citer à cet égard l’usage des entablements coudés et des frises bombées dont le Forum de Nerva et le Temple d’Hadrien divinisé au Champ de Mars, offrent respectivement les deux plus anciens exemples. Le mauvais goût et le clinquant, caractéristiques de l’art romain au : Bas-Empire, seront l’aboutissement normal de cette évolution, dont l’époque des Antonins aura, dans ce domaine ornemental, connu les premières manifestations.

Impérial, l’art romain emprunte à ce caractère une profonde unité. Les villes provinciales, désireuses de se donner une belle parure architectonique, dont leur prospérité matérielle au IIe siècle leur fournit les moyens, copient les monuments de la métropole. Toutes veulent avoir leur Forum, leur Curie, leurs Thermes, leurs temples, leurs marchés, leur cirque, leur stade, leurs arcs de triomphe et leurs nymphées. Mais en recevant, en sollicitant même la tutelle civilisatrice de Rome, en adoptant ses traditions et ses formules artistiques, les provinces n’ont pas entièrement abdiqué leur individualité, ni brisé irrémédiablement avec les souvenirs du passé et elles leur réservent, le cas échéant, une place appréciable dans les réalisations nouvelles.

Aussi l’art romain, malgré son caractère impérial, n’en comporte pas moins au IIe siècle, un certain nombre de particularités régionales ou locales. Tout d’abord, pour l’architecture, il existe dans l’Empire deux grands domaines nettement distincts, l’Occident et l’Orient, caractérisés le premier par la généralisation de la concrétion et de la décoration sous forme de placage, le second par la construction d’appareil et la décoration sculpturale. La différenciation ne s’arrête pas là. Chacun de ces domaines se subdivise en un certain nombre d’écoles régionales, — africaine, gallo-romaine en Occident, grecque, syrienne, arabe, égyptienne, pour ne nommer que les principales, en Orient. Qu’il suffise ici de noter, pour l’époque des Antonins, les survivances régionales les plus caractéristiques.

En Bretagne, la dernière conquête de Rome en Occident, l’art romain étend sur le pays sa domination intégrale. L’art industriel seul conserve un reste d’originalité. L’industrie nationale, en Bretagne comme en Gaule, avait revêtu surtout la double forme de la métallurgie et de la céramique. Toutes deux se maintiennent prospères après l’annexion. Les motifs favoris de la décoration indigène, telles que spirales, volutes, entrelacs, guirlandes de feuillage, plantes et animaux fantastiques, y figurent à côté des représentations mythologiques ou symboliques de l’art romain proprement dit.

En Gaule, l’art indigène achève de disparaître devant les progrès affirmés chaque jour davantage de la civilisation romaine. Rares, dans tel ou tel de ses domaines, apparaissent désormais ses survivances : en architecture, les temples à plan carré et à chambre centrale entourée d’une galerie, une des réalisations favorites du style national, et les temples à piliers de la région de l’Ouest ; en sculpture, quelques représentations de dieux gaulois, — Cernunnos, Esus, Mères ou Matrones celtiques —, qui, d’ailleurs, dès le IIe siècle, font place à des dieux purement romains. Mais la vitalité nationale se réfugie surtout dans l’art industriel, l’art gaulois par excellence. Les fabriques de céramique de Lezoux, chez les Arvernes, réussissent à maintenir leur activité traditionnelle.

En Espagne, qui plus encore que la Gaule, a connu le triomphe complet de l’art romain, le passé ibère n’a guère laissé de traces appréciables. Dans les régions danubiennes, — Rhétie, Norique, Pannonie, Dacie, Mésie —, pays de colonisation romaine par excellence, les particularités régionales, toutefois, ne manquent pas. Les édifices, notamment les amphithéâtres, sont plus petits et de construction plus rudimentaire. L’architecture a dû s’adapter à la rudesse de ce climat septentrional ; il a fallu pour les maisons particulières prévoir la nécessité d’un sérieux chauffage et, pour parer au froid et à la pluie, couvrir les amphithéâtres. Enfin, en sculpture, comme en architecture, — le cas est particulièrement frappant pour les bas-reliefs de Tropaeum Trajani, un monument contemporain de Trajan, en Dobrudscha —, la mollesse de la réalisation trahit fréquemment, au moins dans l’exécution, une origine nettement régionale.

En Afrique, les survivances puniques ou autochtones, si elles restent rares, n’en sont pas pour cela inexistantes. On les retrouve surtout dans l’architecture religieuse, — type de l’enclos oriental entouré de murs avec un autel au centre, soit dans sa forme originale, soit combiné avec le schéma classique du temple gréco-romain —, et dans l’architecture funéraire, — tombes demi-cylindriques ou mausolées quadrangulaires à plusieurs étages surmontés d’une pyramide. Le passé punique se retrouve aussi dans l’art industriel avec la représentation, sur des lampes ou objets d’ivoire, de Tanit, la grande déesse du Panthéon phénico-carthaginois. Au compte des survivances autochtones, il faut placer dans l’architecture la construction visant à l’effet de masse et dans l’art décoratif, le goût pour le baroque, tel l’Arc de Trajan à Timgad. Enfin, la mosaïque aime sous forme de scènes agricoles ou urbaines, et de représentation de villas, à puiser directement son inspiration dans la vie africaine.

L’Orient, dans son ensemble et sous une forme plus marquée encore, présente une série de survivances analogues. Au IIe siècle, la Grèce proprement dite continue à posséder une école florissante de sculpture indigène qui excelle notamment dans le portrait. De même, en Asie Mineure, où dans le monument élevé à Éphèse pour commémorer les victoires de Marc-Aurèle et de L. Verus sur les Parthes, se retrouvent les traditions sculpturales pergaméniennes.

En Syrie, les influences orientales, sous la double forme asiatique et égyptienne, avaient toujours été très puissantes. Refoulées par la politique hellénisante des Séleucides, elles reprennent violemment l’offensive avec leur chute. Rome, devenue tutrice de l’Orient méditerranéen, essaie de les écarter, mais ne réussit qu’à en atténuer les effets. Ces résultats partiels eux-mêmes ne se maintiennent pas. Dès le Ier siècle ap. J.-G., — et le mouvement s’accentuera encore au IIe siècle —, se manifeste dans le domaine de l’art, comme dans les autres, une nouvelle et violente poussée orientale ; les temples, tels le Temple de Jupiter à Héliopolis (Baalbek), commencé par Antonin, de Bel à Palmyre ou de Gerasa, dressés sur de hautes terrasses, entourés de vastes portiques à arcades et pourvus d’énormes annexes, prennent des proportions gigantesques ; le Temple de Jupiter Héliopolitain, avec ses dépendances, mesure 290 mètres de longueur sur 180 de largeur et la grande colonnade de Palmyre, 35 mètres de longueur, avec une hauteur de colonnes de 12 mètres à Palmyre et de 19 mètres à Héliopolis. Les lignes droites du classicisme grec et romain et les courbes variées du style oriental s’y mêlent en combinaisons architecturales ou décoratives multiples et complexes. Il en résulte une architecture prétentieuse et tourmentée, d’exécution souvent négligée et médiocre, qui se retrouve à la fois dans les édifices religieux et les édifices civils, — murs de scènes de théâtre, parois des nymphées ou façades des tombeaux.

Les créations originales de cet art composite ne manquent pas ; c’est le cas du prétoire de Mousmieh, construit au temps de Marc-Aurèle, sous l’administration du gouverneur Avidius Cassius et la direction d’Egnatius Fuscus, centurion de la IIIe légion Gallica, un de ces curieux essais qui ont préparé et rendu possible la solution du problème de la coupole.

En Arabie, une province qui ne devient romaine qu’avec Trajan, où l’ensemble de l’architecture est romain, l’influence orientale se trahit par de nombreuses particularités de construction ou de décoration, souvent pittoresques, comme à Pétra, où les tombeaux creusés dans le roc sont précédés d’une façade de style composite, haute parfois de deux étages.

En Égypte, enfin, l’élément indigène, resté plus vivace qu’en aucune autre province d’Orient, se traduit sous deux formes : emploi de matériaux, — porphyre, granit, basalte —, fournis par le pays même, fidélité aux types traditionnels —, statues de dieux, sphinx, lions à visages humains, empereurs ou personnages célèbres, tels Antinoüs, le favori d’Hadrien, obélisques. Comme dans le reste de l’Orient romain, les styles gréco-romain et indigène se mêlent, soit dans la construction d’édifices, cas du Temple de Philae, qui présente des chapiteaux composites surmontés de la représentation d’Hathor, soit dans les rites funéraires, où l’on voit des masques de plâtre, peints selon les traditions de l’art grec, recouvrir les visages des momies et en épouser les traits.


CONCLUSION

Le siècle des Antonins représente l’apogée de ce grand fait historique qui a nom la paix romaine et, à ce fait, la dynastie a puissamment contribué. L’œuvre, toutefois, malgré ses réalisations multiples et solides, n’en présente pas moins une série de lacunes et de points faibles. Deux traits essentiels apparaissent avant tout en pleine lumière : l’œuvre est imparfaite, l’œuvre est précaire.

1°. — L’œuvre est imparfaite. — Dans tous les domaines, dès le IIe siècle, au-dedans comme au-dehors, se manifestent de graves symptômes de décadence. Gouvernement, administration, organisation militaire, vie économique, vie morale, intellectuelle et artistique en apportent simultanément la preuve.

Le système gouvernemental et administratif du Principat, établi par Auguste et méthodiquement restauré, dans la mesure du possible, par la dynastie des Antonins, portait dans son sein un germe de mort : la nécessité croissante pour l’État romain de la centralisation avec ses modalités fondamentales, le développement du fonctionnarisme impérial, l’unification graduelle du monde romain. Les Antonins, bon gré, mal gré, n’ont pu se soustraire à l’un ni à l’autre. Le personnel administratif impérial, — personnel de délibération (le Conseil Impérial), personnel de transmission (les bureaux), personnel d’exécution de tout ordre —, oppose dans tous les domaines sa concurrence victorieuse aux anciens pouvoirs républicains, dépouille graduellement le Sénat et les vieilles magistratures de leurs prérogatives traditionnelles. L’extension graduelle des sphères territoriales de compétence des préfets de la ville et du prétoire, la création des Consulaires d’Italie par Hadrien et des Juridici par Marc-Aurèle, l’intervention croissante de l’empereur dans la vie municipale italienne et provinciale, la suppression des protectorats, — dès la mort de Trajan subsistent seuls les deux protectorats d’Arménie et du Royaume de Bosphore, tous deux, d’ailleurs, extérieurs au territoire de l’Empire —, concourent au même but. Sous sa double forme politique et administrative, à la fin des Antonins, le système du Principat aura définitivement vécu. Le règne du dernier représentant de la dynastie, Commode, lui portera le coup de grâce.

Malgré les améliorations, dont elle avait été l’objet, tant au point de vue de la quantité que de la qualité, l’armée romaine, au moment où disparaît la dynastie des Antonins, continue à présenter de graves défauts et d’importantes lacunes, qui se révéleront au cours de la crise désormais proche du me siècle. Ces insuffisances portent à la fois sur les effectifs, l’organisation et le système défensif. Faibles dans leur chiffre théorique, — 400.000 hommes environ —, les effectifs le sont plus encore dans la réalité. Deux grandes causes expliquent ce, vice chronique, l’une d’ordre humain, — le recrutement volontaire reste insuffisant —, Marc-Aurèle, au cours des guerres danubiennes, qui mettront en jeu la vie même de l’Empire, devra recourir à une série d’expédients, comme l’enrôlement d’esclaves, de gladiateurs, même de bandes pillardes de Dalmatie et de Dardanie —, l’autre d’ordre financier, — l’armée de métier coûte cher et, sauf une courte période où l’or de la Dacie afflue dans le Trésor, les finances romaines, au IIe siècle, se trouvent toujours aux prises avec de sérieuses difficultés. Dans ces conditions, force est de limiter au strict nécessaire l’effectif des contingents.

La double supériorité de la qualité et de la mobilité, portée chez elle au maximum, compensait pour l’armée impériale l’absence de quantité. Sans doute, au na siècle, cette qualité reste excellente ; les généraux et les soldats, qui, sous Marc-Aurèle, auront à mener les dures guerres danubiennes, en fournissent, et amplement, la preuve. Mais la mobilité des unités a reçu une grave atteinte par la formation, esquissée au Ier siècle, réalisée au second, de véritables armées provinciales, — armées de Bretagne, du Danube, d’Orient, d’Égypte, d’Afrique, d’Espagne —, avec leurs traditions régionales, leurs mœurs ou leurs intérêts particuliers qui les identifient toujours davantage avec les pays où elles tiennent garnison. À défaut du mariage légal des soldats, qui ne sera reconnu qu’au temps des Sévères, il existe un mariage de fait, toléré par l’État, dont le résultat est de rendre les unités moins mobiles et de les fixer étroitement au sol. L’évolution du recrutement, plus encore, tend au même résultat. Depuis Vespasien, d’une manière générale, les Italiens disparaissent du recrutement de la légion et l’armée commence à se recruter au sein des provinces frontières. Sous Hadrien, pour l’ensemble de l’armée impériale, légions et corps auxiliaires, — ces derniers à l’exception de quelques corps spécialisés —, le recrutement est devenu strictement local ; il s’opère, non pas seulement dans les provinces, où les unités tiennent garnison, mais souvent même, — et toujours dans une proportion plus considérable —, au sein des agglomérations civiles annexées aux camps de la frontière. L’effet de cette transformation sera de rendre les unités de moins en moins mobiles et d’aggraver pour l’Empire l’éventualité d’une attaque simultanée sur deux fronts. Enfin, — et ce fait représente un dernier danger —, l’armée romaine levée surtout, et bientôt exclusivement, dans les campagnes, c’est-à-dire parmi les éléments les moins romanisés de l’Empire, se dénationalise rapidement. Les Antonins s’efforcent de sauvegarder au moins le caractère romain du commandement en continuant à recruter les cadres parmi les ordres privilégiés, sénatorial et équestre, les cadres inférieurs parmi les citoyens romains d’Italie et des provinces et aussi par la pratique d’un système rigoureux de permutation entre les diverses armées régionales. Mais déjà le recrutement local commence à s’étendre aux officiers eux-mêmes. Le jour où chefs et soldats seront unis par la communauté d’origine, l’unité de l’armée impériale aura vécu et l’anarchie militaire sera proche.

Le système défensif, fondé sur le principe général de la couverture, tel que l’avaient conçu Auguste et pratiqué les Antonins, entraînait deux graves conséquences : l’une concernait l’armée, l’autre la fortification elle-même. L’armée était disposée le long des frontières en un cordon continu. Toutefois, pour parer à un accident toujours possible, l’empereur avait eu soin de maintenir à l’intérieur de l’Empire, quelques armées de réserve, — trois légions en Espagne, deux légions en Dalmatie, troupes de Rome et d’Italie garde privée de l’empereur, cohortes prétoriennes, cohortes urbaines, cohortes des vigiles, flottes de Misène et de Ravenne —, soit au total environ le huitième de l’armée romaine, toujours prêtes à se porter sur le point menacé. Dès avant l’avènement des Antonins, les deux légions de Dalmatie et deux des trois légions d’Espagne, soit plus de la moitié des troupes de l’intérieur, ont été, à titre définitif, transférées en première ligne. Les armées de réserve se trouvent ainsi diminuées de moitié ; les Antonins n’ont pu, faute d’effectifs suffisants, remédier au mal.

La fortification elle-même présentait un second vice corrélatif et plus grave encore. La défense était, par principe, même, dès le début de l’Empire, concentrée aux frontières. Sous les Antonins, le limes se fixe et commence à se cristalliser. Il en résulte que la ligne de la frontière percée, le monde romain se trouve sans défense livré à l’invasion. L’éventualité se réalise sous Marc-Aurèle, où l’on voit les Parthes inonder la Syrie, les Barbares du Nord envahir l’Italie et répandre la panique jusque dans la capitale même. L’empereur, par un effort suprême, réussit à rejeter les envahisseurs au-delà de la frontière, mais, liée à la nature même du système défensif, la situation militaire n’en continue pas moins à garder toute sa gravité. En dépit des brillants succès remportés par Trajan et Marc-Aurèle, l’Empire, au point de vue de la défense nationale, continue à tourner dans le même cercle et aux frontières, où les invasions barbares commencent à prendre la forme de véritables avalanches, comme à l’intérieur, les raisons d’inquiétude ne cessent de grandir. Le danger suprême, celui qu’avait voulu une fois pour toutes éliminer Trajan, l’attaque simultanée sur les deux fronts occidental et oriental, reste suspendu sur le monde romain. Un demi-siècle encore et les événements du IIIe siècle, qui manqueront de faire sauter l’Empire en éclats, en révéleront toute l’ampleur.

Au point de vue économique, malgré les magnifiques réalisations de la paix romaine, le tableau du monde romain, sous les Antonins, a aussi ses ombres. État critique des finances, décadence du régime municipal, multiplication des terres incultes, application à la vie économique d’un régime de contrainte, altération de la monnaie, autant de symptômes fâcheux, signes précurseurs d’une crise prochaine. Dès les Antonins, en dépit des ressources nouvelles en métaux précieux, extraordinaires ou permanentes, procurées au Trésor par la conquête de la Dacie, la situation se révèle difficile. L’impôt est lourd et rentre mal, témoin la remise périodique des arriérés, pratiquée par Trajan, Hadrien et Marc-Aurèle. Hadrien s’efforce, par l’élargissement des bases économiques et sociales de l’Empire, d’élever, dans la plus large mesure possible, le niveau de ses possibilités fiscales, mais les résultats obtenus restent insuffisants. Pour suffire aux dépenses extraordinaires entraî-traînées par les guerres danubiennes, Marc-Aurèle doit recourir à une série d’expédients. La dureté de la perception, malgré la mansuétude bien connue de l’empereur, provoque en Dalmatie, en Dacie, en Égypte des mouvements insurrectionnels.

Dès la fin du Ier siècle apr. J.-C., le régime municipal, clef de voûte de l’administration romaine, en général, et des finances, en particulier, commence à présenter des signes de faiblesse qui ne cesseront de s’accentuer sous les Antonins. Devant une situation financière toujours plus difficile, les cités demandent, et parfois l’État, leur tuteur naturel, leur impose l’intervention du pouvoir central, sous forme d’un curateur, en Occident, d’un logiste, en Orient, qui reçoit mission de remettre l’ordre dans les finances municipales chancelantes. Exceptionnelle dès Domitien, l’institution, qui s’est révélée bienfaisante à l’usage, se développe sous les Antonins, mais, devant la crise grandissante, elle ne tarde pas à apparaître insuffisante. Acculés à une tâche financière toujours plus lourde, les Sénats municipaux, dès le ne siècle, commencent à se vider. La disparition graduelle des Comices locaux, à la même époque, porte à la vie municipale une seconde et non moins grave atteinte. L’État, frappé dans son fonctionnement même et menacé de paralysie, entre en scène pour enrayer le mal. Il s’efforce d’empêcher les désertions au sein des Curies municipales et, par une série de mesures conjuguées, — création du Latium Minus qui augmente les privilèges d’ordre juridique réservés aux notabilités locales, élargissement du recrutement par 1 appel à de nouveaux éléments, comme celui des possessores, établissement de curatelles spécialisées pour alléger le fardeau des magistratures municipales, responsabilité de la perception rejetée sur les dix ou vingt plus riches habitants —, d’assurer aux Sénats municipaux le recrutement indispensable à la bonne marche des affaires. Tous ces efforts, d’ailleurs, restent vains et, expression de la décadence économique générale, le mal profond, qui, dès les Antonins, frappe la vie municipale, ne fera après eux que se développer et s’étendre.

À ces divers symptômes s’en joignent d’autres non moins significatifs. Tout d’abord, la multiplication des terres incultes. Hadrien, par la loi Hadriana, a tenté d’y remédier en ce qui concerne les domaines impériaux, mais de nombreuses difficultés subsistent, témoin la protestation solennelle des colons du Saltus Burunitanus, en Afrique, au temps de Commode ; sous les derniers Antonins, le mal s’étend aux domaines particuliers. Au lendemain de la mort de Commode, Pertinax devra rendre un édit de caractère général pour y remédier.

Le régime d’économie libérale, qui avait été celui de l’Empire au Ier siècle et que les premiers Antonins s’étaient strictement attachés à maintenir, donne des signes de défaillance.

On voit, dès le ne siècle, apparaître, appliqué aux corporations commerciales, industrielles et ouvrières, sous forme d’obligations légales, le désastreux système de contrainte, qui d’étape en étape, aboutira à la tyrannie administrative et économique du Bas-Empire.

Enfin, symptôme décisif entre tous d’une vie économique déficiente, le solide système monétaire, dont Auguste a doté le monde romain, commence à chanceler. L’altération porte simultanément sur les deux métaux précieux, l’or et l’argent, et concerne à la fois les deux éléments légaux d’où résulte leur valeur, le poids et le titre. Le poids de la pièce d’or, l’Aureus, tombe de 7 gr. 81 sous Auguste à 7 gr. 12, sous Marc-Aurèle, celui du denier d’argent, de 3 gr. 89 sous Auguste, est déjà tombé à 3 gr. 41 sous Néron. Le titre de la monnaie d’argent, 98-99 % environ au temps d’Auguste, n’est plus que de 70 % sous Commode. En raison de cette double dévaluation de poids et de titre, la monnaie d’argent devient de plus en plus fiduciaire, comme l’était déjà celle du cuivre. L’évolution, qui ne devait plus s’arrêter par la suite, aboutira à la banqueroute monétaire du IIIe siècle.

L’effet de ces difficultés économiques se répercute sur la vie sociale tout entière. Les meilleurs éléments de l’Empire, atteints dans leurs racines mêmes, commencent à défaillir. Dans les villes, la bourgeoisie écrasée par ses responsabilités financières, et le prolétariat s’affaiblissent à la fois. Dans les campagnes, la petite propriété, surtout en Grèce, dans les pays danubiens, en Asie Mineure, en Égypte, disparaît peu à peu au profit de la grande, concentrée à la fois dans les mains de l’empereur et des aristocraties urbaines. Réduits à la condition de tenanciers ou de demi-serfs, les petits propriétaires d’autrefois cessent de représenter dans l’économie générale de l’Empire, cette classe solide, qui autrefois, avait fait sa force et à laquelle était liée sa prospérité.

Les mêmes signes de décadence se notent dans la vie morale, intellectuelle et artistique. Les Antonins, Antonin lui-même en première ligne, n’ont pu rétablir l’unité religieuse du monde romain et le vieux polythéisme, en pleine décomposition, est désormais condamné sans retour. Religions orientales et christianisme se disputent sa succession. Quantité ou qualité de ses représentants, la vie intellectuelle latine, dès le milieu du IIe siècle, apparaît en pleine régression. Le grand rôle littéraire de l’Italie a pris fin et, avant même la disparition de la dynastie des Antonins, vient le tour des provinces. Exception faite pour la littérature chrétienne, la seule forme désormais vivante de la pensée latine, le génie romain, appauvri dans ses sources profondes de vie et réduit au culte stérile de la forme, manifeste une impuissance croissante que la bourrasque du IIIe siècle rendra irrémédiable. La vie artistique, enfin, dans toutes ses branches, — sculpture, peinture, décoration et, plus encore, glyptique ou toreutique —, participe à la décadence générale ; l’inspiration créatrice s’épuise, les techniques s’appauvrissent, l’exécution se relâche, le goût s’altère. Seuls restent pleinement vivants l’architecture et le portrait, les deux genres nationaux par excellence. Sans doute, ni l’un ni l’autre ne sont exempts de l’affaiblissement général ; la première surtout en Orient, souffre trop souvent d’une décoration exubérante et qui tend à étouffer, et le second commence à perdre ces solides qualités de réalisme, qui, au sein de l’art romain, ont fait sa gloire. Mais les Thermes de Caracalla, à Rome, une des créations les plus grandioses et les plus typiques de l’architecture romaine, verront le jour une vingtaine d’années après la disparition du dernier des Antonins et, quant au portrait, les bustes de Caracalla, qui datent de la même époque, resteront dignes à la fois, par la puissance de leur inspiration et la perfection de leur technique, de la période de splendeur.

2° L’œuvre est précaire. — Les Antonins, — et c’est, à leur actif un immense succès, — ont réussi temporairement à éliminer les deux grands vices qui, dès sa naissance, pesaient sur le régime impérial : le caractère de monarchie militaire avec tous ses dangers, l’absence d’une règle fixe de succession. Il y ont réussi, pour le premier, par le retour au pur régime du Principat, qui, en restituant à l’Empire la façade civile dont il a besoin, tend à éliminer l’intervention néfaste de l’armée dans les affaires de l’État, pour le second, par la pratique du système de l’adoption, qui, en principe et sans crise, appelle les meilleurs à la direction du gouvernement. Cet heureux résultat, sur l’un et l’autre point, est dû avant tout, à l’habileté politique des Antonins, mais il ne l’est pas à cette habileté seule. Une série de circonstances exceptionnelles et imprévisibles y a largement contribué. Des quatre premiers souverains, dont la succession forme la dynastie, trois, — Nerva, Trajan, Hadrien —, n’avaient pas de fils et le quatrième, Antonin, au jour de son adoption par Hadrien, n’en avait plus. En raison de ce fait, la solution intervenue n’a pas dissipé l’équivoque d’une manière définitive et, sur les deux points, elle reste précaire. Déjà, au temps des Antonins mêmes, on commence à s’en apercevoir. Les besoins croissants de l’Empire conduisent à une centralisation toujours plus étroite et l’es Antonins eux-mêmes, Hadrien en première ligne, n’ont pu, bon gré, mal gré, se soustraire à cette nécessité primordiale qui mène logiquement l’Empire au despotisme militaire et à la monarchie absolue. Les Antonins, d’autre part, avaient espéré par le retour au système du Principat écarter à l’avenir le renouvellement des usurpations. Or, sous le règne de Marc-Aurèle, un des empereurs de la dynastie les plus attachés à cette politique, Avidius Cassius, un grand chef militaire, venait d’usurper l’Empire et avait été reconnu par l’Orient tout entier. La guerre civile avait, un instant, paru imminente et seul, l’assassinat de l’usurpateur l’avait empêché d’éclater. D’autres symptômes non moins significatifs, — ceux-là mêmes qui, avec le retour des usurpations, caractériseront la terrible crise du me siècle —, le renouvellement sous forme aggravée des invasions barbares et l’exaspération de la question religieuse, révélée par l’hécatombe des martyrs de Lyon, attestent, dès le règne de Marc-Aurèle, le caractère précaire de la politique conçue et pratiquée par les Antonins, tant à l’intérieur qu’au dehors. En dépit des réalisations fécondes qui sont l’œuvre des Antonins et de la prospérité générale qu’ils ont si longtemps assurée au monde romain, le régime du Principat, tel qu’ils l’ont rénové, commence à apparaître usé et désormais insuffisant. Sous la pression des nécessités nouvelles qui s’imposent à l’Empire, l’heure du Dominât ne va pas tarder à sonner. Enfin, un trait aussi exceptionnel que l’absence d’héritier mâle, qui venait de se vérifier quatre fois de suite, ne peut se renouveler à l’infini. Marc-Aurèle, le premier de la dynastie, a un fils, Commode, auquel il lègue l’Empire. Du coup, avec la renonciation au système de l’adoption, le fragile édifice élevé par les Antonins s’écroule. Le règne de Commode, d’abord, sa mort ensuite, lui portent deux coups successifs dont il ne se relèvera pas.

Les faits sont là. Sur la cause première, aucun doute : c’est, dans la personne de Commode, l’abandon de l’adoption et son remplacement par l’hérédité. Comment semblable changement, œuvre de Marc-Aurèle, le plus sage de tous les empereurs, a-t-il été possible ? Marc-Aurèle avait perdu plusieurs fils en bas âge. Un seul lui restait, Commode. Dès son enfance, il lui avait conféré le titre de César. En 176, Commode avait quinze ans. Son père, qui, l’année précédente, venait de mener à bien la guerre danubienne, l’associa à l’Empire par la collation de la puissance tribunicienne et du titre d’Imperator et lui accorda les honneurs du triomphe. L’année suivante, il le nommait Auguste et Père de la Patrie. Cette association au pouvoir impérial d’un jeune homme de quinze ans démontre, sans aucun doute possible, que Marc-Aurèle renonçant au système d’adoption qui avait été celui des Antonins et auquel lui-même devait l’Empire, entendait faire de son fils son héritier. Et cependant, depuis de longues années déjà, il ne pouvait plus lui rester d’illusion sur sa véritable nature. Sauf la beauté physique et la force corporelle, on ne trouvait en Commode que des vices. Il était brutal, méchant, cruel, dénué de toute qualité intellectuelle ou morale, absolument étranger à ce sens du devoir dont son père s’était fait une véritable religion, et, par surcroît, d’une paresse incurable. À douze ans, se trouvant à Centumcellae et n’ayant pas trouvé assez chaud le bain qu’on lui avait préparé, il ordonne de jeter l’étuviste dans la fournaise. Son père, qui s’en rendait pleinement compte, pressentait en son fils un futur émule des Caligula et des Néron. Il avait tout fait pour l’améliorer en le mettant aux mains des meilleurs maîtres et lui avait donné une éducation particulièrement soignée. Tous ses efforts étaient restés vains. Loin de s’amender, Commode ne fit avec l’âge que prendre de nouveaux défauts. Il se mit à consacrer aux courses et au commerce avec les gladiateurs le temps qu’il ne donnait pas à l’ivrognerie ou à la débauche : « Le fils d’un si vertueux empereur, dit de lui son biographe en quelques lignes d’un verdict implacable, était tel que ne le fut jamais ni boucher, ni histrion, ni valet d’armée, ni homme enfin comme en produit la fange de tous les crimes et de toutes les infamies. »

Définitivement éclairé sur ce que valait Commode, Marc-Aurèle pouvait encore écarter son fils du pouvoir suprême. Il ne le fit pas. Pourquoi ? Dès l’antiquité, son attitude n’a pas manqué de provoquer une vive surprise. Deux siècles plus tard, l’empereur Julien reprochera à Marc-Aurèle de n’avoir pas déshérité Commode pour laisser l’Empire à l’un de ses gendres, Pompeianus. L’amour paternel peut avoir été, en la circonstance, la raison déterminante. Marc-Aurèle, malgré l’expérience du passé, ne renonçait peut-être pas encore à voir son fils s’améliorer par la suite, — un espoir qui ne devait à aucun degré se réaliser —, mais peut-être n’a-t-elle pas été la seule. Marc-Aurèle, qui connaissait bien son fils, pouvait craindre que celui-ci n’acceptât pas sa disgrâce et, pour conserver son droit à la succession, ne reculât pas devant l’éventualité d’une guerre civile, dont l’Empire aurait à faire les frais. Toujours est-il qu’il n’est pas revenu sur sa décision première et que, sur son lit de mort encore, c’est son fils qu’il désignera expressément pour son successeur. Douze années d’une effroyable tyrannie, la terrible guerre civile qui suivra la mort de Commode et, fait plus grave encore, la ruine définitive du système politique des Antonins, tel est le prix dont le monde allait payer le retour à l’hérédité et la renonciation à ce régime d’adoption, qui, depuis près d’un siècle, avait fait ses preuves.

Devenu seul empereur par la mort de Marc-Aurèle, Commode, sans perdre un instant, — l’Empire avec lui ne connaîtra même pas les heureux débuts d’un Caligula ou d’un Néron, — lâche pleinement la bride à ses vices et ne garde aucune contrainte. Sa débauche, sa brutalité, sa paresse — ces traits fondamentaux de sa nature — se donnent libre cours. Avec ses trois cents concubines et ses trois cents mignons, il transforme le Palatin en taverne et en mauvais lieu. Il réunit en lui les vices les plus ignobles et ne recule pas devant les pires fantaisies. Il s’avise un jour de faire danser tout nu Didius Julianus, le futur empereur. Verser le sang est pour lui un plaisir. Il aime à couper les membres ou à crever les yeux. On aura le spectacle de ce véritable garçon boucher, la plus sombre brute que Rome ait jamais vue sur le trône des Césars, ouvrant le ventre d’un obèse, pour en voir sous ses yeux sortir les intestins. Une autre fois, il ramassera un certain nombre de pauvres diables dans les rues de Rome, les armera d’éponges pour se défendre et les assommera à coups de massue. Passionné pour les jeux des gladiateurs, la chasse aux bêtes féroces et les courses de chars, soucieux avant tout de ressembler à Hercule, il descendra sept cent trente-cinq fois dans l’arène et, au cours de représentations publiques, procédera à des hécatombes massives où plusieurs milliers d’animaux tomberont sous ses coups. Dion Cassius, alors sénateur et témoin oculaire, le présente dans l’exercice de ses sanglants exploits.

« Il revêtait avant de venir à l’Amphithéâtre, une tunique à manches en soie blanche rehaussée d’or, prenant, au moment d’entrer, une tunique toute de pourpre, une chlamyde pareille à la manière des Grecs et une couronne de pierres des Indes et d’or, et portant un caducée comme Mercure. Quant à la peau de lion et à la massue, on les portait devant lui dans les rues et, à l’Amphithéâtre, qu’il fût présent ou non, on les posait sur une estrade dorée. Pour lui, il faisait son entrée en costume de Mercure et, après s’être dépouillé de ses autres vêtements, il se mettait à l’œuvre seulement avec sa tunique, sans chaussures.

« Le premier jour, il tua cent ours à lui seul, à coups de flèches du haut du pourtour de F Amphithéâtre. Tout l’Amphithéâtre, en effet, était divisé par deux cloisons diamétrales, surmontées d’un chemin circulaire et se coupant deux à deux afin que les bêtes, divisées en quatre compartiments peu distants, pussent être percées plus aisément. Au milieu de la lutte, quand il était fatigué, il buvait dans une coupe en forme de massue, du vin miellé, rafraîchi, que lui présentait une femme et, au même instant, le peuple et nous, nous criions « vivat » comme on a coutume de crier dans les festins. Que personne ne s’imagine qu’en rapportant de pareilles choses, je souille la dignité de l’histoire. Je ne les raconterais pas si elles étaient inutiles. Comme ce sont des choses faites par l’empereur, des choses que j’ai vues et entendues moi-même en détail pour y avoir assisté et dans lesquelles j’ai parlé, j’ai cru de mon devoir de n’en rien cacher et de les transmettre à la postérité, de même que s’il s’agissait des événements les plus grands et de la plus haute importance. Sur le reste aussi des événements d’alors, je serai plus minutieux dans mon récit que pour ce qui précède, attendu que j’y ai pris part et que je ne connais, parmi ceux qui seraient capables d’en écrire convenablement l’histoire, personne qui en soit aussi exactement informé que moi.

« Voilà ce qui y eut lieu le premier jour. Les jours suivants, étant descendu de sa place sur le sol de l’Amphithéâtre, il tua d’abord toutes les bêtes qui s’approchèrent de lui, bêtes

dont les unes lui étaient amenées et les autres présentées dans des cages, puis il égorgea un tigre, un hippopotame et un éléphant ; Cela fait, il s’en alla et, ensuite, après son dîner, il combattit comme gladiateur. Il se livrait aux exercices de cette profession et se servait de l’armure de ceux qu’on appelle secutores, le bouclier au bras droit et l’épée de bois à la main gauche, car il était fier d’être gaucher. Il avait pour adversaire un gymnaste ou un gladiateur portant une férule, adversaire tantôt provoqué par lui, tantôt choisi par le peuple, car il se soumettait à cela ainsi qu’à tous les offices, à l’égal des autres gladiateurs, avec cette différence toutefois que ceux-ci venaient à l’Amphithéâtre moyennant un faible salaire et qu’on donnait chaque jour à Commode 250.000 drachmes sur les fonds réservés aux gladiateurs. À ses côtés, tandis qu’il combattait, se trouvaient C. Aemilius Laetus, préfet du prétoire, et Eclectus, son cubiculaire, qu’après ce simulacre de combat et la victoire remportée, il embrassait dans ce costume sans ôter son masque. Après lui combattaient les autres gladiateurs.

« Le premier jour, ce fut lui-même qui, du bas de l’Amphithéâtre, en costume complet de Mercure, les accoupla, tenant une verge d’or et assis sur un trône de même métal, circonstance que nous regardâmes comme un prodige. Après cela, il remonta sur son siège ordinaire, où il vit avec nous le reste du spectacle. Il ne s’y passait plus rien qui sentît un amusement. Un nombre considérable de personnes y perdirent la vie. Comme quelques-uns tardaient à égorger leurs adversaires, il les fit attacher deux par deux et leur ordonna de combattre tous à la fois. De cette façon, ceux qui étaient attachés ensemble luttèrent un contre un ; quelques-uns mêmes tuèrent des gens sur lesquels ils n’avaient aucun droit, se trouvant au milieu d’eux, embarrassés par la foule et par le défaut d’espace.

« Ce spectacle, en somme, dura quatorze jours. Quand l’empereur combattait, nous autres, sénateurs, nous nous rendions chaque fois à l’Amphithéâtre avec les chevaliers. Il n’y eut que le vieux Claudius Pompeianus qui n’y parut jamais. Il envoya bien ses fils, mais pour lui, il n’y vint pas une seule fois, préférant être mis à mort pour ce refus que de voir l’empereur, le fils de Marc-Aurèle, se déshonorer ainsi. En plus des acclamations ordinaires, nous faisions entendre sans cesse, entre autres cris, comme on nous l’avait ordonné : « Tu es le maître, tu es le premier, tu es le plus heureux de tous les hommes, tu es vainqueur, tu le seras à jamais ». « Amazonius, tu es vainqueur » Beaucoup, parmi le peuple, ne vinrent même pas à l’Amphithéâtre ; quelques-uns, après y avoir jeté un coup d’œil, s’en retournaient, tant par honte de ce qui s’y passait, que par crainte, à cause d’un bruit qui avait couru que Commode avait dessein de tirer sur les spectateurs, comme Hercule avait tiré sur les oiseaux du lac Stymphale. On ajouta foi à ce bruit parce que, ayant un jour ramassé tous ceux de la ville, qu’une maladie ou tout autre accident avait privés de l’usage de leurs pieds, il leur avait attaché des figures de serpents autour des genoux et, qu’après leur avoir donné des éponges à lui jeter en guise de pierres, il les avait assommés à coups de massue comme des géants.

« Cette crainte était commune à tous, à nous comme aux autres. L’empereur fit encore à l’égard des sénateurs, une chose qui, à nos yeux, n’était pas le moindre indice de notre perte. Après avoir tué une autruche et lui avoir coupé la tête, il s’avança vers l’endroit où nous étions assis et, tenant cette tête dans sa main, tandis que de la droite il brandissait l’épée ensanglantée, il ne prononça aucune parole et remua la tête en ouvrant la bouche comme pour montrer qu’il pouvait nous en faire autant. Quelques-uns, à cette vue, s’étant aussitôt mis à rire, — car nous cédions plus au rire qu’à l’affliction —, eussent été tués d’un coup d’épée, si j e n’eusse moi-même mis dans ma bouche des feuilles de laurier tirées de ma couronne et conseillé à ceux qui étaient assis auprès de moi d’en mettre pareillement, afin que le mouvement continuel de nos lèvres ne permit pas de soupçonner le rire ».

Pour être les plus cruelles et les plus odieuses, ces folies de Commode ne sont pas les seules. Infatué de son pouvoir, il s’attribue le caractère divin et s’identifie avec Hercule. Pour faire leur cour, son entourage et le Sénat lui-même lui prodiguent les flatteries les plus extravagantes. On donne un de ses noms ou surnoms, — Amazonius, Invictus, Félix, Pius, Lucius, Aelius, Aurelius, Commodus, Augustus, Heracleus, Romanus, Exsuperatorius —, à chacun des douze mois de l’année. Le Sénat prend le titre de Commodianus et on appelle son siècle le siècle d’or. Commode en vient même dans ses dernières années, à vouloir changer le nom de Rome en celui de Colonia Lucia Antoniniana Commodiana, et, lorsqu’en 191, un violent incendie dévasta le centre de la ville, le bruit courut que, comme autrefois Néron, il avait voulu la détruire pour la reconstruire avec plus de splendeur.

Mais il y a pire. Les folies et les cruautés de Commode ne dépassent pas en général le cadre restreint de la capitale. Sa paresse et son inaptitude totale aux affaires, mènent l’Empire entier à sa perte. Dès le début de son règne, et contre l’avis même des conseillers de son père, il conclut la paix sur le Danube pour aller jouir en hâte des voluptés de Rome. Par aversion pour le travail, non moins que par le sentiment de son ignorance, il règle de multiples affaires en bloc et, par un seul décret, et abrège les formules de politesse en les réduisant au seul mot « vale ». Cette façon de procéder entraîne pour la bonne gestion des affaires les plus graves conséquences ; le pouvoir passe à des ambitieux et à des intrigants de bas étage, le préfet du prétoire, Perennis, tout d’abord, un homme cupide qui du moins présente quelques qualités et Cleander, un affranchi, ancien portefaix, pire encore que son prédécesseur, que Commode n’hésite pas à abandonner, le moment venu, aux rancunes du peuple et des soldats. Pendant les trois dernières années du règne, il n’y a plus que des favoris de passage, comme L. Julianus Vehillius Gratus, que l’empereur ne tarde pas à faire mettre à mort.

Un tel régime, où l’empereur ne songe qu’à ses plaisirs et ses représentants, qu’à leurs intérêts personnels, ne peut mener qu’à la banqueroute. On ne tarde pas à s’en apercevoir. La situation financière déjà délicate sous Marc-Aurèle et que les prodigalités de Commode pour les jeux, les largesses, les gladiateurs, rendent chaque jour plus difficile, accule l’empereur à une série d’expédients. Il introduit des taxes temporaires, recourt à la vénalité et multiplie les confiscations. Places de sénateurs, gouvernements provinciaux, légions, emplois divers, jusqu’à l’impunité des crimes et au choix des supplices, il met tout en vente et partage les profits avec ses compagnons de débauche. Un jour, il se fait attribuer de gros frais de voyage, sous prétexte de se rendre en Afrique, et il dépense l’argent en festins et en jeux. La haute administration, traditionnelle armature de l’Empire, se désorganise. En 189, pour une seule année, il y aura vingt-cinq consuls. Les préfets du prétoire ne font que passer. Martius Quartus ne conserve ses fonctions que cinq jours, Niger, moins favorisé encore, que six heures. « Les préfets du prétoire, écrit le biographe, étaient changés d’une journée, d’une heure à l’autre, révoqués ou mis à mort. » Malgré la présence de bons gouverneurs, comme P. Helvius Pertinax, en Bretagne et en Afrique, C. Pescennius Niger, en Bretagne, D. Clodius Albinus en Syrie et Septime Sévère, en Sicile, puis en Lyonnaise et en Pannonie, le désordre gagne l’Italie et les provinces. Des bandes de brigands ravagent l’Italie ; une révolte de déserteurs, provoquée par les exigences militaires et financières de l’État, dirigée par un certain Maternus, met la Gaule et l’Espagne, les deux provinces les plus pacifiées et les plus romanisées de l’Empire, au pillage. Il fallut une véritable guerre, la « guerre des déserteurs », menée par Pescennius Niger avec une inexorable rigueur, pour en débarrasser le pays. La besogne courante, elle-même, se fait mal. Faute d’argent, — la liste civile de Commode absorbe toutes les disponibilités —, on réduit au minimum les travaux publics indispensables et on construit peu de routes.

Avec Commode, le régime du Principat, que les Antonins s’étaient attachés à restaurer et la façade civile qu’ils s’étaient efforcés de conserver à l’État, s’écroulent de nouveau pour faire place au despotisme militaire, avec les deux conséquences logiques qu’il entraîne. Le Sénat est écarté des affaires. Commode lui enlève toute participation sérieuse au gouvernement, le frappe à la fois dans les personnes et les biens de ses membres, et lui prodigue les avanies les plus variées. Il vend les places de sénateurs et fait entrer dans l’assemblée jusqu’à des affranchis. D’ailleurs, le Sénat, terrorisé, multiplie les bassesses vis-à-vis de l’empereur et accumule sur lui les honneurs. Il se fait même une gloire de prendre spontanément le nom de Sénat Commodien et décerne à Commode les surnoms d’Hercule et de Dieu. Seconde conséquence : conformément aux traditions du despotisme militaire, Commode cherche l’appui de son pouvoir à la fois dans le peuple qu’il comble de distributions et dans l’armée dont il augmente la solde d’un quart. Une puissante police, dont le corps des frumentarii créé par Hadrien, constitue le noyau, représente, à son service, un de ses moyens d’action essentiels. La banqueroute intérieure se double de la banqueroute extérieure. Pressé de gagner Rome, lors de son avènement, Commode, malgré l’avis autorisé des conseillers de son père, rompt avec le programme d’annexion auquel sur le Danube s’était arrêté Marc-Aurèle et il en revient, avec quelques adoucissements, vis-à-vis des Marcomans et des Quades, au texte des traités qui avaient mis fin à la première guerre.

Semblable régime d’arbitraire et d’incurie ne pouvait être qu’éphémère. Dès le début même du règne, on commence à s’en rendre compte. En 182, une première conspiration, où entrent Annia Lucilla, sœur de l’empereur, sa femme, Bruttia Crispina et quelques autres, se forme contre Commode. Le complot découvert, Commode se montra implacable. D’abord exilées dans l’île de Capri, Lucilla et Crispina furent ensuite mises à mort. D’autres conspirations eurent la même issue et coûtèrent la vie à de nombreux sénateurs. En 186, ce fut la conspiration de Maternus, le chef des déserteurs de Gaule, qui, chassé de Gaule et d’Espagne, passa en Italie et s’avança jusqu’aux environs de Rome avec l’intention de tuer l’empereur. Le complot échoua encore et L. Antistius Burrus, le beau-frère de Commode, périt avec nombre de ses complices. Le nombre des victimes est tel que, dans Rome, on commence à s’étonner de voir un homme en vue encore vivant. Une dernière conspiration devait réussir. Le préfet du prétoire, Q. Aemilius Laetus, le cubiculaire Eclectus et une concubine de l’empereur, Marcia, craignant pour leur vie, décidèrent de se débarrasser de Commode. On choisit le poison. Le 1er janvier 193, Commode avait décidé de se présenter au peuple à la fois comme consul, —, ce devait être son VIIIe consulat —, et comme gladiateur. La veille, quittant le Palais Impérial, il se rendit dans la Domus Vectiliana, sur le Caelius, où il se proposait de passer la nuit. Sans défiance, il prit le breuvage empoisonné que lui présentait Marcia. Mais il rejeta le poison. Les conjurés le firent alors étouffer dans son bain par un jeune et vigoureux athlète. Le cadavre, roulé dans une toile, fut mis en lieu sûr, en attendant la nomination du successeur (nuit du 31 décembre 192).

Commode jouissait d’une grande popularité parmi les soldats. Il s’agissait pour les conjurés d’agir vite, avant que l’éveil leur eût été donné. Laetus et Eclectus arrêtèrent leur choix sur le préfet de la ville, Pertinax. En pleine nuit, ils allèrent le réveiller et le mirent au courant des événements. Pertinax, tout d’abord effrayé de cette visite inopinée, refusa de croire à la mort de Commode et voulut, avant toute chose, s’en assurer lui-même. Vérification faite, il accepta l’Empire qu’on lui offrait. L’acceptation de Pertinax acquise, les conjurés se transportèrent au Camp des Prétoriens. Laetus leur annonça que Commode avait succombé à une attaque d’apoplexie. Pertinax leur promit un donativum de trois mille drachmes par tête. Les acclamations de la foule, qui s’était amassée autour du camp, intimidèrent les soldats. Pris de court, comme à la mort de Domitien, les prétoriens s’inclinèrent et reconnurent Pertinax.

Le nouvel empereur avait accepté le pouvoir, mais sans grand enthousiasme. Du Camp, il se rendit au Sénat. Il faisait encore nuit. Le gardien ne s’y trouvant pas pour en ouvrir les portes, Pertinax attendit dans le Temple de la Concorde. Ti Claudius Pompeianus, gendre de Marc-Aurèle, ne tarda pas à venir l’y trouver et se répandit en regrets sur la mort de Commode. Pertinax, qui sentait tout l’intérêt que pourrait présenter pour l’État la continuation de la dynastie des Antonins, l’engagea à prendre l’Empire. Commode n’ayant pas laissé d’héritier direct, il pouvait sembler normal que le souverain pouvoir lui revînt. Lieutenant de Marc-Aurèle dans la guerre contre les Marcomans, deux fois consul et légat impérial de Pannonie Inférieure, Pompeianus semblait, par ses beaux états de service, qualifié pour faire un bon empereur. Il refusa. Au cours de la séance du Sénat, qui s’ouvrit ensuite, Pertinax fut officiellement reconnu empereur. Cette fois, la dynastie des Antonins, qu’une acceptation de Pompéianus aurait pu prolonger, était éteinte et pour toujours.

Commode disparu, le Sénat, comme il l’avait fait un siècle plus tôt lors de la mort de Domitien, se déchaîna contre sa mémoire : « Les acclamations du Sénat, écrit le biographe de Commode, furent d’une extrême violence. Pour que l’on puisse juger des sentiments de cette assemblée à son égard, j’extrairai de Marius Maximus le passage où sont consignées ces acclamations et le sénatus-consulte : « Que l’on arrache les honneurs à l’ennemi de la patrie. Qu’on arrache les honneurs au parricide, que le parricide soit traîné. Que l’ennemi de la patrie, que le parricide, que le gladiateur soit déchiré dans le spoliarium. L’ennemi des dieux ! le bourreau du Sénat ! l’ennemi des dieux ! le parricide du Sénat ! Au spoliarium, le gladiateur ! Que le meurtrier du Sénat soit exposé dans le spoliarium ! Que le meurtrier du Sénat soit traîné avec le croc.

Que l’assassin des innocents soit traîné. L’ennemi ! le parricide ! le cruel ! Qu’on traîne avec le croc celui qui n’a pas épargné son propre sang. Qu’on traîne avec le croc celui qui voulait vous tuer, César. Vous avez partagé nos craintes et nos dangers. Pour notre salut, grand et puissant Jupiter, conservez-nous Pertinax ! Honneur à la fidélité des prétoriens ; honneur aux cohortes prétoriennes ; honneur aux armées romaines ; honneur à la piété du Sénat. Qu’on traîne le parricide. Nous demandons, Auguste, qu’on traîne le parricide. Consentez-y, César. Qu’on livre aux lions les délateurs, consentez-y, César. Aux lions, Speratus. Honneur à la victoire du peuple romain ; honneur à la fidélité des soldats ; honneur à la fidélité des prétoriens, honneur aux cohortes prétoriennes. À bas partout les statues de cet ennemi ; à bas les statues du parricide ; à bas les statues du gladiateur ; qu’on renverse les statues du gladiateur et du parricide ; qu’on traîne le meurtrier des citoyens ; qu’on traîne le parricide des citoyens ; qu’on abatte les statues du gladiateur. Avec vous, nous sommes sauvés, nous sommes tranquilles. Oui, oui, nous le sommes. Nous le sommes, vraiment, dignement, librement. Nous ne craignons plus rien. Que les délateurs tremblent ; qu’ils tremblent et nous sommes sans crainte. Nous sommes sauvés. Hors du Sénat, les délateurs. Le supplice du bâton aux délateurs. Que la mémoire du gladiateur parricide soit abolie ; que les statues du gladiateur parricide soient renversées. Qu’on abolisse la mémoire de l’impur gladiateur ; au spoliarium, le gladiateur. Ordonnez-le, César. Qu’on traîne le bourreau avec le croc ; que le bourreau du Sénat soit traîné avec le croc selon l’usage de nos ancêtres. Il fut plus cruel que Domitien, plus impur que Néron ; il a vécu comme eux, qu’il soit traîné comme eux. Qu’on réhabilite la mémoire des innocents ; qu’on rende les honneurs à leur mémoire. Nous demandons que le cadavre du gladiateur soit traîné avec le croc ; qu’on traîne avec le croc le cadavre du gladiateur ; qu’on jette dans le spoliarum le cadavre du gladiateur. Prenez les avis, prenez les avis ; nous voulons tous qu’on le traîne avec le croc. Il a tué tout le monde ; qu’il soit traîné. Il n’a épargné aucun âge ; qu’il soit traîné. Il n’a épargné aucun sexe ; qu’il soit traîné. Il n’a pas épargné les siens ; qu’il soit traîné. Il a dépouillé les temples ; qu’il soit traîné. Il a violé les testaments ; qu’il soit traîné. Il a dépouillé les vivants ; qu’il soit traîné. Nous avons obéi à des esclaves. Il a mis un prix au droit de vivre ; qu’il soit traîné. Il a mis un prix au droit de vivre et n’a pas tenu ses engagements ; qu’il soit traîné. Il a vendu le Sénat ; qu’il soit traîné. Il a spolié les héritiers ; qu’il soit traîné. Hors du Sénat, les espions ; hors du Sénat, les délateurs. Hors du Sénat, les suborneurs d’esclaves. Vous avez partagé nos plaintes. Vous savez tout ; corrigez tous les maux. Nous avons craint pour vous. Nous sommes heureux, puisque vous régnez. Faites juger le parricide ; faites-le juger. Prenez les avis ; prenez-les ; nous demandons votre présence. Les innocents sont encore sans sépulture. Que le cadavre du parricide soit traîné. Le parricide a exhumé les morts. Que le cadavre du parricide soit traîné. »

Sans tenir compte des demandes du Sénat. Pertinax décida de donner la sépulture à Commode. Par ordre impérial, du procurateur du patrimoine Livius Larensis transmis au consul désigné, Fabius Cilo, le cadavre fut porté de nuit au Mausolée impérial. Cet acte d’initiative provoqua de vives récriminations au Sénat. Les sénateurs s’écrièrent : « Qui a ordonné de l’ensevelir ? Qu’on tire le parricide de sa sépulture ; qu’il soit tiré. » Cincius Severus dit alors : « Il ne méritait pas la sépulture ; je le dis en qualité de pontife et le collège des prêtres le dit avec moi. Après avoir exposé ce qui doit nous rendre heureux, je dirai ce qu’il est nécessaire de faire. Mon avis est qu’il faut abattre les statues de celui qui, n’ayant vécu que par la ruine des citoyens et pour sa propre honte, a obtenu par la terreur les distinctions qu’on lui a décernées. Qu’on renverse donc. partout ses statues et qu’on efface son nom de tous les monuments publics et particuliers ; enfin qu’on rende aux mois les noms qu’ils portaient avant que ce fléau désolât la République. » On ne revint pas sur la question de sépulture, mais les motions proposées par le collège des pontifes, — condamnation de la mémoire, renversement des statues, effacement du nom sur les monuments, retour au nom ancien des mois —, furent adoptées et, par sénatus-consulte, reçurent force de loi.

L’histoire des Antonins ne s’arrête cependant pas avec Commode. Malfaisant pendant sa vie, à laquelle l’Empire devait le plus exécrable de tous ses chefs et douze années d’une épouvantable tyrannie, Commode ne le sera pas moins par sa mort. Ce privilège peu enviable, réservé au dernier des Antonins, ne dépare pas le personnage. Sa disparition ouvre la terrible crise de 192-193, renouvellement de celle qui avait suivi la mort de Néron, où l’on verra l’Empire mis aux enchères et à deux doigts de sa ruine. La rude main de Septime Sévère réussira temporairement à redresser la situation. Mais le charme est désormais rompu, et avec la réapparition en pleine lumière des deux tares fondamentales du régime, — le danger militaire et l’absence d’une loi solide de succession —, l’anarchie du IIIe siècle se profile déjà à l’horizon. Les destins vont s’accomplir.

La grandeur de l’époque des Antonins, fait historique indéniable, tient essentiellement à deux causes : une succession de princes excellents, telle que l’histoire n’en connaît pas de semblable, la merveilleuse formation qu’a représentée pour eux le régime municipal à son apogée. La constitution avec eux ne subit aucun changement fondamental ; elle reste une monarchie militaire et un absolutisme intégral. En pratique, l’Empire, pendant près d’un siècle, sera-ce que le feront les empereurs ; ceux-ci sauront, par leurs qualités personnelles et la conception gouvernementale qu’ils apporteront avec eux au pouvoir, suppléer à la carence chronique des institutions et réaliser le vieil idéal politique de Platon :

« Le meilleur gouvernement est celui qui est exercé par un sage ». Le système, toutefois, aura un point faible ; la sagesse ne se lègue pas, vérité éternelle dont, à la mort de Marc-Aurèle, l’État romain, après tant d’autres, fera à son tour la douloureuse expérience. Les Antonins ne se contentent plus, comme, leurs prédécesseurs, d’être les maîtres de l’Empire ; ils prétendent aussi être les pères de leurs sujets et, comme tels, par l’adoucissement des lois et la création d’institutions charitables, assurer le bonheur de leurs sujets. Ils y gagneront l’auréole la plus pure dont puisse s’enorgueillir un souverain, une auréole de bonté que la reconnaissance des siècles saura leur conserver.

À la valeur personnelle des souverains, se joint la formation qu’ils doivent au régime municipal. Avant de devenir une noblesse d’Empire, les familles des hommes qui ont nom Trajan, Hadrien, Antonin, Marc-Aurèle, ont grandi, à titre de noblesse municipale, au sein des cités de l’Empire. Sur ce théâtre restreint, où sous les yeux attentifs de tous se crée le sens des affaires et se forgent les caractères, elles ont fait graduellement l’apprentissage du pouvoir et c’est précisément parce que la vie municipale a revêtu aux deux premiers siècles de l’Empire une intensité qu’elle ne retrouvera plus par la suite, que l’État romain a pu trouver pour lui remettre le soin de ses destinées la magnifique pléiade des Antonins, et, à tous les échelons de la hiérarchie politique et sociale l’élite de leur personnel administratif. Outre l’apprentissage du pouvoir, cette vie municipale leur a fourni le programme politique, — le gouvernement par une aristocratie modérée —, qui a été le leur. Étroitement unies par une communauté d’idéal, l’administration de l’Empire et celle des cités peuvent travailler en plein accord à la grandeur de l’État. Un sang jeune et riche, venu des provinces, ne cesse d’affluer vers la capitale ; l’Empire, sous les Antonins, y trouvera un des éléments, et non le moindre, de son immense prospérité.

Les Antonins ont obtenu dans tous les domaines de splendides succès, mais ils n’ont pu, — personne n’eût été capable de le faire, — remédier aux vices chroniques de la puissance romaine, ceux-là mêmes qui, moins de trois siècles plus tard, détermineront l’effondrement du grand Empire ; d’une part, le rôle trop exclusif des élites, de l’autre le caractère incomplet de la latinisation en Occident. Les élites, formées ou annexées par Rome, sur lesquelles reposait en dernière analyse la romanisation du monde et, par suite, le triomphe final de l’idée romaine, étaient toujours restées numériquement restreintes. Auguste et ses successeurs des deux premières dynasties avaient travaille, non sans succès, à en élargir les effectifs, mais, contrarié par la dépopulation qui sévissait surtout sur ces cadres, l’objectif qu’ils s’étaient proposé, n’avait pu être pleinement atteint. D’autre part, en raison d’une latinisation trop tardive et par suite touj ours restée partielle, Rome ne devait jamais trouver dans l’Occident le point d’appui solide et homogène qu’eût exigé, — œuvre gigantesque entre toutes —, la romanisation du monde. Sur l’un et l’autre points, les Antonins, malgré d’intéressantes innovations, comme les institutions alimentaires, ne purent aboutir qu’à des résultats partiels.

Du moins, — la loi de l’histoire veut qu’à défaut de l’absolu on sache se contenter du relatif —, les Antonins ont-ils su assurer à l’Empire un âge d’or de près d’un siècle. Âge d’or, l’ère des Antonins mérite doublement ce titre. Tout d’abord, par le bonheur qu’elle a, pendant une période si longue, donné à quatre-vingts millions d’hommes. Le monde ne connaîtra jamais, par la suite, d’époque aussi fortunée que cette apogée de civilisation et d’humanité, où puissance et bonté s’unissaient chez les gouvernants pour mériter sa gratitude. Déjà les contemporains ont eu nettement conscience de l’heureux sort qui était le leur. Païens et chrétiens rendent un témoignage unanime : « Le monde entier, écrira le rhéteur Aelius Aristide, un contemporain d’Antonin, exprime, plus unanime qu’un chœur, lé vœu que l’autorité romaine subsiste éternellement », et Tertullien : « Nous avons une raison toute particulière de prier pour les empereurs et même pour l’Empire romain tout entier ; c’est que nous savons que la fin du monde avec les calamités affreuses qui doivent en être les avant-coureurs, n’est retardée que par le cours de l’Empire romain. En priant Dieu de nous épargner le spectacle de cette catastrophe, nous demandons par conséquent que la durée de l’Empire soit prolongée. »

Les calamités, qui, après la disparition de la dynastie s’abattront sur l’Empire, feront plus que jamais regretter ces biens suprêmes, l’ordre, la paix et le bien-être, — d’autant plus précieux qu’ils avaient disparu —, que représentait la période bénie des Antonins. « Il faut, dès à présent, écrira un contemporain, l’historien Dion Cassius, parler de ce fils (Commode), puisque pour nous aujourd’hui, comme les affaires pour les Romains de ce temps, l’histoire est tombée d’un règne d’or dans un règne de fer et de rouille. »

Au moyen âge, le souvenir des Antonins se maintient vivace à Rome. La désignation d’Arca di Noë, donnée à un édifice du Forum de Nerva, sans doute le Temple de Minerve, semble provenir, par voie de déformation populaire, du nom même de l’empereur. Le Mausolée d’Hadrien porte souvent le nom de Palais d’Hadrien. Le Théâtre de Balbus et les édifices voisins de la Colonne de Marc-Aurèle sont désignés sous les noms respectifs de Théâtre et de Palais d’Antonin. Mais c’est à Trajan, le plus grand des Antonins, que vont, avec la mémoire des hommes, les faveurs de la légende. Une des légendes les plus célèbres de la Rome médiévale exaltait la justice de cet empereur : Trajan, rapportait-elle, partant pour la guerre, traversait Rome sur son char. Une pauvre femme tombe à ses pieds, pleurant et criant : « Seigneur, avant de partir, rendez-moi justice. » Trajan promet de le faire à son retour : « Mais vous pouvez mourir auparavant », reprend-elle. L’empereur descend de son char et assemble son conseil sur le lieu même. Elle dit alors ; « Je n’avais qu’un fils et un jeune homme l’a tué. » Trajan rendit sa sentence : « C’est ton fils, lui déclara-t-elle alors, qui doit mourir, car c’est lui-même qui, en jouant avec mon fils. l’a tué. » Comme on menait le condamné au supplice, la femme poussa un profond soupir et dit : « Donnez-moi le jeune homme qui va mourir, à la place du mien. Ainsi, je serai récompensée. Autrement, je n’avouerai jamais avoir reçu pleine satisfaction. » Ainsi fut fait et la femme partit, comblée de riches cadeaux qu’avait ajoutés l’empereur. » Ce récit légendaire reposait sans doute sur un fond de vérité : il devait avoir pour origine quelque bas-relief aujourd’hui disparu, représentant Trajan victorieux entouré de cavaliers et une femme, incarnation d’une nation vaincue, se jetant suppliante à ses pieds. Une autre légende, particulièrement répandue au moyen âge, racontait que le pape Grégoire le Grand, au VIe siècle, ayant ardemment prié le ciel pour le salut de l’âme de Trajan, entendit une voix qui lui répondit : « J’accorde la grâce de Trajan. » Rappelé temporairement à la vie. Trajan reçut la grâce et put ensuite monter au ciel, où il prit place parmi les élus Dante, dans sa Divine Comédie, a recueilli les deux légendes et leur a donné la consécration de l’immortalité. La première se trouve dans le Purgatoire :

Puis je quittai l’endroit où j’étais arrêté,

Pour regarder de près une autre histoire,

Dont, par-delà Michel, la blancheur m’attirait. 

L’action glorieuse y était retracée 

De ce prince romain dont les vertus valurent 

À saint Grégoire une grande victoire :

Je veux parler de l’empereur Trajan.

La pauvre veuve au frein le retenait, 

Gesticulant, en pleurs et désolée,

Autour de lui piétinant se pressaient 

Des cavaliers ; les aigles sur champ d’or 

Semblaient au-dessus d’eux s’agiter dans le vent 

Et la pauvrette, entre tous ces gens-là, 

Paraissait dire : « 0 Seigneur, fais justice 

De la mort de mon fils ; j’en ai le cœur brisé. » 

« Attends, répondait-il, que je sois revenu. » 

Comme une femme alors, dont la douleur s’irrite 

« Et mon Seigneur, si tu ne reviens pas ? » 

Mais lui : « Mon successeur saura bien te la faire. » 

Elle : « Que te vaudra le bien fait par un autre,

Si tu mets, toi, ton devoir en oubli ? »

« Rassure-toi, dit-il, j’estime qu’il me faut 

Accomplir mon devoir avant de m’en aller ;

La justice le veut, la pitié me retient. »

« C’est celui qui jamais ne vit chose nouvelle 

Qui figura ce langage visible.

Fait inouï de nous et qu’on ne voit sur terre.

la seconde, dans le Paradis :

Le premier (Trajan) de l’Enfer où jamais ne revient 

La bonne volonté, retourna dans sa chair ;

De l’espoir d’un vivant (Grégoire le Grand) ce fut la récompense 

D’un vif espoir, qui mit tout son effort 

À prier Dieu pour qu’il ressuscitât 

Afin que son vouloir pût être redressé.

Le glorieux esprit dont je te parle,

Retourné dans son corps où peu de temps il fut, 

Crut alors en celui qui le pouvait sauver, 

Et, dans sa foi, s’embrasa d’un tel feu  

De véritable amour qu’à sa seconde mort, 

Digne il était de venir à nos fêtes.

 

Il y a plus. Le monde sous les Antonins n’a pas seulement joui du présent. Enclin à prendre ses désirs pour des certitudes, il a fini par croire, comme à un dogme, à la perpétuité de son bonheur. Le fait est trop exceptionnel dans les annales de l’humanité pour que celle-ci ne doive pas témoigner son ardente reconnaissance aux hommes d’élite, qui, pendant près d’un siècle, ont su, du plus beau de ses rêves, faire une magnifique réalité.
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